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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DAP2022_0010

L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 18 mars 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 45

Nombre de membres
présents : 37

Nombre de membres
représentés : 7

Nombre de membres
absents : 1

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BERTILE WILFRID
BADAT RAHFICK
ANNETTE CHRISTIAN
SIHOU MICKAËL
PROFIL PATRICIA
PLANTE PASCAL
NIRLO RICHARD
GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ VIRGINIE
HOARAU DENISE
VIENNE AXEL
PICARDO BERNARD
PAYET JOHNNY
COSTES YOLAINE
RAMIN SABRINA
POINY-TOPLAN STÉPHANIE
GIRONCEL DAMOUR NADINE
CHANE-KAYE-BONE TAVEL ANNE
CHANE-HONG RÉGINE
CESARI MAYA
BAREIGTS ERICKA
ABMON-ELIZEON LILIANE
MARATCHIA JEAN-BERNARD
HOARAU FABRICE
CHABRIAT JEAN-PIERRE

Représenté(s) :
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
RATENON JEAN HUGUES
MOREL JEAN JACQUES
LAGOURGUE JEAN-LOUIS
LEBRETON LAËTITIA
CORBIERE EVELYNE

Absents :
RAMASSAMY NADIA
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Séance du 18 mars 2022
Délibération N°DAP2022_0010
Rapport /DGSG / N°111881

Délibération de l’Assemblée Plénière
du Conseil Régional

RAPPORT D'INFORMATION RELATIF A L'ÉTAT DES INDEMNITÉS DES ÉLUS -
ANNÉE 2020 - CF. LOI N° 2019-1461 DU 27 DÉCEMBRE 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique et notamment l’ article 93,

Vu le rapport n° DGSG / 111881 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Considérant,

• l’objectif de transparence poursuivi par la loi du 27 décembre 2019 précitée, 

• la nécessité de communiquer aux élus régionaux, chaque année avant l’examen du budget primitif de
la  Région,  un  état  des  indemnités  de  toute  nature,  libellées  en  euros,  dont  bénéficient  les  élus
régionaux siégeant au conseil régional, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en son
sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie ou de toute
société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés,

• les éléments de rémunération et d’indemnités communiqués par les élus et portés à la connaissance
de la collectivité, 

• que ce rapport d’information n’appelle pas de débats, ni de vote, 

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte de l’état des indemnités des élus régionaux pour l’année 2020, libellées en euros, ci-
joint ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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ÉTAT ANNUEL 2020  DES INDEMNITÉS DES ÉLUS DE LA RÉGION 
Conformément à la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale

 et à la proximité de l’action publique a adopté des mesures visant à valoriser et à encourager

 l’engagement dans la vie politique locale

ELUS QUALITE

ABOUBACAR BEN -VITRY FAOUZIA

Vice-Présidente de la Région

Conseillère municipale St Denis

Conseillère communautaire CINOR

SPL MARAINA (jetons de présence)

ANNETTE GILBERT

Membre de la CPERMA Région

Maire puis Conseiller Municipal puis Adjoint Mairie St Denis

Vice Président CINOR (depuis le 11 juillet 2020)

ARHEL Jean-Claude
Conseiller Régional

Membre de la SPL RMR (jetons de présence) 500,00 €

AUBER Esméralda Marie Valéria 

Conseillère Régionale 

Conseillère municipale du Port 0,00 €

Membre de la Commission Spéciale 

et CA  SPL MAIRANA (jetons présence)

Administrateur membre du CA SPL AFPAR(jetons présence) 0,00 €

Membre du CA  Administrateur SPL HORIZON 0,00 €

BASSIRE NATHALIE

Conseillère Régionale

Députée

Conseillère Municipale du Tampon 0,00 €

Conseillère  Communautaire CASUD 0,00 €
AFPAR Membre représentant de la Région 0,00 €

SPL RMR membre représentant de la Région 0,00 €
Petite Enfance membre représentant de la commune 0,00 €

BÉDIER JOÉ

Conseiller Régional

Maire de Saint-André

Vice-Président CIREST

Administrateur SPL AVENIR REUNION

BELLO HUGUETTE

Conseillère Régionale

Maire de St Paul

Administrateur SEDRE 0,00 €

Vice-Présidente TCO

Députée (indemnité parlementaire de base 5623,23€) en NET

CADET JEAN-ALAIN
Conseiller Régional

Membre du CA  SPL HORIZON 0,00 €

COSTES YOLAINE

Vice-Présidente de la Région

Adjointe Mairie Etang Salé

Conseillère  Communautaire CIVIS

SPL GRAND SUD (jetons de présence) élue CIVIS 113,98 €

EPCI Pierrefonds (jetons de présence) 0,00 €

COUAPEL-SAURET FABIENNE

Conseillère Régionale

Administratrice 1ère VP Syndicat Mixte des Transports 0,00 €

Administratrice SEM SEMATRA 0,00 €

Administratrice Présidente Association AGORAH 0,00 €

Administratrice PDG SPL MARAINA

COMORASSAMY Sylvie

Conseillère Régionale

Conseillère Municipale de Saint Leu

Conseillère  Communautaire TCO

FONTAINE LUC GUY
Conseiller Régional

FOUASSIN STÉPHANE

Conseiller Régional

Maire de Salazie

Vice-Président de la CIREST

INDEMNITES BRUTES
 ANNUELLES

39 205,20 €

1 963,00 €

1 384,00 €

1 152,00 €

30 804,00 €

52 626,41 €

9 296,45 €

9 879,08 €

28 003,68 €

1 493,00 €

28 003,68 €

70 773,06 €

28 003,68 €

19 275,89 €

11 431,61 €

1 120,00 €

28 003,68 €

38 551,72 €

1 390,26 €

21 990,00 €

28 003,68 €

39 205,20 €

6 271,81 €

2 691,42 €

28 003,68 €

67 754,13 €

28 003,68 €

2 427,00 €

1 369,58 €

28 003,68 €

28 003,68 €

9 274,00 €

17 936,75 €
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ELUS QUALITE

FOURNEL DOMINIQUE

Vice-président de la Région

Conseiller municipal opposition St Denis (jusqu’au 28 juin)

Vice-Président SMPRR

GAUTHIER Jack

Conseiller Régional

membre du CA SEMATRA 0,00 €

Membre du CA Syndicat Mixte Parc Routier de la Réunion 0,00 €

Membre du CA SPL HORIZON 0,00 €

GOBALOU VIRGINIE
Conseillère Régionale

Conseillère Communautaire CIVIS

GRONDIN LOUIS BERTRAND

Conseiller Régional

Conseiller municipal de St Louis

Président SPL AFPAR

GUEZELLO ALIN

Conseiller Régional

Conseiller Communautaire CASUD

PDG SPL HORIZON 

Administrateur SPL RMR (jetons de présence)

HOARAU DENISE

Conseillère Régionale

Conseillère municipale  Mairie de St-Pierre

Conseillère  Communautaire puis VP CIVIS

Administratrice SPL MARAINA  (jetons de présence) 666,67 €

Administratirice SEMRRE représ CIVIS

Administratrice Grand Sud représ CIVIS (jetons de présence)

HOARAU JACQUET

Membre de la CPERMA

Adjoint Mairie du Tampon

VicePrésident de la CASUD

HOARAU Olivier

Conseiller Régional

Maire du Port

Vice-Président TCO

Membre du CA SEM SEDRE 0,00 €

Membre du CA SEMTO 0,00 €

Président conseil surveillance SEM GRAND PORT MARITIME 0,00 €

K'BIDI VIRGINIE

Membre de la CPERMA

Administratrice de la SICA HABITAT 300,00 €

Administratrice SPL RMR (jetons de présence)

LAGOURGUE JEAN-LOUIS
Conseiller Régional

Sénateur

LEBEAU ANICHA
Conseillère Régionale

non communiqué

LEE-MOW-SIM LYNDA
Conseillère Régionale

M'DOIHOMA JULIANA

Conseillère Régionale

non communiqué

non communiqué

MOUTOUSSAMY ANDA JEAN-GAEL
Conseiller Régional

Conseiller Communautaire CIVIS

MOUTOUCOMORAPOULLÉ SYLVIE

Vice-Présidente de la Région

Administratrice SEML SEMAC (jetons de présence) 0,00 €

Administratrice SPL MARAINA (Jetons de présence) 0,00 €

Administratrice SPL HORIZON (jetons de présence) 0,00 €

MURIN-HOARAU ALINE
Conseillère Régionale

non communiqué

NABENESA KARINE
Conseillère Régionale

NATIVEL LORRAINE
Conseillère Régionale

Conseillère municipale de Saint Louis

INDEMNITES BRUTES
 ANNUELLES

39 205,20 €

1 730,75 €

2 011,20 €

28 003,68 €

28 003,68 €

2 800,32 €

28 003,68 €

1 696,00 €

68 955,00 €

28 003,68 €

2 798,00 €

71 772,00 €

1 000,00 €

28 003,68 €

6 448,00 €

6 687,00 €

6 000,00 €

1 481,72 €

30 804,00 €

11 164,16 €

18 820,48 €

28 003,68 €

30 709,00 €

9 882,00 €

30 804,00 €

1 500,00 €

28 003,68 €

67 109,00 €

28 003,68 €

Membre du CA SPL MARAINA (jetons de présence) 

28 003,68 €

28 003,68 €

Maire de Saint-Louis 

Vice-Présidente CIVIS 

28 003,68 €

2 800,00 €

39 205,20 €

28 003,68 €

SPL MUSEE (jetons de présence) 

28 003,68 €

28 003,68 €

1 143,50 €
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ELUS QUALITE

NOEL NATHALIE
Conseillère Régionale

Administratrice SPL MARAINA Jetons de présence 500,00 €

PATEL IBRAHIM
 Vice-président de la Région

PAYET VINCENT

Vice-président de la Région

non communiqué

non communiqué

non communiqué

non communiqué

non communiqué

PICARDO BERNARD

Vice-président de la Région

Adjoint Mairie du Tampon

Conseiller Communautaire CASUD

Administrateur Syndicat Mixte Pierrefonds 0,00 €

Administrateur SPL AFPAR 

Administrateur SPL MARAINA 833,00 €

Membre de la SMEP GRAND SUD 0,00 €

Membre SPL OTI SUD 0,00 €

PROFIL PATRICIA
Membre de la CPERMA

RAMASSAMY NADIA (08/2020)

Conseillère Régionale

non communiqué

RIVIERE OLIVIER 

Vice-président de la Région

non communiqué

non communiqué

non communiqué

RIVIERE SYLVIANE
Conseillère Régionale

ROBERT DIDIER

Président

Conseiller Municipal de St Denis

Conseiller Communautaire CINOR

Président du CA + membre AG SEM SEMATRA 0,00 €

Membre du CA SEM NEXA 0,00 €

Membre du CA SPL RMR (jetons de présence) 0,00 €

SETTAMA-VIDON LÉOPOLDINE
Conseillère Régionale

TECHER PAUL

Conseiller Régional

Maire de Cilaos

Vice-président CIVIS

Président SEMRE (indemnité)

Administrateur SEMRE (jetons de présence) 0,00 €

VALY BACHIL

Conseiller Régional

Maire de L’Entre-Deux montant NET

SMPR 0,00 €

SODEGIS (jetons de présence) 0,00 €

SMTR ILEVA 0,00 €

SPL MARAINA (jetons de présence) montant NET

SUDEC 0,00 €

Conseiller Communautaire CASUD – montant NET

VIENNE AXEL

Membre de la CPERMA Conseil Régional

Adjoint Mairie de St-Joseph

Vice-Président CASUD puis  Conseiller Communautaire 

Membre du Conseil de surveillance SPL SUDEC 0,00 €

Membre du Conseil de surveillance SPL OTI 0,00 €

Membre de l’Assemblée Spéciale  SPL MARAINA 0,00 €

INDEMNITES BRUTES
 ANNUELLES

28 003,68 €

39 205,20 €

39 205,20 €

Administrateur SEM NEXA 

Administrateur SEM Pipengai 

Administrateur SEM SEMIR 

Président SPL RMR 

Vice Président SPL HORIZON 

39 205,20 €

7 634,00 €

1 322,00 €

4 000,00 €

30 804,00 €

28 003,68 €

Députée 

28 859,64 €

Maire de St Philippe 

Conseiller Communautaire CASUD 

PDG SEM NEXA 

28 003,68 €

70 285,56 €

1 721,03 €

1 322,37 €

28 003,68 €

28 003,68 €

13 191,53 €

15 551,84 €

12 227,58 €

28 003,68 €

18 556,56 €

1 000,00 €

9 950,94 €

30 804,00 €

9 884,21 €

12 809,01 €
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ELUS QUALITE

VIRAPOULLÉ JEAN-PAUL

Conseiller Régional

Maire de St-André 

Président de la CIREST puis  Conseiller Communautaire 

Vice-Président Syndicat Mixte SYDNE(jetons de présence)

WON-FAH-HIN MARIE-ROSE
Conseillère Régionale

INDEMNITES BRUTES
 ANNUELLES

28 003,68 €

17 191,15 €

13 186,76 €

2 848,67 €

28 003,68 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DAP2022_0011

L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 18 mars 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 45

Nombre de membres
présents : 34

Nombre de membres
représentés : 8

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BERTILE WILFRID
BADAT RAHFICK
ANNETTE CHRISTIAN
SIHOU MICKAËL
PROFIL PATRICIA
NIRLO RICHARD
GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ VIRGINIE
HOARAU DENISE
VIENNE AXEL
PICARDO BERNARD
PAYET JOHNNY
COSTES YOLAINE
RAMIN SABRINA
POINY-TOPLAN STÉPHANIE
GIRONCEL DAMOUR NADINE
CHANE-HONG RÉGINE
CESARI MAYA
BAREIGTS ERICKA
ABMON-ELIZEON LILIANE
MARATCHIA JEAN-BERNARD
HOARAU FABRICE
CHABRIAT JEAN-PIERRE

Représenté(s) :
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
RATENON JEAN HUGUES
PLANTE PASCAL
MOREL JEAN JACQUES
LAGOURGUE JEAN-LOUIS
LEBRETON LAËTITIA
CORBIERE EVELYNE

Absents :
TECHER JACQUES
RAMASSAMY NADIA
CHANE-KAYE-BONE TAVEL ANNE

RAPPORT /DAF / N°111980
PROJET DE BUDGET PRIMITIF DE LA RÉGION POUR L'EXERCICE 2022

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr 7



Séance du 18 mars 2022
Délibération N°DAP2022_0011
Rapport /DAF / N°111980

Délibération de l’Assemblée Plénière
du Conseil Régional

PROJET DE BUDGET PRIMITIF DE LA RÉGION POUR L'EXERCICE 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° 20210022 en date du 30 juillet 2021 approuvant le règlement budgétaire et financier,

Vu le rapport N° DAF / 111980 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 mars 2022,

Vu les avis des autres commissions sectorielles concernées,

Considérant,

• que le Conseil Régional a opté pour une présentation de son budget par fonction,

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

S'agissant du budget principal :

• d’adopter le projet de Budget Primitif pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe et amendé par
l'avis  de  la  CAGEFRI  (Commission  Affaires  Générales,  Financières,  Européennes  et  Relations
Internationales) du 10 mars 2022, le vote ayant été effectué au niveau du chapitre tant au niveau de
la section de fonctionnement que de la section d'investissement.

Ce  Budget  Primitif  pour  l’exercice  2022  est  équilibré  en  dépenses  et  recettes  à  hauteur  de
862 683 330,00 € en mouvements réels et 1 682 349 384,00 € en mouvements budgétaires. 

Recettes

En mouvements réels et par grandes catégories, les recettes se ventilent comme suit :

- fiscalité : 429 255 360,00 €,
- transferts et recettes diverses : 380 806 290,00 €,
- emprunt : 52 621 680,00 €.

S’agissant des recettes fiscales :

• de voter les taux comme détaillés en annexe 1, ci-après,
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• d’approuver la répartition du produit de la taxe spéciale sur la consommation de carburant comme
indiquée dans les annexes 2 et 3, ci-après.

Dépenses

• d’approuver  la  répartition  par  chapitre  des  ouvertures  d’autorisations  de  programme en  section
d’investissement (207 966 810,00 €) et d'autorisations d’engagement en section de fonctionnement
(210 521 250,00 €) comme indiquée dans le document budgétaire aux pages 15 à 34, ci-joint en
annexe RR974-01 budget principal,

Les inscriptions en crédits de paiement en section d’investissement (962 869 682,00 €) et  en section de
fonctionnement (719 479 702,00 €) sont détaillées aux pages 48 et suivantes, ci-joint en annexe RR974-01
budget principal.

• d’approuver la répartition de la dotation globale 2022 pour le fonctionnement des établissements
scolaires du second degré (lycées publics) inscrite au chapitre 932 article fonctionnel 222 et calculée
sur la base des effectifs comptabilisés à la rentrée 2021 comme indiquée dans les annexes 4, ci-après,

• d’autoriser  la Présidente du Conseil  Régional  à opérer  des virements de crédits  de  paiement  de
chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections,

• de donner délégation à sa Commission Permanente ou à l’Ordonnateur pour procéder à l’engagement
des autorisations de programme et autorisations d’engagement comme indiqué dans les annexes 5,
ci-après,

• d’approuver le linéaire des routes géré par les services de la Région Réunion au 01 janvier 2020 qui
est de 648,290 km. Le détail de ce linéaire par section de route est donné en annexe 6,

• d'autoriser  le  recours  jusqu’au  31  décembre  2022  à  des  lignes  de  trésorerie  pour  un  montant
maximum de 100 000 000€ et  des  billets  de  trésorerie (NeuCp) pour  un montant  maximum de
300 000 000 €, délégation étant donnée à la Présidente du Conseil  Régional  conformément aux
dispositions de l’article 44 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie locale et
confirme la délégation donnée à la Présidente conformément à l’article L.4221-5 du code général des
collectivités territoriales dans le cadre de la gestion de la dette,

• de  donner  délégation  à  sa  Présidente,  conformément  à  l’article  L.4224-5  du  code  général  des
collectivités territoriales, pour :

a) modifier tout contrat de prêt précédemment souscrit, si cette opération peut permettre de réduire la
charge à venir de la dette existante (modification du type de taux, changement d’index, renégociation des
marges, modification des modalités d’amortissement ...), 

b) effectuer les actions nécessaires à une gestion active de la dette de la collectivité, souscrire des
contrats de couverture des risques de taux et de change (swap, cap …), conduire les négociations pour passer
les  ordres  par  téléphone,  télécopie,  courriers  avec  les  établissements  financiers  et  passer  les  actes
correspondants, 

c)  rembourser  des  emprunts  par  anticipation,  avec  ou  sans  réaménagement,  en  fonction  des
opportunités des marchés financiers et du niveau de trésorerie de la collectivité, 

d) signer les actes correspondants. En cas d’empêchement de la Présidente, l’autorisation est donnée
au 1er Vice-président  ou à  la  Directrice  Générale  des  Services,  ces  derniers  étant  également  autorisés  à
cristalliser les opérations de marché.
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S'agissant du budget annexe ÉNERGIE     :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre au niveau de la section de fonctionnement, et d’autoriser la Présidente du Conseil
Régional à opérer des virements de crédits de paiement d’article à article à l’intérieur du même
chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 371 000 € en mouvements réels.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section de fonctionnement (371 000 €) est indiquée
aux pages 12 et suivantes du document budgétaire, ci-joint en annexe RR974-07 Energie.

Les recettes, se ventilent comme suit :

- produits des services, ventes diverses : 370 000 €,
- autres produits gestion courante : 1 000 €.

S'agissant du budget annexe DSP - Musée     :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement,
et  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Régional  à  opérer  des  virements  de  crédits  de  paiement
d’article à article à l’intérieur du même chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de  346 100 € en mouvements réels et
6 277 030,00 € en mouvements budgétaires. 

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (3 097 465 €) et en section
de fonctionnement (3 179 565 €) est indiquée aux pages 12 et suivantes du document budgétaire, ci-joint en
annexe RR974-08 DSP.

Les recettes en mouvements réels se ventilent comme suit :

- autres produits gestion courante : 346 100 €.

S'agissant du budget annexe Transport :

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre au niveau de la section de fonctionnement, et d’autoriser la Présidente du Conseil
Régional à opérer des virements de crédits de paiement d’article à article à l’intérieur du même
chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 37 209 000 € en mouvements réels. 

La répartition des  inscriptions  de crédits  de paiement en section de fonctionnement  (37 209 000 €)  est
indiquée aux pages 12 et suivantes du document budgétaire, ci-joint en annexe RR974-09 Transport.

Les recettes, se ventilent comme suit :

- subventions : 37 091 585 €,
- autres produits gestion courante et divers : 117 415 €.

S'agissant du budget FEDER     :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement.
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Ce Budget Primitif est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 248 813 232,00 € en mouvements réels
et 458 814 410,00 € en mouvements budgétaires. 

• d’approuver l’ouverture d’autorisation de programme en section d’investissement pour un montant
de  68  813  230,05  € et  d'autorisation  d’engagement  en  section  de  fonctionnement
pour un montant de 16 141 374,95 € comme indiquée dans le document budgétaire aux pages 15 à
16, ci-joint en annexe Budget FEDER,

• de donner délégation à l’ordonnateur pour l’engagement des AP et AE ouvertes.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (309 927 160,00 €) et en
section  de  fonctionnement  (148 887  250,00  €)  est  indiquée  aux  pages  30  et  suivantes  du  document
budgétaire, ci-joint en annexe Budget FEDER.

Les recettes en mouvements réels se ventilent comme suit :

- subvention FEDER fonctionnement : 36 274 375 €,
- subvention FEDER assistance technique : 7 612 286,00 €,
- subvention FEDER investissement : 204 926 571,00 €.

S'agissant du budget INTERREG (POCT) :

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2022 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement.

Ce  Budget  Primitif  est  équilibré  en  dépenses  et  recettes  à  hauteur  de  7  900  000  € en
mouvements réels et 14 567 052,00 € en mouvements budgétaires. 

• d’approuver l’ouverture d’autorisation de programme en section d’investissement pour un montant
de  3  000  000,00  € et  d'autorisation  d’engagement  en  section  de  fonctionnement
pour un montant de -3 000 000,00 € comme indiquée dans le document budgétaire aux pages 15 à
16, ci-joint en annexe Budget POCT,

- pour la section de fonctionnement :

- de désengager la somme de 3 000 000 € engagé comptablement au chapitre 9305 sur l’exercice  
2015 ;

- de réduire la prévision budgétaire d’un même montant, sur l’Autorisation d’Engagement « POCT 
FONCTIONNEMENT » initialement votée au chapitre 9305 du budget 2015 de la Région ;

- pour la section d'investissement :

-  d’inscrire  un  montant  de  3  000  000  €  sur  l’Autorisation  de  Programme  « POCT
INVESTISSEMENT » votée au chapitre 9005 du budget 2022 de la Région ;

- d’engager ce même montant sur ce programme d'investissement en 2022.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (7 123 526,00 €) et en
section de fonctionnement (7 443 526,00 €) est indiquée aux pages 30 et suivantes du document budgétaire,
ci-joint en annexe Budget POCT.
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Les recettes en mouvements réels se ventilent comme suit :

- subvention POCT fonctionnement : 4 110 000,00 €,
- subvention POCT investissement: 3 790 000,00 €.

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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INTRODUCTION

Le budget primitif de la Région pour l’année 2022 s’inscrit dans un contexte très particulier.

Tout d’abord,  ce budget vous est présenté après une longue crise sanitaire qui aura pesé sur les
comptes  de  la  Région,  notre  collectivité  devant  néanmoins  se  porter  aux  côtés  des  acteurs
économiques pour accompagner la reprise espérée.

Mais il s’agit surtout du premier budget de la mandature, qui conjugue deux objectifs difficilement
conciliables : amorcer le redressement financier de la Région et, dans le même temps, mettre en
œuvre  les  projets  emblématiques  de  la  nouvelle  mandature,  tout  en  s’attachant  bien  entendu à
afficher la réalité des besoins et à voter un budget sincère.

S’agissant de l’assainissement des comptes de la Région, le mouvement est enclenché et de belle
manière :  une  épargne  brute de  140,7  M€ représentant  24,1 % des  dépenses  réelles  de
fonctionnement  est  obtenue,  soit (+)  15,2 % par  rapport  à  l’année  précédente ;  cette  référence
devant être relativisée compte tenu des impasses budgétaires réalisées dans le budget primitif 2021.

Mais surtout, nous approchons du ratio de 9 ans fixé par les experts en matière d’endettement : dans
ce projet de budget, 9,3 années sont nécessaires pour rembourser la dette, au lieu des 11,6 ans au
budget primitif 2021.

Pour la première fois depuis 2010, la Région va rembourser plus qu’elle ne va emprunter.

Ce résultat est rendu possible par maîtrise des dépenses de fonctionnement au regard de l’ampleur
des  besoins  exprimés et  une optimisation des recettes,  ainsi  que par  le  réexamen  de certaines
dépenses afin de dégager des marges financières.

Il s’agit néanmoins de rester lucides. La situation financière de la Région restera fragile, tant que les
deux grands dossiers qui pèsent sur son avenir n’auront pas été réglés, le dossier de la Nouvelle
Route du Littoral et celui d’Air Austral.

Si les perspectives  se clarifient  progressivement s’agissant  de la  NRL, avec le  choix technique
affirmé du viaduc pour terminer la route et  la signature programmée des troisièmes accords de
Matignon, la situation d’Air Austral reste très préoccupante, malgré tous nos efforts pour trouver
une issue favorable à cette crise. Il est clair également que, quelle que soit l’issue de cette crise, les
comptes de la Région seront fortement impactés.

En  dépit  de  ce  contexte  difficile,  ce  budget  vous  propose  la  mise  en  œuvre  d’actions
emblématiques  de  la  mandature,  qui  a  placé  l’investissement  humain,  le  développement
économique et le développement durable au cœur de son action.

C’est ainsi que dans le domaine de l’éducation, la gratuité des livres scolaires sera instituée dès la
rentrée de 2022 et les cartables numériques seront mis en œuvre progressivement dans les lycées, ce
qui accompagnera la réussite des élèves, fer de lance de la mandature. Par ailleurs, un prix de repas
harmonisé sera désormais proposé au niveau de la restauration scolaire. S’agissant des étudiants
réunionnais de Métropole, il leur sera proposé un billet aller-retour une fois par an, afin de leur
permettre  de  se  ressourcer,  de  retrouver  leur  famille,  d’effectuer  des  stages  et  de  se  créer  des
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réseaux professionnels. Nous poursuivons en effet l’objectif de les voir revenir à terme pour mettre
leurs connaissances au service de leur île.

Dans le  domaine  de  la  formation  professionnelle,  nous avons  pris  une  position  de  rupture  par
rapport  à  la  mandature  précédente,  en  signant  une  nouvelle  convention  financière  avec  l’Etat
concernant  la  mise  en  œuvre  du  PACTE  (Pacte  Réunionnais  d’Investissement  dans  les
compétences). Ce faisant, nous investissons lourdement sur le capital humain en mobilisant plus de
105 M€ en faveur de la formation des Réunionnais. 

Dans le domaine de l’économie, nous avons fait le choix de l’élaboration d’un nouveau SRDEII,
document stratégique qui encadrera à l’avenir les actions de la Région et des autres collectivités
dans ce champ d’activités. L’ouverture de nouveaux horizons pour notre économie, avec notamment
l’innovation,  l’économie  de  la  mer  et  une  meilleure  insertion  dans  notre  environnement
géoéconomique constituent une priorité. Notre collectivité accompagnera également la reprise de
l’activité touristique, afin que ce secteur économique essentiel retrouve toute sa place. Le budget
affecté  à  l’économie  sociale  et  solidaire  sera   renforcé,  ce  secteur  représentant  un  gisement
d’emplois incontestable et un moyen de réinsérer les personnes les plus éloignées du monde du
travail.

Enfin, la transition écologique irriguera l’ensemble des actions de la Région, tant dans le domaine
des déplacements, de la politique énergétique, de la biodiversité, de l’aménagement du territoire et
de l’environnement.

Dans  le  domaine  des  transports,  ce  projet  de  budget  intègre  à  la  fois  une  augmentation  des
fréquences, soit la principale revendication des usagers, ainsi que la gratuité progressive des cars
jaunes, en commençant par les étudiants, les travailleurs pauvres et les demandeurs d’emploi.
Les états généraux de la mobilité, la mise en œuvre du PPE (Plan Pluriannuel de l’Energie dont le
plan régional solaire), la révision du SAR (Schéma d’Aménagement Régional) et la mise en place
de l’agence régionale de la biodiversité seront parmi les principaux chantiers lancés cette année
2022. 

Un détail des différents postes du Budget Primitif pour 2022, suivant les trois axes de la mandature
vous est présenté dans ce rapport budgétaire.

Huguette BELLO
Présidente du Conseil Régional

*            *

*
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La construction du budget 2022 est marquée par les éléments suivants :
- Des recettes fiscales en légère augmentation (+5,1% par rapport au BP 2021, mais +0,3% par rapport au
CA 2021) ;
- Des charges  de fonctionnement  en augmentation compte tenu de la mise en place du nouveau  Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences (+6,4%) ( +1,3 % hors PACTE)
- Un montant d'investissement du budget principal en baisse de -11,4% par rapport au BP 2021 mais supé-
rieur de 11,5 % au réalisé 2021 avec des recettes d'investissement confortées (hors emprunt et dette).  Les
subventions et les dotations (dont FCTVA) progressent de + 123,7%.

Le budget de la Région Réunion 2022 est composé d’un budget principal et de trois budgets annexes ne dis-
posant pas d’autonomie juridique et financière :

- Budget principal : 862.683 M€
- Budget annexe Energie : 0,371 M€
- Budget annexe DSP : 0,346 M€
- Budget annexe Transport : 37.209 M€

Il s’élève ainsi en mouvements réels consolidés à 900,609 M€ dont 353,160 M€ de dépenses  d’investisse-
ment hors dette. La répartition des dépenses et des recettes réelles entre les deux sections s’établit comme
suit :

Conformément aux orientations budgétaires 2022, le projet de budget primitif 2022 de la Région Réunion se 
décline comme suit, en crédits de paiement :

- le développement humain et solidaire : 315,170 M€
- le développement économique par l’ouverture de nouveaux horizons : 63,955 M€
- le développement durable et la transition écologique : 287,380 M€
- les missions transversales : 196,176 M€

A-LE BUDGET PRINCIPAL

La présentation du budget principal est articulée en trois parties :

I. La structure du budget principal
II. Les recettes attendues
III. Les dépenses prévues

4
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I. LA STRUCTURE DU BUDGET PRINCIPAL

La Région Réunion disposera en 2022 d’un budget principal de 862,683 M€ (en mouvements réels), se ré-
partissant comme suit :
Budget de fonctionnement : 444,287 M€ (52%) soit + 6,4 % (1,3 % hors PACTE) 
Budget d’investissement (avec capital de la dette) : 418,396 M€ (48%) soit -11,2 %, (352,896 M€ hors dette,
- 11,4%/BP2021 et +11,5 % /CA2021).   

Le budget de la Région Réunion se caractérise par des charges de fonctionnement supérieures aux dépenses
d’investissement, en partie en raison du PACTE. L’objectif de cette mandature sera d’augmenter progressive-
ment la part des investissements dans le budget global.

5
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6

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES RÉELLES DÉPENSES RÉELLES

585 006 350                                            444 287 000                                        

 Dépenses hors intérêt de la dette:       
423 787 000 

RECETTES D'ORDRE DÉPENSES D'ORDRE

134 473 352                                            275 192 702                                        

719 479 702                                            719 479 702                                        

SECTION D'INVESTISSEMENT

RECETTES RÉELLES DÉPENSES RÉELLES

277 676 980                                            418 396 330                                        

Recettes hors dette : 225 055 300
 Dépenses hors capital de la dette:        

352 896 330 

RECETTES D'ORDRE DÉPENSES D'ORDRE

685 192 702                                            544 473 352                                        

962 869 682                                            962 869 682                                        

Epargne brute :
140 719 350

Epargne nette :
75 219 350
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LES RATIOS  2022

UN NIVEAU D’EPARGNE CONFORTE :

Dans le cadre de sa stratégie financière, la Région cible un taux d’épargne brute supérieur à 20 %. Pour 2022,
le taux d’épargne brute s’établit à 24,1 %.

UN PREMIER INFLECHISSEMENT DE L’EVOLUTION DE LA DETTE

Pour la première fois depuis 2014, la région initie un processus de diminution de son endettement (-13 M€).
Le ratio dynamique de désendettement, en baisse, s’établit à 9,3 ans à ce stade, avec pour cible de parvenir
en dessous des 9 ans en fin d’exercice après les décisions modificatives de l’année.
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II. LES RECETTES ATTENDUES

 L'équilibre est obtenu en recettes à hauteur de  862 683 330  € avec  50 % de  fiscalité, 42 % de
dotations et de subventions, 2 % d'autres recettes et 6 % d’emprunt.

Globalement, les recettes 2022 (cessions et emprunts) sont en augmentation de 26,5 % par rapport
au BP 2021 notamment grâce à une dynamique des subventions attendues en provenance de l’État
(PACTE) et de l’Europe (FEDER et FSE). En intégrant l’emprunt et les cessions, les recettes sont
en diminution -2,9 % du fait du besoin de financement en nette baisse par rapport au BP 2022
(-78,8 %).

Hors emprunt, PACTE et cessions, la fiscalité demeure la principale ressource (54,25 %). Les taux
de la fiscalité resteront inchangés pour l’exercice 2022.

Les subventions sont en forte augmentation (+25,5 %) à la fois en fonctionnement (FSE) et en
investissement  avec  les  subventions  attendues  du  POE FEDER 14-20 et  de  la  subvention  Etat
provenant de l’AFITF.

Le  FCTVA attendu  pour  2022  est  également  plus  important  compte-tenu  des  investissements
réalisés en 2021.

8
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES RECETTES REELLES
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II.1 LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

En  section  de  fonctionnement,  les  prévisions  de  recettes  s’élèvent  à  585  006  350  € soit  une
augmentation de 8,4% (567 006 350 € hors PACTE soit une augmentation de 6,7 % par rapport au
BP 2021). 

1. Des produits de fiscalité en augmentation (+5,9%)

Le Budget Primitif 2022 est construit sans augmentation de fiscalité locale indirecte :

Le produit total attendu par la Région au titre des recettes fiscales et compensations pour l’exercice
2022 est de 428 849 560 € en augmentation de 5,9 % par rapport à la prévision du BP 2021. 

Dans ce total, les recettes fiscales directes représentent 33,1 % contre 66,9 % pour les recettes fis-
cales indirectes.
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a) La fiscalité locale directe

-  Les IFER Imposition Forfaitaire des Entreprises en Réseau (article 1635-0 quinquies du
CGI)

Il  est  institué  au  profit  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs  établissements  publics  de
coopération intercommunale une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux.
La région encaisse cette recette sur les répartiteurs principaux de la boucle locale de cuivre. Ce
produit est stable soit 3,4 M€ attendu au BP 2022.

- Les frais de gestion  et compensation (20,7 M€) : les états annexés au PLF 2022 estiment que la
suppression de la part régionale de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et la
baisse de 50 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) des établissements industriels
prévue par  la  loi  de finances  pour  2021 vont  avoir  pour  conséquence de diminuer  les frais  de
gestion  de  127  M€  (soit  une  baisse  de  31  %).  Un  amendement  gouvernemental  permet  de
compenser  pour  la  seule  année  2022  cette  baisse  de  frais  de  gestion  à  hauteur  de  107  M€ à
destination des régions.
Aussi depuis 2021, une compensation de  8,7 M€ est versée sous forme de DGD complémentaire
pour amortir la suppression de la part de la taxe d’habitation dans les frais de gestion. 

- La réforme de la péréquation régionale est actée dans la loi de finances 2022. Un décret viendra
préciser la pondération des critères d’éligibilité pour le reversement du nouveau fonds de solidarité
à destination de la collectivité de Corse et des régions d’Outre-Mer. Une recette de  1,9 M€ est
attendue au titre du BP 2022.

11
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- Les recettes de TVA : 95 M€
La région perçoit deux fractions de TVA nationale :

*  la première en remplacement de la DGF  (16,6 M€). Depuis 2018, la DGF des régions est
remplacée par une fraction de TVA nationale. La région bénéficie de l’évolution de l’assiette de la
TVA et d’un montant garanti qui ne peut être inférieur à celui de la DGF perçue en 2017 (14,9 M€).

* la seconde en remplacement de la CVAE (80,3 M€)
Depuis la loi de Finances 2021, le remplacement de  la CVAE se fait par une fraction de TVA, du
fait de la crise sanitaire démarrée en 2020 pour que les budgets régionaux ne soient pas impactés
violemment par la baisse des impôts de production en raison de l’inactivité constatée en 2020 . En
2021,  les  régions  ont  perçu  le  produit  de  CVAE perçu  en  2020.  La  dynamique  interviendra  à
compter de 2022. 

-  La  dotation  de  compensation  d’exonérations  de  la  réforme  de  la  taxe  professionnelle
DCRTP (67,6 K€). 
- La dotation de compensation d’exonérations fiscales (9,3 M€):

Le PLF 2022 prévoit une minoration de 25 M€ pour ces deux dotations au niveau national. 

- La  neutralisation   de  la  ressource  apprentissage. Depuis  2020,  le  financement  de
l’apprentissage  est  réformé  par  la  loi  Avenir  Professionnel  qui  transfère  la  gestion  de  ces
compétences aux branches professionnelles. Pour la région, cela se traduit par la perte de ressources
liées à l’apprentissage. La loi de finances 2020 a prévu une compensation fixe à hauteur de 9 M€.

-  autres TICPE (2,6 M€). Ces recettes sont liées à la compensation des transferts de compétence
définies dans les différentes lois telles que la loi de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRE)

b) La fiscalité locale indirecte

Le produit  attendu au titre de la fiscalité locale indirecte assise sur la consommation  s’élève à
286 800 000 €, en augmentation de 6,8 % par rapport à 2021. 

* Les cartes grises : 31 200 000 €
La région perçoit une taxe proportionnelle (fonction du nombre de chevaux fiscaux immatriculés et
du tarif voté par la région) ainsi qu’une taxe fixe dans certains cas pour les duplicatas de certificats
d’immatriculation.

* La taxe sur les Rhums : 2 100 000 €
La recette est stable et les taux restent inchangés (106,71 € /hap).

* La taxe sur la consommation des carburants (TSCC).
Elle est calculée sur le volume de carburant mis à la consommation sur le territoire régional durant
l’année avec application des tarifs votés par la région soit 36,13 €/hl sur le gazole et 58,24 €/hl sur
les supers. La région perçoit 57,62 % du produit total de TSCC. Ces taux sont ceux votés depuis le
début des années 2000. Il est attendu une recette de 132 M€ en 2022.
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- L’Octroi de Mer : 120 000 000 €
Le  produit  de  la  taxe  additionnelle  à  l’octroi  de  mer  perçu  par  la  région  frappe  deux  types
d’opérations qui constituent deux parts distinctes de son produit :
* la 1ère part, dite externe, porte sur le produit de certains importés (valeur en douane)
* la 2nde part, dite interne, porte sur le produit de certaines productions locales. Ce produit a connu
une nette progression en 2021. Le montant des recettes est reconduit pour 2022 soit 120 M€.
L’article 31 du PLF 2022 vise à  transcrire  en droit  interne «  le renouvellement  de la  décision
d’autorisation du régime de taxation différencié à l’octroi de mer adopté par le Conseil le 7 juin
2021 qui permet la poursuite de ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2027. En effet dès lors qu’il
favorise la production locale, ce dispositif doit être autorisé et réévalué régulièrement par le Conseil
de l’Union européenne ».
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* La taxe sur les entreprises de transport public aérien et maritime : 1 500 000 €
L’article  285  ter  du  code  des  douanes  prévoit  «  qu’il  est  institué  au  profit  des  régions  de
Guadeloupe,  de  Guyane,  de  Martinique,  de  Mayotte  et  de  la  Réunion  une  taxe  due  par  les
entreprises de transport public aérien et maritime. Elle est ajoutée au prix demandé aux passagers
» . Cette recette a été fortement impactée par la crise sanitaire sur 2020 et 2021. Elle est portée à
1,5 M€ pour 2022 du fait de la reprise du trafic aérien. Un retour au niveau 2019 est envisagé pour
l’exercice 2023.

2. Des concours financiers de l’État stables

 

La Région perçoit 69,6 M€ de Dotation Globale de Décentralisation. Ce montant est par nature
stable.

Il est prévu un montant de 300 K€ de Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée
(FCTVA) en  section  de  fonctionnement  en fonction  des  dépenses  réalisées  sur  l’exercice  2021
(dépenses d'entretien des bâtiments publics et des voiries).

3. Des subventions et participations en forte augmentation

 

Ces recettes sont en nette progression par rapport à 2021 soit +34 ,9 %.

Les principales subventions proviennent de l’Europe, en particulier des programmations 2014-2020
soit 52 M€ attendus au titre du Fonds Social Européen (FSE) et 8,5 M€ au titre du Fonds Européen
de Développement régional (FEDER).

Les  participations  de  l’État  sont  en  augmentation  de  +61,3 % du  fait  des  principales  recettes
suivantes :
-  la  dotation  de  soutien  à  l’apprentissage  pour  un  montant  de  3  249  100  €  qui  contribue  au
financement des CFA;
- le versement de la participation de l’État dans le cadre du nouveau PACTE 2019-2023 à hauteur
de 18 M€ soit 50 % de l’enveloppe de programmation sur la période 2019-2022 (79 M€) sachant
qu’une première avance de 21,5 M€ a été encaissée en 2019.
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4. Les autres recettes en progression

Les autres produits et recettes augmentent de 14 % par rapport à 2021 pour un montant de 6,5 M€. 

 
Cela  concerne  principalement  des  produits  de  gestion  comme  la  location  des  bâtiments
administratifs, les redevances et les concessions routières, les cotisations du Conservatoire régional
et des recettes liées à la participation des familles.

Les recettes exceptionnelles pour un montant de 1 M€ concernent une reprise sur provision et des
indemnités d’assurance liés à des dégâts routiers.

II.2 DES RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT

Hors emprunt et cessions, les recettes d’investissement sont en nette augmentation soit + 124,5 %
par rapport à 2021.

Les dépenses d’investissement 2022 seront financées comme suit :
- Autofinancement net : 135 670 907 € (32,4%);
- Subventions+ FCTVA+autres recettes (dont cessions) : 224 655 300 € (53,8%);
- Emprunt : 52 621 680 € (12,6%).
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La collectivité s’engage, dès 2022, dans une trajectoire d’équilibre pour assainir les finances
régionales. Le  recours à l'emprunt pour le financement des investissements 2022 a pu être
réduit, avec un niveau inférieur au montant du remboursement du capital  (52,6  M€ contre
65,5 M€).

Il  est à noter que la Région  bénéficiera du Fonds Régional pour le Développement et  l’emploi
(FRDE) en 2022. La partie du produit de l’octroi de mer communal qui dépasse la dotation garantie
est  affectée à ce fonds dont 20 % revient ainsi à la Région. La dotation garantie de 2021 était de
364  686  590,25  €  alors  que  le  montant  total  d’octroi  de  mer  encaissé  en  2021  a  été  de
366 716 043,06 € soit un excédent de 2 029 452,81 €.

La Dotation Régionale pour les équipements scolaires (DRES) est stable soit 46,9 M€.

Le FCTVA attendu pour 2022 est en augmentation, en lien avec les dépenses éligibles déquipement
réalisés en 2021.

Les subventions spécifiques sont en nette augmentation soit + 273,8 %. Les principales subventions
attendues le sont au titre de l’Europe (FEDER 14-20 dont REACT-UE) et la recette provenant de
l’Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France (AFITF).

Ci-après le détail des subventions attendues de l’Europe, l’État et autres partenaires en 2022.
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TABLEAU DETAILLE DES SUBVENTIONS
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III. LES DEPENSES PREVUES
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Le détail des dépenses par axe sera décliné dans les rapports sectoriels.
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B-LES BUDGETS ANNEXES SANS AUTONOMIE FINAN-
CIERE

I. LE  BUDGET ANNEXE ENERGIE

Les dépenses réelles du budget annexe Energie s'élèvent à 0,371 M€ uniquement en fonctionnement.
Le détail des postes de charge sont les suivants : 
- Maintenance : 0,020 M€ ;
- Contrats de prestations de services avec des entreprises: 0,060 M€ ;
- Remboursement de frais : 0,205 M€ ;
- Personnel affecté par la collectivité rattachement : 0,065 M€ ;
- Autres charges : 0,020 M€.
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II.  LE  BUDGET ANNEXE DELEGATION DE SERVICE PUBLIQUE
DES MUSEES

Les dépenses réelles du budget annexe Energie s'élèvent à 0,346 M€ : 

Le montant des charges de fonctionnement s’élève à 0,082 M€ et correspond aux postes suivants : 
- personnel affecte par la collectivité de rattachement : 0,080 M€ ;
- autres charges exceptionnelles  : 0,002 M€.
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En investissement, il est prévu divers travaux sur les structures muséales :
- immobilisations en cours : 0.264 M€.

III. LE  BUDGET ANNEXE TRANSPORT

Les dépenses réelles du budget annexe Transport s'élèvent à 37,209 M€ uniquement en fonctionnement.

Le détail des postes de charge sont les suivants : 
- DSP car jaune 2015-2024 : 22,800 M€ ;
- Gestion réseau car jaune 2015-2024 : 1,000 M€ ;
- Contrôle qualité : 0,500 M€ ;
- Accompagnement au sol : 0,500 M€ ;
- Fonctionnement des gares routières : 0,200 M€ ;
- Maintenance vidéo protection gares routières : 0,010 M€ ;
- Prestations sécurité sur réseau car jaune : 0,307 M€ ;
- Reversement DGD autres AOTU : 0,688 M€
- Compensation suite transfert compétence CASUD : 1,012 M€ ;
- Versement aux AOTU extra-muros : 3,200 M€ ;
- Reversement Reunipass aux EPCI : 0,800 M€.
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C- BALANCE CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET
DES BUDGETS ANNEXES

La loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République (dite loi ATR) a in -
troduit  les prémices  d'une consolidation des  comptes dans le  secteur public local.  Cette  "consolidation"
consiste, pour une collectivité locale, à détecter un éventuel risque en examinant,  à l'aide de documents
comptables, la nature des relations juridiques et/ou financières existantes entre la dite collectivité et ses par-
tenaires, définis ici sous le terme de "partenaires privilégiés".

La consolidation des comptes consiste au minimum, en une intégration des  résultats  annuels  du budget
principal et des budgets annexes par neutralisation des transferts croisés entre budgets.
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D- BUDGETS DOTÉS DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE

La collectivité a fait le choix de suivre la gestion des fonds européens dont elle assure la fonction d’autorité 
de gestion (FEDER 2014-2020 ET INTERREG V OI) dans des budgets distincts du budget principal et dotés
de l’autonomie financière.

I - BUDGET AUTONOME FEDER

Par délibération en date du 17 octobre 2014, le Conseil Régional a mis en place un budget annexe afin de
suivre les opérations comptables liées à la gestion des fonds européens dans le cadre de sa fonction d’Autori-
té de Gestion pour le FEDER convergence 2014-2020.

Soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57, ce budget autonome est équilibré en dépenses et re-
cettes comme suit :
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La totalité des capacités d’engagement du PO 2014-2020 (AP/AE 1 130 000 000 €) a été ouverte au budget
2014 et directement engagée comptablement par le Conseil Régional.

Pour  le  BP  2022,  il  est  proposé  l’inscription  complémentaire  d’une  autorisation  d’engagement  de
16,141 M€ en section de fonctionnement et d’une autorisation de programme de 68,813 M€ en section d’in-
vestissement au titre du REACT UE pour la tranche 2 de 2022.

Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à 1/8ème des
capacités d’engagement ouvertes au budget 2014 pour le PO 2014-2020. En ce qui concerne les dépenses et
recettes du REACT UE,  les crédits de paiement représentent 1/3 des capacités inscrites en 2021  pour la
tranche 1. En ce qui concerne la tranche 2 du REACT-UE les crédits de paiement représentent 1/2 des capa-
cités inscrites en 2022.
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II - BUDGET AUTONOME POCT
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La totalité des capacités d’engagement (AP/AE 63 200 000 €) a été ouverte au budget 2015 et directement
engagée comptablement par le Conseil Régional.

Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à 1/8ème des
capacités d’engagement ouvertes au budget 2015.

*     *
*
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AXE 1 

LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN
ET SOLIDAIRE :

LA PIERRE ANGULAIRE DE LA
MANDATURE
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PRÉAMBULE 

Dans son axe 1, la collectivité entend mettre en œuvre une politique éducative ambitieuse. Un nouveau
programme de mise aux normes, de réhabilitation et de construction de lycées sera lancé, un accompa-
gnement des lycéens pour favoriser la réussite éducative et réduire les inégalités scolaires et sociales
sera renforcé à travers notamment la gratuité progressive des manuels scolaires, la mise en place du
cartable numérique, la lutte contre la précarité menstruelle...

L’enseignement supérieur reprendra toute sa place et une nouvelle structuration de l’espace de la re-
cherche favorisera l’innovation et le développement territorial et régional.

Les formations seront mieux adaptées aux besoins du territoire et de la population. La lutte contre
l’illettrisme restera un combat majeur et la Région défendra l’excellence culturelle et sportive en dé-
mocratisant la culture réunionnaise.

Pour la mise en œuvre de cet axe, la collectivité consacrera des crédits de paiement à hauteur de
251 594 648 € (CP) au titre de l’année 2022, soit une évolution 3,5 % par rapport au BP 2021 :

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 149 892 110 144 357 610 137 638 458 155 029 657 - 8,2 % + 7,4 %

Investissement 82 205 518 98 668 360 69 460 629 96 564 991 - 15,5 % - 2,1 %

TOTAL 232 097 628 243 025 970 207 099 087 251 594 648 + 10,8 % 3,5 %

___________________________________________________________________________________________________
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UNE POLITIQUE ÉDUCATIVE AMBITIEUSE

Conformément à ses orientations budgétaires, la collectivité a fait le choix d’investir dans l’Éducation
et la formation des jeunes réunionnais, afin d’offrir à chacun les conditions optimales de réussite, une
offre de formation diversifiée, des qualifications adaptées aux besoins du territoire, des parcours choi-
sis et un accompagnement de proximité pour une véritable égalité des chances. 

En matière de politique éducative, la traduction de ces orientations se concrétise par la proposition
d’un budget au titre de l’année 2022 qui se décline comme suit: 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE     

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 21 179 654 19 506 887 17 365 237 20 600 492 - 18 % + 5,6 %

Investissement 49 123 360 51 323 548 41 028 000 50 590 733 - 16,5 % -1,4 %

TOTAL 70 303 014 70 830 435 58 393 237 71 191 225 - 16,9% + 0,5%

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses dé-
clinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I-  Favoriser  la  réussite  en  créant
un environnement propice au tra-
vail et à la réussite

11 807 281 16 007 165 34 678 000 42 588 300

II-  Favoriser la réussite éducative
en  réduisant  les  inégalités  sco-
laires

350 000 332 386

III – Favoriser la réussite en rédui-
sant  les  inégalités  sociales  pour
une varie cohésion sociale

5 477 966 4 125 941 5 900 000 7 552 433

Autres (acquisition foncière lycée
St Leu, ...)

135 000 450 000 450 000

TOTAL 17 635 247 20  600 492 41 028 000 50 590 733

___________________________________________________________________________________________________
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I  –  FAVORISER LA RÉUSSITE EN CRÉANT UN ENVIRONNEMENT PRO-
PICE AU TRAVAIL ET A LA RÉUSSITE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Constructions scolaires 0 0 4 600 000 1 450 000

Réhabilitation de nouveaux lycées 0 0 12 063 000 16 639 500

Entretien des lycées 0 0 8 145 000 6 771 000

Accompagner financièrement les lycées 11 807 281 16 007 165 9 870 000 9 957 800

PPR II – Aides aux communes – Volet 
Education

0 0 0 7 770 000

TOTAL 11 807 281 16 007 165 34 678 000 42 588 300

A – Une programmation ambitieuse de réhabilitation et de construction de lycées

L’ambition régionale est d’améliorer les conditions d’accueil et de travail pour l’ensemble de la com-
munauté éducative tout en tenant compte de l’adaptation des locaux aux évolutions pédagogiques et de
la réduction de l’empreinte énergétique du patrimoine immobilier régional. 

1) Construire de nouveaux lycées

Dans le but de proposer une offre de formation diversifiée et accessible sur l’ensemble du territoire  la
collectivité régionale a affiché sa volonté de construire 4 nouveaux lycées. La traduction de cette ambi-
tion se concrétisera en 2022 par les actions suivantes :

- Le Lycée de la Mer, qui sera implanté sur le site du CIRFIM au Port, s’inscrit dans l’ob-
jectif de développement de nouvelles compétences en cohérence avec la « stratégie bleue »  de la col-
lectivité. En 2022, les études de programmation seront réalisées et le concours de maîtrise d’œuvre
lancé. L’ouverture de cet établissement est envisagée pour la rentrée 2027.

- Le lycée de Cilaos :  en vue de définir la carte pédagogique de cet établissement, une
concertation avec l’Académie et l’ensemble des acteurs concernés sera engagée et des  études préa-
lables seront lancés en lien avec la commune de Cilaos pour le choix du site d’implantation du futur
lycée .

- Le lycée des métiers du tourisme et de l’hôtellerie viendra compléter l’offre de forma-
tion du lycée hôtelier de Plateau Caillou. Le programme pédagogique, architectural et technique étant
réalisé, il s’agira en 2022, d’étudier la relocalisation du projet dans la zone Est en vue d’un meilleur ré-
équilibrage territorial. A ce titre, les études préalables d’implantation seront mises en œuvre. 

- Le lycée forestier : les études préalables pour le dimensionnement et l’implantation de
ce lycée tourné vers les métiers forestiers seront initiées en 2022 en concertation avec les communes et
l’ensemble des acteurs académiques et économiques concernés.

___________________________________________________________________________________________________

6/144
46



Parallèlement à ces projets, la collectivité poursuivra les programmes en cours pour la construction du
Pôle Sciences au Lycées Roland Garros et d’une salle polyvalente au lycée François de Mahy. 

2) Réhabiliter les lycées

Le plan de réhabilitation des lycées 
Afin de remettre à niveau les lycées existants sur le plan technique, réglementaire, thermique et éner-
gétique, la collectivité poursuivra en 2022 son Plan de réhabilitation des lycées 
 
La rénovation énergétique et thermique des lycées     :  

En 2022, la région achèvera l’instrumentation des 45 sites lycées pour analyser et  optimiser leurs
consommations électricité /eau.

Elle engagera sur 4 lycées des travaux de rénovation thermique favorisant une conception bioclima-
tique, avec le concours financier du fond FEDER et lancera les études pour de nouvelles opérations de
maîtrise de l’énergie (relamping, eau chaude solaire,...) et de production d’électricité photovoltaïque en
autoconsommation à livrer en 2023 avec le soutien du financement européen  REACT UE.

3) Entretenir les lycées

Afin d’assurer ses responsabilités de propriétaire et optimiser le coût global de ses bâtiments, la collec-
tivité met en place un Plan Pluriannuel de Gros Entretien -Réparations (GER) des bâtiments existants
visant à garantir la sécurité  des usagers, la pérennité des ouvrages et des équipements, et l’adaptation
aux usages et aux évolutions pédagogiques.

Par ailleurs, pour favoriser tant la responsabilité que la réactivité des utilisateurs face aux besoins ur-
gents en matière de sécurité et hygiène, des crédits de petite maintenance seront délégués aux établis-
sements. 

B - Mettre à disposition des lycées les moyens nécessaires à leur bon fonctionnement

Au titre de ses compétences légales, la collectivité assure le fonctionnement et l’équipement des lycées
au moyen de dotations financières. 

1) Accompagner financièrement les lycées 

La collectivité attribue annuellement aux lycées une Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et
une Dotation Globale d’Equipement (DGE), d’un montant total de 25,2 M€.

En fonctionnement, pour les 45 lycées publics, cette dotation est déterminée sur la base du barème de
calcul validé par la collectivité en 2020 qui prend en compte les charges de viabilisation, l’évolution
des effectifs, les surfaces existantes et nouvellement créées. Elle inclut également une enveloppe « dia-
logue de gestion » destinée à répondre aux spécificités de chaque établissement le cas échéant.

S’agissant des 5 lycées privés sous contrat d’association, la collectivité régionale poursuivra l’applica-
tion des modalités de calcul des forfaits d’externat.
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En matière d’équipement,  l’intervention régionale sous la forme de « Dotation Globale d’Équipe-
ment » ,

Le programme d’équipements scolaires pour 2022 concernera notamment :

➢ le renouvellement et le complément des équipements des lycées publics et privés, au regard des
filières de formation proposées aux lycéens et des évolutions des structures pédagogiques,

➢ l’acquisition d’équipements numériques au travers le déploiement de la deuxième phase du
plan exceptionnel d’équipement numérique des lycées publics et ce, afin d’améliorer la conti-
nuité pédagogique et de développer la mise en œuvre de l’hybridation de l’enseignement. Dans
ce cadre, la collectivité bénéficiera du soutien des crédits européens au titre du PO FEDER
2014/2020 volet REACT-UE .

Par ailleurs, au delà de ces dotations, la collectivité poursuivra son accompagnement auprès de ses 13
Equipes Mobiles d’Adjoint Techniques Territoriaux afin de garantir leur bon fonctionnement et le re-
nouvellement ou l'acquisition des matériels qui leur sont nécessaires. 

C - Promouvoir un plan de rattrapage des aménagements et équipements sportifs à destination
des scolaires (PRR II – aides aux communes – volet Education - CP 2022 : 7 770 000 €)

La collectivité souhaite impulser un plan de rattrapage des équipements sportifs à destination notam-
ment des scolaires. Cette démarche s’inscrit dans le cadre d’un Pacte Réunionnais Territorial qui asso-
ciera l’ensemble des acteurs impliqués. Par ailleurs, la collectivité mobilisera en priorité les fonds eu-
ropéens (REACT-UE) sur 2022-203. 

II – FAVORISER LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE EN RÉDUISANT LES INÉGALI-
TÉS SCOLAIRES 

A - Accompagner les jeunes dans leur démarche d’orientation 

En 2022, l’intervention de la collectivité en faveur de l’orientation se traduira par :

➢ l’élaboration d’une documentation régionale sur les formations et les métiers,

➢ la diffusion de l’information régionale, nationale et européenne auprès des collégiens, des
lycéens, des apprentis, des étudiants et de leur famille. Dans ce cadre, le partenariat avec le
CRIJ se poursuivra afin de finaliser l’outil « Portail Jeunes ». 

➢ la mise en œuvre d’actions spécifiques pour promouvoir les métiers et les formations, au
travers notamment la reconduction du concours «Je filme le métier qui me plaît » et  la mise en
œuvre d’un salon virtuel pour la valorisation et la promotion de la voie technologique. Dans ce
cadre, le partenariat avec le CRIJ se poursuivra afin de finaliser l’outil « Portail Jeunes ». 
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B - Accompagner la réussite éducative

En 2022, l’accompagnement régional portera sur  les initiatives pédagogiques innovantes et/ou des
opérations, des concours à caractère éducatif, culturel ou sportif en direction des jeunes, portées
par les élèves et les équipes pédagogiques des lycées publics et privés, en partenariat avec les acteurs
publics,

III  –  FAVORISER  LA RÉUSSITE  EN  RÉDUISANT  LES  INÉGALITÉS  SO-
CIALES POUR UNE VRAIE COHÉSION SOCIALE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Cartable numérique et gratuité des ma-
nuels scolaires

4 350 000 3 078 949 5 600 000 7 195 521

Restauration scolaire (compensation ta-
rifaire, services de restauration) 

812 966 816 380 300 000 356 912

Lutte contre la précarité menstruelle 200 000 150 000

Favoriser la démocratie participative 115 000 80 612

TOTAL 5 477 966 4 125 941 5 900 000 7 552 433

La Région a l’ambition d’ accompagner les familles les plus modestes et d’agir en faveur des publics
les plus fragiles afin d’assurer par l’égalité des chances, une véritable égalité des droits et de cohésion
sociale et territoriale. 

Pour 2022, les actions sont déclinées ci-après :

A - La gratuité des manuels scolaires et la mise en place progressive du cartable numérique 

Pour atteindre ces objectifs, la mise à disposition d’un ordinateur portable aux primo lycéens sera re -
conduit dés la rentrée d’août 2022. 
En complémentarité, pour favoriser les usages, la collectivité poursuivra également le déploiement de
l’interconnexion dans l’ensemble des lycées ainsi que l’accompagnement des familles les plus mo-
destes dans l’acquisition d’une connexion internet et ce, afin de permettre une connectivité optimale à
l’Espace Numérique de Travail et aux ressources numériques. 

Dans ce cadre et afin de renforcer la continuité pédagogique et alléger le cartable des lycéens, la col-
lectivité entamera une démarche pour équiper les lycéens de manuels numériques. En 2022, il s’agira
ainsi d’expérimenter un nouveau dispositif en faveur des lycéens de seconde et qui conjuguerait les
exigences pédagogiques ainsi que l’optimisation des outils numériques. En parallèle, la région mettra
en œuvre  la gratuité des manuels scolaires en faveur de tous les lycéens. 
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B - Améliorer l’accès et l’attractivité des restaurants des lycées  

L’action régionale visera à proposer à terme le prix d’un repas à 1 euro en faveur des familles les plus
modestes. 
En 2022, seront engagés les premiers travaux en ce sens, visant d’abord à aboutir à une harmonisa-
tion des tarifs à la rentrée scolaire 2023 et ce, tout en préservant le pouvoir d’achat des familles et
l’équilibre budgétaire des services de restauration. Pour cela, la collectivité continuera en 2022 d’al-
louer aux établissements une compensation tarifaire afin de réduire l’écart entre le prix de re-
vient réel d’un repas et celui payé par les familles. 

C - la lutte contre la précarité menstruelle

En 2022, l’action de la collectivité visera à permettre aux lycéennes un accès gratuit à des protections
hygiéniques. Une expérimentation sera proposée dans 5 lycées maximum par micro-région et mise en
œuvre à la rentrée d’août 2022. 

D - Favoriser la démocratie participative

La collectivité souhaite mettre en place un nouvel espace participatif entièrement dédié à la jeunesse
bénéficiaire des dispositifs de la collectivité régionale ou non. Les crédits proposés viseront à per-
mettre un fonctionnement optimal de cette instance. 
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INVESTIR DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET
LA RECHERCHE

En matière d’enseignement supérieur et de recherche, les crédits consacrés au titre de l’année 2022 re-
présentent un montant de 11,7 M€ en CP, soit un budget global en augmentation de plus de 12 %
en  crédits de paiement.
Ces crédits traduisent la volonté de la collectivité de s’inscrire dans une nouvelle dynamique dans ce
secteur. La Région Réunion doit être l’architecte de la stratégie régionale de l’enseignement supérieur,
de la recherche et de l’innovation. 
Cette stratégie régionale, réécrite en 2022, permettra d’engager La Réunion vers une économie mo-
derne de la connaissance, écologique et ouverte aux nouveaux mondes.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 6 105 356 4 362 123 5 336 000 4 899 695 -12,6 % + 12,3 %

Investissement 3 845 248 6 129 252 3 983 522 6 846 526 + 3,6 % + 11,7 %

TOTAL 9 950 604 10 491 375 9 319 522 11 746 221 -6,3 % 12 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses dé-
clinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Piloter une nouvelle stratégie régionale de
l’enseignement supérieur et de la recherche

80 000 80 000 0 0

II-  Développement de l’enseignement supé-
rieur

4 006 000 3 532 000 820 000 307 000

III  –  Une  nouvelle  structuration  de  la  re-
cherche favorisant l’innovation et le dévelop-
pement territorial et régional

1 250 000 1 287 695 3 073 522 6 539 256

TOTAL 5 336 000 4 899 695 3 983 522 6 846 256
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I – PILOTER UNE NOUVELLE STRATÉGIE RÉGIONALE DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Piloter une nouvelle stratégie régionale de l’enseignement
supérieur et de la recherche

80 000 80 000

2022 sera l’année de la structuration et de la consolidation qui se formalisera par la révision du Sché-
ma Régional de l’Enseignement et des FORmations Supérieurs et de la REcherche de La Réunion (SE-
FORRE). A ce titre, pour accompagner la collectivité dans cette démarche une consultation pour une
assistance à maîtrise d’ouvrage sera lancée. 

II – DÉVELOPPER ET RENFORCER L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Accompagner les étudiants dans leurs parcours de 
réussite

2 134 00 1 542 400 0 0

Accompagner les opérateurs de l’enseignement su-
périeur

1 872 000 1 989 600 820 000 307 000

TOTAL 4 006 000 3 532 000 820 000 307 000

A - Accompagner les étudiants dans leurs parcours de réussite

En 2022, l’intervention régionale portera sur :

➢ la poursuite de son accompagnement en faveur des formations d'excellence (formation d'ingé-
nieurs, masters d'ingénierie, masters ouverts à l'international...) ou des parcours adaptés pour
développer les compétences, la professionnalisation et l’employabilité des jeunes en lien avec
les filières stratégiques du territoire ;

➢ un soutien particulier sera apporté aux formations de Licence dans le domaine des sciences hu-
maines, de la technologie et l’ingénierie ainsi qu’aux filières professionnelles et des filières
technologiques de l'IUT ;

➢ la mise en œuvre d’une politique volontariste en faveur des étudiants. A ce titre,  la collectivité
procédera à une refonte des aides régionales en une Allocation Régionale d’Enseignement Su-
périeur (ARES) visant à accompagner les étudiants tout au long de leurs études et à valoriser
leur progression dans leur parcours ;

➢ le soutien à des manifestations, colloques et au dispositif de préparation aux concours des fonc-
tions publiques en partenariat avec Sciences Po….
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B – Accompagner les opérateurs de l’enseignement supérieur 

En 2022, l’intervention de la Région se concrétisera par :

➢ la  poursuite  de  son  accompagnement  aux  structures  d’enseignement  supérieur  telles  que
l’Ecole Supérieur d’Arts de la Réunion (ESAR), l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture
(ENSAM) et l’Université.  Pour  2022, la collectivité proposera la mise en place de contrats
d’objectifs,  de performance et de moyens, qui formaliseront les engagements de chaque ac-
teur ;

➢ la contribution régionale aux projets d’investissements identifiés par les opérateurs de l’espace
de l’enseignement supérieur de la Réunion, qui s’inscrivent dans les priorités stratégiques de
la mandature. 

III  -  UNE  STRUCTURATION  DE  LA  RECHERCHE  PERMETTANT  DE
RELEVER DES DÉFIS SCIENTIFIQUES, TECHNOLOGIQUES ET SOCIAUX,
FAVORISANT  L’INNOVATION  ET  LE  DÉVELOPPEMENT  ÉCONOMIQUE
TERRITORIAL ET RÉGIONAL 

La recherche est l’un des leviers majeurs du développement social et économique des territoires. Il
s’agira ainsi de définir les domaines d’intérêt majeur de développement du territoire, de valoriser ses
avantages en s’appuyant sur la recherche-développement et  l’innovation (RDI). Cette stratégie qui
concourt à celle de la France et de l’Europe en matière de croissance intelligente, durable et inclusive
est portée au niveau local par la Stratégie de la Spécialisation Intelligente du territoire (S3). 

Le soutien à la recherche sera mis en œuvre grâce aux crédits suivants :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Accompagner la recherche 1 167 400 1 180 442 1 100 000 3 701 857

Soutenir le recherche pour renforcer la tran-
sition énergétique

40 000 40 000 0

Soutenir la recherche locale en agroécologie 0 0 1 973 522 2 837 669

Soutenir le développement hospitalo-univer-
sitaire

42 600 67 253 0 0

TOTAL 1 250 000 1 287 695 3 073 522 6 539 256

A – Accompagner la recherche 

En 2022, la collectivité ciblera son intervention sur des projets de recherche à même de répondre aux
défis actuels et futurs de notre territoire en apportant son soutien : 

➢ aux laboratoires et organismes de recherche dans leurs programmes de recherche au titre du
PO FEDER 2021-2027 à travers la mise en œuvre d’appels à projets s’inscrivant dans les do-
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maines d’intérêt majeurs de la Stratégie de la Spécialisation Intelligente. Afin de soutenir des
projets innovants et inattendus un programme « blanc » de recherche sera engagé ;

➢ à la reconduction du dispositif d’Allocations Régionales de Recherche, en direction des étu-
diants réunionnais mais aussi de ceux des pays de la zone Océan Indien (Interreg), afin de sou-
tenir les travaux de recherche fondamentale et / ou appliquée portant sur des projets d'intérêt
régional ou intéressant les domaines d’intérêt majeur de la spécialisation intelligente du terri-
toire (S3) ;

➢ la poursuite du dispositif d'allocation post-doctorale en vue de favoriser les conditions d'accès
à l'activité et à l'insertion professionnelle des jeunes docteurs, de permettre la valorisation et le
transfert de leurs savoirs faire aux laboratoires et aux entreprises, et de répondre également
aux objectifs d'une société inclusive ;

➢ le soutien des actions en faveur de la diffusion et du développement de la culture scientifique,
technique et industrielle, notamment auprès des jeunes publics.

B- Soutenir la recherche pour renforcer la transition énergétique et la résilience du territoire  

1) Soutenir la recherche dans le domaine des énergies renouvelables locales

En 2022, des travaux de recherche technologiques pourront être soutenus sur les « smart grids » alter-
natifs ou continus, les procédés de production d’Hydrogène par électrolyse, des travaux d’identifica-
tion de sources géothermiques et  des énergies marines, notamment l’éolien offshore. L’objectif  est
d’identifier, de développer et d’accompagner le développement d’énergies renouvelables qui contri-
bueront à l’atteinte de l’objectif d’autonomie énergétique.

2) Le   centre de recherche de l’Observatoire Volcanologique du Piton de la Fournaise  

La collectivité régionale poursuivra avec le concours des fonds européens (FEDER) son soutien en fa-
veur du programme d’actions de l’Observatoire Volcanologique du Piton de la Fournaise (OVPF), rela-
tif à la valorisation et à la diffusion des données acquises sur le Piton de la Fournaise, afin qu’il de-
vienne une plateforme de recherche moderne de rang mondial et international. 

3) L  e projet d’Observation et gestion de l’érosion côtière (OBSCOT)  

Il s’agira également de soutenir le projet d’Observation et gestion de l’érosion côtière (OBSCOT) por-
té par le BRGM, en lien avec le changement climatique et la résilience du territoire.

C – Soutenir la recherche locale en agroécologie pour renforcer la sécurité alimentaire

La Région Réunion poursuivra aussi son soutien aux programmes de recherche agronomique menés
notamment par le CIRAD sur le plan local et régional et aux programmes d’innovation du Pôle de Pro-
tection des Plantes selon une convention spécifique en 2022, année de transition.

___________________________________________________________________________________________________

14/144
54



1) Promouvoir la r  echerche locale en agroécologie en partenariat et développer des pro  -  
jets de recherche basés sur la coopération régionale

Les programmes de recherche en partenariat développés dans les domaines de la santé animale, végé-
tale et environnementale, des systèmes agro-alimentaires et des services et impacts des activités agri-
coles, seront poursuivis. Le fil rouge des programmes soutenus est l’agroécologie, la préservation et la
valorisation de la biodiversité. Il vise le développement de filières agricoles durables, l’autonomie ali-
mentaire et la sécurité sanitaire dans un contexte de changement climatique.

Les projets de recherche régionaux alimentent la Plateforme régionale de coopération en Recherche
Agronomique pour le Développement en océan Indien (PréRAD-OI), dans la perspective de la mise en
place d’un observatoire des agricultures de l’océan Indien.

2) Consolider l’innovation au Pôle de Protection des Plantes (3P)

Il s’agit de soutenir les projets d’innovation et le développement de startup pour contribuer à une agri-
culture saine et durable et à une coopération régionale renforcée en recherche et développement.

D - Soutenir le développement hospitalo-universitaire

En 2015, le Centre Hospitalier Universitaire de La Réunion, l’Université de La Réunion - UFR Santé
et la Région Réunion se sont inscrits dans une vision prospective de création d’un statut de « Chef de
clinique hospitalo-universitaire régional (CCHUR) », indispensable à la structuration locale de la re-
cherche en santé sur l’Île et associé au titre de chef de clinique des universités- assistant des hôpitaux
(CCU-AH). Des conventions de partenariat ont financé des postes de CCHUR depuis 2015, avec ac-
tuellement un poste de CCHUR spécialisé en dermatologie pour 2021-2023.

La collectivité renforcera par ailleurs son accompagnement à l’équipement du CHU de La Réunion
afin  de  prendre  en  compte  les  enjeux  traditionnels  d’autonomie  sanitaire  et  d’attractivité  de  La
Réunion dans la Zone Océan Indien ainsi que les nouveaux enjeux révélés par la crise sanitaire du
COVID. A cet effet, elle mobilise les crédits REACT UE du plan de relance européen pour les projets
du CHOR et le futur PO FEDER-FSE 2021-2027 pour les projets du CHU.

___________________________________________________________________________________________________

15/144
55



DES FORMATIONS MIEUX ADAPTÉES AUX BE-
SOINS DU TERRITOIRE ET DE LA POPULATION

La Région renforcera en 2022 son offre de formation afin de proposer une carte diversifiée qui répond
aux  besoins  du  territoire  et  au  développement  de  l’employabilité  des  réunionnais.  A ce  tire,  elle
s’engagera dans une  nouvelle contractualisation avec l’État pour la relance du PACTE pour la
période 2022-2023. 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 71 844 910 70 242 910 75 866 482 83 441 128 + 5,6 % + 18,8 %

Investissement 3 238 840 16 193 840 6 106 007 14 036 072 + 88,5 % - 13,3 %

TOTAL 75 083 750 86 436 750 81 972 489 97 477 200 + 9,2 % + 12,8 %

La déclinaison opérationnelle  des  orientations destinées au  développement  des  compétences  des
réunionnais se traduit par un budget de 81 972 489 € en AE/AP et à 97 477 200 € en CP.

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I-  Adapter l’offre de formation aux besoins
du territoire et la rendre plus lisible

2 989 822 6 752 854 51 714 223 789

II-  Elaborer une offre de formation diversi-
fiée pour un véritable parcours de formation

58 203 659 58 267 604 4 768 293 5 567 170

III – Accompagner les apprenants de la for-
mation professionnelle

14 490 000 14 381 800

IV – Offrir aux apprenants de la formation
professionnelle un cadre propice à la réus-
site

60 000 2 351 000 850 000 7 809 113

Autres  (gardiennage,  CPOI,  charges  cou-
rantes ...)

123 001 1 687 870 436 000 436 000

TOTAL 75 866 482 83 441 128 6 106 007 14 036 072
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I –  ADAPTER L’OFFRE DE FORMATION AUX BESOINS DU TERRITOIRE
ET LA RENDRE PLUS LISIBLE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Définir une stratégie de la formation profes-
sionnelle à partir d’un diagnostic de territoire

30 000 100 000 0 0

Renforcer la coordination du Service Public 
régional de l’Orientation

29 59 822 6 652 854 51 714 223 789

TOTAL 2 989 822 6 752 854 51 714 223 789

A – Définir une nouvelle stratégie de la formation professionnelle à partir d’un diagnostic parta-
gé du territoire 

La Région procédera en 2022 à l’actualisation du Contrat de Plan Régional de Développement des
Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP), ainsi que du Schéma Régional des For-
mations Sanitaires et Sociales (SRFSS), qui préciseront les orientations régionales en matière de
formation pour les cinq prochaines années, tout en prenant en compte les nouvelles dispositions
nationales.

Les travaux de ces deux schémas seront articulés avec ceux relatifs au SRDEII (Schéma Régional de
Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation) et au SEFORRE (Schéma Régio-
nal de l’enseignement et des Formations Supérieures et de la Recherche de la Réunion). 

Par ailleurs, la collectivité se donnera les moyens pour assurer le pilotage du diagnostic sur l’identifi-
cation des besoins en termes de compétences, afin d’élaborer une offre de formation adaptée aux be-
soins du territoire.

Une attention particulière sera apportée aux secteurs impactés par la crise sanitaire, dont notamment
ceux du social et de la santé ainsi que de nouveaux secteurs tels que l’économie de la mer, la sou-
veraineté alimentaire, les industries culturelles créatives, l’autonomie énergétique et la politique
de traitement des déchets dans le respect de l’environnement.

B– Renforcer la coordination du Service Public Régional de l’Orientation

La collectivité déclinera dès 2022 un plan d’actions visant à améliorer la couverture territoriale du
réseau des acteurs de l’orientation, renforcer leur professionnalisation, et développer des actions
de communication et de valorisation des métiers.

1)   Renforcer la couverture territoriale du SPRO     

La Région souhaite labelliser un certain nombre de structures qui oeuvrent pour l’orientation et
l’accompagnement des publics en recherche de formation ou d’insertion. Un appel à candidature
sera lancé en ce sens. 
Des Maisons de l’Orientation seront déployées sur le territoire pour mieux identifier les acteurs de
l’orientation à La Réunion.
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La présence de la Caravane de la Jeunesse, dont la coordination est confiée à la Cité des métiers sera
renforcée auprès des publics les plus isolés. 

Le dispositif de Point Relais Conseil en VAE confié à l’AFPAR va monter en charge en 2022. 

2) Accompagner la professionnalisation des acteurs

Afin de renforcer la professionnalisation des acteurs, les ateliers mis en place en partenariat avec la
Cité des Métiers et Réunion Prospectives Compétences pour accompagner les Conseillers en Evolution
Professionnelle (CEP) dans leurs missions, vont s’intensifier en 2022. 
Des outils sont également en cours de développement pour venir en appui des professionnels dans leur
mission d’information et de conseil.

Ainsi,  la  collectivité  mettra  en  service  l’outil  de  prescription  Prosper,  ouvert  à  l’ensemble  des
conseillers en évolution professionnelle mais également aux partenaires tels que le conseil départe-
mental. 
Plus largement la structuration du Système d’information de la formation professionnelle va se pour-
suivre en 2022. 

3) Valoriser les métiers et les secteurs qui recrutent

Parallèlement, un programme d’animation et de valorisation sur les métiers en tension d’aujour-
d’hui et les métiers porteurs de demain (Environnement, Tourisme, Transport)  sera mis en place
avec l’ensemble des acteurs du réseau.

A cet effet, un agenda mutualisé et partagé entre l’ensemble des acteurs du SPRO sera mis en œuvre
afin d’optimiser l’information, autant entre les acteurs eux -mêmes qu’avec le public. 

II - ÉLABORER UNE OFFRE DE FORMATION DIVERSIFIÉE POUR UN VÉ-
RITABLE PARCOURS DE FORMATION EN VUE D’UNE INSERTION DU-
RABLE

L’ambition de la Région est de former les demandeurs d’emploi, les jeunes en situation de décrochage sco-
laire ou encore les publics les plus fragiles, afin de les faire entrer ou de les maintenir dans l’emploi. Les for-
mations de pré-qualification, les formations sectorielles, les formations sanitaires et sociales, les formations su-
périeures, l’apprentissage ou encore la formation pour adultes sont autant de leviers dont dispose la collectivité
pour proposer une carte de formation diversifiée permettant un véritable parcours d’insertion à chacun en fonc -
tion de son profil et de ses objectifs. Dans ce cadre, le budget alloué se décline comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Accompagner les publics les plus éloignés de 
l’emploi

42 353 659 37 779 858 768 293 836 190

Valoriser la formation par voie d’apprentissage 1 350 000 1 905 500 4 000 000 3 319 000

Rénover l’offre de formation de la SPL AFPAR 14 500 000 18 582 246 0 1 411 980

TOTAL 58 203 659 58 267 604 4 768 293 5 567 170
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A – Accompagner les publics les plus éloignés de l’emploi

1) Proposer de véritables parcours de formation

En août 2021, la nouvelle mandature a exprimé sa volonté de s'engager à nouveau dans le PACTE. Les échanges
avec L’État et le Haut Commissaire en charge du suivi du Pacte ont ainsi permis d'aboutir aux propositions sui -
vantes : 

• Prolongation par voie d'avenant de la durée du Pacte de la Région Réunion jusqu'en 2023 ;
• Poursuite de la réalisation de la convention financière de 2019 et de l’enveloppe initiale de 43 millions

en 2022 ;
• Engagement de l’État pour un abondement de 36 millions d’euros en 2023 et d’une enveloppe addition-

nelle de 1 millions d’euros au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement en 2022, ce qui
porte au total la participation de l’État à 80 Millions d’euros pour la période 2019-2023 (soit 43 M€ +36
M€+1M€) ;

• Le socle annuel de dépenses de la Région est réajusté à 24 Millions d’euros pour 2022 et 2023.

La relance du Pacte et sa prorogation jusqu’en 2023 permettront de renforcer les actions de formation
en faveur des publics en recherche d’insertion et ne disposant pas des compétences requises pour se
positionner sur le marché de l’emploi.

Une nouvelle ingénierie de l’offre de formation sera ainsi entreprise en 2022, afin d’adapter l’offre
régionale en terme de contenu, mais également en termes de méthodes pédagogiques. Ainsi, des Ac-
tions de Formation en Situation de Travail (AFEST) particulièrement adaptées  seront à développer
dans le cadre de la programmation 2022.

2) Contribuer à l’élévation du niveau de qualification

Afin de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes et élever leur niveau de qualification, la collec-
tivité poursuivra ses actions visant à les remobiliser et les pré-qualifier. Pour les jeunes en situation
de décrochage scolaire, le dispositif « Rebondir » ou encore le soutien au RSMAR et à l’Ecole de la
Deuxième Chance (E2CR) seront reconduits en 2022.

D’autres actions de formations plus ciblées de remise à niveau dans les secteurs porteurs (BTP, hy-
giène, numérique…) seront également programmées pour améliorer l’employabilité des publics fra-
giles. 

Considérant les secteurs en tension et  hors tension,  ainsi  que les mutations économiques,  un  pro-
gramme de formations sectorielles sera élaboré pour faciliter l’accès ou le retour à l’emploi des de-
mandeurs d’emplois sur les postes à pourvoir sur le territoire avec une certification ou une qualifica-
tion à la clef, tout en permettant une professionnalisation des secteurs et en réduisant le décalage entre
le niveau et les compétences requises et ceux disponibles sur le marché. Les secteurs du BTP, de la
transition écologique, du tourisme, du sanitaire et social, et du commerce, identifiés dans le CPRD-
FOP, restent prioritaires en complément de ceux ciblés par le PACTE (maritime, numérique,  transport
logistique et automobile).

Dans le domaine des formations supérieures, la collectivité s’attachera à maintenir et améliorer
l’offre de formation pour répondre aux besoins du territoire en direction des jeunes titulaires du bac-
calauréat et dans le cadre de la continuité de parcours pour les demandeurs d’emploi. Ainsi, les forma-
tions dispensées par l’Ecole de Gestion et de Commerce de la Réunion, l’Institut de l’image et du Son
de l’Océan Indien (ILOI), l’Association de Gestion et de Conservation des Arts et des Métiers seront
soutenues. Une réflexion sur les modalités de financement de ces écoles devra être menée en 2022.
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Dans le domaine sanitaire et social et conformément à ses obligations,  la Région maintiendra son
accompagnement aux structures de formations telles que l’ARFIS OI, l’Ecole des Métiers et de l’Ac-
compagnement de la Personne (EMAP), le Centre Hospitalier de la Réunion, l’Association Saint Fran-
çois d’Assises (ASFA).  

La collectivité sollicitera le co-financement du FSE, notamment sur l’enveloppe REACT-UE, pour ces
programmes selon la procédure de Barèmes Standards de Coûts Unitaires (BSCU).

4) L’accompagnement des formations individuelles

Afin de mieux répondre aux sollicitations des Réunionnais qui ne sont pas couvertes par l’offre de for-
mations collectives du Programme Régional de Formation Professionnelle, la région révisera le cadre
d’intervention du Chèque Formation Réussite afin d’aboutir à un nouveau dispositif visant  l’accompa-
gnement des formations individuelles pour une meilleure insertion professionnelle.  

B- Valoriser la formation par voie d’apprentissage 

En matière d’apprentissage, la compétence de la collectivité régionale a été recentralisée et son rôle de
financeur principal des CFA a été transféré, l’obligeant à réviser son champ d’intervention dans la li-
mite des moyens financiers qui lui sont alloués par France Compétences.

Dans ce contexte, la collectivité mettra en œuvre des contrats d’objectifs et de moyens avec les OPCO
et autres partenaires du dispositif en vue de garantir la complémentarité et la pertinence des finance-
ments.

Pour rappel, deux enveloppes d’un montant total de 5 224 600 € sont allouées à la Région Réunion
pour poursuivre le développement de l'apprentissage en complément des opérateurs de compétences
(OPCO).

Dans le cadre des crédits alloués, la collectivité  mènera en 2022 les actions suivantes : 

• un appel à projets ou à manifestation d’intérêts sera lancé pour, d’une part, accompagner le dé-
veloppement d’actions de formation dans des secteurs  et filières  prioritaires  et, d’autre part,
pour soutenir l’investissement des CFA ;

• l’accompagnement des apprentis dans leur mobilité sera aussi soutenu notamment à travers une
approche sectorielle et expérimentale dans un premier temps, en partenariat avec les OPCO et
LADOM. Les employeurs d’apprentis pourront ainsi bénéficier du remboursement du salaire
versé à leur apprenti pendant la période de stage hors académie.

C- Rénover l’offre de formation de la SPL AFPAR

Dotée d’une mission d’intérêt général dans le domaine de la formation professionnelle pour le compte
de la collectivité régionale, la SPL AFPAR doit évoluer et s’adapter aux nouveaux besoins dès l’an-
née 2022. Cette structure sera concernée en 2022 par :
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* une redéfinition de sa carte pédagogique en lien avec les métiers en tension (numérique, économie
bleue, transition écologique, de la culture et du sport…) ;

* un élargissement de son offre de formation et une élévation de la qualification de ses formations
(niveaux 5 et 6) avec pour objectif de former plus de 2000 stagiaires par an ;

* la mise en place du PAC (plateforme d’Accès à la Certification) formations préparatoires qui per-
mettront l’acquisition des savoirs de base et sociales pour consolider les projets, effectif prévisionnel
de 448 stagiaires ;
* un étoffement de ses missions avec notamment l’organisation de sessions d’examens aux titres pro-
fessionnels et la poursuite de la coordination des points relais conseil pour la validation des acquis de
l’expérience (VAE).

Pour le financement des formations mises en œuvre par la SPL AFPAR, la Région Réunion bénéficie
du concours du Fonds social européen (FSE) au titre du REACT-UE et du PO FEDER FSE+ 2021-
2027." 

Par ailleurs, les crédits de paiement 2022 en équipement permettront de solder les programmes anté-
rieurs (2016, 2017 et 2018).

III - ACCOMPAGNER  LES  APPRENANTS  DE  LA FORMATION  PROFES-
SIONNELLE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Rémunération des stagiaires de la formation professionnelle 10 000 000 10 000 000

Bourses – aides individuelles 4 290 000 4 065 000

Autres prestations d’aides 200 000 316 800

TOTAL 14 490 000 14 381 800

Au-delà des financements apportés aux organismes, l’intervention de la collectivité dans le domaine de
la formation professionnelle et  de l’apprentissage se poursuivra à travers  différentes aides indivi-
duelles :

* La rémunération des stagiaires de la formation professionnelle qui a pour but de compenser les
frais engendrés par la formation (achat de petits matériels, transport, repas, garde d’enfant…) ;

* Pour les étudiants/stagiaires, la Région maintiendra son dispositif de bourses régionales en faveur
des étudiants relevant des filières sanitaires et sociales et des stagiaires de l’Ecole de Gestion et de
Commerce de La Réunion.
La Région sollicitera le co-financement du Fonds Social Européen pour ce dispositif.
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IV - OFFRIR AUX APPRENANTS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
UN CADRE PROPICE A LA REUSSITE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Construction, réhabilitation, remise aux normes 0 0 250 000 6 923 484

Maintenance 0 0 600 000 885 629

CPOI 60 000 2 351 000

TOTAL 60 000 2 351 000 850 000 7 809 113

Afin d’offrir aux apprenants les conditions optimales de réussite, les actions conduites par la collectivi-
té dans le secteur de la formation professionnelle se traduiront par les investissements ci-après :

➢ La restructuration et l’extension du CFA Léon Legros situé à Saint Denis. Cette opération
dont le coût TTC est de 26,8 M€, a démarré au premier trimestre 2018 et devrait être livrée en
avril 2023. Ce projet est proposé à l’éligibilité du fond FEDER pour un montant de subven-
tion attendue de 6,6 M€ ;

➢ la réhabilitation et le réaménagement de fonctions du Campus Professionnel de l’Océan
Indien situé à Saint Pierre. Cette opération dont le coût TTC est de 10,9 M€, a débuté en oc-
tobre 2018 et devrait être livrée au 1er trimestre 2022 ;

➢ Les études  et travaux pour la remise aux normes,  notamment accessibilité, et les grosses
réparations des centres suivants se poursuivront en 2022 sur le centre AFPAR de Saint-André
(y/c rénovation thermique avec sollicitation du financement FEDER), du  Centhor -Urma de
L'Ouest, des CFPPA de Saint Benoît et Saint Leu, du CFPAA Emile de la Giroday de Saint Paul
et du CFA St André.

➢ La maintenance des centres de formation professionnelle.

Par ailleurs, d’autres travaux de maintenance seront réalisés en Maîtrise d'ouvrage directe par la Ré-
gion selon les besoins (notamment pour le clos-couvert, la conformité par rapport à la réglementation,
la sécurité-sûreté) ou en cas d’urgence.  

Enfin, pour permettre un fonctionnement optimal du Campus Professionnel de l’Océan Indien, l’ins-
cription de crédits pour la prise en charge de frais de fonctionnement éventuels est proposée. 

___________________________________________________________________________________________________

22/144
62



MIEUX AIDER LES ÉTUDIANTS ET STAGIAIRES EN
MOBILITÉ ET INVESTIR DANS L’AVENIR

Pour l’année 2022, malgré un contexte budgétaire contraint et la nécessité de se conformer à la trajec-
toire d’équilibre fixée à terme, la collectivité intensifiera son action en faveur de l’accompagnement
des jeunes souhaitant étudier, se former ou s’insérer professionnellement en Métropole, en Europe ou à
l’étranger.

En outre, elle innovera en facilitant les déplacements des étudiants  entre la Métropole et la Réunion
afin d’instaurer un nouveau rapport entre les jeunes et la mobilité au profit d’une nouvelle ambition
collective leur permettant notamment, de se projeter sur un « retour au pays » et/ou d’apporter une va-
leur ajoutée au territoire une fois les études terminées. 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 13 782 300 13 782 300 12 864 425 16 310 000 -6,7 % + 18,3 %

Investissement 0 0 0 0 - -

TOTAL 13 782 300 13 782 300 12 864 424 16 310 000 -6,7 % 18,3 %

L’accès à l’éducation et la capacité à obtenir une qualification demeurent des facteurs décisifs d’inser-
tion sur le marché de l’emploi pour les jeunes et la formation de niveau supérieur est un accélérateur
de l’insertion professionnelle. L’enjeu est de pouvoir accompagner les jeunes Réunionnais après le
baccalauréat dans un cursus court (Bac +3) ou un cursus long (Bac +5) par le biais de la mobilité édu-
cative.

Il apparaît indispensable d’engager une politique volontariste en matière de mobilité éducative et de
formation professionnelle, à la hauteur des enjeux régionaux, tant en termes d’égalité des chances, de
réussite pour le grand nombre, qu’au niveau de l’insertion professionnelle des jeunes Réunionnais.

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

I- Favoriser l’égalité des chances et la réussite du plus grand nombre 7 512 091 8 810 000

II- Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes 5 352 334 7 500 000

TOTAL 12 864 425 16 310 000
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I–  FAVORISER  L’ÉGALITÉ  DES  CHANCES  ET  LA RÉUSSITE  DU  PLUS
GRAND NOMBRE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Mobilité éducative 2 588 265 3 400 000

Bourse de la réussite 4 781 190 5 250 000

Voyages pédagogiques 112 637 130 000

Mesures d’accompagnement à la mobilité 30 000 30 000

TOTAL 7 512 091 8 810 000

La mobilité est au cœur du développement socio-économique et des stratégies d’élévation des qualifi-
cations et d’insertion professionnelle, plus particulièrement en direction des jeunes. 

Compte tenu de ces enjeux, la collectivité mettra en œuvre les moyens budgétaires nécessaires permet-
tant d’accompagner les lycéens et les étudiants dans leurs différents projets de mobilité (études, stages,
formations etc.).

A – Renforcer et améliorer les dispositifs de mobilité éducative 

Dans le cadre de sa politique de mobilité  éducative,  la Région Réunion  mettra à  la disposition des
jeunes réunionnais  un ensemble de mesures d’aide et d’accompagnement  tout au long de leurs  par-
cours d’études ou de formation depuis le lycée jusqu’au Master II.

Que ce soit sous la forme d’aides individuelles ou de subvention attribuées aux projets d’établisse-
ments, le soutien de la Collectivité sera renforcé pour favoriser et accompagner les parcours  en mobi-
lité.

B - Encourager et soutenir les lycéens dans la préparation et la mise en œuvre de leur projet
d’études en Mobilité 

Les principaux dispositifs pouvant être mobilisés par les lycéens dans le cadre d’une préparation en
amont de leur entrée dans les grandes écoles et les filières d’excellence seront les suivants : 
- l’Aide Régionale à l’Entrée aux Grandes Écoles (AREGE) ;
- Le partenariat avec l’EP de Paris au titre des CEP(Convention d’éducation Prioritaire) et des admis à
Sciences Po Paris ;
- l’Aide Régionale à la Mobilité Artistique (AREMA) ;
- l’Aide Régionale à la Mobilité d’Études d’Architecture (ARMEA).

Par ailleurs, l’accent est mis également sur les filières professionnelles à travers un accompagnement
spécifique tout au long de leur parcours de formation :

- Les Stages en Entreprise Hors Académie (SEHA) avec une visée d’insertion professionnelle post di-
plôme pour les épreuves du baccalauréat et du BTS incluant une phase de mobilité ; 
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-  Les Programmes de Stages et d’Échanges Universitaires développés par l’Université dans plus de
159 établissements étrangers visant à l’internationalisation des formations Universitaires.

C - Mettre en place une nouvelle stratégie d’accompagnement des étudiants en Mobilité 

Conformément aux orientations budgétaires 2022 en matière de Mobilité, un nouveau dispositif d’aide
et d’accompagnement en Mobilité clarifié et simplifié a été élaboré afin de répondre aux préoccupa-
tions des étudiants réunionnais et de faire en sorte que les difficultés financières ne constituent pas un
frein à leur réussite. 

La refonte du dispositif actuel devra répondre aux principaux enjeux suivants :

1/Clarifier et rationaliser les dispositifs d’aides existants dans le cadre d’une éventuelle harmonisa-
tion des interventions entre la Région et le Département afin de répondre au mieux aux besoins des
étudiants et des jeunes en matière de formation et d’insertion Professionnelle ;

2/Réajuster et recentrer l’intervention régionale en fonction des domaines de compétence telles que
définies par les dispositions de la Loi Notré conférant à la Collectivité Régionale le rôle de « chef de
file » sur l’aménagement, le développement du territoire, la protection de la biodiversité, le climat, la
qualité de l’air, l’énergie, le transport (…) afin de gagner en cohérence et en efficacité.

Au final, la refonte des dispositifs de bourses pour les étudiants en Mobilité se traduira par la fusion de
7 dispositifs existants en 2 nouveaux seulement et la création pour la première fois d’un  dispositif en
faveur des filières relevant des priorités régionales (RNCP notamment):

Dispositif Actuel Nouveau Dispositif

 API
                  
 →                   APIER
         Allocation Première Installation &
 →             Equipement de la RégionAPE

AFI 1 /AFI 2 /AFI3  →                   ARES
            Allocation de Réussite dans
 →           l’Enseignement Supérieur      
 

APM / ADM 

                         AFPR 
            Allocation aux Filières relevant 
               des Priorités Régionales

D - Renforcer la Mobilité hexagonale et internationale des jeunes Réunionnais 

Ces dispositifs doivent s’adapter en fonction de l’évolution des besoins en termes de facilité de dépla-
cement entre la Métropole et La Réunion afin d’instaurer un nouveau rapport entre les jeunes et la mo-
bilité : moins d’appréhension, moins de contraintes, « retour au pays » facilité, au profit d’une mobilité
constructive (qu’elle soit éducative, professionnelle ou de formation ou pour un projet de vie).

Un nouveau dispositif de ressourcement annuel sera mis en place pour un retour à La Réunion , à
savoir, la prise en charge d’un billet d’avion Métropole/Réunion A/R (sur la base du coût moyen d’un
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billet) dans un premier temps pour les étudiants réunionnais aidés par la Région Réunion. Dans un se-
cond temps ce dispositif pourra être étendu à ceux étant en situation de mobilité ne bénéficiant d’au-
cune bourse ou aide au transport aérien consentie par d’autres partenaires publics (Etat, LADOM, Dé-
partement, autres organismes publics, Associations …).  

En outre,  il  importe de renforcer le dispositif  régional d’Allocation de Stage Pratique en Mobilité
(ASPM) sera consolidé afin de permettre aux jeunes Réunionnais de découvrir la mobilité pour la pre-
mière fois et de les accompagner dans leur cursus. 
L’objectif consiste à former nos étudiants en Métropole, en Europe, à l’étranger et dans la Zone Océan
Indien mais également de favoriser l’immersion des étudiants réunionnais dans le tissu économique
local afin qu’ils puissent se projeter sur « leur retour au pays », une fois les études terminées.

S’agissant des formations se déroulant en dehors de la Métropole et en vue d’une ouverture de La
Réunion vers les pays étrangers (Australie, Afrique du Sud, Chine, Etats-Unis,…), la Région Réunion
poursuivra son intervention dans le cadre du dispositif « Aide à la Mobilité vers les Pays Etrangers »
(AMPE). 

Enfin, il est à noter que dans le cadre de la mise en œuvre de ces différents dispositifs de mobilité, la
collectivité sollicitera pour les actions éligibles, le financement des fonds européens notamment au
titre du programme REACT-EU (FSE 2014-2020) et du FSE+ 2021-2027. 

II – FAVORISER L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES RÉUNIONNAIS 

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Aide à la mobilité professionnelle 5 352 334 7 500 000

Au regard du contexte socio-économique fragile de notre territoire, il importe en effet, d’offrir aux
jeunes Réunionnais de nouvelles perspectives en matière de formation dans des secteurs porteurs, mais
également à les rapprocher des bassins d’emplois afin d’améliorer leur employabilité tant au niveau lo-
cal qu’au niveau national et international.

A - Accompagner les projets de mobilité professionnelle dans les pays et régions où subsistent des
gisements d’emploi

A travers cette mesure, l’objectif consiste principalement à apporter un accompagnement renforcé et
adapté aux étudiants et aux personnes en recherche d’emploi afin de favoriser leur insertion profes-
sionnelle. 

Dans cette optique, la collectivité renforcera son partenariat avec les organismes de formation profes-
sionnelle et favorisera les connexions avec le monde de l’entreprise aussi bien à la Réunion en Métro-
pole qu’à l’étranger, à l’instar du dispositif « Etudier et Vivre au Québec ».
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B - Soutenir les actions de formation en mobilité dans une perspective du développement d’em-
ploi en lien avec l’économie de l’île

Dans la perspective d’un soutien au développement touristique de l’île, il convient de renforcer la stra-
tégie d’ouverture de nos étudiants à de nouvelles perspectives d’offres de formation et de parcours
d’excellence dans le Tourisme, notamment à travers le dispositif « Vatel – Île Maurice ». 

Le soutien de la Collectivité s’exercera dans le cadre d’un partenariat avec les centres de formation de
La Réunion (EGC, IRTS, IRFE, EMAP, CHU, ILOI). Une allocation de frais de vie (AFV) est dispen-
sée aux stagiaires concernés dans les filières porteuses d’emploi (commerce, social, santé, l’aide à la
personne etc....) en Métropole, en Europe ou à l’Étranger, au terme duquel un bilan est réalisé sur la
formation et l’insertion en milieu professionnel. 

S’agissant des formations du secteur sanitaire et social, il s’agira d’accompagner dans le cadre de nos
compétences, les étudiants souhaitant se former dans ces filières en Europe ou à l’étranger afin de ré-
pondre aux besoins locaux, décuplés en raison de la crise sanitaire du Covid-19.
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POUR UNE EXCELLENCE CULTURELLE 

La nouvelle mandature nourrit de grandes ambitions pour la culture réunionnaise. Les axes majeurs de
développement  seront le renforcement des passerelles entre l’école et les milieux de la culture et de
l’art et la démocratisation de la culture.
Conformément à l’Axe 1, qui porte sur le développement humain et la cohésion sociale, la Région
confortera sa politique de soutien des acteurs culturels, d’accès à la culture et au développement de
l’enseignement artistique et enfin, de valorisation du patrimoine et de l’identité réunionnaise.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 15 204 890 14 959 890 12 552 890 15 148 890 -17,4 %  + 1,3 %

Investissement 5 146 100 8 421 100 4 296 100 8 896 100 - 16,5 % + 5,6 %

TOTAL 20 350 990 23 380 990 16 848 990 24 044 990 - 17,2 % + 2,8 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Accompagner les acteurs et les filières cultu-
relles

4 492 000 4 227 000 2 005 000 2 006 100

II-  Favoriser l’accès à la culture et encourager
le développement de l’enseignement et  la for-
mation artistique et culturelle

1 711 195 1 747 890 680 000 1 540 000

III  –  Valoriser  le  patrimoine  culturelle  et  le
rendre accessible à la population

6 313 695 8 630 000 1 111 100 1 030 000

IV- Autres (divers, PRR – volet culture, acquisi-
tion foncière)

36 000 544 000 500 000 4 320 000

TOTAL 12 552 890 15 148 890 4 296 100 8 896 100
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I – ACCOMPAGNER LES ACTEURS ET LES FILIÈRES CULTURELLES

Pour 2022, la collectivité confortera sa politique de soutien pour la promotion, la formation et la créa-
tion artistique, ainsi que pour la connaissance et la valorisation du patrimoine culturel. Ces actions se-
ront mises en œuvre grâce au crédits suivants :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Rénover le soutien aux acteurs culturels 1 815 000 1 990 000 1 505 000 1 485 000

Soutenir les salles et lieux de création et de dif-
fusion du spectacle vivant

1 431 000 1 235 000 0 0

Contribuer à la structuration des filières cultu-
relles

1 246 000 1 002 000 500 000 521 000

TOTAL 4 492 000 4 227 000 2 005 000 2 006 100

A – Rénover le soutien aux acteurs culturels 

Il conviendra de réviser l'ensemble des cadres existants pour qu'ils soient un outil au service de la réa-
lisation des priorités de la mandature en matière de politique culturelle.

La culture est à l’intersection de multiples thématiques : la création, la technologie l’économie, le tou-
risme qui seront prises en compte pour la refonte des dispositifs en s’inspirant notamment des actions
innovantes mises en place sur financement européen (cf L’innovation et les nouvelles pratiques cultu-
relles).

B -  Contribuer à la relance de l’activité en favorisant la création et la relation entre l’art et la
population

1) L’innovation et les nouvelles pratiques culturelles

Dans le contexte de crise sanitaire, des mesures de relance, financées par Réact UE, ont pour objectifs
d’outiller les entreprises culturelles pour leur permettre d’agir autrement dans la transformation de
leurs modèles, la diversification des activités et la mutation de leurs pratiques :
- la prime régionale à l’emploi culturel, permettant la création d’emplois, lorsque ceux-ci sont néces-
saires à la reprise et à la transformation ou l’adaptation des projets,
- le soutien à la création et au développement des plateformes numériques artistiques et culturelles,
- la mise en œuvre d’un programme d’innovation culturelle.

2) Mise en place de résidences d’artistes au MOCA

Le site du MOCA multipliera les projets de résidences portant sur différentes disciplines et  répondra
ainsi à un grand besoin des artistes du territoire qui sont en manque d’espaces de création et d’exposi-
tion.
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3) Le dispositif «     Guétali     »     

Le Guétali, qui soutient la diffusion de spectacles et leurs projets d’action et de médiation culturelles
dans les domaines de la musique, de la danse, du théâtre, des arts du cirque, des arts de la parole, des
arts visuels et des spectacles pluridisciplinaires, sera poursuivi.

C – Soutenir les salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant

L’intervention de notre collectivité en faveur des salles et lieux de création et de diffusion est réalisée
dans le cadre du schéma régional des salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant qui
a été adopté en juillet 2014. 

1) Soutien aux projets artistiques et culturels des  salles et lieux de création et de diffusion

Le soutien de la Région aux projets artistiques et culturels des salles et lieux de création et de diffusion
du spectacle vivant sera poursuivi, avec la reconduction et/ou la révision des contrats d’objectifs pluri-
annuels et pluri-partenariaux.  
Une réflexion sera menée en 2022 sur l’accompagnement des lieux culturels de proximité alternatifs.

2) Développement d’un réseau à l’Est et création du Réseau des Scènes du Sud     

En 2022, il sera mis en œuvre un programme spécifique élaboré en 2021 avec la création d’un réseau
« Les Scènes du Sud » : soutien des actions de solidarité entre les salles du réseau professionnel et les
salles des petites communes qui peinent à trouver les moyens d’une offre d’activités régulières au bé-
néfice de leur population. De même, le programme d’offre artistique et culturelle à l’Est sera maintenu
avec le Théâtre Les Bambous et la Salle de concerts Bisik.

D – Contribuer à la structuration des filières culturelles

1)   A  ccompagne  r   et professionnalis  er   la filière musicale        par le soutien au PRMA  

Dans le cadre du contrat de filière en faveur des musiques actuelles de La Réunion signé entre la Ré-
gion et l’État (2020-2022), la Région mobilisera le Pôle Régional des Musiques Actuelles avec ses dis-
positifs spécifiques afin de professionnaliser la filière et confortera sa mission d’accompagnement et
de professionnalisation de la filière musicale, ainsi que son rôle de centre de ressource et de valorisa-
tion du patrimoine musical de l’océan Indien.

2)   Structurer et développer le secteur des Arts Visuels  

Le secteur des arts visuels connaît un développement important depuis plusieurs années avec de plus
en plus d’artistes qui se professionnalisent. Ce secteur a besoin d’être accompagné pour continuer sa
structuration et son développement qui se traduit par :

- la poursuite de l’accompagnement du FRAC ;
- la programmation d’expositions à la Villa de la Région ;
- la politique d’acquisition d’oeuvres et de gestion de la collection régionale ;
- la réalisation du Schéma d’Orientation pour le développement des Arts Visuels  (SODAVI).
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3) Renforcer la filière et les actions en faveur du livre

Il s’agit d’accompagner les acteurs de la filière du livre, afin de contribuer à sa structuration et à son
développement en s’appuyant notamment sur les orientations du schéma régional et sur la convention-
cadre signée avec le CNL et la DAC Réunion. 

II  – FAVORISER L’ACCÈS A LA CULTURE ET ENCOURAGER LE DÉVE-
LOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION ARTISTIQUE ET
CULTURELLE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Mise en place d’un programme régional d’édu-
cation artistique et culturelle en faveur des 
jeunes, en particulier des lycéens

80 000 80 000 0 0

Le Conservatoire à Rayonnement Régional 860 000 900 000 680 000 1 540 000

Développement de l’offre d’enseignement artis-
tique

771 195 767 890

TOTAL 1 711 195 1 747 890 680 000 1 540 000

A - Mise en place d’un programme régional d’éducation artistique et culturelle en faveur des
jeunes, en particulier des lycéens :

La Région souhaite créer des passerelles entre l’école, et en particulier les lycées, et les milieux de la
culture et de l’art. Dans ce cadre, de nombreuses actions seront mises en œuvre pour accompagner
cette ouverture culturelle et artistique des jeunes. Public prioritaire de la nouvelle mandature, les dis-
positifs  existants  en faveur des jeunes  seront  renforcés en 2022.  Parallèlement, la Région mettra en
place de nouveaux dispositifs tels que l’organisation d’expositions d’œuvres de la collection régionale
dans les lycées, des résidences artistiques en milieu scolaire, des concours au sein des lycées...

B - Le Conservatoire à Rayonnement Régional

La Région, notamment par le biais de son Conservatoire, continue à se positionner en tant que chef de
file de l’enseignement artistique sur l’île, en dispensant une formation de qualité au sein de ses 4
centres. En 2022, le CRR, veillera à :
- la validation et la mise en œuvre du projet d’établissement ;
- la mise en place d’horaires aménagés et le développement des actions de l’ORR...

C - Formation professionnelle : bourses culturelles et plan régional de formation

Les domaines de l’art et de la culture ont besoin de formations spécifiques à l’intention des futurs ac-
teurs des secteurs et pour permettre la professionnalisation des acteurs déjà sur le terrain. 

En 2022, la Région développera les axes de l’accord-cadre régional pour le développement des em-
plois et des compétences dans le secteur du spectacle vivant  (élaboration d’un programme régional de

___________________________________________________________________________________________________

31/144
71



formation sur des métiers prioritaires, en collaboration principale avec l’Afdas et l’État, en lien avec le
Département et les Communes).

L’importance d’une révision des cadres pour une meilleure lisibilité et pour mieux répondre aux be-
soins en formation a été soulignée. Il s’agira d’une part de préciser les critères d’éligibilité (la forma-
tion choisie doit être une formation certifiante, référencée RNCP) et d’harmoniser les cadres des dispo-
sitifs existants.

D - Développement de l’offre d’enseignement artistique

En 2022, le schéma régional de l’enseignement artistique entrera dans une seconde phase. Les enjeux
sont la consolidation des dispositifs d’accompagnement existants et le développement de l’offre d’en-
seignement artistique sur le territoire en s’appuyant sur une dynamique de coopération entre les collec-
tivités.

En 2022, la collectivité régionale consolidera les aides aux programmes d’actions et à l’équipement et
poursuivra l’accompagnement des écoles dans l’élaboration de leur projet pédagogique. Elle mettra en
place un comité de pilotage  avec les partenaires publics financeurs afin d’harmoniser le développe-
ment du schéma.

III –  VALORISER LE PATRIMOINE CULTUREL ET LE RENDRE ACCES-
SIBLE A LA POPULATION

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Faire connaître et valoriser le patrimoine et 
l’identité réunionnaise

2 225 000 2 160 000 561 100 430 000

Rendre les musées régionaux accessibles 4 088 695 6 470 000 550 000 600 000

TOTAL 6 313 695 8 630 000 1 111 100 1 030 000

A - Faire connaître et valoriser le patrimoine et l’identité réunionnaise

Les actions de recensement, de connaissance et de valorisation du patrimoine culturel, tant matériel
qu’immatériel, seront accompagnées et/ou pilotées par la Région.

1) Valoriser la littérature créole et la langue réunionnaise

Dans le cadre de la valorisation de la littérature créole, diverses actions seront menées :
- suivi des travaux des Etats Généraux du Multilinguisme qui se sont tenus à La Réunion en 2021 ;
- signature de la Charte des Collectivités bilingues ;
-  développement de l’accompagnement des projets  des acteurs  culturels  visant la promotion de la
langue créole.
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2  )   Le   Service Régional de l’Inventaire -     O  pérations d’inventaire et programme  s   d’études  

Les missions du SRI consistent à recenser, étudier, valoriser, expertiser et sauvegarder notre patrimoine
culturel tant matériel qu’immatériel. Des opérations d’inventaire actuellement en cours se poursuivront
en 2022. Pour la diffusion et la valorisation des données du SRI, il est proposé pour 2022, la création
d’un site numérique dédié au SRI, le développement de publications et l’organisation d’évènementiels
culturels. 

3)   Organisation d’évènementiels culturels et patrimoniaux  

Contribuant au rayonnement et à la transmission des cultures réunionnaises, la politique événemen-
tielle impulsée par la Région à travers diverses manifestations d’accès libre, s'illustre comme levier de
développement et de valorisation des territoires, avec des interactions et des synergies croissantes entre
culture, économie et communes partenaires. Divers événements seront organisés sous maîtrise d’ou-
vrage Région.

B) Rendre les musées régionaux accessibles

La Région veillera en 2022 à rendre plus accessibles les structures muséales et leurs lieux de diffusion.

1  ) SPL-Réunion des Musées Régionaux     : Fin du contrat de gestion transitoire et prépa  -  
ration de la nouvelle contractualisation sur la base de délégation de service public

Arrivé à échéance le 31 décembre 2021, le contrat de gestion provisoire avec la SPL RMR a été  re-
conduit par voie d’avenant pour une année supplémentaire en 2022. 
Suite à l’audit financier et organisationnel de la SPL, l’objectif pour 2022 sera de préparer le nouveau
modèle économique et contractuel et d’élaborer le projet stratégique de développement des musées ré-
gionaux.

2)   Poursuite des chantiers liés et des projets     

En 2022, ces projets seront les suivants :
- l’aménagement des réserves mutualisées ;
- la mise en valeur du Domaine de Maison Rouge classé Monument Historique ;
- la mise aux normes et aménagement de la Villa Bédier – FRAC ;
- le programme annuel d’enrichissement des collections et d’entretien des musées.

Le dispositif Guétali, déployé au musée Stella Matutina et à la Cité du Volcan, sera reconduit en 2022 
avec une proposition de renforcer la programmation dans les autres musées régionaux.
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POUR UNE EXCELLENCE SPORTIVE

La mise en œuvre de la politique sportive régionale représente une orientation prioritaire de la collecti-
vité régionale dont un des objectifs principaux est notamment de favoriser la participation de la déléga-
tion réunionnaise aux Jeux des Îles de l’Océan Indien (JIOI) en 2023 à Madagascar et de l’organisation
des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de Paris en 2024.

Par conséquent, La Région a décidé de mettre en œuvre les moyens financiers nécessaires pour soute-
nir les acteurs du mouvement sportif local.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE     :  

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 2 300 000 2 600 000 2 880 000 2 880 000 + 25,2 % + 10,8 %

Investissement 12 441 970 8 641 970 2 847 000 8 150 560 - 77,1 % - 5,7 %

TOTAL 14 741 970 11 241 970 5 727 000 11 030 560 - 61,2 % - 1,9 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I – Travaux de construction, rénovation,
réhabilitation en MO

130 000 130 000 287 000 449 000

II–Equipements sportifs et socio-sportifs 0 0 1 250 000 2 214 000

III – Activités sportives des lycéens 90 000 90 000 545 000 4 545 000

IV – Aides aux mouvements sportifs 2 420 000 € 2 420 000 € 465 000 € 462 560 €

V –  Bourses  d’études  en  mobilité  étu-
diants et lycéens

230 000 230 000
0 0

VI – Aides à l’accompagnement de la vie
associative de proximité

10 000 10 000
0 0

VII- Autres 0 0 300 000 480 000

TOTAL 2 880 000 € 2 880 000 € 2 847 000 € 8 150 560 €
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I  - LES  TRAVAUX  DE  CONSTRUCTION,  DE  RÉNOVATION  ET  DE
RÉHABILITATION EN MAÎTRISE D’OUVRAGE

En 2022 , la Région engagera les crédits figurant dans le tableau ci-dessous pour la réalisation des opé-
rations en maîtrise d’Ouvrage en faveur des équipements sportifs ( hors grosses réparations ) et de
l’excellence sportive :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Réhabilitation – Extension des CREPS 130 000 € 130 000 € 275 000 € 437 000 €

Développement de l’excellence sportive 12 000 € 12 000 €

TOTAL 130 000 € 130 000 € 287 000 € 449 000 €

A - Les travaux sur bâtiments des CREPS de la Réunion

1)   Réhabilitations -extensions  

-CREPS Plaine des Cafres     :   réhabilitation   -extension (coût estimé à 31 M€ ) :  
Le déroulement du concours de maîtrise d’oeuvre est prévu pour être réalisé au second semestre 2022.
Cette opération sera proposée au financement du PO FEDER 2021-2027 dans le cadre des mesures
concernant les réhabilitations et extensions des centres de formations. 

-CREPS Plaine des Cafres     : rénovation thermique et acoustique      :   
Il s’agira en 2022 de réaliser des travaux de rénovation acoustique du gymnase, le remplacement des
menuiseries du bâtiment principal, l’installation de chauffage. Cette opération sera à coordonner avec
l’opération de réhabilitation lourde qui devra intervenir ultérieurement.
En outre, les études de Maîtrise d’œuvre seront lancées en 2022.

-CREPS de St Denis : réhabilitation -extension (coût estimé à 24 M€ ) :
Le programme a été validé. Le concours de maîtrise d’œuvre sera lancé en 2022

-CREPS de St Denis : rénovation et confort thermique de l’internat existant      (1,5 M€) :  
Les travaux envisagés prévoient : le traitement thermique des toitures et façades ainsi que des travaux
de  ravalement  ,  l’installation  du  réseau  de  distribution  d’eau  chaude  solaire,  la  rénovation  des
chambres, etc..). L’opération est menée en anticipation de la réhabilitation lourde. 
Pour l’année 2022 sont prévues des études de maîtrise d’oeuvre ainsi que le lancement des consulta-
tions de travaux

Par ailleurs, des travaux courant d’entretien annuel seront réalisés sur les 3 sites de St Paul, de St De-
nis et de la Plaine des Cafres.

2)  L  a  convention tripartite    E  tat  -  CREPS- R  égion  ,    pour le  développement de l’ excellence  
sportive régionale

Dans le cadre du transfert de compétences relatif aux CREPS aux Régions et tenant compte des spéci-
ficités locales, le CREPS de La Réunion, par conventionnement avec l’État et La Région Réunion aura
entre autres missions, de mettre en place des actions de développement du sport de haut-niveau.
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Ce projet représentera une opportunité pour chaque acteur du mouvement sportif local, de contribuer à
la valorisation de la pratique sportive de haut-niveau :

II - LES ÉQUIPEMENTS SPORTIF ET SOCIO-ÉDUCATIFS 

Les opérations de grosses réparations du propriétaire et de mises aux normes des équipements sportifs
rattachés aux lycées se poursuivront en 2022 et nécessiteront les crédits suivants : 

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Travaux et grosses réparations sur équipements sportifs des lycées 1 250 000 € 2 214 000 €

Seront notamment concernés les équipements sportifs des lycées suivants : 

-Gymnase et stade du lycée  Mahatma Ghandi  (Saint André) : Réhabilitation lourde du stade de
plein air et du gymnase
2022 : Notification des marchés et début des travaux 

-Gymnase du lycée P. Lagourgue (Tampon) : Accessibilité et diverses réparations sur le clos couvert
2022 : Consultation pour travaux  et notification. 

-Gymnase du lycée Vincendo (St Joseph) : Après les travaux de mise aux normes accessibilité handi-
capés terminés en 2018, réalisation de travaux de grosses réparations sur le clos-couvert du gymnase et
ses annexes (remplacement de la toiture tôle, étanchéité, ravalement, menuiseries, revêtements, acous-
tique etc..)
2022 : fin des études et consultation travaux. 

-Gymnase du lycée Moulin Joli (Possession): Les travaux envisagés prévoient la mise à niveau tech-
nique,  la réalisation de travaux d’accessibilité, l’amélioration du confort thermique, la création d’une
extension et de plusieurs espaces de rangement .
Pour 2022 seront lancés la consultation de maîtrise d’œuvre et ls études.

III - LES ACTIVITÉS SPORTIVES DES LYCÉENS

A ce titre, la Région soutiendra les communes en mobilisant les crédits suivants : 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

PRR 2 (Budget DECPRR) 0 0 0 4 000 000 €

Equipements sportifs des communes 0 0 395 000 € 395 000 €

Rénovation sur équipements sportifs régionaux 
(DBA)

0 0 150 000 € 150 000 €

Classes APPN 90 000 € 90 000 € 0 0

TOTAL 90 000 90 000 545 000 € 4 545 000 €
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A - Équipements sportifs utilisés par les lycées 

Cet accompagnement est mis en place en faveur des communes afin de répondre à un double objectif : 
- permettre aux lycéens de pratiquer l’EPS dans des conditions optimales en contribuant à la construc-
tion ou à la réhabilitation d’installations sportives ;

- permettre au public initié à la compétition, ou aux pratiquants occasionnels, de bénéficier d’installa-
tions sportives répondant aux normes fédérales en vigueur sur l’ensemble du territoire de La Réunion ;

Par ailleurs,  des aides spécifiques à l’équipement des petites structures sportives ouvertes et acces-
sibles à tous les usagers seront octroyées aux communes ;

Un effort particulier sera fait en faveur des communes par des aides à l’équipement des petites struc-
tures sportives ouvertes et accessibles à tous les usagers. 

B - Classes APPN

Ce dispositif d'aide régionale à la pratique sportive de pleine nature, élaboré en partenariat avec l’Aca-
démie de La Réunion, s’adresse à l’ensemble des lycées professionnels.

IV - Aides au mouvements sportifs

L’intervention de la  Région en faveur  du mouvement sportif  en génaral concernera aussi  bien les
différentes ligues et comités que les athlètes de haut niveau et amateurs et scolaires. 
L’effort de la Collectivité se traduira par la mobilisation des crédits suivants en faveur des actions
décrites ci-dessous : 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Subventions dans les domaines sportifs 2 270 000 2 270 000 0 0

Subventions d’équipement dans le domaine 
du sport

0 0 450 000 447 560

Frais de gestion divers 150 000 150 000 0 0

Equipements divers 0 0 15 000 15 000

TOTAL 2 420 000 2 420 000 465 000 462 560

A - Les Ligues et Comités

La Région continuera à apporter son soutien aux ligues et comités sportifs, principalement dans
les domaines suivants :

- le perfectionnement des athlètes ;
- la formation des cadres et des dirigeants ;
- les compétitions sportives sélectionnées pour leur niveau régional ou national, leur attractivité
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touristique, leurs retombées médiatiques ;
- la démocratisation des pratiques sportives ;
- l’acquisition de matériel sportif.

B - L’Aide aux athlètes de haut-niveau

La Collectivité continuera à apporter des aides ponctuelles aux athlètes de haut-niveau régional, soit
pour leur programme de déplacements pour compétitions en Métropole, soit pour leurs besoins en
équipement sportif. 

C - L’aide à l’emploi

La Région Réunion poursuit son soutien à la professionnalisation du mouvement sportif en proposant
une action forte en direction de l’emploi, des jeunes notamment, dans le secteur de la pratique sportive,
particulièrement éprouvés par les conséquences de la crise de covid 19 selon les modalités ci-après :

1) Emploi d’un intervenant sur la base d’un temps plein     :   développement du perfec-
tionnement sportif pour l’accès vers le haut-niveau pour les ligues et comités inscrits notamment en
Projet de Performance Fédérale (PPF)

2) E  mploi d’un intervenant sur la base d’un mi-temp  s     :   structuration administrative
et initiation à la pratique sportive pour les ligues hors Projet de Performance Fédérale (PPF)

D - Tournoi des lycéens

Ce type de projet d’envergure permet aux lycéens de bénéficier d’une journée de rencontre autour de la
pratique sportive, de rencontrer d’autres lycéens, d’élever leur niveau de pratique et de travailler au
respect des valeurs liées à la pratique sportive (respect de la règle, d’autrui, de l’environnement, fair-
play, esprit d’équipe…).

V  - BOURSES  D’ÉTUDES  EN  MOBILITÉ POUR  LES  LYCÉENS  ET  LES
ÉTUDIANTS (L1 À M2)

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Bourses en mobilté – Lycéens, etudiants 230 000 230 000

Pour 2022, il s'agira de poursuivre l'accompagnement des jeunes sportifs locaux, disposant d'un poten-
tiel sportif reconnu, souhaitant concilier études secondaires et carrière sportive de haut niveau. Le vo-
let « ressourcement familial », indispensable pour ces jeunes âgés de 14 à 17 ans, sera maintenu.
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VI  - AIDES  À  L’ACCOMPAGNEMENT  DE  LA  VIE  ASSOCIATIVE  DE
PROXIMITÉ

L’intervention régionale dans la vie associative en 2022 permettra de contribuer à répondre aux enjeux
du territoire en aidant les associations porteuses d’actions à La Réunion dans les quartiers en situation
de précarité. Les crédits suivants seront donc mobilisés 

INTITULE INVESTISSEMENT

AP CP

Accompagnement de la vie associative 10 000 10 000

Il s’agira pour la Collectivité d’accompagner des actions de proximité portées par des associations lo-
cales sur des thématiques diverses au profit des habitants des quartiers identifiés comme « pauvres »
au sens de l’INSEE afin de favoriser le lien social, valoriser l’engagement et aider les structures dési-
reuses de créer un impact positif sur le territoire.
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POUR UNE ÎLE SOLIDAIRE

La Région Réunion, solidaire, agira avec détermination aux côtés des autres acteurs de la cohésion so-
ciale pour combattre les inégalités qui frappent encore - l’illettrisme, le décrochage scolaire, le mal lo-
gement, la précarité sanitaire – et qui obèrent l’épanouissement des individus et le développement de
La Réunion. 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE     :  

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 2 475 000 1 903 500 5 273 424 1 749 452 + 113,1 % - 8,1 %

Investissement 350 000 253 650 200 000 210 000 - 43 % - 17,2 %

TOTAL 2 825 000 2 157 150 5 473 424 1 959 452 + 93,7 % - 9,2 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Apprentissage des savoirs de base et émanci-
pation éducative

4 613 424 989 452 - -

II- Egalité d’accès aux droits, de citoyenneté, de
lutte contre les discriminations et les violences

220 000 220 000 100 000 100 000

III – Soutenir l’économie sociale et solidaire à
travers le secteur associatif

210 000 250 000 100 000 110 000

IV – Contribuer à la stratégie de santé sur le ter-
ritoire dans le cadre d’une politique démocra-
tique, participative et solidaire

300 000 220 000 - -

TOTAL 5 273 424 1 749 452 200 000 210 000
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I – APPRENTISSAGE DES SAVOIRS DE BASE ET ÉMANCIPATION ÉDUCA-
TIVE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Mise en œuvre du plan de lutte contre l’illettrisme, l’innumérisme et 
l’illectronisme (P3I)

4 543 424 989 452

Remobilisation des jeunes décrocheur et leur accompagnement 70 000 0

TOTAL 4 613 424 989 452

Afin de garantir à chaque citoyen les moyens d’acquérir les compétences essentielles à son inclusion
sociale tout au long de la vie, il conviendra de mettre en œuvre des dispositifs adaptés accessibles à
n’importe quel âge.

A – Mise en œuvre du Plan de lutte contre l’Illettrisme, l’Innumérisme et l’Illectronisme
(P3I)

Le Plan 3I est l’outil de convergence des politiques mises en œuvre par l’État, la Région, le Départe-
ment ainsi que de nombreux autres partenaires institutionnels, publics et associatifs pour lutter contrer
les inégalités.

1)   Connaître     les     publics     pour     mieux     les     accompagner  

La dernière enquête de l’INSEE date de 2011. Sans attendre l’actualisation de ces chiffres via une nou-
velle enquête nationale en 2022, il s’agira localement de travailler sur des cartographies à l’échelle du
territoire communal, notamment à travers les publics jeunes dans leurs projets d’orientation et de for-
mation. L’objectif est ici de conduire des actions au plus près des populations, en s’appuyant sur les
dynamiques existantes créées par les acteurs identifiés sur le territoire.

2)   Professionnaliser     les     acteurs     et     créer     un     centre     de     ressources      

Les structures d’accueil, d’orientation et/ou de formation sont souvent confrontées à de nombreux obs-
tacles : renouvellement de leurs agents, manque d’outils, peu de partage d’expérience… Ayant à faire à
un public vulnérable à faible capacité littératique, il est pourtant essentiel que ces acteurs soient formés
et proposent des solutions efficientes.

Il s’agira pour 2022 de travailler à la mise en œuvre d’un centre de ressources, susceptible d’alimenter
l’ensemble des professionnels à la fois en outils et en formations.

3) Expérimenter, innover et piloter

La Collectivité a expérimenté depuis plusieurs années, un dispositif de proximité destiné à susciter le
goût des apprentissages et à accompagner des publics fragiles vers une plus grande autonomie. 
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Sur la base de l’évaluation des actions menées et en concertation avec les partenaires socio- éducatifs,
associatifs et locaux (communes notamment), une démarche renouvelée sera co- construite. Une pre-
mière expérimentation pourra être engagée en 2022.

4) Intégrer la certification CléA dans les formations

La certification CléA est un outil qui pourrait mesurer la sortie de l’illettrisme. Il s’agira dès 2022 de
s’appuyer sur cette certification afin de disposer à la fois de données sur la maîtrise ou non des  compé-
tences au début de la formation, de vérifier l’efficience du dispositif, mais également de délivrer aux
stagiaires un certificat attestant des compétences maîtrisées en vue de la recherche d’un emploi ou
de la poursuite vers d’autres formations. 

Les formations d’ores et déjà concernées sont :
- « Ateliers compétences clés »-(ACC/CléA) ;
- Compétences Clés en situation Professionnelle »-(CCSP/CléA) ;
- REBONDIR.

B – La remobilisation des jeunes décrocheurs et leur accompagnement

Le taux annuel de sortie du système éducatif national obligatoire sans qualification ni diplôme reste, à
La Réunion, nettement supérieur au taux moyen métropolitain. Il se traduit par un nombre important
de jeunes en rupture d'apprentissage et en difficultés.

1) Le  s plate-formes de suivi et d’appui aux jeunes (PSAD)  

En 2022, l’action des missions des Plate-formes de suivi et d’Accompagnement des Jeunes Décro-
cheurs, sera à reconsidérer au regard notamment des moyens supplémentaires alloués aux missions lo-
cales au titre de la Stratégie pauvreté et de l’obligation de formation que l’État souhaite déployer en
s’appuyant sur les PSAD existantes.

Il s’agira également d’accompagner les projets de micro-lycées - structures de retour à l’école (SRE) -
qui permettent aux jeunes décrocheurs volontaires, de reprendre des études après une interruption de
scolarité d’au moins 6 mois.

2) Favoriser l’insertion des jeunes

En vue de favoriser l’inclusion sociale et d’augmenter les chances d’une insertion professionnelle des
jeunes, la Région souhaite centrer la formation sur l’élévation du niveau de qualification, à travers
l’acquisition des savoirs fondamentaux, en soutenant notamment les dispositifs suivants :

- RSMAR ;
- École de la Deuxième Chance (E2CR) ;
- Formations Entreprise d'Entraînement Pédagogique (EEP) avec Certification bureautique.
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II  –  ÉGALITÉ  D’ACCÈS  AUX  DROITS  DE  CITOYENNETÉ,  DE  LUTTE
CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET LES VIOLENCES

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Egalité d’accès aux droits de citoyenneté et 
lutte contre les discriminations et les 
violences

220 000 220 000 100 000 100 000

La Collectivité poursuivra en 2022, son implication volontariste, en matière de cohésion sociale, d'éga-
lité hommes-femmes, d' accès au droit pour tous et de lutte contre les discriminations.

La Région s'attachera aussi à soutenir des initiatives et actions tendant à plus de démocratie participa-
tive et de citoyenneté en particulier s'agissant des jeunes.

De façon plus particulière, la Collectivité soutiendra des associations ou organismes œuvrant dans les
champs de la cohésion sociale, de l’accès aux droits pour tous, de la citoyenneté et de la lutte contre
toutes les formes de discrimination et de violence.

Elle continuera à accompagner en 2022, des associations œuvrant en direction de publics fragiles et/ou
discriminés.

Par ailleurs, sur la base des préconisations et des propositions des États Généraux des Violences Faites
aux Femmes, la Région interviendra en faveur des actions menées par les partenaires associatifs en
matière  notamment  de  sensibilisation  des  jeunes,  de  communication  grand  public ainsi que  de
meilleure connaissance des femmes et hommes victimes de violences.

De même, la Collectivité continuera avec l’État, le Rectorat, la C.A.F et la Délégation Régionale aux
Droits des Femmes à soutenir des actions tendant à favoriser égalité et respect entre les filles et les gar-
çons par des actions de sensibilisation en milieu scolaire, d'aide à l'orientation, de conscientisation du
rôle des parents ou d'accompagnement des femmes les plus éloignées de l'emploi.

III  – SOUTENIR L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE À TRAVERS LE
SECTEUR ASSOCIATIF

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Soutenir les initiatives associatives de proximité 
repondant aux besoins des QPV et quartiers pauvres 
au sens de l’INSEE

210 000 250 000 0 0

Contribuer à la lutte contre la précarité alimentaire et 
la pauvreté

0 0 100 000 110 000

TOTAL 210 000 250 000 100 000 110 000
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A- Soutenir les initiatives associatives de proximité répondant aux besoins des QPV et quartiers
pauvres au sens de l’INSEE en matière de cohésion sociale et participer au renforcement de l’at-
tractivité économique des quartiers fragiles

La Collectivité en tant que co-signataire des 13 contrats de ville de La Réunion souhaite poursuivre
son engagement, d’une part, au développement inclusif et au renforcement des actions de proximité fa-
vorisant une meilleure cohésion territoriale dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV) et les quar-
tiers pauvres au sens de l’Insee (QPI), et d’autre part, sur la dynamisation de l’emploi et de l’économie
dans les QPV.

1) Renforcement du lien social et cohésion des territoires

Pour 2022, la collectivité régionale axera de nouveau ses moyens et orientations en faveur des Quar-
tiers prioritaires de la Politique de la Ville et des Quartiers Pauvres de l'INSEE recensés en groupes 1,
2 et 3. Elle continuera notamment à faciliter l’accès aux dispositifs régionaux de droit commun mobili-
sables au bénéfice de ces géographies spécifiques et à soutenir les initiatives associatives de proximité
répondant aux besoins des QPV et QPI en matière de cohésion sociale.

Cette intervention s’inscrit en complément de la mobilisation prioritaire des dispositifs de droit com-
mun et doit permettre de répondre aux enjeux de renforcement du lien social, de lutte contre toutes les
formes de discriminations, d’accès aux droits pour tous et de citoyenneté.

2) Expérimentation d’une équipe en ingénierie de projets en développement économique

Dans le cadre de l’expérimentation du dispositif Coachs de quartier en développement économique,
les 3 coachs de quartier poursuivront leur mission de redynamisation du territoire et d’accompagne-
ment des initiatives locales en matière économique.

B- Contribuer à la lutte contre la précarité alimentaire et la pauvreté

La Région Réunion s’engage de manière volontariste en matière d’aide alimentaire, en mobilisant des
moyens financiers en complémentarité avec les partenaires intervenant déjà dans le domaine : l’État, le
Conseil Départemental, la CAF et les Communes.

La collectivité  souhaite poursuivre son engagement aux côtés des autres partenaires, en continuant à
soutenir en 2022 au niveau de l’investissement : les deux têtes de réseau, que sont la Banque Alimen-
taire des Mascareignes et la Croix Rouge Française, dans leur rôle de coordonnateurs en terme de col-
lecte et de distribution des denrées alimentaires. 

Cette intervention s’inscrit dans une volonté de garantir l’égal accès à l’alimentation, l’équité et la jus-
tice sociale.
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IV  –  CONTRIBUER A LA STRATÉGIE DE SANTÉ SUR LE TERRITOIRE
DANS LE CADRE D’UNE POLITIQUE DÉMOCRATIQUE, PARTICIPATIVE
ET SOLIDAIRE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Accompagner les projets de prévention et de sensibilisation dans le 
domaine de la santé porté par le secteur associatif

300 000 220 000

La collectivité contribue à l’élaboration et à la mise en œuvre d'une stratégie en santé régionalisée en
collaboration avec les institutions réunionnaises partenaires, afin de partager une meilleure prise en
compte  des  besoins  économiques,  sociaux  et  culturels  de  la  population  ainsi  que  les  atouts  et
contraintes du territoire.

La Région s'inscrit ainsi dans le pilotage de la politique de santé régionale, participative, transpa-
rente et démocratique, au sein de :
- La Conférence Santé Autonomie de La Réunion (CRSA) ;
- Le Conseil de Surveillance de l’ARS Réunion ;
- Le Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de La Réunion.

A - Participer aux projets de prévention en santé aux cotés des partenaires institutionnels pour
une meilleure cohésion des opérations portées sur le territoire

L’ARS Réunion et ses partenaires institutionnels se sont engagés au travers du « Programme Réunion-
nais de Nutrition et de lutte contre le Diabète » (PRND), pour la période 2020-2023, dans une politique
de santé transparente, cohérente et pragmatique reposant sur la détermination de priorités et d’objec-
tifs. La collectivité régionale, signataire du PRND, orientera donc ses actions de prévention en nutri-
tion autour des objectifs prévus par le PRND, en partenariat avec les différents signataires, ce qui pour-
ra se traduire par la mise en œuvre d’appels à projets communs.

B - Accompagner les projets de prévention et de sensibilisation dans le domaine de la santé por-
tés par le secteur associatif

Il s’agira ainsi en 2022 de maintenir le travail collaboratif avec les associations spécialisées afin de
renforcer la prévention et l’accompagnement des patients autour d’enjeux sanitaires identifiés et cohé-
rents, en adéquation avec les besoins sur le territoire. Cet accompagnement pourra être mis en œuvre
dans le cadre d’appels à projet portés par la collectivité régionale, pour une plus grande visibilité des
projets soutenus et plus de transparence.
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CONTRIBUER À LA RÉHABILITATION ET À LA RÉ-
NOVATION ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS

La production de logements, notamment de logements sociaux, reste une priorité à La Réunion. Elle
est cependant tributaire de la capacité des collectivités à équiper le foncier, afin de construire la Ville
Réunionnaise de demain et du soutien de l’État pour le parc social et le logement intermédiaire. L’en-
jeu est de permettre aux réunionnais d’accéder à un logement décent, à un prix abordable, en tenant
compte du vieillissement de la population, de la décohabitation, et des personnes les plus démunies
(40 % des réunionnais vivant sous le seuil de pauvreté). Le parc existant, aussi bien privé que social, a
aussi besoin d’être renouvelé.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 0 0 0 0 - -

Investissement 8 060 000 7 705 000 11 000 000 7 835 000 + 36,5 % + 1,7 %

TOTAL 8 060 000 7 705 000 11 000 000 7 855 000 36,5 % - 1,7 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

I- Contribuer aux politiques en faveur du logement  à
travers le FRAFU

1 000 000 2 680 000

II- Accompagner les citoyens dans la rénovation éner-
gétique de leur logement

10 000 000 5 155 000

TOTAL 11 000 000 7 835 000
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I - CONTRIBUER AUX POLITIQUES EN FAVEUR DU LOGEMENT A TRA-
VERS LE FRAFU

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Contribuer aux politiques en faveur du lo-
gement à travers le FRAFU

- - 1 000 000 2 680 000

Le  Fonds Régional d’Aménagement Foncier et Urbain (FRAFU)  coordonne les interventions fi-
nancières de l’État, et des collectivités territoriales, afin d’assurer la réalisation des équipements néces-
saires à l’aménagement d’espaces déjà urbanisés ou qui ont vocation à l’être. Il permet un appui aux
communes ou à leur établissement public de coopération intercommunale pour aménager les nouveaux
quartiers et de procéder au renouvellement urbain à vocation principale de logement social.

En 2022, la Région accentuera son soutien dans le cadre du nouveau protocole FRAFU qui sera signé,
pour favoriser l’émergence d’opérations d’aménagement et de construction de logements sociaux et in-
termédiaires.

II -  ACCOMPAGNER LES CITOYENS DANS LA RÉNOVATION ÉNERGÉ-
TIQUE DE LEUR LOGEMENT

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Accélérer la rénovation énergétique des logements sociaux 8 000 000 1 755 000

Orienter le dispositf d’amélioration des logements prviéx sur des travaux 
de rénovation énergétique

2 000 000 3 400 000

TOTAL 10 000 000 5 155 000

A- Accélérer la rénovation énergétique des logements sociaux

Le parc social compte 76 000 logements avec des enjeux importants en termes de rénovation et de ré-
habilitation pour tenir compte de l’usure prématurée des ouvrages ou encore des normes actuelles de
confort et de qualité.

En 2022, un nouveau dispositif régional sera élaboré pour la rénovation énergétique des logements so-
ciaux en lien avec l’ARMOS et les bailleurs sociaux. Le FEDER sera sollicité dans le cadre du futur
PO FEDER 2021-2027, en le ciblant sur des travaux de rénovation énergétique des logements sociaux
(installation de chauffe-eau solaires, confort thermique, production d’énergie solaire en vue d’une au-
toconsommation, …). 

La Région sera vigilante sur les obligations qui incombent aux bailleurs et sur leurs engagements, en
particulier sur la qualité et la durabilité des logements rénovés.
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Il s’agira également en 2022 de solder une partie des dossiers de réhabilitation avec accession engagés
avec des bailleurs sociaux (SIDR, SHLMR et SEMADER), avant le 31/12/2021.

B – Accompagner les citoyens dans la rénovation énergétique de leur logement

Il s’agira de communiquer sur le Service d'Accompagnement pour la Rénovation Énergétique (SARÉ),
et de déployer les actes pour les particuliers. La communication du SARÉ sera réalisée en cohérence
avec celles du cadre territorial de compensation et du projet « Améliorer Rénover et favoriser la Tran-
sition des Maisons individuelles pour une Utilisation Rationnelle de l’Énergie » (ARTMURE).
Les « actes A » du SARÉ seront déployés sur l’ensemble du territoire par la SPL Horizon Réunion et
le TCO pour la zone Ouest. Les échanges se poursuivront avec les autres EPCI qui pourraient intégrer
la démarche.

Par ailleurs les deux Appels à Manifestation d’Intérêt « petit tertiaire » et « professionnels de la réno-
vation » devront aboutir au choix des prestataires/partenaires, afin de réaliser les prestations prévues
dans le SARÉ.

Le budget consacré en 2022 au SARÉ est présenté sur l’axe 3, dans la partie « Atteindre l’autonomie
énergétique ».

C- Orienter le dispositif d’amélioration des logements privés sur des travaux de rénovation éner-
gétique

Plusieurs dispositifs (État, Région, Département) coexistent pour réaliser des travaux d’amélioration
dans le parc privé de logements, sous conditions de ressources. Ces dispositifs mobilisent des  opéra-
teurs sociaux agréés tels que SOLIHA et la SICA Habitat Rural.

En 2022, il est proposé de revoir le dispositif avec une meilleure lisibilité de l’intervention de la Ré-
gion vis-à-vis des bénéficiaires, en ciblant également sur des travaux de rénovation énergétique.

Pour cela, il est proposé de s’appuyer sur le dispositif d’animation mis en place dans le cadre du dé-
ploiement du Service d’Accompagnement à la Rénovation Énergétique (SARÉ). Celui-ci couvre l’en-
semble du territoire et est mis en œuvre par la SPL Horizon Réunion et par le TCO dans la zone Ouest
(il est ouvert à l’ensemble des EPCI).

Au préalable, il est proposé de réaliser un diagnostic énergétique, puis de proposer des travaux rénova-
tion énergétique à  réaliser  (chauffe-eau solaire,  panneau photovoltaïque,  protections solaires…) en
identifiant les dispositifs à mobiliser (cadre territorial de compensation, FEDER, programmes Certifi-
cats d’Économie d’Énergie), et avec un accompagnement pour réaliser les travaux. Il s’agit de mettre
en place pour les bénéficiaires un véritable parcours pour la rénovation énergétique des logements, en
ciblant prioritairement le public en situation de précarité.

Une concertation sera engagée avec les EPCI pour décliner le dispositif sur le territoire, en tenant
compte des priorités en matière de politique locale de l’habitat (Plans Locaux de l’Habitat, Plans Inter-
communaux de Lutte contre l'Habitat Indigne).

Il  s’agira  également  en  2022  de  solder  une  partie  des  dossiers  engagés  avant  le  31/12/2021
(499 projets déjà engagés au 31/12/2021 à achever et à livrer).
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D- Poser un nouveau partenariat avec les opérateurs

En 2022, la Région engagera les premières discussions pour poser les termes d’un nouveau partenariat
avec les opérateurs pour améliorer la qualité des logements, et exiger le respect des impératifs de réha-
bilitation. Dans ce cadre, la Région pourra apporter sa contribution à la lutte contre l’habitat indigne.

Il s’agira aussi, d’engager des démarches et un partenariat avec l’école d’architecture de La Réunion
afin de créer et labelliser un modèle architectural réunionnais d’habitat, adapté au climat, et favoriser
l’émergence de nouveaux matériaux écologiques, de matériaux biosourcés pour répondre aux risques
de pénurie.

En 2022, la Région participera également à diverses instances portant sur la politique d’habitat et du
logement, et participera au fonctionnement de l'Agence Départementale d'Information sur le Logement
(ADIL) créée en 1987, qui a pour objet d'informer le public particulier ou professionnel en matière de
conseil juridique, financier et fiscal sur les questions touchant au logement et à l'habitat.

Il s’agira également de solder les dossiers engagés antérieurement (suivi des garanties d’emprunt, an-
ciens dispositifs pour l’amélioration et la réhabilitation/accession des logements sociaux).
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UN DISPOSITIF DE CONTINUITÉ TERRITORIALE
PLUS JUSTE ET SOUTENABLE

La collectivité entend poursuivre le travail initié à la fin 2021 pour faire évoluer le dispositif de conti-
nuité territoriale.
Cette évolution répond avant tout à une question d’équité vis à vis du public et doit permettre en 2022
dans le cadre d’un partenariat plus global de relancer une nouvelle  dynamique de la politique de la
mobilité entre La Réunion et la Métropole. 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 17 000 000 17 000 000 5 500 000 10 000 000 - 68 % - 41 %

Investissement 0 0 0 0 - -

TOTAL 17 000 000 17 000 000 5 500 000 10 000 000 - 68 % - 41 %

INTITULÉ FONCTIONNEMENT

Continuité territoriale
AE CP

5 500 000  10 000 000 

I- PROCÉDER A LA REFONTE DU DISPOSITIF DE LA CONTINUITÉ TERRI-
TORIALE (CT)

La nouvelle mandature a réalisé une évaluation du dispositif de la Continuité Territoriale mettant en
exergue le rôle central de l’État à la fois dans l’exercice de cette prérogative mais également en terme
de financement de la Continuité Territoriale des Ultramarins.

Il apparaît que la Région s’est substituée à l’État dans cette prérogative qui relève de la compétence et
de la responsabilité de ce dernier. 
Par ailleurs, l’analyse des données statistiques selon la typologie des foyers fiscaux ayant bénéficié de
l’aide régionale sur les dernières années montre qu’un certain nombre de familles à hauts revenus
émargent au dispositif et, par ailleurs, que le taux de demandeurs récurrents s’élève à environ 33 %. 

Compte tenu de ces éléments et d’un cadre  budgétaire contraint, la Région  a souhaité agir en complé-
mentarité avec l’État afin que le dispositif régional soit plus cohérent et équitable et que les familles
réunionnaises les plus modestes bénéficient des mesures correspondant au mieux à leurs besoins. 
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A- Poursuivre le processus d’harmonisation avec LADOM

La première amorce du processus d’harmonisation des deux dispositifs existants ayant été engagée dès
le mois de septembre 2021 par la Région Réunion, il convient de mettre en œuvre un partenariat plus
élargi, à compter de l’année 2022.

1) Harmonisation de la périodicité de l’aide CT avec celle de LADOM

L'aide régionale est jusqu’à présent attribuée une fois chaque année civile. Sous certaines conditions,
l'aide «grand public» peut être cumulée sur une même année avec certaines aides spécifiques de la
continuité territoriale (le dossier de demande d'aide régionale de la continuité territoriale indique préci-
sément les possibilités et les restrictions de cumul d'aide dans la même année).

S’agissant de l’État, le dispositif mis en place via LADOM depuis 2015 prévoit une aide CT une fois
tous les 3 ans. 

Par ailleurs, les dispositifs spécifiques (Sport, Culture, Deuil, etc,,.) sont annualisés au même titre que
ceux de LADOM.

 2) Harmonisation du mode de calcul du quotient familial avec celui de LADOM

Le revenu fiscal de référence comme base de calcul mérite également d’être harmonisé avec celui de
LADOM

3)   Consolider le partenariat avec LADOM pour la 1ère tranche de revenus  

Pour 2022, la 2ème étape de l’harmonisation des dispositifs de la Région avec LADOM consisterait en
un réaménagement du dispositif de la tranche 1, proposant une intervention conjointe des deux finan-
ceurs tout en réévaluant le montant de l’aide afin de tenir compte de la situation sociale des familles
les plus modestes.

A cet effet, une convention de partenariat sera mise en place avec LADOM afin de s’assurer de la mise
en œuvre technique et opérationnelle de ces modalités d’intervention dans un souci de faciliter la dé-
marche de l’usager.

B- Réajuster les modalités d’intervention de la tranche 3

1) Instaurer un plafond de revenus maximal 

L’analyse des données statistiques selon la typologie des foyers fiscaux ayant bénéficié de l’aide régio-
nale sur les dernières années ayant montré qu’un certain nombre de familles à hauts revenus émargent
au dispositif, il sera nécessaire de définir un plafond maximal de ressources pouvant donner droit de façon
raisonnable et équitable à une aide de la Continuité Territoriale.

2) Réévaluer la valeur du Bon CT  pour la tranche 3

L’objectif principal du projet de refonte étant de mettre en place un dispositif équitable et soutenable
financièrement, l’aide accordée au titre de la tranche supérieure (Tranche 3) devra être modulée.  
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A cet effet, le montant du bon de CT de la tranche 3 devra être ajusté afin de pouvoir maintenir un
équilibre budgétaire permettant de soutenir l’effort sur la tranche 1, en direction des familles réunion-
naises les plus modestes.

Les ajustements apportés au dispositif de continuité territoriale permettront notamment d’accompagner
davantage nos étudiants, afin de favoriser leur réussite et construire ainsi l’excellence réunionnaise.  

II-  MISE EN PLACE DE NOUVELLES MESURES PRENANT EN COMPTE
DES BESOINS SPÉCIFIQUES ET PRIORITAIRES

A - Renforcer la mobilité des étudiants réunionnais 

Dans le cadre des réflexions menées au titre de la refonte du dispositif de Continuité Territoriale, il
s’est avéré nécessaire d’adapter les mesures existantes afin de mieux prendre en compte les besoins
spécifiques et prioritaires des réunionnais en terme de déplacement.

C’est le cas notamment pour les étudiants réunionnais en mobilité qui doivent faire face à une situation
de plus en plus difficile en raison de la persistance de la pandémie mondiale.

Afin de les aider à faire face à leurs difficultés matérielles et financières et les accompagner dans leur
parcours de réussite, le dispositif bon Spécial étudiant sera reconduit sur toute l’année 2022  jusqu’à la
mise en œuvre effective de l’aide au ressourcement telle que mentionnée au Chapitre Mobilité Éduca-
tive.  

B- Contribuer à l’optimisation des aides en faveur de la Continuité funéraire

Face aux difficultés que rencontrent les familles réunionnaises les plus modestes pour assister aux  ob-
sèques d’un parent proche en Métropole ou dans le cadre du rapatriement du corps d’un défunt à la
Réunion, la Région Réunion envisage d’initier un nouveau dispositif en lien avec tous les partenaires
institutionnels concernés afin de mettre en synergie tous les intervenants et faciliter au maximum les
démarches des personnes endeuillées.

L’objectif consiste à répondre le plus efficacement possible au caractère imprévu du deuil et à  l’ur-
gence de la situation face à laquelle les familles sont souvent dépourvues par manque d’informations
ou de coordination des différents dispositifs d’aide existants.

Le dispositif portera sur les deux mesures suivantes :

1/ Le déplacement pour les obsèques en Métropole
2/ l’ Aide au transport de corps

A cet effet, la Région Réunion souhaite que soit instaurée une véritable assistance avec la mise en
place d’un « numéro vert » et un accompagnement financier rapide et coordonné de tous les acteurs de
la continuité funéraire afin que les familles concernées puissent être aidées dans les conditions opti-
males.  

Pour cela, il importe que la Région et les autres intervenants tels que le Département, les CCAS et LA-
DOM s’associent dans le cadre d’un partenariat afin de mutualiser les aides existantes et proposer aux
familles réunionnaises un service public efficace et mieux adapté à leurs besoins.  
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AXE 2     

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONO-
MIQUE

PAR L’OUVERTURE DE NOUVEAUX
HORIZONS ET L’INNOVATION
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PRÉAMBULE

Le budget primitif 2022 dans le domaine du développement économique et de l’ouverture de nouveaux
horizons permettra de décliner les priorités du projet de mandature 2021-2028 en la matière tout en in-
tégrant le démarrage du POE FEDER 2021-2027.

Pour la mise en œuvre de cet axe, la collectivité consacrera des crédits de paiement à hauteur de
61 554 954 € (CP) au titre de l’année 2022, soit une évolution (-) 24,9% par rapport au BP 2021,
au regard de la fin des dispositifs exceptionnels liés à la crise sanitaire liée à la Covid 19.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 31 024 031 31 025 031 28 910 303 31 675 594 - 6,6 % + 2,1 %

Investissement 51 056 190 50 956 490 26 973 161 29 979 359 - 47,2 % - 41,4 %

TOTAL 82 080 221 81 981 521 55 943 464 61 554 954 -31,8 % - 24,9 %
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LE DÉVELOPPEMENT DU TISSU ÉCONOMIQUE ET
LA CRÉATION D’EMPLOIS

L’année 2022 sera marquée par l’élaboration d’un nouveau Schéma Régional de Développement Éco-
nomique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII)  cohérent avec la S3 révisée également, la
mise en œuvre du nouveau régime de l’octroi de mer et le déploiement des nouveaux régimes d’aides
en faveur des entreprises.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 10 340 581 7 796 373 8 642 425 8 718 091 - 16,4 % + 11,8 %

Investissement 31 642 249 35 021 041 11 419 067 12 623 090 - 63,9 % - 64 %

TOTAL 41 982 830 42 817 414 20 061 492 21 341 181 - 52,2 % - 50,2 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I - La Révision du SRDEII - - - -

II - Mieux soutenir les entreprises 8 095 514 8 394 091 10 784 067 11 025 074

III  -  Améliorer  l’attractivité
économique du territoire et ouvrir de
nouveaux horizons

537 400 324 000 500 000 1 467 516

Autres (Ecocité, divers ...) 9 511 135 000 130 500

TOTAL 8 642 425 8 718 091 11 419 067 12 623 090

I – LA RÉVISION DU SRDEII

Afin de réviser le SRDEII, la Région a choisi de s’appuyer sur une Assistance à Maîtrise d’ouvrage
(AMO) pour mener une concertation avec les EPCI, afin d’élaborer un nouveau schéma qui fera l’ob-
jet d’une présentation et discussion en Conférence Territoriale de l’Action Publique avec les chambres
consulaires et la Chambre Régionale de l’économie sociale et solidaire et d’une adoption par l’Assem-
blée Plénière au plus tard le 31 décembre 2022.
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II -MIEUX SOUTENIR LES ENTREPRISES

L’accompagnement des entreprises doit être plus que jamais renforcé pour diversifier et consolider
notre tissu économique. Celui ci sera mis en œuvre grâce aux crédits suivants :

INTITULE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Accompagnement des porteurs de projets 4 349 895 4 194 533

Ingénierie financière 0 0 2 064 929 2 299 929

Subventions en fonds propres et FEDER 3 745 529 4 199 558 8 719 138 8 725 145

TOTAL 8 095 514 8 394 091 10 784 067 11 025 074

A – Accueillir et accompagner les porteurs de projets

Il s’agit d’optimiser l’accompagnement qui existe aussi bien en interne avec la restructuration de nos
services qu’en externe avec l’intervention des chambres consulaires et d’initier un partenariat avec les
professionnels de l’expertise comptable.

1) Création de dispositifs d’accompagnement aux entreprises

Il sera proposé de créer un dispositif d’accompagnement sur mesure des entreprises pour le montage
de leurs dossiers de demande de subvention et de mettre en place un accompagnement « à la carte »
des entrepreneurs par des consultations gratuites et confidentielles avec des experts reconnus.

2) Positionner les opérateurs sur un accompagnement renforcé

En parallèle et au sein de ces nouveaux partenariats, il est essentiel de définir ou redéfinir les contrats
d’objectifs et de moyens avec nos partenaires traditionnels (CCIR, CMAR, NEXA).  

B - Aides les entreprises

Le dispositif d’aides aux entreprises s’inscrira prioritairement dans le cadre de REACT UE et du pro-
chain PO FEDER 2021-2027. Il concernera à la fois les soutiens directs aux entreprises et les instru-
ments financiers. Les enveloppes suivantes seront engagées : 

1)  Ingénierie financière : de nouveaux    instruments   pour le prochain POE (FRR) et un  
Fonds de Sauvegarde renforcé, pour l’accompagnement et le développement des entre-
prises

Il est proposé d’examiner en 2022 la faisabilité d’un Fonds Régional d’Investissement et d’un Fonds
d’Investissement  Stratégique  en cohérence avec l’évaluation Ex-ante  des instruments financiers qui
doit permettre de calibrer les outils à mettre en œuvre au titre du PO 2021-2027.

Ensuite, il conviendra d’élargir le fonds de sauvegarde, et externaliser sa gestion dans le cadre d’un
AMI, pour couvrir notamment la trésorerie des entreprises. 
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2) Subventions sur fonds propres et FEDER

Au titre de la transition entre les deux programmes FEDER 2014-2020 et 2021-2027, la mise en œuvre
d’un paiement alternatif pourrait être envisagé pour les premiers dossiers de subventions aux entre-
prises, avec financement à 100 %  FEDER 
En complément des dispositifs à mettre en œuvre dans le cadre du FEDER,  il sera proposé de créer un
fonds de création d’activité pour encourager les initiatives.

III-  AMÉLIORER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE ET
OUVRIR DE NOUVEAUX HORIZONS

En parallèle au soutien à apporter aux entreprises, il convient d’intervenir sur différents leviers afin de
créer une dynamique et de donner de la cohérence à l’action de la collectivité régionale, comme indi-
qué ci dessous :

INTITULE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Zones  d’activités  et  dévelop-
pement équilibré des micro-ré-
gions

0 0 0 1 057 516

277 00 107 000 200 000 310 000

Dynamisation cœur de ville 0 0 300 000 100 000

Octroi de mer 260 400 217 000

TOTAL 537 400 324 000 500 000 1 467 516

A – Aménager le territoire
 
Il s’agira pour la Région de faire aboutir en 2022 le Schéma Directeur Régional de Foncier Écono-
mique et d’accompagner les EPCI dans la mise en œuvre de projets structurants pour dynamiser leurs
territoires dans un souci d’équilibre du développement économique 

1) Zones d’activité  s  

Le PO FEDER 2021-27 sera l’occasion de faire évoluer le régime d’aide pour la création de pôles
d’activités et de l’immobilier d’entreprises afin de rendre les mesures plus attractives pour les collecti-
vités territoriales et les opérateurs privés.  

Concernant la rénovation des zones d’activités, la mesure est reconduite au titre de REACT UE.

2) Accompagner l’aménagement de la zone arrière portuaire et aéroportuaire

La Région accompagnera l’aménagement de  la zone arrière portuaire en cohérence avec la stratégie
économique et en mobilisant le régime d’aide à l’immobilier d’entreprise.

Par ailleurs, la zone aéroportuaire Pierre Lagourgue sera redynamisée, avec des activités véritablement
en lien avec l’export et la création d’emplois.
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3) Accompagner le développement économique équilibré de chaque micro-région

Dans ce cadre, la Région soutiendra également dans l’Est le développement des zones d’activités éco-
nomiques de Bois-Rouge et de Beauvallon, dans le Sud la zone de Pierrefonds,  et dans l’Ouest l’Eco-
cité.

4) Dynamisation et action cœur de ville

Concomitamment à l’intervention dans les zones d’activités, la Région accompagnera les communes
concernées dans leur projet de dynamisation de leur cœur de ville. 

B – L’octroi de mer, un outil au service du développement économique et de l’emploi

Le nouveau cadre réglementaire européen et national relatif à l’octroi de mer offre au Conseil régional
l’opportunité de procéder à un examen d’ensemble du dispositif de l’octroi de mer. 

1) Mise en œuvre de la réforme 2021-2027

Les travaux correspondants devront être menés avec méthode en laissant le temps à des analyses ap-
profondies et à une phase de concertation avec l’ensemble des acteurs.

En parallèle de ces travaux, il conviendra de mieux prendre en compte l’accompagnement des entre-
prises dans une logique de guichet d’accueil et d’information pour une meilleure compréhension de ce
sujet complexe par le plus grand nombre.

2) L’Octroi de Mer, un outil de développement économique

La révision en 2022 arrive à point nommé au regard des enjeux qui se présentent à la collectivité avec
la définition du projet de mandature et la révision complète du SRDEII. Toutefois, les dimensions so-
ciale et environnementale devront être également prises en compte.
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L’INTERNATIONALISATION DES ENTREPRISES

L’internationalisation des entreprises réunionnaises est identifiée comme un important levier du déve-
loppement et du rayonnement économique du territoire qu’elle soit entendue comme exportation, im-
plantation à l’étranger ou partenariat avec des entreprises étrangères.

Dans le contexte post-crise COVID-19, la collectivité régionale porte l’ambition d’une stratégie de re-
lance du commerce extérieur de La Réunion en se donnant comme priorités :

• le renforcement de la gouvernance régionale de l’internationalisation,
• l’amélioration de l’accompagnement des entreprises exportatrices,
• l’amélioration de la connectivité de l’île et de la chaîne logistique.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 1 271 830 1 271 830 1 387 975 2 278 407 + 9,1 % + 79,1 %

Investissement 200 000 0 475 000 575 000 + 137,5 % + 100 %

TOTAL 1 471 830 1 271 830 1 862 975 2 853 407 - 26,6% + 124,4%

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Gouvernance,  aides  aux  entreprises  et
attractivité

1 142 975 2 033 407 0 0

Désenclavement maritime et aérien 245 000 245 000 475 000 575 000

TOTAL 1 387 975 2 278 407 475 000 575 000

Soit un montant total de 1 862 975 € en AE/AP et de 2 853 407 € en CP.
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I – STRUCTURER LA COORDINATION DES ACTEURS AUTOUR D’UNE VI-
SION ET D’UNE FEUILLE DE ROUTE PARTAGÉE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Gouvernance, aides aux entreprises et attractivité 1 142 975 2 033 407

La Région Réunion se doit de réaffirmer son rôle de cheffe de file de l’internationalisation des entre-
prises du territoire dans le cadre d’une gouvernance à renouveler.  

A - Etude de préfiguration

Il s’agira de lancer une étude de préfiguration d’une gouvernance partenariale public/privé positionnée
au cœur du système pour assurer  une meilleure coordination des différents acteurs (Etat, Région,
leurs agences, les chambres consulaires, les organisations professionnelles et autres représentants du
secteur privé).

B - Soutien des organismes export 

Également, le soutien des actions relevant des acteurs sera poursuivi, concrétisé par un conventionne-
ment des organismes en matière d’objectifs et de moyens pour les actions relevant de leurs do-
maines d’intervention et s’inscrivant dans le cadre de la stratégie régionale.

C - Stratégie d’internationalisation

Dans la continuité des études de l’OCDE sur la stratégie d’internationalisation de La Réunion et le po-
sitionnement de ses capacités d’innovation sur sur les chaînes de valeur mondiales, la collectivité ré-
gionale conduira en 2022 les travaux de renouvellement de son Schéma Régional de Développement
Économique d’Internationalisation et d’Innovation. Dans ce cadre, il s’agira de décliner pour les fi-
lières prioritaires des démarches sectorielles d’identification, de qualification et d’accompagnement de
l’offre exportable. Cette action nécessitera l’organisation de temps d’échanges avec les opérateurs ainsi
que le recours à des expertises en prestations extérieures.

II  -  AMÉLIORER  LE  SOUTIEN  À  L’INTERNATIONALISATION  DES
ENTREPRISES

L’internationalisation des entreprises constitue un vecteur de croissance des TPE/PME favorisant la
création d’emplois et de valeur qui nécessite un accompagnement fort pluri-niveaux. Le soutien accor-
dé aux entreprises sera maintenu afin d’améliorer la compétitivité de l’offre réunionnaise sur les mar-
chés extérieurs. La Team France Export de La Réunion continuera à proposer dans le pack export : les
financements nationaux portés par Business France et la BPI, les mesures du POE 21-27 et les subven-
tions en fonds propres de la Région (Prime Export, Volontariat International en Entreprises, contribu-
tion au fonds de mutualisation pour l’export de fruits).

Par ailleurs, les entreprises pourront compter sur une offre renouvelée d’appui logistique dans les mar-
chés cibles dont les formats existants seront mieux adaptés aux besoins (centre d’affaires/pépinière
d’entreprises, entrepôts logistiques, bureaux d’accueil).
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III - ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Le renforcement de l’attractivité économique de La Réunion et sa réorganisation au travers de la Team
France Invest constitueront une réponse efficace à l’élévation du niveau de concurrence dans son envi-
ronnement régional et international.  En poursuivant sa démarche de marketing territorial initiée en
2021, La Région se dotera ainsi des outils permettant à la fois de valoriser La Réunion à l’international
mais aussi d’accueillir les investisseurs et les talents.

IV - OUVRIR DE NOUVEAUX HORIZONS 

La crise sanitaire liée au COVID-19 a fortement impacté notre île, et en particulier le transport aérien
qui a connu un quasi arrêt du trafic passagers. La Réunion, de part sa situation insulaire, doit se doter
d’infrastructures pour faciliter les échanges avec l’Europe et les pays de la zone océan-indien.

Dans le contexte de désorganisation du commerce maritime mondial dû à la pandémie, l’exigence du
renforcement de la connectivité maritime de La Réunion s’est fait sentir de façon encore plus aiguë.
C’est pour répondre à ces enjeux que la collectivité régionale définira une stratégie de désenclavement
maritime et aérien du territoire.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Désenclavement maritime et aérien 245 000 245 000 475 000 575 000

A - Soutenir la compagnie réunionnaise Air Austral

En 2022, la Région accompagnera la compagnie aérienne AIR AUSTRAL dans la recherche de solu-
tions visant à contribuer son redressement économique et financier, et sa pérennité, dans la mesure où
il s’agit de la seule compagnie basée à La Réunion et un des premiers employeurs privés. 

B - Création d’une compagnie maritime régionale

Dans le contexte de désorganisation du commerce maritime mondial dû à la pandémie, l’exigence du
renforcement de la connectivité maritime de La Réunion s’est fait sentir de façon encore plus aiguë.
La collectivité régionale commandera une étude devant répondre aux enjeux de l’exportation mais
aussi de la sécurité des approvisionnements de l’île.

C - Poursuivre la modernisation des aéroports et du Grand Port

En 2022, il s’agira de veiller à la réalisation des travaux et à la bonne mobilisation des crédits FEDER
dédiés aux investissements engagés par la SA Aéroport et le Grand Port Maritime

Par ailleurs, il s’agira, sur la base de l’étude stratégique en cours de réalisation, de valider avec le Syn-
dicat Mixte de Pierrefonds son positionnement stratégique afin de donner une nouvelle impulsion  à
ses activités.
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INNOVER ET ACCOMPAGNER NOS SECTEURS
D’AVENIR

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 2 178 000 2 164 000 2 066 693 2 760 170 -5,1% + 27,5 %

Investissement 7 670 000 5 413 000 5 306 092 6 845 819 - 30,8  % + 26,5 %

TOTAL 9 848 000 7 577 000 7 372 785  9 605 989 -25,1 % + 26,7 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- L’innovation au service du développement
du territoire

755 192 1 005 000 500 000 1 526 000

II- Le numérique au carrefour des politiques
publiques régionales 

363 792 817 000 3 418 433 3 415 000

III-  La  pêche  et  la  croissance  bleue  -
économie de la mer

948 093 938 570 1 387 659 1 904 819

TOTAL 2 066 693 2 760 570 5 306 092 6 845 819

I –L’INNOVATION AU SERVICE DU   DÉVELOPPEMENT   DU TERRITOIRE   

L’innovation contribue au développement des entreprises du territoire, dont l’activité génère de façon
directe ou indirecte des créations d’emplois. Au titre de sa compétence de cheffe de file en matière de
développement économique, et dans le cadre des différentes stratégies qu’elle pilote, notamment la
Stratégie de Spécialisation Intelligente (S3), la collectivité  entend mettre en œuvre une politique pu-
blique pour une innovation responsable et éthique, respectueuse de la durabilité environnementale et
pertinente socialement et sociétalement en mobilisant les crédits suivants :
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INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Gouvernance de l’Innovation et ARI 50 000 30 000

Plan d’actions de la S3 505 192 875 000 316 000

PIA 4 400 000 400 000

Soutien aux projets innovants 200 000 100 000 500 000 760 000

Tiers lieux 0 0 0 50 000

TOTAL 755 192 1 005 000 500 000 1 526 000

A - Renforcer la gouvernance de l’écosystème Innovation-Recherche

1) Assurer un pilotage renforcé et une animation territorialisée de l’écosystème Innova-
tion-Recherche pour le rendre plus cohérent et le dynamiser

La S3 oriente les actions de l’éco-système de l’innovation et de la recherche à La Réunion, qui com-
porte 3 niveaux de gouvernance : 
- la Région assume la responsabilité de la stratégie ; 
- un COPIL (Région/État/Département/EPCI) pilote la mise en œuvre de la stratégie dans le cadre du
Comité Régional pour l’Innovation ; 
- un opérateur assure la mise en œuvre opérationnelle, Nexa. 

La Région entend renforcer la gouvernance et dynamiser l’ensemble de l’écosystème Innovation-
Recherche, tant au niveau du pilotage, en donnant toute sa place au CRI dans ses différentes formes,
que de l’animation. Celle-ci sera ainsi davantage territorialisée et les EPCI, qui sont des maillons es-
sentiels de la chaîne d’innovation, doivent également pouvoir prendre toute leur place.

2)  Initier  la  création  de  l’Agence  Régionale  de  l’Innovation  chargée  de  la  mise
en œuvre de la S3

En outre, afin de déployer efficacement et collectivement la S3, la collectivité souhaite confier la ges-
tion et l’animation de la mise en œuvre de la S3 à une Agence Régionale de l’Innovation. Les condi-
tions de création et de mise en œuvre de cette Agence font l’objet d’une étude de préfiguration dès le
début de l’année 2022.

B - Finaliser et adopter le plan d’actions de la S3 en lien avec le PO 2021-2027

Afin de répondre aux exigences du Règlement européen portant dispositions communes relatives no-
tamment au FEDER, la S3 est en cours d’adaptation via l’élaboration d’un plan d’actions pour la pé-
riode  2021-2027.  Celui-ci  doit  permettre  de  satisfaire  aux  exigences  de  la  condition  favorisante
(« Bonne gouvernance de la stratégie nationale ou régionale de spécialisation intelligente ») qui com-
porte 7 critères. Un travail de concertation sera ainsi mené avec l’éco-système de l’innovation et de la
recherche pour aboutir à une version finalisée du plan d’actions conduisant à son adoption et à sa mise
en œuvre. 
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Des feuilles de route thématiques correspondant aux trois Domaines d’Intérêt Majeurs déterminés pour
le territoire (Soutenabilité écologique et changement climatique des territoires insulaires ; Autonomie
énergétique et transition numérique des territoires insulaires ; Bien-être des populations insulaires) se-
ront également finalisées dans le cadre d’un travail de co-construction avec les acteurs concernés. En
outre, dans le cadre du PO FEDER 2021-2027, la Région poursuivra son soutien aux structures d’ac-
compagnement à l’innovation.

C - Accompagner le financement de l’innovation et des projets innovants

1)   Mettre en œuvre le PIA4 régionalisé en partenariat avec l’État et Bpifrance  

Le quatrième Programme d’investissements d’avenir (PIA 4) qui porte sur la période 2021-2025,
comporte un volet « PIA régionalisé », qui permet à chaque région de choisir, dans le cadre d’un pilo-
tage commun avec l’État, des actions en accord avec ses priorités. En 2022, la collectivité convention-
nera avec l’État et Bpifrance, afin de mettre en œuvre ce dispositif sur le territoire, par le biais d’appels
à projets qui porteront sur les axes « Projets d’innovation » et « Projets de filières ».

2) Créer un fonds régional d’amorçage pour soutenir les projets de création de jeunes
entreprises innovantes

Par ailleurs, afin de soutenir les projets de création de jeunes entreprises innovantes, la collectivité en-
tend mettre en place un fonds régional d’amorçage dédié. Les conditions de création et de mise en
œuvre d’un tel fonds seront étudiées en 2022.

3) Soutenir les projets innovants

La Région poursuivra également le  financement de projets innovants à travers un dispositif spéci-
fique . L’intervention régionale visera également :

• à la promotion du développement de plate-forme de recherche et d’innovation en capacité de ré-
pondre aux demandes d’entreprises en RDI et d’accélérer le transfert technologique (CYROI, 3P,
CIRBAT),

• à la consolidation de l’écosystème de RDI territorial (technopole, clusters, pôles de compétitivi-
té, etc) 

4) Accompagner les tiers-lieux dans leur création et leur développement

Enfin, en 2022 la collectivité régionale disposera des résultats de l’étude qu’elle a commandé sur les
tiers lieux et qui est actuellement en cours. Afin de les accompagner dans leur création et leur dévelop-
pement, celle-ci permettra de mieux appréhender ces nouveaux lieux qui favorisent les interactions
et l’innovation sociale en traitant les thématiques suivantes :

• Identification des tiers lieux qui existent à La Réunion et de leur mode de fonctionnement.
• Écart entre l’offre et la demande de ces espaces.
• Impacts des tiers lieux sur le territoire.
• Accompagnement nécessaire pour ce type de structure.
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II  –  LE  NUMÉRIQUE AU  CARREFOUR  DES  POLITIQUES  PUBLIQUES
RÉGIONALES 

La collectivité régionale, en concertation avec ses partenaires et en déclinaison du Schéma Régional de
Développement Économique d’Internationalisation et d’Innovation (SRDEII) a établi un « contrat de
filière numérique » structuré autour des 5 axes suivants :

• Axe 1 : Aménagement numérique du territoire
• Axe 2 : Emplois, compétences, métiers
• Axe 3 : Développement et animation des entreprises du numérique
• Axe 4 : Transformation numérique des organisations
• Axe 5 : Inclusion numérique

Dans ce cadre, la collectivité a identifié les enjeux prioritaires de la mandature et les crédits ci-après
pour 2022. 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

THD 420 000 320 000

Transition numérique
des entreprises

213 792 217 000 3 348 433 2 995 000

Transition digitale du
territoire

70 000 100 000

Pass Numérique 110 000 140 000

Formation  numé-
rique et jeux vidéos

40 000 40 000

TOTAL 363 792 817 000 3 418 433 3 415 000

A) La poursuite de la transformation et de l’aménagement numérique du territoire (Axe 1)

Au niveau des infrastructures, la Région est en train de gagner le pari du THD. Le plan régional Très
Haut Débit (THD)  qui a été mis en place se poursuivra en 2022. Il permettra  l'accès  pour tous les
réunionnais à une offre en fibre optique d’ici fin 2022. L’intervention publique régionale pour le dé-
ploiement du haut-débit s’effectue via la régie « Réunion THD » et se concentre sur 6 communes, en
complément  des  interventions  des  opérateurs  de  télécommunication  privés :  Les  Avirons,  Salazie
(cirque), Cilaos (cirque), Entre-Deux, Saint-Philippe, Sainte-Rose. La collectivité confiera également à
la Régie Réunion THD des missions relatives à l’aménagement numérique du territoire et au désencla-
vement numérique (câbles sous-marins).

___________________________________________________________________________________________________

65/144
105



B) Le soutien a la transition numérique des entreprises (axe 4)

Pendant  la  crise  sanitaire,  les  commerçants,  les  artisans  et  beaucoup  de  professionnels  ont  pris
conscience de l’importance d’une véritable stratégie digitale et de disposer d’outils de communication
adaptés afin de maintenir leur activité. 

Pour les accompagner dans la mise en œuvre du télétravail et encourager leur transition numérique, la
Région poursuivra la mise en œuvre du dispositif « Chèque numérique » en 2022 (adossé au pro-
gramme REACT UE).

Une évaluation de cette politique publique sera conduite en 2022 afin d'en dégager d’éventuels réajus-
tements du cadre d’intervention ou d'en proposer un nouveau.

Dans le cadre des aides à l’investissement mises en œuvre par le biais du PO FEDER 2021-2027, la
Région continuera aussi à soutenir la création et le développement des entreprises du secteur du numé-
rique dans une démarche d’amélioration de l’offre de service numérique à La Réunion.

La Prime Régionale à l’Emploi (PRE) reconduite en 2022 sera de plus ouverte également aux entre-
prises du domaine du numérique. 

En outre, la collectivité régionale poursuivra également de façon plus globale, en partenariat avec les
EPCI, son accompagnement à la transition digitale du territoire en incitant les producteurs de données
publiques à se fédérer autour du portail régional Open Data en vue de favoriser la création par des en-
treprises de nouveaux services par l’innovation. L’élaboration d’une charte régionale de la donnée per-
mettra également de fixer un cadre éthique pour protéger les citoyens et réguler l’utilisation des
données sur le territoire.

C - Une mobilisation pour l’inclusion numérique (axe 5)

En 2022, le dispositif Pass Numérique sera reconduit et une communication plus intensive sera mise
en place (près de 500 bénéficiaires en 2021). Le nombre de structures de médiation numérique (actuel-
lement 22 structures de proximité sont labellisées par La Région) sera augmenté, notamment pour une
meilleure couverture du territoire dans les hauts de l’île.

Par ailleurs, sur la base de l’analyse des besoins, il sera proposé d’accroître l’offre de formation dans le
domaine du numérique et des jeux vidéos, en lien avec les partenaires de ces secteurs.

D - Le défi de la cybersécurité

La Région soutiendra la candidature de La Réunion à l’appel à projets de la Commission Européenne
« EDIH » (European Digital Innovation Hub), afin de mettre en place un centre de services dédié à la
cybersécurité. La création d’un CSIRT (Computer Security Incident Response Team) sera également
étudié.
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III - LA PÊCHE ET LA CROISSANCE BLEUE - ÉCONOMIE DE LA MER

L’économie de la Mer est une priorité de la mandature compte tenu des perspectives de croissance
qu’elle offre et de l’importance de l’espace maritime de la France dans la zone du Sud de l’océan In-
dien (22 millions de Km² qui inclut 2,6 millions de ZEE).

La collectivité montre sa volonté de développement  de ce secteur avec notamment la mise en place
d’une organisation dédiée au déploiement du  FEAMPA en devenant autorité de gestion déléguée, la
création d’un futur lycée des métiers de la Mer, la construction d’un navire-école, la poursuite des tra-
vaux de planification spatiale maritime, la finalisation du schéma de l’aquaculture, l’actualisation des
besoins des structures des abris de pêche et ports de pêche et la rédaction d’une stratégie de l’économie
bleue à La Réunion. 

La collectivité poursuivra également ses interventions pour le renforcement de la structuration de la fi-
lière et l’accompagnement des pêcheurs.

Le budget consacré au développement de ce secteur en 2022 est le suivant : 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Mise en œuvre du FEAMPA 0 0 821 000 500 000

Structuration de la filière pêche-aquaculture 888 093 908 570 566 659 1 404 819

Développement d’initiatives locales 60 000 30 000 0 0 

TOTAL 948 093 938 570 1 387 659 1 904 819

A – La mise en place du FEAMPA

Sur la programmation 2021/2027, la collectivité régionale prendra le relais de l’État , en tant qu’autori-
té de gestion déléguée,   pour la gestion des mesures que l’État a accepté de territorialiser à savoir
celles relatives à la pêche et à l’aquaculture durables, à la commercialisation et à la transformation des
produits, à la  compensation des surcoûts et à la protection et la restauration de la biodiversité aqua-
tique.

 La Région accompagnera financièrement les projets d’investissement et de structuration des entre-
prises et des structures collectives afin de moderniser leurs outils de travail, de sécuriser leurs activités,
de transformer leurs productions, de protéger la biodiversité marine…
En outre, le service gestionnaire du FEAMPA va également gérer les aides relatives à la Compensation
des Surcoûts.

Toutefois, dans le cadre du calendrier de mise en œuvre du FEAMPA, en coordination avec les ser-
vices de la Direction de la Mer Sud Océan Indien, ces aides ne seront attribuées qu’à partir de l’année
2023. En effet, les dossiers engagés en 2021 et début 2022 émargeront encore au POE 14-20.
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B– La poursuite de l’accompagnement et de la structuration de la filière de la pêche, de l’aqua-
culture

1) Le renouvellement de la flotte de pêche

Dans l’hypothèse de la validation par la Commission européenne de la notification en cours des aides
au renouvellement des navires de moins de 12 mètres, la collectivité lancera, en partenariat avec l’État,
au second semestre un appel à projets afin de pouvoir attribuer les premières aides en 2023.

2) La structuration des organismes d’animation 

La Région continuera à  contribuer au financement des organismes d’animation et de structura-
tion dans le secteur de la pêche et plus généralement de l’économie bleue pour la réalisation de leurs
programmes d’actions.

Afin de permettre à la communauté éducative (et aussi aux organismes de recherche) de disposer d’un
équipement pédagogique de pointe (et d’observation) la collectivité lancera la construction  d’un na-
vire- école dans le cadre du financement lié au plan de relance (fin des travaux prévue en 2023).

En matière de planification aquacole, la Collectivité en 2022 poursuivra la réalisation du Schéma Ré-
gional de Développement de l’Aquaculture de La Réunion qui vise à identifier les sites propices pour
le développement de l’aquaculture et à définir un plan stratégique de développement à horizon 2027.

C – L  e soutien aux initiatives de développement local par des acteurs locaux de l’économie bleue  

La Région mettra en place sur ses fonds propres un dispositif de soutien aux initiatives locales dans
le cadre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL).

Ainsi, la sélection du Groupement d’Acteurs Locaux pourrait intervenir en 2022 suite à un AMI.

IV  –  ACCOMPAGNEMENT  DE  LA  STRUCTURATION  DE  LA  FILIÈRE
AÉRONAUTIQUE RÉUNIONNAISE

La filière aéronautique, représente actuellement plusieurs milliers d’emplois, avec une croissance avoi-
sinant les 10% par an avant la crise sanitaire. Par ailleurs, elle se positionne au croisement d’enjeux
essentiels pour l’avenir de l’île de la Réunion.

C'est dans un contexte complexe, notamment dû à la crise sanitaire actuelle,  qu'est établie la nécessité
pour la filière aéronautique réunionnaise de se structurer. 

Dans la continuité de  la  démarche  initiée en 2021, la collectivité régionale sera amenée en 2022 à
poursuivre à et accentuer son soutien à la structuration de la filière aéronautique  et de l’association
AEROTECH, notamment par le biais des outils financiers mobilisables, tels que le PIA 4 régionalisé.
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LA RELANCE DU TOURISME

La persistance d’un contexte fait d’incertitudes fragilise l’essor du tourisme sur la durée et conduit
notre collectivité à adapter ses interventions pour la relance de ce secteur.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 12 372 000 15 766 438 10 251 712 12 023 237 - 17,1 % - 23,7 %

Investissement 5 027 141 4 569 149 2 247 500 3 542 950 - 55,3 % - 22,5 %

TOTAL 17 399 141 20 335 587 12 499 212 15 566 187 - 28,2 % - 23,5%

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Aides aux entreprises touristiques 0 0 628 000 1 377 555

Animation économique et touristique 3 448 000 4 465 267 706 500 868 900

Aménagements touristiques 0 0 913 000 1 296 495

Promotion touristique 6 803 712 7 557 970 0 0

TOTAL 10 251 712 12 023 237 2 247 500 3 542 950

I – SOUTENIR LA RELANCE DU TOURISME, VECTEUR DE DÉVELOPPE-
MENT ÉCONOMIQUE MAJEUR  ET DE COHÉSION SOCIALE

Le contexte de crise actuel appelle la Région à re-prioriser ses interventions autour d’actions visant à
capitaliser sur les « valeurs sûres » de notre île et à faire d’elle une destination de qualité et exemplaire
en terme de durabilité.  

A – Instaurer une gouvernance territorialisée et partagée, pour une politique stratégique coor-
donnée et cohérente en faveur d’un tourisme durable

Le « Schéma de Développement et d’Aménagement Touristique de La Réunion » pose comme facteur-
clé de réussite un pilotage efficace, innovant et partenarial du secteur par la Région, en sa qualité de
« chef de file ».
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1) Mise en œuvre de la stratégie de développement touristique dans un cadre re-priorisé

En 2022, notre collectivité engagera, par le biais d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, l’ajustement
des actions prioritaires du SDATR dans un cadre réordonnancé afin de s’adapter  à  l’évolution du
contexte.
Elle s’appuiera également sur le «Contrat de Destination» signé avec le GIE Atout France et l’Ile de La
Réunion Tourisme (IRT) pour la période 2020-2022. Des opérations de sensibilisation des Réunionnais
aux enjeux du tourisme seront en outre soutenues.  

2) Refonte de la convention-cadre tourisme

La Région procédera en 2022 à la refonte de la convention-cadre conclue en 2017 avec l’IRT, la FRT,
l’association Iles Vanilles, les Offices de Tourisme et leur intercommunalités de rattachement,    dans
l’objectif de remettre à plat les missions dévolues à chacun pour une action touristique efficiente et co-
hérente.

B – Promouvoir la destination et consolider ses parts de marché pour relancer l’économie touris -
tique

En 2022, l’action régionale visera à soutenir la reconquête des marchés, face à une concurrence de plus
en plus âpre, et à permettre à notre destination de faire preuve de résilience permanente. 

1) Soutien au programme d’actions de l’Île de La Réunion Tourisme (IRT)

La Région apportera son soutien à la mise en œuvre du programme d’actions de l’IRT avec une re-
cherche d’optimisation des fonds REACT UE. Une priorité sera accordée au marché France tout en
maintenant la visibilité de l’île sur ceux visant à une  diversification de nos clientèles (Allemagne, Bel-
gique, Suisse et zone Océan Indien).

La reconduction de dispositifs d’incitation à la consommation de produits touristiques locaux, tels que
les « Pass k/do » sera soutenue.

2) Accompagnement des entreprises touristiques pour la promotion de leurs activités sur
les marchés extérieurs

Notre collectivité reconduira en 2022 le dispositif « Chèque Promotion Tourisme » destiné à soutenir
les déplacements des PME/TPE sur les salons et manifestations touristiques nationaux et internatio-
naux, afin de promouvoir leur activité et reconquérir des parts de marché.
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II – POURSUIVRE LA STRUCTURATION DE  L’OFFRE TOURISTIQUE

A – Soutenir la transformation de l’offre, pour un tourisme innovant, durable et de qualité

La crise COVID a fait émerger de profondes transformations dans le domaine du tourisme,  dont  sa
transition  vers  un modèle  de  développement  durable,  responsable  et  « intelligent »,  qu’il  convient
d’accompagner.

1) Accompagnement des entreprises dans le secteur de l’hébergement, de la restauration
et des loisirs touristiques

La Région poursuivra son soutien aux investissements réalisés par les entreprises touristiques en ma-
tière de création et de rénovation de structures d’hébergements (via le volet REACT UE du POE FE-
DER) , de restauration et de loisirs touristiques, recentrées sur d’avantage d’authenticité, de qualité et
d’identité créole.

2) Appui aux filières prioritaires

Dans ce cadre, notre collectivité poursuivra en particulier les travaux engagés pour la mise en œuvre
de « contrats de filières » prioritaires (écotourisme, sports de nature, « culture et tourisme » ...).
La Région accompagnera la reprise de l’activité croisière  et la réhabilitation de la gare maritime sera
ainsi soutenue dans le cadre du volet REACT UE du POE FEDER 14-20.

3) Soutenir et stimuler l’innovation touristique

L’innovation dans le secteur touristique bénéficiera du soutien de notre collectivité, à travers l’accom-
pagnement du développement de la plateforme d’innovation touristique amorcée en 2020.

4) Renforcer la digitalisation du tourisme pour accroître les retombées économiques

En 2022, la Région déclinera  son Plan Stratégique du Système d’Information Touristique (PSSIT) réa-
lisé en 2020-2021, qui pose un nouveau cadre opérationnel en termes de redéploiement et de partage
d’outils digitaux liés à la connaissance et la consommation des produits touristiques de l’île. 

B – Soutenir l’animation des territoires 

1) Accompagnement des offices du tourisme

Notre collectivité poursuivra son soutien aux programmes d’actions des offices de tourisme, en termes
d’accueil et d’information touristique,  de promotion et  de valorisation des atouts des territoires,  et
d’animation de ces derniers.
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2)  Renforce  ment du    dynamisme du marché local pour une plus grande contribution à  
l’économie touristique, par le s  outien aux actions de la Fédération Réunionnaise du Tou  -  
risme (FRT)

La Région poursuivra en 2022 l’accompagnement de la Fédération Réunionnaise du Tourisme (FRT)
pour ses interventions en faveur de cette cible, en particulier en termes de communication et de promo-
tion, mais également de coordination des actions des offices de tourisme et de professionnalisation des
acteurs du secteur.

C – Valoriser les atouts et l’attractivité de l’île, par le soutien aux aménagements et équipements
touristiques publics, dans une approche territoriale équilibrée

En 2022 l’aide régionale sera poursuivie en matière de réalisation d’équipements et d’aménagements
publics mettant en exergue les multiples atouts de notre destination, en mobilisant les fonds FEDER et
FEADER. Dans cette optique, une plus grande valorisation du riche potentiel des hauts et de l’est de
l’île, est à soutenir pour un meilleur équilibre territorial de notre offre.

D – Soutenir la coopération dans le domaine du tourisme à l’échelle de la zone sud-ouest de
l’Océan Indien, à travers l’action de l’association « Iles Vanille »

La relance du tourisme à travers un cadre de coopération commun entre les îles de l’océan indien
s’avère nécessaire.

Notre collectivité a accordé son soutien à l’association « Iles Vanilles » au titre principalement du pro-
gramme INTERREG V, pour la reconquête de parts de clientèles. Il convient, dès 2022, de procéder à
une évaluation des actions menées par cette association qui devra notamment déterminer les avantages
qui ont pu bénéficier à notre territoire. Il s’agira également sur les indicateurs de revoir le positionne-
ment de cette structure au sein de l’écosystème.
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UNE AGRICULTURE FORTE ET DURABLE POUR
TENDRE VERS LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE

 La Région a réaffirmé sa volonté de se repositionner dans son rôle de chef de file du développement
économique au regard de la loi NOTRe du 7 août 2015. Ainsi, la question de la compétence et de la
gouvernance dans le domaine agricole local est posée car faisant partie intégrante de la stratégie de dé-
veloppement économique. 

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 0 0 0 0

Investissement 1 000 000 1 000 000 1 500 000 1 400 000 +50 % +40%

TOTAL 1 000 000 1 000 000 1 500 000 1 400 000 +50 % + 40 %

Plusieurs actions pourront être menées ou amorcées conjointement :

I  –  LA STRUCTURATION DE LA GOUVERNANCE ET LE PILOTAGE DU
SECTEUR AGRICOLE

En 2022, la Région discutera avec le Département de la problématique de la gouvernance du secteur
agricole. La question de l’exercice de la fonction d’Autorité de Gestion du FEADER (Fonds Européen
Agricole pour le Développement Rural) sera étudiée conjointement.

Il sera proposé comme évènement majeur, l’organisation des assises régionales de l’alimentation, en
lien avec le Département et l’ensemble des acteurs concernés, avec pour objectifs la définition d’une
stratégie alimentaire régionale et la diminution de l’usage des pesticides.

II  -  AMÉLIORATION DE LA COMPÉTITIVITÉ POUR TENDRE VERS LA
SOUVERAINETÉ DE L’AUTONOMIE ALIMENTAIRE 

A-  Le  renforcement  du  partenariat  avec  les  producteurs  et  les  filières  des  Industries  
Agro Alimentaires (IAA),

L’objectif de la Région est de réinstaller et de sécuriser les débouchés pour l'industrie agroalimentaire
et les agriculteurs locaux en cohérence avec la stratégie régionale de souveraineté alimentaire et d’im-
port substitution. Dans cette optique, la mise en relation des acteurs de la restauration collective et de
la production locale sera renforcée.

___________________________________________________________________________________________________

73/144
113



B-  Poursuite  de  l'accompagnement  de  projets  de  diversification  agricole  via  les  projets  
agro-touristiques situés dans le périmètre de la zone des hauts

La Région accompagnera financièrement  via  le FEDER les projets  de diversification des activités
exercées par les exploitants agricoles situés dans le périmètre de la zone des hauts.

III- LA CREATION DE NOUVEAUX MARCHES

A- Poursuite des interventions en faveur des investissements dans la transformation et/ou le dé-
veloppement de produits agricoles des industries agro-alimentaires (IAA)

La Région continuera à mobiliser ses différents dispositifs de soutien (octroi de mer, aides financières
dont la contrepartie nationale de la fiche action FEADER) pour développer ce secteur, qui participe
pleinement à la stratégie régionale d’import substitution et de souveraineté alimentaire tout en présen-
tant des potentialités à l’export sur des marchés de niche.

B- Valoriser la production locale et durable et l’innovation dans le processus de transformation
des IAA

Afin d’inciter à la valorisation de la production locale et durable et à l’innovation dans le processus de
transformation des IAA, il sera envisagé la bonification des aides dans le cadre du financement des in-
vestissements productifs par les fonds européens.
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SOUTENIR L’INDUSTRIE DE L’IMAGE, DU CINÉMA
ET DE L’AUDIOVISUEL

L’industrie de l’image, du cinéma et de l’audiovisuel de La Réunion permet l’expression de la créativi-
té des talents locaux mais participe aussi et surtout au développement économique de l’île en étant gé-
nératrice d’emplois.

Afin de franchir une nouvelle étape dans le développement de la filière locale, la collectivité accompa-
gnera sa professionnalisation par la mise en œuvre de nouvelles formations. Une plus grande valorisa-
tion de la production locale permettra également l’ouverture vers de nouveaux horizons. Enfin, la Ré-
gion interviendra pour soutenir l’émergence de la filière de création de jeux vidéo.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol 
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 649 000 664 000 893 088 921 279 +48,4 % + 38,7 %

Investissement 4 708 800 4 138 100 4 643 000 3 899 000 -1,4 % -5,8 %

TOTAL 5 357 800 4 802 100 5 606 088 4 820 279 + 4,6 % + 0,4%

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses déclinées
ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I  -  Structuration de la filière et restructuration
de l’Agence Film Réunion (AFR)

0 0 0 0

II  -  Développer  la  professionnalisation  et
l’accompagnement  des  auteurs  et  des  équipes
de tournages

893 088 867 000 4 643 000 3 899 000

Divers 54 279

TOTAL 893 088 921 279 4 643 000 3 899 000
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I  -  STRUCTURATION  DE  LA  FILIÈRE  ET  RESTRUCTURATION  DE
L’AGENCE FILM RÉUNION (AFR)

Dans une démarche partenariale, la collectivité régionale pilotera l’élaboration d’un contrat de filière
dans le secteur de l’audiovisuel et du cinéma. La co-construction de cet outil stratégique permettra de
rassembler l’ensemble des acteurs de la filière autour de priorités pour les années à venir. Cette dé-
marche permettra d’accroître le niveau de structuration de la filière locale et de mieux coordonner le
rôle et les missions des différents intervenants du secteur.

Dans ce cadre, la collectivité procédera à une restructuration de l’Agence Film Réunion (AFR) afin
que ses actions soient davantage en adéquation avec les besoins de la filière locale et avec les nou-
velles orientations de la politique régionale dans le domaine de l’audiovisuel et du cinéma.

II -  DÉVELOPPER  LA PROFESSIONNALISATION  ET  L’ACCOMPAGNE-
MENT DES AUTEURS ET DES ÉQUIPES DE TOURNAGES

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Financer  le  programmes  d’actions  des  aprte-
naires locaux 

546 000 497 000 0 16 000

Accompagne les outils  de professionnalisation
de la filière

75 000 75 000 100 000 100 000

Soutenir les projets de films et accroître leur vi-
sibilité

194 000 217 000 3 970 000 3 360 000

Accompagner  l’émergence  de  la  création
réunionnaise de jeux vidéo

78 000 78 000 350 000 200 000

Émission  d’information  sur  les  dispositifs
d’aides régionaux et européens

0 0 223 000 223 000

TOTAL 893 088 867 000 4 643 000 3 899 000

En 2022, la Région mobilisera ses partenariats pour permettre aux professionnels locaux d’être mieux
formés et accompagnés.

A - Financer le programme d’actions des partenaires locaux : AFR, Kourmétragerie

L’intervention régionale, à travers le financement de l’Agence Film Réunion (AFR) sera orientée de
façon plus importante vers des actions de formation de la filière locale. Le soutien à la Kourmétragerie
sera également poursuivi pour la valorisation des courts métrages réunionnais.
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B -  Accompagner les outils de professionnalisation de la filière

Pour soutenir la professionnalisation de la filière, la Région soutiendra tout d’abord le projet Auteurs
Talents Outre Mer qui permettra à un auteur réunionnais de suivre une formation de deux ans  au sein
du Conservatoire Européen d’Ecriture Audiovisuel (CEEA). Elle accompagnera également le projet de
création d’une plateforme de recensement des comédiens locaux afin d’accroître leur visibilité et favo-
riser leur recrutement sur des tournages. 

Par ailleurs, dans le cadre de la structuration de la filière, la Région lancera une étude afin de faire un
état des lieux de l’offre actuelle de formation à La Réunion pour les métiers de l’image, du cinéma et
de l’audiovisuel. Celle-ci visera à proposer des axes de développement de la filière en adéquation avec
ses besoins. L’Institut de l’Image de l’Océan Indien (ILOI) sera pleinement associé à cette réflexion.

Enfin, en partenariat avec la Fémis, l’AFDAS et Pôle emploi, la collectivité régionale coordonnera en-
fin la mise en place de modules de formation pour l’écriture de scénario, la réalisation de documen-
taires de création et la production de films.

C – Soutenir les projets de films et accroître leur visibilité

1) Mettre en œuvre les dispositifs d’aides du fonds de soutien

Le soutien des dispositifs du fonds de soutien à l’audiovisuel permettra de redynamiser la filière locale
et de garantir ainsi sa contribution à l’économie et à l’emploi au niveau du territoire.

2) Instruire les dispositifs partenariaux prévus dans la convention (Ciné-clubs, talents en 
court, médiateurs de cinéma)

Les dispositifs d’éducation à l’image (ciné-clubs, talents la kour et Kourmétraz) et de diffusion cultu-
relle (fête du court métrage, médiateurs de cinéma) seront également maintenus pour poursuivre la dé-
marche de démocratisation de l’accès au cinéma auprès du public et notamment des scolaires.

3) Élaborer un contrat de filière

En 2022, la Région pilotera l’élaboration d’un contrat de filière dans le secteur de l’audiovisuel et du
cinéma. La co-construction de cet outil stratégique permettra de rassembler l’ensemble des acteurs de
la filière autour de priorités pour les années à venir. Cela permettra également d’identifier les axes de
mutualisation et de synergies possibles pour mieux répondre aux enjeux du secteur.

4) Préparer l  a   création d’un festival et d’un marché du film de l’Océan Indien  

Le développement de la phase aval de la création de films est crucial pour assurer la viabilité de la fi-
lière. Par conséquent, la Région soutiendra la création d’un festival et d’un marché du film de l’Océan
Indien. Cela permettra aux projets locaux de bénéficier d’une plus grande diffusion et distribution
et d’ouvrir de nouvelles perspectives de coproduction.
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D – Accompagner l’émergence de la création réunionnaise de jeux vidéo

La filière locale de création de jeux vidéo est jeune mais présente un fort potentiel de structuration. Par
ailleurs, tout comme l’audiovisuel et le cinéma, elle est aussi vecteur de retombées positives pour le
territoire. Dans ce cadre, la Région continuera à accompagner son émergence.

1) Mettre en œuvre les dispositifs d’aides du fonds de soutien

En 2022, la collectivité régionale poursuivra son soutien à la création de jeux vidéo. Cela permettra
notamment de financer la phase de production de projets qui ont progressivement mûris et qui ont été
précédemment soutenus lors de la conception et du prototypage.

2) Accompagner un salon du jeu vidéo en 2022

La Région accompagnera l’organisation d’un salon du jeu vidéo pour permettre aux professionnels lo-
caux de présenter leurs créations à des éditeurs et nouer de nouveaux partenariats. Trois évènements
existent aujourd’hui (Geekali, E-Port Gaming et Run games week). Aussi, une réflexion sera aussi me-
née en 2022 avec les différentes structures qui les portent afin d’identifier les éventuelles mutualisa-
tions et synergies possibles.

Enfin, la collectivité poursuivra son partenariat avec Antenne Réunion dans le cadre d’une émission
d’information sur les dispositifs d’aides régionaux et européens mis en place pour accompagner les
projets du territoire.
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FAVORISER L’ÉMERGENCE DE NOUVEAUX MO-
DÈLES PAR L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

A la Réunion, où le taux de chômage reste l’un des plus élevés de France, la création d’entreprise reste
un enjeu crucial. A cet égard, le champ de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) mérite d’être pleine-
ment développé.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 2 912 130 2 061 900 4 603 410 3 328 410 +58,1 % + 61,4 %

Investissement 800 000 807 200 1 330 000 941 000 + 66,3 % + 16,6 %

TOTAL 3 712 130 2 869 100 5 933 410 4 269 410 + 59,8 % + 48,8 %

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Économie sociale et solidaire 4 603 410 3 328 410 1 330 000 941 000

TOTAL 4 603 410 3 328 410 1 330 000 941 000

Soit un montant total de 5 933 410 € en AE/AP et de 4 269 410 € en CP.

I – SOUTENIR LA CRÉATION D’EMPLOIS ET ENTREPRISES NON DÉLO-
CALISABLES

Dans un territoire caractérisé par un manque d’emplois et un taux de pauvreté élevé, l’ESS apporte une
réponse aux problématiques sociales tout en constituant un tremplin vers la création d’emplois dans
l’ensemble de l’économie.
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A – Consolider l’accompagnement des TPE et des structures de l’ESS

Depuis de nombreuses années, la Réunion connaît une dynamique très forte en termes de création
d’entreprise. Afin d’améliorer leur pérennité, il parait important de renforcer l’offre d’accompagne-
ment des entreprises et de rationaliser les dispositifs d’aides.

1) Consolider le réseau d’accompagnement des structures de l’ESS et des TPE

A compter de 2022, les structures d’accompagnement à la création d’entreprises, relevant de la compé-
tence de la Région depuis la loi NOTRe, bénéficieront d’un financement du FEDER dont l’Autorité de
Gestion est la Région, contribuant ainsi à apporter de la cohérence au financement global des struc-
tures et permettant une meilleure organisation du parcours d’accompagnement  du porteur de projet.

2) Consolider et développer les outils de financement des acteurs de l’ESS et des TPE

Contrairement à ce qui était attendu, le niveau d’intervention des opérateurs de financement des TPE et
des structures de l’ESS s’est accru après la période de confinement.

Il est donc important que la collectivité puisse accompagner cette reprise, notamment en permettant le
réabondement des fonds de prêts de ces structures. Par ailleurs, il est proposé d’étudier la faisabilité
d’une banque régionale solidaire pour financer les projets associatifs et ceux relevant du secteur de
l’économie sociale et solidaire en général.

3) Soutenir l’entrepreneuriat féminin     

La Région a fait le choix depuis quelques années d’accompagner des actions permettant la création
d’activité par des femmes.
Afin de poursuivre cette démarche, il  est proposé en 2022 que la collectivité régionale contribue au
nouveau « Plan d’Actions Régional pour l’Entrepreunariat des Femmes (PAREF) »

4) Renforcer la gouvernance des structures de l’ESS

La gouvernance des structures de l’ESS est extrêmement fragile du fait d’un manque de professionna-
lisation. 
Il est donc important que la collectivité régionale poursuive, en 2022, le financement du « Dispositif
Local d’Accompagnement (DLA) »  en faveur des structures de l’ESS.

B – Favoriser l’émergence de modèles coopératifs et de structures de l’IAE (Insertion par l’Acti-
vité Économique)

La collectivité régionale accompagne depuis plusieurs années les Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI),
outils permettant la mise en emploi de personnes qui en sont éloignées. 
Toutefois, les parcours en ACI étant limités à 24 mois, il est important de pérenniser ces emplois  en
renforçant  l’accompagnement  à  l’émergence  de  Structures  d’Insertion  par  l’Activité  Économique
(SIAE) et en initiant celui en faveur de structures coopératives.
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II – ASSURER UNE COHÉSION SOCIALE TERRITORIALE

L’Économie Sociale et Solidaire offre de réelles opportunités de cohésion sociale grâce à des outils
d’accompagnement des plus défavorisés.

A – Promouvoir le développement durable dans l’ESS

1) Développer l’achat socialement et environnementalement responsable
Compte tenu du montant total annuel de ses achats, la Région se doit d’adopter un Schéma de Promo-
tion de l’Achat Socialement et Écologiquement Responsable (SPASER).
Il est désormais nécessaire de procéder à la rédaction du SPASER et de sensibiliser l’ensemble des ser-
vices de la collectivité aux objectifs de ce schéma.

2) Renforcer les politiques de développement local durable au travers de l’accompagne-
ment de la structuration de filières

Il existe aujourd’hui à la Réunion un certain nombre de filières telles que les « Fibres végétales », les
« PAPAM », le « Chanvre », le « Bambou »… pas ou peu structurées, disposant cependant d’un poten-
tiel de développement et pouvant générer de la création d’emplois. Les structures d’Insertion par l’Ac-
tivité Économique pouvant apporter une solution satisfaisante dans la phase de développement initial,
il est important que la collectivité régionale impulse cette dynamique grâce à un accompagnement adé-
quat en faveur de leur création.

B – Alimenter la stratégie régionale de l’ESS

1) Organiser les ateliers territoriaux de l’ESS

Conformément à l’article 7 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’ESS, la collectivité ré-
gionale a démarré la concertation avec les acteurs locaux en vue d’élaborer sa stratégie régionale de
l'économie sociale et solidaire. Un premier atelier territorial a  ainsi été organisé par la Région et la
Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire (CRESS) en novembre 2021. Cette démarche
sera reconduite dans les micro-régions Ouest, Sud et Est sur le premier semestre 2022. Les réflexions
menées permettront  d’enrichir les travaux de révision de SRDEII qui démarreront en 2022 .

2) Faciliter la reconnaissance de l’ESS comme mode d’entreprendre spécifique

L’Économie Sociale et Solidaire est un mode d’entreprendre pouvant apporter un certain nombre de ré-
ponses pour la résilience du territoire dans cette période de crise sanitaire.
Il est nécessaire que la collectivité accompagne les actions de communication indispensables à une
meilleure  connaissance  de  l’ESS et  particulièrement  les  actions  de  sensibilisation  auprès  des  plus
jeunes, afin qu’ils prennent conscience de l’existence d’autres modèles que celui de l’économie clas-
sique.
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PROMOUVOIR LE CO-DÉVELOPPEMENT RÉGIO-
NAL ET OUVRIR DE NOUVEAUX HORIZONS

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 1 300 490 1 300 490 1 055 000 1 646 000 - 19 % + 27 %

Investissement 8 000 8 000 52 502 52 500 + 556,3 % + 556,3  %

TOTAL 1 308 490 1 308 490 1 107 502 1 698 500 - 15,4 % + 29,8%

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses déclinées
ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Soutenir le développement humain grâce aux
échanges avec les pays de l’océan indien

345 000 230 000 0 0

II-  Renforcer  l’insertion  de  La Réunion dans
son environnement géo-économique

440 000 856 000 0 0

III- Répondre conjointement aux enjeux envi-
ronnementaux spécifiques de l’océan indien

180 000 560 000 52 502 52 500

TOTAL DAF 1 055 000 1 646 000 52 502 52 500

Au niveau budgétaire, la coopération sera marquée en 2022 par les contraintes liées à la finalisation du
programme Interreg V océan Indien, avec notamment, comme présenté lors du comité de suivi du pro-
gramme :

• un montant total de l’ordre de 11,6 M€ à certifier sur des engagements antérieurs à 2022, afin
de dépasser le seuil de dégagement d’office au 31/12/2022,

• un montant total de  l’ordre de 10 M€ à programmer en vue de la clôture du programme au
31/12/2023.

La certification, au vu de l’enjeu de l’atteinte du seuil de dégagement d’office, fera l’objet d’un suivi
très régulier tout au long de l’année.

La programmation s’annonce d’ores et déjà en deçà de l’objectif de 10M€ présenté au comité de suivi,
en raison de la persistance des difficultés de déplacement dans la zone, en lien avec crise sanitaire. 
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Pour 2022, un objectif de 5 M€ de programmation s’avère plus réaliste et concernera 4,3 M€ de FE-
DER  levés grâce aux contreparties nationales (CPN) apportées principalement par la Région.

L’année 2022 sera également concernée par le lancement des premiers projets de coopération portés
par la collectivité dans le cadre du programme Interreg VI océan Indien. Ces projets anticiperont le dé-
marrage du programme Interreg VI océan Indien qui devrait être adopté au second semestre 2022 par
la Commission Européenne. Il est à noter que la date d’éligibilité des dépenses démarre selon l’article
63 du règlement UE 2021/1060 au 1er janvier 2022, sous réserve que la demande d’aide soit introduite
avant réalisation totale du projet.

I – SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN GRÂCE AUX ÉCHANGES
AVEC LES PAYS DE L’OCÉAN INDIEN

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Soutien au partenariat de formation dans l’océan Indien
260 000 155 000

Programme de Volontaires de Solidarité Internationale

Préservation et valorisation du patrimoine culturel
85 000 75 000

Soutien aux échanges sportifs et artistiques

TOTAL 345 000 230 000

A - Favoriser l’ouverture internationale des jeunes

1) Soutien au partenariat de formation dans l’océan Indien

Au niveau budgétaire, cette action se traduira par :

• la mobilisation de CPN en autorisation d’engagement (AE) pour soutenir de nouveaux projets
dans le cadre du programme Interreg V océan Indien et ce malgré des difficultés de circulation
entre pays encore réels. Des crédits de paiement (CP) seront nécessaires pour honorer le solde
des projets de formation réalisés.

• des projets de coopération éducative pour l’année scolaire 2022-2023 seront mis en œuvre par
la collectivité dans le cadre de l’objectif spécifique Interreg 1 (ISO 1) du programme Interreg
VI océan Indien.

2) Programme de Volontaires de Solidarité Internationale

Dans le cadre de cette action, la coopération et les relations internationales apportera les CPN au FE-
DER pour les projets qui seront engagés en 2022 et mobilisera des crédits de paiement pour honorer
les soldes des dossiers antérieurs.
Depuis 2000, la crise sanitaire a entravé la prise de poste des nouveaux volontaires. Les affectations re-
prennent progressivement  et si l’objectif reste le maintien, voir l’augmentation du nombre de VSI en
poste (50/an), pour 2022 le volume restera limité en raison de la crise sanitaire.
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B - Dynamiser les échanges culturels et sportifs dans l’océan Indien

1) Préservation et valorisation du patrimoine culturel

Dans le domaine du patrimoine culturel, 2 modalités de mobilisation des fonds sont prévues:

• Deux projets sont portés par la collectivité : le premier porte sur la valorisation du Moring et le
second sur les rythmes de l’océan Indien. Pour ces deux projets les CPN seraient apportées par
la direction de la culture.

• En 2022, dans le cadre de la fiche action 8.2 du programme Interreg V océan Indien un appel à
projets culture sera lancé par le guichet unique. Au titre de la coopération et des relations inter-
nationales,  les CPN seront mobilisées en autorisation d’engagement (AE) pour soutenir  les
nouveaux projets. Des crédits de paiement seront aussi mobilisés pour solder les projets anté-
rieurs.

2) Soutien aux échanges sportifs et artistiques

Le renforcement de la coopération à travers des échanges entre acteurs de la société civile constitue une
nouveauté du programme Interreg VI océan Indien. Les actions de coopération sportives et artistiques
peuvent être soutenues au titre de l’objectif spécifique Interreg (ISO 1) d’une meilleure gouvernance de
coopération dans la zone.
Des projets à petite échelle pourraient donc être portés par la collectivité dans le cadre du programme
Interreg VI océan Indien, afin de soutenir des rencontres entre sportifs, en vue de préparer les Jeux des
Îles 2023. Des projets à petite échelle pourraient aussi concerner des rencontres artistiques régionales.

II  -  RENFORCER  L’INSERTION  DE  LA  RÉUNION  DANS  SON
ENVIRONNEMENT GÉO-ÉCONOMIQUE

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Soutien aux partenariats de formation dans l’océan Indien
355 000 768 000

Appui aux secteurs porteurs au niveau régional

Renforcement des capacités d’expertise de la COI

85 000 88 000

Renouvellement des partenariats avec les pays de l’océan 
Indien

Articulation avec les autres programmes UE de l’océan Indien

Préparation de nouveaux projets de coopération et lancement 
du programme Interreg VI OI

TOTAL 440 000 856 000
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A - Favoriser l’ouverture des entreprises et les secteurs porteurs au niveau régional

1) Soutien à l’ouverture internationale des entreprises

Au niveau budgétaire, cette action se traduira par la mobilisation de  CPN en autorisation d’engage-
ment (AE) pour soutenir de nouveaux projets dans le cadre du programme Interreg V océan Indien et
des crédits de paiement (CP) seront nécessaires pour honorer le solde des projets soutenus réalisés
(Club Export, IOMMA, forums économiques,…) 

2) Appui aux secteurs porteurs au niveau régional

Là encore, l’apport de CPN en autorisation d’engagement (AE) permettra de soutenir  de nouveaux
projets dans le cadre du programme Interreg V océan Indien, et notamment 2 projets d’expérimentation
et de valorisation de la recherche dont les délais sont compatibles avec la clôture du programme actuel.
Par ailleurs, des crédits de paiement (CP) seront nécessaires pour honorer le solde des projets du sec-
teur du tourisme  (étude croisière de l’APIOI, actions de promotion de VIO,…) et les projets de re-
cherche soutenus depuis 2017 

B. Améliorer la gouvernance de coopération en renforçant ses principaux acteurs, dont la COI et
l’IORA

1) Renforcement des capacités d’expertise de la COI

Le cadre A de la collectivité exerçant les missions de chargé de mission France/Réunion au sein du se-
crétariat général de la COI est couvert par le budget RH.

2) Renouvellement des partenariats avec les pays de l’océan Indien

Le renouvellement et la finalisation des prochaines conventions Interreg bilatérales entre la Région
Réunion (autorité de gestion du programme Interreg VI océan Indien) et les pays tiers partenaires né-
cessitent l’organisation de réunions de concertation préalables. Par ailleurs, il est prévu dés que les
conditions sanitaires seront réunies de rouvrir l’antenne de la collectivité aux Seychelles et de renfor-
cer le bureau localisé au Mozambique. 
Hormis le renforcement du bureau localisé au Mozambique (budget économie), le budget coopération
et relations internationales 2022 prévoit les frais de logistique strictement liés aux actions susmention-
nées ainsi que les travaux relevant des obligations réglementaires européens: comité de suivi (CSI),
communication, traduction...

3) Articulation avec les autres programmes UE de l’océan Indien
En 2022, les démarches d’articulation entre programmes ne devraient pas impacter le budget de la co-
opération et les relations internationales.

___________________________________________________________________________________________________

85/144
125



4) Préparation de nouveaux projets de coopération et lancement du programme Interreg
VI OI

Au niveau des autorisations d’engagement, il est prévu :

• Le renforcement  de la  coopération à travers des  échanges  entre  acteurs  de la  société  civile
constitue une nouveauté du programme Interreg VI océan Indien. Les actions de coopération
dans divers domaines peuvent être soutenues au titre de l’objectif spécifique Interreg (ISO 1)
d’une meilleure gouvernance de coopération dans la zone. Dans ce cadre, un partenariat avec les
volontaires de solidarité internationales ou la diaspora réunionnaise dans la zone pourraient être
mis en place afin d’identifier des projets de coopération à petite échelle susceptibles d’être por-
tés par la collectivité dans le cadre du programme Interreg VI océan Indien.

• L’organisation de l’opération de lancement du programme Interreg VI océan Indien 2021-2027

Au niveau des crédits de paiement, les derniers dossiers d’amorce Interreg engagés sur fonds propres en
2019 et 2020  seront soldés en 2022. Certaines actions ont en effet bénéficié de report de délais compte
tenu de la crise sanitaire.

III - RÉPONDRE CONJOINTEMENT AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
SPÉCIFIQUES DE L’OCÉAN INDIEN

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Construction du PIROI Center / projets de gestion des
risques naturels 100 000 265 000

52 502 52 500

Actions de coopération solidaire

Amélioration des connaissances et préservation de la 
biodiversité

80 000 295 000
Développement de l’économie circulaire et des éner-
gies renouvelables

TOTAL 180 000 560 000 52 502 52 500

A. Renforcer les capacités d’intervention en cas de catastrophes et risques naturels

1) Construction du PIROI Center

Cette action n’a pas d’impact sur le budget de la collectivité, les CPN seront apportées entièrement par
l’État, la collectivité intervenant au niveau de la parcelle foncière, située sur la zone d’activités aéropor-
tuaire Pierre Lagourgue.

Au niveau des crédits de paiement des CPN seront nécessaires pour honorer le solde des actions réali-
sées dans le domaine de la gestion des risques et des changements climatiques.
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2) Coopération solidaire

Pour répondre aux situations d’urgence suite à des catastrophes naturelles et permettre à la collectivité
de participer aux actions de solidarité en faveur des pays les plus démunis de la zone il est prévu un
budget prévisionnel de 150 000 € en autorisation d’engagement AE et en crédits de paiement CP.

B. Participer à la transition écologique au niveau régional

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

1. Amélioration des connaissances et préservation de la biodiversité
80 000 295 000

2. Développement de l’économie circulaire et des énergies renouvelables

1) Amélioration des connaissances et préservation de la biodiversité

L’apport de CPN en autorisation d’engagement (AE) permettra de soutenir les derniers projets de préser-
vation de la biodiversité dans le cadre du programme Interreg V océan Indien. Par ailleurs, des crédits de
paiement (CP) seront nécessaires pour honorer le solde des projets réalisés.

2) Développement de l’économie circulaire et des énergies renouvelables

Le partenariat avec les volontaires de solidarité internationales (VSI) ou la diaspora réunionnaise dans la
zone pourraient permettre  d’identifier  des projets  de coopération à petite échelle dans le  secteur de
l’économie circulaire et des énergies renouvelables susceptibles d’être portés par la collectivité dans le
cadre du programme Interreg VI océan Indien.
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AXE 3 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

PAR UNE EXCELLENCE ENVIRON-
NEMENTALE
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PRÉAMBULE

La Réunion a la chance de bénéficier d’un environnement  naturel remarquable qui se manifeste au
quotidien, au plus près des Réunionnais, par son relief, son climat, sa biodiversité. Pour autant, la pé-
rennité de cette richesse environnementale est menacée par de multiples causes endogènes et exogènes.
Aussi, tout l’enjeu pour La Réunion est de viser l’excellence environnementale en valorisant  nos res-
sources tout en faisant preuve de sobriété et en protégeant notre biodiversité. La collectivité prendra
toute sa place, au titre de ses compétences en termes d’aménagement de réseaux de transport, d’éner-
gies, de déchets et de biodiversité, afin de construire un laboratoire d’excellence environnementale.

Pour la mise en œuvre de cet axe, la collectivité consacrera des crédits de paiement à hauteur de
266 518 626 € (CP) au titre de l’année 2022, soit une évolution – 3,9% par rapport au BP 2021,
compte tenu des volumes de CP mobilisés pour la NRL.

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 16 876 580 36 665 080 20 387 511 51 577 410 + 20,8 % + 40,7 %

Investissement 76 891 030 240 581 520 100 962 500 214 941 216 + 31,3 % -10,7 %

TOTAL 93 767 610 277 246 600 121 350 011 266 518 626 + 29,4 % - 3,9 %
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DOTER L’ÎLE D’INFRASTRUCTURES MODERNES

Dans ce cadre, les interventions de la collectivité se déclineront en 2022 comme suit :

- La Nouvelle Route du Littoral : Dans la continuité des décisions prises par l’Assemblée  Plénière le
27 octobre 2021, l’objectif  prioritaire  sera la mise en service anticipée des 8 premiers kilomètres de
nouvelle liaison sécurisée avec TCSP au second semestre 2022. Pour l’achèvement de la NRL, sur les
2,5 km restant,  celui-ci sera réalisé en viaduc, avec le soutien financier de l’Etat. L’organisation de
projet sera mise en place (AMO, MOE) pour achever au plus vite cette opération.

- Le développement d’infrastructures de mobilité modernes pour accompagner le développement
économique du territoire et l’aménager. Un accent particulier sera mis sur la congestion aux entrées
de villes.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol AE/AP Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 50 000 50 000 252 500 405 930 +11  405 % + 712 %

Investissement 0 136 400 000 5 500 000 72 260 000 0 - 47 %

TOTAL 50 000 136 450 000 5 752 500 72 665 930 + 11 405 % - 46,7 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I – La Nouvelle Route du Littoral sécurisé avec 
TCSP

252 500 405 930 0 56 260 000

II – Une politique de grands travaux 0 0 5 500 000 16 000 000

Autres 405 930

TOTAL 252 500 405 930 5 500 000 72 665 930
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I - LA NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL SÉCURISÉE AVEC TCSP

Les crédits qui seront affectés à cette opération en 2022 sont les suivants : 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Travaux NRL 252 500 405 930 0 55 000 000

Interfaces avec NRL 0 0 0 1 260 000

TOTAL 252 500 405 930 0 56 260 000

Les travaux de la NRL vont se poursuivre, avec la mise en service prévue au second semestre 2022 de
la première section de NRL sécurisée avec TCSP de 8 km entre St-Denis et La Grande-Chaloupe. Ces
travaux portent principalement sur :

• la correction des non conformités de pose d’accropodes sur le marché de digue MT5.1 ;
• l’achèvement des travaux de finitions des digues et du viaduc (couches de forme, enrobés, dis-

positifs de retenue, équipement de gestion du trafic, signalisation,…) ;
• l’achèvement du barreau de raccordement au sud de la Grande-Chaloupe et raccordements à St

Denis, Bd Sud et front de mer).

A - Achever un chantier d’envergure exceptionnelle et structurant pour La Réunion

1) Les travaux à réaliser en 2022

La plupart des marchés de finition actuellement en cours devraient être suspendus temporairement en
2022 pour permettre au groupement d’entreprises en charge des digues d’effectuer plus rapidement les
travaux de reprise de la carapace des digues. Ces travaux reprendront donc progressivement à la fin du
premier semestre, voire début du second semestre 2022. L’objectif est de mettre en service la 1ère sec-
tion au plus tard fin septembre 2022. Les travaux de reprise de la carapace sur la section de digue côté
Possession (D4) devront pour leur part être achevés avant le début de la saison cyclonique 2022-2023.

Les marchés de travaux concernant la signalisation horizontale (MT11.1) et la réalisation de bassins de
rétention des eaux d’assainissement (MT6.4) débuteront dans des délais similaires et s’achèveront à la
mise en service pour le premier et un an après pour le second.

Un marché de sécurisation du musoir de la digue D5 (extrémité des 216 mètres du marché MT5.2) sera
publié  et  engagé au cours  de l’année  2022 pour  éviter  toute  dégradation importante  de l’ouvrage
construit.

2) Les autres actions

L’année 2022 sera également consacrée à la mise en place de l’organisation de projet pour achever la
NRL en  viaduc,  avec  la  préparation  des  marchés  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  de  maîtrise
d’œuvre et de reconnaissances géotechniques.
Les démarches de médiation avec le groupement en charge des digues MT5.1 et de conciliation avec le
groupement en charge du grand viaduc (MT3) en vue de régler, si possible à l’amiable, les différends
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contractuels. Elles se poursuivront et devraient s’achever à la fin du premier semestre 2022 ou au tout
début du second.

La mise en œuvre du programme de mesures environnementales sera poursuivi. Toutefois, compte
tenu de la suspension des travaux, la mise en stand-by de l’exécution de certaines mesures devrait être
négociée avec l’État, dans l’attente de la détermination de la solution définitive entre la Grande Cha-
loupe et La Possession et de la réalisation d’un bilan environnemental actualisé.

B – Assurer les interfaces avec les extrémités de l’opération

1) Interfaces avec Saint-Denis     : la Nouvelle Entrée Ouest (NEO)  

Une restitution publique du bilan du débat reste à réaliser. Les études de maîtrise d’œuvre pourraient
être lancées en 2022. Le programme des études sera établi en étroite concertation avec la CINOR et la
commune, co-maîtres d’ouvrage de cette opération, avant d’être soumis à validation. 

2) Interfaces avec La Possession

En 2022, il est prévu de poursuivre la participation de la Région au projet de mise en valeur du front de
mer (bassin de baignade), sous réserve de la confirmation du projet par la Commune et de son lance-
ment effectif, après obtention par la Ville des autorisations environnementales nécessaires.

II- UNE POLITIQUE DE GRANDS TRAVAUX

En matière de grands travaux à réaliser en 2022 , les crédits nécessaires sont les suivants :

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Grands travaux routiers (autres que NRL) 5 100 000 14 950 000

RRTG (Etudes) 400 000 1 050 000

TOTAUX 5 500 000 16 000 000

A- En matière routière

Outre l’aménagement de la Nouvelle Route du Littoral, la Collectivité poursuit sa politique de grands
travaux destinés à doter l’île d’infrastructures modernes pour accompagner le développement écono-
mique du territoire et l’aménager. Un accent particulier sera mis sur la congestion aux entrées de villes.
Les études, concertations, procédures ou travaux se poursuivront sur plusieurs opérations dont :

- la contournante de Saint Joseph (RN2), à achever ;
- le nouveau pont sur la rivière Saint-Denis (RN1), à finaliser ;
- la collectrice de Cambaie et l’accès au CHOR, à engager ;
- la liaison RN1- RN1C- RN5 (contournement par l’est de Saint-Louis), à engager.
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B- Le développement d’un réseau régional de transports en site propre

En complément des travaux de développement des voies de TCSP, les Études amont du Réseau Ré-
gional de Transports Guidés en co-maîtrise d’ouvrage avec les EPCI seront complétées.

Des compléments seront apportés aux études en cours notamment sur le secteur du TCO (variante lit-
torale) et de la CINOR (mutualisation des projets de développement, notamment TAO/RUNRAIL et
adaptation des projets étudiés pour un phasage temporel). 
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UNE POLITIQUE RÉGIONALE DE MOBILITÉ DU-
RABLE AMBITIEUSE EN FAVEUR DU TRANSPORT

ET DES DÉPLACEMENTS

La Région Réunion, en sa qualité de chef de file de l’intermodalité et en tant qu’Autorité Organisatrice
du réseau interurbain développe une politique régionale de mobilité durable selon trois grands axes :

– La mise en œuvre d’un large programme d’actions en faveur de l’attractivité et de l’efficacité des
transports en commun et de l’intermodalité.

– L’accompagnement financier des projets de transports menés par les Autorités Organisatrices de la
Mobilité (A.O.M.).

– L’exploitation et la gestion du réseau de transport collectif routier non urbain, dit réseau Car Jaune,
depuis le 1er janvier 2017.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 704 560 20 454 560 1 747 060 31 885 505 + 148 % + 56 %

Investissement 4 900 000 10 500 000 10 626 000 22 501 000 + 117 % + 114,3 %

TOTAL 5 604 560 30 954 560 12 373 060 54 386 505 + 120,8% + 75,7 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- le développement de l’intermodalité et
des transports en commun

292 060 334 790 8 250 000 20 895 000

II-  La gestion du réseau interurbain Car
Jaune

355 000 30 450 715 580 000 1 060 000

Autres  (Moyens  généraux  -  gares  rou-
tières...)

1 100 000 1 100 000 1 796 000 546 000

TOTAL 1 747 060 31 885 505 10 626 000 22 501 000
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I –  LE DÉVELOPPEMENT  DE L’INTERMODALITÉ ET DES TRANSPORTS
EN COMMUN

Le socle du programme d’actions en faveur des mobilités durables est le suivant:

– Offre d’alternatives crédibles au tout-automobile ;
– Poursuite de la réalisation de voies réservées aux transports en commun ;
– Déploiement de pôles d’échanges et amélioration des gares routières régionales ;
– Développement du covoiturage ;
– Promotion des modes doux à travers le Plan Régional Vélo (P.R.V.) ;
– Développement des éco-mobilités et de modes de transports innovants;
– Optimisation de la gouvernance des transports de l’île avec le SMTR ;
– Mise en œuvre des orientations de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM).

Pour la réalisation de ce programme, les crédits suivants ont été inscrits :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Grands projets  en  faveur  de Transports
en Commun

0 0 6 250 000 16 920 000

Voie Vélo régionale 0 0 2 000 000 2 000 000

Autres actions 122 560 165 920 0 0

Accompagnement des projets des Auto-
rités Organisatrices de Mobilité Durable
(AOMD)

0 0 0 1 975 000

États Généraux de la Mobilité 169 500 169 500 0 0

TOTAL 292 060 334 790 8 250 000 20 895 000

A – Réaliser les grands projets au stade opérationnel en faveur des transports en commun

La Région a achevé les études de maîtrise d’œuvre de l’élargissement de la Bande d’Arrêt d’urgence
(BAU) de la RN2 à Sainte-Marie, depuis la Ravine-des-Chèvres jusqu’à Duparc, pour y créer une Voie
Réservée aux Transports en Commun (VRTC) dans le sens Est-Nord. Les travaux, vont commencer en
2022, pour une livraison prévue en 2023. Le projet  bénéficie du soutien financier  de l’État  et  de
l’Union Européenne.

La Région poursuivra les études de maîtrise d’œuvre et préparera les dossiers réglementaires relatifs
au réaménagement de la RN2 en traversée de la ville de Saint-Benoît, entre l’échangeur du Bourbier et
le giratoire des Plaines, dans l’objectif de lancer des travaux au plus tôt (fin 2023-2024).

Les études de maîtrise d’œuvre du prolongement de l’Axe mixte (RN7) entre Cambaie et Savannah se
poursuivront, afin de le valoriser en tant qu’axe structurant de la ZAC Cambaie Oméga de l’Ecocité.
L’enquête relative au projet doit se dérouler en 2022, pour une déclaration d’utilité publique et un dé-
marrage des travaux au plus tôt (objectif 2023).

Enfin, la Région livrera en 2022 de nouveaux parkings-relais ouverts aux covoitureurs, au sein de la
ZAC du Portail à Saint-Leu et à proximité de l’échangeur du Sacré-Coeur au Port.
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Une réflexion sera lancée en vue de trouver des solutions à plus court terme pour optimiser le réseau
routier existant, sans investissement ni travaux lourds et essayer de dégager des corridors de fluidité
pour les transports en commun aux périodes de pointe.

B – Ouvrir des alternatives au tout-automobile en développant les modes de transports propres
et durables

1) La mise en œuvre de la LOM

Mesure phare de la loi LOM, la Région installera en 2022 son Comité des Partenaires.
La création de ce comité est notamment un préalable à l’aboutissement des Contrats Opérationnels de
la Mobilité que la Région doit conclure à l’échelle des quatre bassins de mobilité définis avec nos par -
tenaires en 2020 : CIREST, CINOR, TCO et CIVIS/CASUD

2) Poursuivre la Voie Vélo Régionale (VVR)

En 2022, plusieurs opérations liées à la VVR sont prévues :

• fin de la traversée de St-Paul (jusqu’à la rue Jean Pierre Sabiani) ;
• dernier tronçon sur le front de mer de Ste-Marie.

En complément, un ouvrage d’art dédié aux vélos est prévu au niveau de la Ravine des Chèvres pour
faire la jonction entre la VVR longeant la RN2 depuis Ste-Suzanne vers Ste Marie, avec les aménage-
ments déjà réalisés entre la Convenance et le front de mer de Ste-Marie. Les travaux débuteront en
2022 et devraient  être achevés en 2023.

Des études sont en cours sur plusieurs tronçons (RN 2001 Etang Salé – St-Louis, traversée de St-Louis
sur la RN1Cc pont amont de la Rivière St-Etienne) pour prolonger les aménagements déjà réalisés et
se connecter à St Pierre.

3) Autres actions

Au delà de ces projets d’infrastructures arrivés à un stade opérationnel, la Région poursuivra ou lance-
ra de nouvelles réflexions/actions visant à ouvrir des alternatives au tout-automobile, lutter contre la
congestion et contribuer à réduire les effets du transport sur le climat :

- Études de nouveaux projets en faveur des transports et/ou de l’intermodalité ;

- Actions pour soutenir et développer les mobilités alternatives :
.  Covoiturage :  développement  d’aires,  mieux  équipées,  plus  attractives,  soutien  financier  
aux co-voitureurs via une Application locale ;
. Plan Régional Vélo (PRV) conduire des actions et des projets en étroit partenariat avec les  
autres collectivités, pour développer un réseau cyclable plus étendu, allant au-delà de la seule

VVR, notamment par le sentier littoral ;
. Réflexion sur le développement de sources énergétiques innovantes pour les transports ;
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- Actions concertées avec le monde économique pour le développement de toutes initiatives pouvant
contribuer à réduire les charges de trafic aux périodes de pointe (télétravail, espaces de co-wor-
king, parcs VAE en entreprise, plans déplacement administrations/entreprises en particulier pour des
zones à fortes concentration d’activités, ZAE,…) ;

- Réflexion avec les communes et les entreprises sur l’étalement des horaires d’entrée et de sortie,
en particulier pour les écoles. Un premier travail sera à conduire avec les communes de St Denis et de
St Pierre ;

- Evaluation et éventuelle actualisation des documents de planification existants en vue de la révi-
sion du SAR.

Certaines de ces missions pourraient être confiées au SMTR.

C- Accompagner les projets des autorités organisatrices de mobilité durable

La stratégie d’accompagnement technique et financier de la Région repose sur des cadres d’interven-
tion à destination des A.O.M.D. (Autorité Organisatrice de la Mobilité Durable). 

L’année 2022 verra la poursuite du financement des opérations de T.C.S.P. et de pôles d’échanges, por-
tées par les différentes communautés d’agglomération de l’île au travers des nouveaux dispositifs du
PO 21-27 respectivement des mesures  6.01 « Trans Eco Express ».

Les moyens prévus à ce programme  sont complétés par ceux de REACT UE .  L’intervention sur les
projets de transports collectifs constitue un axe véritablement prioritaire et exclusif pour l’avenir au ni-
veau des financements européens.  Une réflexion devra également  être  menée en parallèle  pour  le
« verdissement » du parc de véhicules de transports collectifs.

Des études  seront  conduites sur le sujet des mobilités à partir d’énergies nouvelles (BioGNV, élec-
trique, hydrogène,…), compte tenu des spécificités de notre territoire (capacité de production à partir
de sources d’énergie renouvelable) et adaptabilité/adéquation des différentes technologies aux modes
de transport considérés (ex. transport collectif routier interurbain, sur longue distance).

D – Relancer la réflexion et la prospective par un grand débat public : les Etats Généraux de la
Mobilité à La Réunion

Des États Généraux de la Mobilité Durable à La Réunion seront organisés courant 2022.

Ils devront notamment permettre de faire un point sur les réalisations à l’issue du POE FEDER 2014-
2020  et  les  progrès  enregistrés  durant  cette  période  de  programmation,  sur  les  compléments  qui
doivent être réalisés dans le cadre des différents plans de relance et sur les perspectives qui s’ouvrent
avec le POE FEDER 2021-2027.
       
A travers ces États Généraux, il est particulièrement attendu une étroite mise en synergie des politiques
conduites par les différentes collectivités en enrichissant les réflexions par un débat avec les compo-
santes de la société civile, les acteurs socio-économiques, le monde associatif, les usagers et de ma-
nière plus générale, les citoyens. Il est primordial que ce débat soit ouvert à l’ensemble des Réunion-
nais. Il s’agit, au final, de redéfinir un plan de déplacement global à moyen/long terme (10/30 ans).
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Ce sera aussi l’occasion de réaliser un focus particulier sur l’articulation des politiques publiques en
faveur du développement de l’usage du vélo qui,, depuis la crise COVID, se développe significative-
ment, le besoin en infrastructures, en services et en équipements augmentant.

II – LA GESTION DU RÉSEAU INTERURBAIN CAR JAUNE 

La Région est compétente pour exploiter et gérer le réseau Car Jaune depuis le 1er janvier 2017. Les
enjeux de la politique régionale porteront principalement sur l’augmentation de l’usage du transport
public, l’optimisation des fréquences sur le réseau et la modernisation des infrastructures.

Les budgets nécessaires sont les suivants :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Réseau Car Jaune 355 000 30 450 715 (*) 580 000 1 060 000

(*) : dont 30 009 585 € de subvention au budget annexe « transport »

A – Réaliser progressivement la gratuité sur le réseau Car Jaune

La gratuité du service peut constituer un facteur d’attractivité intéressant pour augmenter l’usage des
transports publics, en complément des aménagements prévus pour en faciliter la circulation. Cela im-
plique toutefois simultanément de renoncer à des recettes mais d’injecter des moyens supplémentaires
pour renforcer l’offre, ceci, dans un contexte budgétaire tendu.

L’instauration de la gratuité sur le réseau Car Jaune se fera donc dans un premier temps pour les pu-
blics les plus fragiles, notamment les citoyens en recherche d’emploi, les travailleurs pauvres et les
étudiants. La mise en place de ces nouvelles gratuités aurait un impact financier estimé à 700.000 €
par an.

B - Augmenter les fréquences sur le réseau Car Jaune

La collectivité va renforcer l’offre aux heures de pointe sur les liaisons les plus fréquentées avec des
fréquences élevées pour réduire la saturation actuelle et apporter un service de qualité aux usagers. Elle
doit permette d’aller à la conquête de nouveaux usagers réguliers. Le coût de cette mesure serait de
800.000 € en 2022 (année partielle) et de 1,5 M€ par an en année complète jusqu’à la fin du contrat
en 2024.

Les réflexions pour le renouvellement de l’offre de transport public Car Jaune, la DSP en vigueur arri-
vant à son terme en 2024 se poursuivront en 2022 (mission d’AMO).

C – Poursuivre la rénovation des gares routières

La Région a en charge la gestion et l’exploitation de trois gares routières (St-Denis, St Pierre et St Benoît)
dont l’état est vieillissant. La gare routière de Saint-Benoît a été rénovée en 2020/2021. Les deux autres gares
feront l’objet de travaux en 2022. Pour la gare de Saint-Denis, les quais seront rénovés pour répondre aux
normes d’accessibilité. Pour celle de St-Pierre, une réflexion doit être engagée pour sécuriser ce site qui subit
des dégradations récurrentes liées à la présence de débits de boissons en mitoyenneté de la gare.
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MAINTENIR UN RÉSEAU ROUTIER NATIONAL À
HAUT NIVEAU DE SERVICE

À ce jour, ce réseau se compose de 393 km de Routes Nationales, dont 140 km sont à 2×2 voies, aux-
quelles il convient d’ajouter 112 km d’échangeurs et bretelles, ce qui représente un total de près de
650 km de voiries et comporte de très nombreux ouvrages d’art.  Elles  forment le réseau principal et
structurant des routes de La Réunion et supportent plus de 70 % du trafic total de l’île. Ce patrimoine
doit être régulièrement entretenu, renforcé et réparé.

En parallèle, la Région poursuivra ses travaux sur la définition de son domaine public routier (DPR).
Un important travail  de régularisation foncière et de délimitation du DPR reste à opérer depuis le
transfert des routes nationales à la Région en 2008. Ce travail permet notamment de régulariser l’occu-
pation de son domaine, de l’optimiser, en particulier en déclassant ce qui n’a plus lieu d’en faire partie.
Cela permettra en particulier de le valoriser au mieux (AOT, redevances, cessions,…). La tarification
des redevances domaniales sera réétudiée en 2022.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 5 720 000 5 770 000 6 280 500 6 800 710 + 9,8 % + 17,9 %

Investissement 54 014 480 67 514 480 68 804 000 94 585 000 + 27,4 % + 40,1 %

TOTAL 59 734 480 73 284 480 75 084 500 101 385 710 + 25,7 % + 38,3 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Conservation du patrimoine routier ré-
gional

5 513 000 6 000 710 61 754 000 72 110 000

II- Développement du réseau pour l’amé-
nagement du territoire

0 0 2 700 000 13 200 000

III- Accessibilité aux sites touristiques 0 0 4 200 000 9 000 000

IV – Autres interventions 175 000 175 000 50 000 170 000

Divers (moyens généraux...) 592 500 625 000 100 000 105 000

TOTAL 6 280 500 6 800 170 68 804 000 94 585 000
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I – LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ROUTIER RÉGIONAL

Dans la continuité de la politique de renforcement des chaussées du réseau routier national, il est prévu
de poursuivre d’une part, la réhabilitation des sections dégradées et d’autre part, le maintien en état
normal des chaussées actuelles ainsi que des ouvrages d’art. L’année à venir sera  concernée par un en-
semble d’opérations réparties sur tout le territoire régional, nécessitant les crédits suivants :
 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Maintien et sécurisation du réseau et des
ouvrages d’art

5 513 000 6 000 710 61 754 000 72 110 000

A – Maintenir en état les chaussées et les ouvrages d’art

Des opérations réparties entre les quatre micro-régions et sur l’ensemble des itinéraires, en fonction
des priorités liées à l’état du réseau et des chaussées, sont régulièrement effectuées. Elles se poursui-
vront en 2022. Le programme pluriannuel de grosses réparations sur ouvrages d’art (étanchéité, couche
de roulement) sera également poursuivi.

Le budget annuel d’exploitation permet de maintenir en bon état au quotidien les 650 km du réseau
routier et les ouvrages qui le composent afin de garantir la sécurité des usagers. Il permet également de
répondre à des besoins de grosses réparations, pouvant être liés, pour certains, à des dégradations non
prévisibles survenant lors de phénomènes exceptionnels (cyclones, fortes pluies, crues, grands éboule-
ments,...).

Cette politique d’entretien et d’exploitation du réseau est notamment assurée par l’intermédiaire du
Syndicat Mixte du Parc Routier de La Réunion (SMPRR), dont la Région est membre. Un conforte-
ment de cette structure est proposée pour l’année 2022 par le développement de prestations au profit
de la Région dans le secteur routier.

Le nouveau Centre Réunionnais de Gestion du Trafic (CRGT) a été livré fin 2021 (locaux de l’im-
meuble Foucque). Ce nouveau centre, plus moderne, permettra de développer nos missions d’informa-
tion à l’intention des usagers (avec de plus en plus la capacité de faire de l’information en temps réel)
et de disposer d’outils plus performants pour la gestion dynamique du réseau. Des travaux restent à
réaliser pour parachever ce transfert/modernisation du CRGT.

B – Sécuriser et fluidifier le réseau

La sécurité des usagers sur les routes nationales est une des préoccupations majeures avec la mise aux
normes des anciens itinéraires conformément à la réglementation en cours. La sécurisation des abords
des routes nationales (RN) présente également  un enjeu en particulier dans les secteurs fréquentés par
des piétons. Des actions seront programmées en 2022 sur l’ensemble de l’île :

- améliorer les dispositifs de retenue et de signalisation directionnelle ;
- évaluer  la sécurité aux abords des écoles et des arrêts d’autocars aux abords de nos routes ;
- optimiser et développer des équipements dynamiques sur RN avec le développement d’application
d’information à destination des usagers ;
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- réfléchir aux possibilités d’optimisation du réseau (exploitation dynamique) pour ouvrir des corridors
de fluidité aux TC ;
- améliorer ponctuellement le réseau pour en améliorer les fonctionnalités et la sécurité (traitement
d’intersections,…) ;
- sécuriser de certains axes, encore soumis à des risques naturels.

 
II  –  LE  DÉVELOPPEMENT  DU  RÉSEAU POUR  L’AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 

La congestion routière pénalise aussi fortement l’économie de notre île. Les améliorations apportées à
notre réseau s’inscrivent donc aussi dans un contexte de développement économique du territoire, no-
tamment avec l’implantation de nouvelles zones d’activités, qu’il convient de desservir ou de plus an-
ciennes, dont l’accès est aujourd’hui saturé et qui doit être amélioré.

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Aménagements et créations d’échangeurs 4 950 000

Construction nouveaux ponts 2 700 000 7 650 000

Sécurisation accès à Cilaos 600 000

TOTAL 2 700 000 13 200 000

A – Aménager ou créer des échangeurs

Dans ce cadre, plusieurs échangeurs existants sur le réseau routier structurant à 2x2 voies feront l’objet
de réaménagement ou sont à créer sur différents secteurs de l’île. Une bretelle d’accès à la RN2 en di-
rection du Nord sera ainsi réalisée en 2022 sur l’échangeur de La Cressonnière à Saint André et un
shunt sera réalisé en sortie de la RN1 vers la Rivière des Galets au Port.

B – Construire de nouveaux ponts

La construction de nouveaux ponts contribue également à améliorer l’efficacité du réseau ou à réduire
les risques en cas de crues. Des études se poursuivent sur  l’ouvrage de la ravine du Gol à Saint-Louis,
qui doit être reconstruit tout en maintenant l’ouvrage maçonné existant. La résilience « hydraulique »
des ouvrages routiers fait l’objet d’un axe d’intervention particulier en 2022 au regard de la possibilité
de mobilisation de fonds européens (REACT UE). Il en va de même pour la sécurisation de certains
tronçons de notre réseau exposés à d’autres catégories de risques naturels (falaises,…). L’opération
Nouveau Pont sur la Rivière des Galets doit enfin être achevée, avec en particulier le devenir du pont
métallique amont et la mise en service de l’extrémité de la voie cyclable vers Cambaie.

C – Sécuriser l’accès au cirque de Cilaos (RN5)

Les études opérationnelles du projet de sécurisation de la RN5 se poursuivront en 2022 :
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- La liaison les Aloès - Îlet Furcy doit en effet être remplacée. La RN1005, qui assure la continuité de
l’accès au Cirque depuis 2018 reste fragile et composée d’ouvrages « fusibles » en cas de crue. Un
phasage fonctionnel pragmatique sera proposé pour lequel des solutions de démarrage  au plus tôt des
travaux doit donc être recherché, avec le concours de l’Etat, en vue de réduire au plus possible les dé-
lais des procédures amont. Ce phasage correspondrait au contournement de l’Ilet Furcy, avec deux
ponts aux extrémités. Dans le même temps des améliorations seront recherchées sur d’autres points
noirs de cet axe (ex. gabarit des tunnels).

III – L’ACCESSIBILITÉ AUX SITES TOURISTIQUES 

L’objectif de ces opérations est d’améliorer l’image et l’attractivité touristique régionale, au travers
d’aménagements divers (RN, RF, voies vélo,…).

Cet axe implique aussi l’embellissement des itinéraires, la requalification et la valorisation de délaissés
routiers, la sensibilisation des usagers sur le sujet des déchets. Cela reste en effet un réel problème au
vu des volumes collectés le long de nos routes.

Certaines de ces actions peuvent bénéficier du soutien de l’Europe (VVR, routes forestières). Ainsi,
dans le cadre du plan de relance REACT UE, un nombre important d’opérations d’aménagements en
faveur des modes doux sera réalisé en 2022 et 2023, sur toute l’île.

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Pistes forestières 3 000 000 2 000 000

Pont de la rivière de l’Est 1 200 000 7 000 000

TOTAL 4 200 000 9 000 000

A – Valoriser les itinéraires à fort enjeu touristique

Les opérations à mener concernent des itinéraires à plus forts enjeux touristiques notamment la RN5,
route de Cilaos, seul axe routier desservant ce cirque (en partenariat avec la CIVIS et la Mairie de
Saint-Louis sur la section Les Aloès /  îlet  Furcy), la route des laves (RN2) et  la route des plages
(RN1A). 

B – Poursuivre l’aménagement des pistes forestières (CP 2022 : 2 M€)

La mise en service définitive du parking de la route forestière des Makes est prévue début 2022. Il per-
mettra un meilleur accès au site de la fenêtre avec un parking mieux organisé et facilitant l’accès aux
autocars.  Les travaux de la route forestière du Tévelave (partiellement emportée par un cyclone en
2018) doivent être engagés (phase I). Un nouvel élan doit être donné au projet d’aménagement de la
Route du Volcan. Des solutions seront également recherchées pour l’amélioration de la route forestière
de Mare Longue dans un milieu environnemental très contraint.

C – Restaurer le pont suspendu sur la rivière de l’Est (CP : 7 M€)

Les travaux de restauration du pont suspendu de la rivière de l’Est à Ste-Rose  sont  en cours.  Ils se
poursuivront en 2022 et s’achèveront en 2023.
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IV – AUTRES INTERVENTIONS

Il s’agit de dépenses liées à des opérations réalisées hors réseau routier, des opérations-supports ou des 
mesures d’accompagnement  et qui nécessitent les crédits suivants :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Opérations  support  –  Mesures
d’accompagnement

175 000 175 000 50 000 170 000
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POUR UN RÉÉQUILIBRAGE HARMONIEUX DU
TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE L’ENVIRON-

NEMENT

La Réunion de demain doit être pensée et doit se construire dès aujourd’hui. En effet, l’enjeu est de
pouvoir faire évoluer le territoire, planifier son aménagement pour qu’il réponde aux besoins essentiels
et aux aspirations des réunionnais, liés aux nouveaux modes de vie, de consommer, de communiquer,
de se déplacer.
Dans ce contexte la Région tient, à travers une de ses compétences premières qu’est l’aménagement du
territoire, un rôle essentiel et un rôle fédérateur pour faire émerger et faire partager une vision de l’évo-
lution du territoire, intégrant ces enjeux sociétaux. L’aménagement de notre territoire et la construction
de La Réunion de demain doivent pouvoir contribuer à rééquilibrer harmonieusement le territoire dans
le respect de l’environnement, pour une Île solidaire. L’aménagement du territoire réunionnais devra
privilégier notamment l’espace rural dans toutes ses dimensions.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 1 168 005 1 277 000 1 408 544 1 649 544 + 20,6 % + 29,2 %

Investissement 7 465 000 11 075 000 3 267 500 8 297 412 - - 25,1 %

TOTAL 8 633 005 12 352 000 4 676 044 9 946 956 - 45,8 % - 19,5 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP
I -  L’aménagement du territoire :  un outil  pour
construire une réunion plus équilibrée, plus juste
et plus solidaire intégrant simultanément les dy-
namiques urbaines et les ruralités réunionnaises

1 053 200 1 135 200 2 952 500 3 403 600

II - La préservation de la biodiversité : un enjeu
crucial pour les générations futures

355 344 513 344 165 000 390 392

Autres  (PRR  –  Aides  aux  communes  –  volet
Aménagement, divers)

0 1 000 150 000 4 503 420

Total 1 408 544 1 649 544 3 267 500 8 297 412
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I -  L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : UN OUTIL POUR CONSTRUIRE
UNE RÉUNION PLUS ÉQUILIBRÉE, PLUS JUSTE ET PLUS SOLIDAIRE IN-
TÉGRANT SIMULTANÉMENT LES DYNAMIQUES URBAINES ET LES RU-
RALITÉS RÉUNIONNAISES

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Révision du SAR 360 000 285 000 2 300 000 270 000
Contribuer à la construction de la ville urbaine
réunionnaise et au développement et à la structu-
ration des hauts et de l’espace rural réunionnais
– Développer des outils d’évaluation 

693 200 850 200 652 500 3 133 600

TOTAL 1 053 200 1 135 200 2 952 500 3 403 600

La Région détient, à travers une de ses compétences premières qu’est l’aménagement du territoire, un
outil essentiel qui est le Schéma d’Aménagement Régional, qui est appelé à être en révision. La Ré-
gion détient également un rôle pour accompagner ou pour faire émerger des projets d'aménagement du
territoire qui garantissent un potentiel de développement économique, à travers notamment les inter-
ventions en faveur de l’aménagement et de la construction de la ville.

A - Réussir la révision du Schéma d’Aménagement Régional (SAR) 

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional réunie le 22 novembre 2021 a décidé d’engager une procé-
dure de mise en révision du SAR, à la suite des résultats de son évaluation notamment du point de vue
de l’environnement. Il s’agit maintenant de mettre en œuvre la procédure, et de réussir la révision de
ce document stratégique.

1) Se mettre en ordre de marche pour engager la procédure de révision du SAR

La révision du SAR est élaborée à l’initiative, et sous l’autorité de l’assemblée délibérante de la Ré-
gion, selon une procédure conduite par la Présidente. A ce titre, une commission chargée de l’élabora-
tion du projet est constituée à l’initiative de la Présidente.

Cette commission est saisie pour rendre un avis sur les programmes d’études et de concertation établis
par la Région. Au fur et à mesure de l’avancement du programme d’élaboration, cette commission se
prononce sur les options de développement et d’aménagement du territoire qui lui sont soumises, ainsi
que sur les différentes parties composant le schéma. 

La constitution de cette commission dès 2022 permettra d’associer les représentants des collectivités et
de divers organismes à l’élaboration du projet de révision du SAR.

Pour mener à bien le projet de révision du SAR, il s’agira également en 2022 de constituer une équipe
projet en interne, d’identifier des référents, aussi bien élus que techniciens, sur différentes thématiques
qui seront abordées dans ce projet de révision, et de consulter les bureaux d’études et assistants à maî-
trise d’ouvrage qui accompagneront l’équipe projet.
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2) Définir les modalités de concertation de la population

Le 22 novembre 2021, l’Assemblée Plénière du Conseil Régional a approuvé la publication d’une dé-
claration d’intention relative à la procédure de modification du SAR. Elle permet l’exercice du droit
d’initiative, dans l’attente d’une définition par la Région des modalités d’une concertation élargie per-
mettant une appropriation par la population des enjeux du SAR. Il s’agira ainsi en 2022 de déterminer
et mettre en place les modalités et les outils relatifs à cette concertation élargie.

3) Garantir le maintien de la mise en œuvre du SAR en vigueur

Tout au long du processus de la révision du SAR, le SAR 2011 restera en vigueur jusqu'à l'approbation
du nouveau document. En 2022, dans le cadre des obligations de suivi de la mise en œuvre du SAR
2011 et en parallèle des travaux de révision, la Région Réunion renforcera son accompagnement au-
près des collectivités dans l'évolution de leurs documents de planification, ainsi qu'auprès des acteurs
de l'aménagement du territoire. 

B – Contribuer au rééquilibrage harmonieux du territoire en redonnant notamment à l’espace
rural réunionnais toute sa place

La contribution de la Région au rééquilibrage harmonieux du territoire se décline par des dispositifs fi-
nanciers du FEDER et du FEADER au travers desquels la Région contribue à la structuration des terri-
toires aussi bien urbains que ruraux. Par ailleurs, la Région se dote d’outils permettant d’observer les
évolutions du territoire, afin d’avoir des éléments d’analyse, permettant d’évaluer les politiques pu-
bliques d’aménagement du territoire.

Dans ce rééquilibrage du territoire,  un caractère prioritaire sera donné à la micro-région Est, ainsi
qu’aux territoires des hauts et ruraux.

1) Contribuer à la construction de la ville     urbaine réunionnaise  

Dans le cadre du PO FEDER des périodes 2014/2020 et 2021/2027, et des mesures relatives aux Inves-
tissements Territoriaux Intégrés contractualisés avec les intercommunalités, la Région accompagne les
projets s’inscrivant dans les fiches actions qui ont été mises en place en déclinaison des prescriptions
du SAR. En 2022, il s’agira :

- de poursuivre l’accompagnement des projets portant sur la déclinaison opérationnelle du SAR à
travers les fiches actions du FEDER 2014/2020 et de mobiliser les contreparties nationales cor-
respondantes  (mesures : Densification autour des pôles intermodaux / programme d’appui aux
projets d’urbanisation et espaces publics structurants des centralités du SAR) ;

-  de mettre en œuvre les dispositifs d’aide relevant de la programmation des fonds européens
2021/2027 (mesure : Protection de la nature et de la biodiversité, infrastructures vertes, avec
notamment la création de forêts urbaines) ;

En 2022, la Région prévoit par ailleurs:

- de participer au financement et aux programmes d’actions qui pourraient être confiés à l'AGO-
RAH, notamment dans le cadre de la révision du SAR ;

- de renouveler les cotisations d’adhésion à certains organismes œuvrant dans le domaine de
l’aménagement (AIVP, AFIGEO, ..).

___________________________________________________________________________________________________

106/144
146



2)  Contribuer au développement  et  à  la  structuration     des  Hauts  et  de  l’espace  rural  
réunionnais

La Région intervient en tant que cofinanceur des mesures spécifiques en faveur des Hauts, aussi bien
au titre du FEDER que du FEADER pour la période 2014/2020, et qu’il s’agira d’achever.

En 2022, il y aura lieu de définir et d’adopter une véritable politique d’aménagement des Hauts et des
territoires  ruraux  dans  un  cadre  stratégique  renouvelé,  en  redonnant  notamment  à  l’espace  rural
réunionnais  une place digne du rôle  historique qu’il a  joué dans  la  construction identitaire  de La
Réunion, en accélérant la couverture d’accès à la fibre, en développant une stratégie complémentaire
entre les commerces et services des Hauts et des Bas de l’île, et en favorisant la formation des acteurs
touristiques et en développant l’ingénierie de projets.

Il s’agira de préciser les dispositifs d’aide relevant de la programmation des fonds européens (FEDER
et FEADER) qui accompagneront la mise en œuvre de cette stratégie, et  de définir une gouvernance
adaptée aux orientations et aux ambitions pour ces territoires.

Par ailleurs il s’agira:
- de poursuivre la participation de la Région à la mise en place de moyens nécessaires au fonc-

tionnement du Secrétariat Général des Hauts ;
- d’accompagner financièrement le fonctionnement et les actions des GAL en portant une contre-

partie nationale (démarche LEADER) ;
- de soutenir les associations œuvrant en faveur du développement des Hauts en déclinaison des

orientations régionales.

3) Développer des procédés innovants pour la construction     

La filière Bâti Tropical de l’île de La Réunion est une des filières à structurer dans le cadre des priori-
tés du Schéma Régional de Développement Économique, d'Innovation et d'Internationalisation (SR-
DEII) de la Région. Des démarches seront engagées pour pouvoir aboutir à une concrétisation de cette
structuration intégrant notamment de l’innovation, de la recherche, de la formation, et du développe-
ment industriel.

4)  Développer des outils    au service de l’évaluation des politiques publiques d’aménage  -  
ment du territoire

La Région s’est dotée d’outils permettant d’observer l’évolution du territoire. Dans ce cadre, en 2022 il
s’agira notamment:

• de définir des critères permettant de mesurer les niveaux de développement des cinq micro-
régions (Est, Nord, Ouest, Sud, Les Hauts), afin de programmer et d’adapter les moyens de
rééquilibrage, fondés sur la valorisation des atouts propres à chaque micro-région ;

• de poursuivre la constitution du Mode d’Occupation du Sol de La Réunion (MOSss Réunion)
en partenariat avec l’État et le Département. Le MOS Réunion sera un outil essentiel pour la
mise en œuvre du SAR;

• de poursuivre l’accompagnement de l’observatoire de valorisation des matériaux issus de 
l’aménagement des zones agricoles, naturelles et à urbaniser de La Réunion en partenariat 
avec l’État, le Département et la SAFER ;

• de poursuivre les actions et projets de coopération régionale engagés avec le soutien de fonds
européens et de l’Agence Française de Développement notamment (Aménagement intégré et
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durable du littoral côtier de la Commune Urbaine de Morondava / Développement d’infra-
structures géographiques aux Comores et à Madagascar).

II  -  LA PRÉSERVATION  DE  LA BIODIVERSITÉ :  UN  ENJEU  CRUCIAL
POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Création d’une agence Régionale de la biodiversité 50 000 208 000 100 000 50 000

Accompagner  les  acteurs  du  territoire  (Réserve
Marine ? Parc national, associations...)

305 344 305 344 65 000 340 392

TOTAL 355 344 513 344 165 000 390 392

A - Créer une Agence Régionale de la Biodiversité, pour coordonner les actions et asseoir une
gouvernance adaptée

La mission de préfiguration de l’Agence Régionale de la Biodiversité s’achèvera dans le courant du
premier semestre 2022. Ainsi, il s’agira de se prononcer sur la forme juridique et les missions de la fu-
ture agence. La Région, en tant que chef de file, souhaite fédérer l’ensemble des acteurs autour de cette
démarche, en mettant l’accent sur la participation des citoyens.

Il s’agira de doter cette Agence de moyens adaptés en lui donnant une mission à l’échelle de l’océan
Indien.

B - Élaborer une stratégie régionale de la biodiversité pour améliorer la connaissance et freiner
la dégradation des milieux naturels

La Région réalisera le bilan de la Stratégie Réunionnaise pour la Biodiversité et élaborera la nouvelle
Stratégie Régionale de la Biodiversité, en lien avec la Stratégie Nationale de la Biodiversité.

La Région devra retrouver une place centrale dans les instances de sauvegarde et de préservation de
notre patrimoine naturel pour coconstruire une politique régionale pour notre biodiversité à l’échelle
de l’océan Indien.

C - Accompagner les acteurs du territoire

La Région est membre de plusieurs structures, qu’elle accompagne dans la définition de leurs objectifs
annuels  (GIP  Réserve  Nationale  Marine  de  La  Réunion,  Parc  National  de  La  Réunion,
associations,  ...).  Les  dispositifs  FEDER seront  mobilisés  pour  financer  les  programmes  d’actions
présentés, autour d’objectifs.

De plus,  sur  la  programmation  2014-2020  du POE FEDER,  la  Région  a  financé  une  dizaine  de
structures, représentant 28 projets en lien avec la préservation de la biodiversité (Fiche action 5.08 «  
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Protection et valorisation de la biodiversité, observation, restauration des milieux »). Cette mesure
sera reconduite sur le PO FEDER 2021/2027, avec une augmentation des crédits mobilisables.
Les  actions  subventionnées  portent  sur  des  actions  différentes  et  complémentaires  relatives  aux
espèces et habitats terrestres et marins. Ainsi, les principales thématiques sont l’amélioration de la
connaissance  scientifique,  la  conservation  des  espèces  menacées  et  la  lutte  contre  les  espèces
exotiques envahissantes. 

S’agissant de la faune, des actions de protection ont été mises en œuvre sur des espèces fragiles et em-
blématiques de l’île comme le tuit-tuit, le busard de Maillard (papangue), les pétrels, les cétacés ou en-
core le gecko vert de Manapany.

Concernant la flore, des projets d’amélioration des connaissances (habitats mésothermes de l’île) ainsi
que des études et plans d’actions sur la sauvegarde des plantes en danger critique d'extinction (projets
ESPECES et SEVE) ont été mis en œuvre.

Enfin, le milieu urbain a également été pris en compte, notamment par la valorisation d’espèces indi-
gènes (projet VIA DAUPI), la pollution lumineuse et les risques de collision avec les câbles élec-
triques.
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POUR UNE POLITIQUE DE TRAITEMENT DES DÉ-
CHETS RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT,
UNE SÉCURISATION ET UNE AMÉLIORATION DU

CADRE DE VIE DU CITOYEN

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 8 820 080 8 692 520 10 179 107 10 037 921 + 15,4 % + 15,5 %

Investissement 1 450 000 3 665 740 925 000 2 979 704 - 36,2 % - 18,7%

TOTAL 10 270 080 12 358 260 11 104 107 13 017 625 + 8,1 % + 5,3 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Créer des filières de valorisation des déchets
et dynamiser l’emploi local

1 285 942 1 294 756 535 000 824 044

II- Sécuriser et améliorer le cadre de vie du ci-
toyen

893 165 743 165 390 000 2 005 660

III – Le dispositif emplois verts 8 000 000 8 000 000 - -
Divers - - - 150 000

Total 10 179 107 10 037 921 925 000 2 979 704
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I - CRÉER DES FILIÈRES DE VALORISATION DES DÉCHETS ET DYNAMI-
SER L’EMPLOI LOCAL

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Plan « zéro déchets »
Contribution  au  développement  des  fi-
lières de l’économie circulaire

46 500 76 202 535 000 806 003

Promouvoir  la  prévention  et  le  traite-
ment des déchets

1 239 442 1 218 554 0 18 041

TOTAL 1 285 942 1 294 756 535 000 824 044

La loi NOTRe de 2015 confère aux régions la compétence en matière de planification des déchets avec
l’élaboration du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), qui comprend un
plan d’actions régional en faveur de l’économie circulaire (PRAEC).

A – Mettre en œuvre un plan « zéro déchet » valorisable enfoui à l’horizon 2030

Le zéro déchet, est une démarche globale visant à réduire à la source la production de déchets. Il s’agit
d’intervenir à trois niveaux : produire sobrement, via l’éco-conception notamment, optimiser et allon-
ger l’usage, via l’économie du partage, le réemploi par exemple, et en dernier lieu préserver la matière
grâce au compostage ou au recyclage.

Les travaux d’élaboration du Plan Régional de Prévention et de gestion des Déchets (PRPGD) ont dé-
marré en 2017 et n’ont pu aboutir en raison de désaccords sur la valorisation énergétique des Combus-
tibles Solides de Récupération (CSR). L’état des lieux des gisements de déchets est basé sur des don-
nées de 2018 et a été présenté fin 2021 en Commission Consultative d’Élaboration et du Suivi (CCES),
en renouant les échanges avec les partenaires. En 2022, il s'agira notamment de finaliser le projet du
PRPGD en tenant compte des évolutions (cas des déchets dangereux et phase transitoire à prendre en
compte), puis d'engager la phase de concertation, en vue de son approbation à la fin de l’année 2022 /
début 2023. L’année 2022 verra également la poursuite des travaux de l’outil multifilières sur Pierre-
fonds portés par ILEVA

En outre, il conviendra de mettre en place une cellule de concertation liée à la communication et la
sensibilisation, qui sont des aspects importants à prendre en compte, et ce dès le plus jeune âge.

Dans  ce  cadre,  et  de  façon  pragmatique,  il  pourra  être  proposé  et  organisé  la  mise  en  place  de
consignes, la collecte des suremballages dans les commerces, la réutilisation, le recyclage, et la loca-
tion plutôt qu’achat, en lien avec les entrepreneurs des filières de l’économie circulaire.

B - Contribuer au développement des filières de l’économie circulaire

En 2022, la Région accompagnera la création et la structuration des entreprises pour le développement
de l’économie circulaire, par la mobilisation des fonds du FEDER. Une mesure spécifique FEDER est
dédiée pour financer les investissements liés à la gestion et à la valorisation des déchets ménagers (dé-
chetterie, recyclerie, broyage et compostage des déchets verts, …) portés par les EPCI et les deux Syn-
dicats Mixtes de traitement des Déchets.
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Il s’agira également de renouveler l’adhésion de la Collectivité régionale au cluster GREEN (Groupe-
ment Régional des Entreprises engagées pour l’Environnement), et à l’Institut National de l’Économie
Circulaire (INEC). Enfin, un nouvel appel à projets, en partenariat avec l’ADEME, pourrait être lancé.

C- Mettre en place une réelle coopération régionale dans la gestion des déchets

Une réelle coopération régionale sur la gestion des déchets sera mise en place. Ainsi, l’élaboration
d’un plan de prévention et de gestion des déchets océan Indien, associant les différents territoires, per-
mettra de faciliter l’implantation d’unités de valorisation et de recyclage à l’échelle régionale. De fait,
il s’agira de limiter les exportations de déchets vers l’Europe, et surtout de favoriser la création d’em-
plois locaux.

D - Accompagner les acteurs publics et privés pour promouvoir la prévention et le traitement des
déchets

En 2022, la Région contribuera au programme d'actions de l'observatoire réunionnais des déchets, de
l’animation des filières du BTP (AGORAH, CERBTP). Il s’agira de soutenir les filières de déchets
agricoles non organiques et organiques (Eco-agri Réunion, Chambre d’agriculture). Enfin, la Collecti-
vité régionale, en tant que membre des syndicats mixtes de traitement des déchets de l’île, apportera
son soutien à ces structures.
De plus, il conviendra d’optimiser les collectes des déchets ménagers et assimilés, des déchets du bâti -
ment, et des déchets dangereux. Dans ce cadre, une concertation élargie sera mise en place afin d’opti -
miser les collectes, permettant à terme de contribuer au pouvoir d’achat des ménages.

Par ailleurs, dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3), la Région assurera le pi-
lotage du volet lié à la lutte contre les dépôts sauvages.

II - SÉCURISER ET AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DU CITOYEN

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Sécurisation  des  citoyens  –  Mise  en
œuvre du Plan d’actions de Prévention
des Inondations et risque requin

893 165 743 165 310 000 731 000

Distribuer  une  eau  de  qualité  et  sur-
veiller l’air ambiant

0 0 80 000 1 274 660

TOTAL 893 165 743 165 390 000 2 005 660

La Réunion est soumise à divers risques naturels (cyclones, inondations, mouvements de terrain, sub-
mersions marines, éruptions volcaniques…) et au risque requin.

A - Prévenir les risques pour contribuer à la sécurité des citoyens

La Région poursuivra son soutien à la mise en œuvre des Plans d’Actions de Prévention des Inonda-
tions (PAPI) et des projets d’endiguement.  Ce dispositif sera poursuivi sur la période 2021-2027 en
mobilisant le FEDER.
De plus, la Région, en tant que membre du GIP Centre Sécurité Requin, contribuera à son programme
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d’action, lié aux problématiques autour du risque requin. Des mesures opérationnelles de sécurisation
des plages pourraient également être soutenues, en lien avec le GIP. Il s’agira également de transférer
la gestion du dispositif Vigies Requins Renforcés au GIP Centre Sécurité Requin et de revoir son fi-
nancement avec les partenaires.

B - Distribuer une eau de qualité et surveiller l’air ambiant, pour préserver la santé des citoyens
(CP : 1090 000 €)

Afin de garantir une eau potable à chaque citoyen, la Région apportera son soutien dans le cadre d’un
dispositif dédié du POE FEDER, 2014-2020, qui vise les stations de plus de 5 000 équivalents/habi-
tants. En outre, il conviendra de contribuer à limiter les fuites dans les réseaux, pour économiser la res-
source en eau, dans le cadre de l’axe REACT UE du PO FEDER.

En 2022, la Région contribuera au financement des équipements de surveillance de la qualité de l’air
de l’ATMO Réunion.

C– Réduire le bruit aux abords des grands axes routiers

Le programme quinquennal de mesures aux abords des grands axes, prévu par le Plan de Prévention du
Bruit dans l’Environnement (PPBE) de 1ère échéance approuvé en 2018, se poursuivra, le PPBE de
3ème échéance sera approuvé en 2022, après consultation du public, et la démarche pour la 4ème
échéance sera lancée.
Pour mémoire, le budget correspondant est inclus dans le budget global des routes.

III – LE DISPOSITIF EMPLOIS-VERTS

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Emplois verts 8 000 000 8 000 000

Le dispositif « Emplois Verts », vecteur de cohésion sociale et de solidarité, répond à quatre enjeux
majeurs pour le territoire réunionnais :

l l’accompagnement d’un public en difficultés vers une insertion profession-
nelle dans le secteur non marchand ;

l la protection, l’entretien et l'embellissement du milieu naturel ;

l le développement économique et touristique de La Réunion en aménageant
des sites remarquables et d’intérêt majeur ;

l la lutte contre les maladies vectorielles et la leptospirose.

A – Soutenir l’emploi et les solidarités

A travers la valorisation du territoire et l’insertion des demandeurs d’emploi éloignés du marché du
travail, la collectivité régionale poursuivra en 2022 l’accompagnement et la structuration du dispositif
Emplois Verts dans le cadre de la lutte contre les injustices sociales et diverses formes d’exclusion par
le maintien de la création d’emplois dans le secteur non marchand.
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Le dispositif Emplois Verts joue un rôle nécessaire dans la lutte contre la pauvreté et dans le  traitement
social du chômage. Au-delà de son utilité sociale pour les familles et les individus, le travail permet à
chacun de construire son identité, de prendre sa part dans la société et le développement du territoire.
L’emploi rémunérateur et la valorisation du travail proposés dans le cadre de ce dispositif sont donc
aussi  indispensables  à  la  cohésion  et  à  la  stabilité  sociales,  ainsi qu’à l’amélioration du  pouvoir
d’achat.

B – Participer à la lutte anti-vectorielle

Dans  un  contexte  de  réémergence  de  nombreuses  maladies  à  transmission  vectorielle  (comme la
dengue) et de leur propagation à de nouvelles zones, il est légitime que la collectivité régionale  s'im-
plique aux cotés de l’État, des communes, des intercommunalités et du Conseil Départemental afin de
coordonner les efforts pour lutter contre les moustiques et autres vecteurs potentiels de maladie, au-de-
là de la recherche (insecte stérile). 
Il s’agira ainsi d’échanger sur les bonnes pratiques, mutualiser les moyens et les méthodes à travers la
cohésion institutionnelle sur le thème de la lutte anti vectorielle (LAV). Ces efforts contribueront à
structurer la gestion de cette problématique à l'échelle régionale.

En 2022, il s'agira de structurer et de mobiliser des moyens par micro-région dans la lutte contre la
prolifération des maladies vectorielles et de participer activement à la lutte contre la dengue dans le
cadre du Plan ORSEC et d'entretenir les ravines en concertation avec les services de l'ARS-OI qui est
l'autorité sanitaire compétente en matière de lutte anti-vectorielle.
Les associations seront donc amenées à participer aux activités de lutte contre la prolifération des gîtes
larvaires, aux côtés des services de l’État, des communes et des intercommunalités afin de limiter la
propagation de ces maladies vectorielles sur l’ensemble du territoire.

C – Valoriser le patrimoine naturel et immatériel de La Réunion

En 2022, il s’agira de mettre en scène les sites Emplois Verts en alliant le « land art » et la  valorisation
du patrimoine notamment artisanal à travers les filières végétales locales telles que le vacoa, le bam-
bou, le goyavier, le chouchou, le choka, le jonc…

L’objectif est d’inviter la culture dans le milieu naturel, de marier l’art et la nature, de faire découvrir
les savoir-faire réunionnais, de perpétuer des traditions et de mettre en valeur l’investissement des Em-
plois Verts dans leurs missions de préservation de l’environnement et de salubrité publique. Cette ini-
tiative s’appuiera sur les acteurs de l’ESS, notamment des associations de la filière tresse.

Cette expérience collaborative doit permettre aux bénéficiaires des contrats aidés de ne pas se limiter à
une activité considérée comme occupationnelle mais de valoriser également leur investissement à tra-
vers des activités créatrices et artistiques qui sont autant de moyens de développer la dimension sociale
des compétences.
Le budget proposé est fonction des modalités de financement des PEC par l’État qui restent à préciser
pour l’année 2022.
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ATTEINDRE L’AUTONOMIE ÉNERGÉTIQUE

En déclinaison des objectifs  de la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE),  actuelle et  en
cours de révision, la Région va amplifier ses actions en faveur de la transition énergétique, tout en
contribuant à la relance de l’économie.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
CPAE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 413 935 421 000 519 800 797 800  +26 %  + 90 %

Investissement 9 061 550 11 426 300 11 840 000 14 318 100 + 31 % + 25 %

TOTAL 9475485 11 847 300 12 359 800 15 115 900 + 30 % + 28 %

Pour 2022, les principales actions qui seront mises en œuvre se traduisent en grandes masses
déclinées ci-après :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Élaborer  des documents stratégiques
visant l’autonomie énergétique

50 000 60 000 130 000 479 000

II – Élaborer et mettre en œuvre un plan
régional solaire thermique et  photovol-
taïque

354 800 587 800 10 675 000 12 899 100

III - Accompagner les citoyens dans la
rénovation énergétique de leur logement
à travers le SARE

75 000 110 000 1 035 000 940 000

Autres 40 000 40 000 0 0

TOTAL 519 800 797 800 11 840 000 14 318 000
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I - ÉLABORER DES DOCUMENTS STRATÉGIQUES VISANT L’AUTONOMIE
ÉNERGÉTIQUE 

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Energie 10 000 10 000 0
Energies renouvelables 40 000 50 000 130 000 479 000

TOTAL 50 000 60 000 130 000 479 000

A - Approuver la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie et le Schéma Régional Biomasse, et
s’appuyer sur la gouvernance de l’énergie

Le projet enrichi des observations issues des phases de consultation sera soumis à l’approbation de
l’Assemblée plénière de la Région, puis adopté par décret interministériel.  La PPE révisée fixe les
priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble des formes d’énergie, et s’inscrit
dans une trajectoire vers l’autonomie énergétique. Une première étape sera atteinte dès 2023, avec un
mix électrique proche de 100 % d’énergies renouvelables, notamment par la conversion à la biomasse
des centrales thermiques et une augmentation significative des puissances photovoltaïques.

La Région restera vigilante sur le développement des énergies renouvelables locales, avec l’élabora-
tion d’un plan régional solaire en 2022. Ainsi, il s’agira d’instaurer une instance partenariale de gou-
vernance pour mobiliser des moyens permettant d’atteindre dans un premier temps, l’autonomie éner-
gétique électrique et à terme, l’autonomie énergétique. Il conviendra de développer les filières corres-
pondant au mix énergétique : solaire, en particulier le photovoltaïque, éolien, hydraulique, biomasse,
géothermie, énergies marines…

En outre, le plan européen et national hydrogène sera décliné, en particulier pour les transports, et il
s’agira de contribuer à la mobilité dé-carbonée. Dans cette perspective, une plateforme d’innovation et
de développement sur l’énergie intelligente sera mise en place.

La SPL Horizon Réunion sera sollicitée pour décliner les actions régionales. Il s’agira notamment de
mettre en œuvre les dispositifs régionaux et le secrétariat et l’animation de la gouvernance de l’éner-
gie.

B - Mettre en ligne le cadastre solaire, pour accompagner les professionnels

Le cadastre solaire est un outil permettant de favoriser le déploiement des installations solaires sur le
territoire. Sa mise en ligne sera accompagnée d’actions d’information vers le grand public et de forma-
tion auprès des professionnels des solaires.

C – Soutenir les énergies renouvelables locales

En 2022, des études seront menées pour identifier et accompagner le développement d’énergie renou-
velables qui contribueront à l’atteinte de l’objectif d’autonomie énergétique (géothermie, mission ex-
ploratoire sur l’hydrogène, éolien off-shore, énergies marines…). 
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II – ÉLABORER ET METTRE EN ŒUVRE UN PLAN RÉGIONAL SOLAIRE
THERMIQUE ET PHOTOVOLTAÏQUE

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Programme  « toitures  solaires  ther-
miques et électriques »

354 800 587 800 6 415 000 7 211 100

Lutte  contre  la  précarité  énergétique
(SLIME / Ecosolidaire)

0 0 4 260 000 5 688 000

TOTAL 354 800 587 800 10 675 000 12 899 100

En déclinaison des priorités de la PPE révisée, la Région souhaite promouvoir une politique énergé-
tique forte, centrée sur le développement des énergies renouvelables locales et favorisant la création
d’emploi local.

Pour cela, la Collectivité élaborera en 2022 un plan régional solaire décliné en « Un toit solaire pour
chaque réunionnais », sur la base de technologies matures et disponibles, afin de stimuler et accélérer
le déploiement des projets solaires sur le territoire. Le périmètre de ce plan solaire inclura également le
solaire thermique.

A - Déployer le programme « Toitures solaires thermiques et électriques »

Le plan « Un toit solaire pour chaque Réunionnais » sera le premier axe de déclinaison du « plan ré-
gional solaire ».

Le dispositif  Chèque Photovoltaïque sera révisé,  en mobilisant  les fonds FEDER (PO 2014-2020,
REACT UE et PO 2021-2027) pour amplifier l’action régionale, en lien avec les solaristes.

Un plan d’action et d’animation devra être mis en place avec la filière, en apportant de la lisibilité sur
les actions à mener, dans un cadre pluriannuel.

B - Aider les foyers modestes pour lutter contre la précarité énergétique

En 2022, le programme de Service Local d'Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie (SLIME) permet-
tra à 5 000 foyers de bénéficier de diagnostics conseils.

S’agissant du dispositif Ecosolidaire, le nombre de foyers bénéficiaires envisagés est de 1 600. Une ré-
flexion sera menée pour faire évoluer le dispositif en cohérence avec les autres dispositifs d’aides de
l’État.

C – Élaborer et développer un réseau de recharges électriques des véhicules modernes

Une stratégie permettant la recharge de véhicules électriques sur le territoire sera élaborée, afin de pro-
mouvoir une mobilité électrique flexible. Ainsi l’implantation d’un réseau maillé de bornes de recharge
sera planifiée à l’horizon 2028.
En 2022, les dispositifs FEDER (PO 2014-2020 et REACT UE) seront mobilisés pour soutenir l’instal-
lation de bornes de recharge avec installation de panneaux photovoltaïques.
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III -  ACCOMPAGNER LES CITOYENS DANS LA RÉNOVATION ÉNERGÉ-
TIQUE DE LEUR LOGEMENT

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Accompagnement à la Rénovation Ener-
gétique (SARé)

25 000 25 000 1 035 000 940 000

Accompagnement des  citoyens dans la
rénovation énergétique de leur logement

75 000 85 000

TOTAL 100 000 110 000 1 035 000 940 000

A- Le Service d’Accompagnement à la Rénovation Énergétique (SARé)

En 2022, il est proposé de poursuivre le dispositif d’animation mis en place dans le cadre du déploie-
ment du Service d’Accompagnement à la Rénovation Énergétique (SARÉ).

Les « actes A » du SARÉ seront déployés sur l’ensemble du territoire par la SPL Horizon Réunion et
le TCO pour la zone Ouest. Les échanges se poursuivront avec les autres EPCI qui pourraient intégrer
la démarche.

Il s’agira de communiquer sur le Service d'Accompagnement pour la Rénovation Énergétique (SARE),
et de déployer les actes pour les particuliers. La communication du SARE sera réalisée en cohérence
avec celles du cadre territorial de compensation et du projet « Améliorer Rénover et favoriser la Tran-
sition des Maisons individuelles pour une Utilisation Rationnelle de l’Énergie » (ARTMURE).

B - Accompagner les citoyens dans la rénovation énergétique de leur logement

Au préalable, il est proposé de réaliser un diagnostic énergétique, puis de proposer des travaux de ré-
novation énergétique à réaliser (chauffe-eau solaire, panneau photovoltaïque, protections solaires…)
en identifiant les dispositifs à mobiliser (cadre territorial de compensation, FEDER, programmes Certi-
ficats d’Économie d’Énergie), et avec un accompagnement pour réaliser les travaux. Il s’agit de mettre
en place pour les bénéficiaires un véritable parcours pour la rénovation énergétique des logements, en
ciblant prioritairement le public en situation de précarité.

Par ailleurs les deux Appels à Manifestation d’Intérêt « petit tertiaire » et « professionnels de la réno-
vation » devront aboutir au choix des prestataires/partenaires, afin de réaliser les prestations prévues
dans le SARÉ.
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LES MISSIONS 
TRANSVERSALES
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LES RESSOURCES HUMAINES

Le contexte institutionnel et financier dont les leviers échappent à la maîtrise des collectivités contraint
fortement la masse salariale. Or, les ressources humaines constituent le premier poste de dépenses de la
section de fonctionnement et, à cet égard, le pilotage de la masse salariale représente un enjeu fonda-
mental  de  la  trajectoire  financière  que se  fixe  la  nouvelle  mandature  à  savoir  dégager  un  niveau
d’épargne élevé afin de contribuer au financement des politiques d’investissement sans aggraver le ni-
veau d’endettement de la collectivité. Pour autant, les ressources humaines participent également, et en
premier lieu, à la déclinaison du projet de mandature. L’enjeu principal consistera donc à trouver le
juste équilibre entre la recherche d’économies de fonctionnement et l’investissement nécessaire dans
les compétences.

Dans ce contexte, les crédits alloués aux ressources humaines au titre de l’année 2022  se déclinent
comme suit :

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 4 921 900 155 807 750 3 625 375 159 854 271 - 26,3 % 2,6 %

Investissement 70 540 70 540 64 000 79 236 - 9,3 % 12,3 %

TOTAL 4 832 440 159 310 623 3 629 375 163 531 440 - 24,9% +2,6 %

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- La maîtrise de la masse sa-
lariale

- 155 281 800 - -

II-  L’accompagnement  du
parcours des agents

- 697 000 - -

III- L’amélioration de la qua-
lité de vie au travail

- 3 345 000 - -

Autres - 530 471 64 000 79 236

TOTAL - 159 854 271 64 000 79 236
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La masse salariale de la région a connu un forte évolution ces 10 dernières années. En 2021, 198
agents ont été recrutés, principalement sur le premier semestre. L’objectif fixée par la nouvelle manda-
ture de maîtrise de cette dépense sur la durée a permis une première inflexion au second semestre
2021.  De septembre 2021 à janvier 2022, 177 agents ont quitté la collectivité pour divers motifs.
L’augmentation des dépenses de personnel prévue en 2022, s’explique notamment par le recrutement
net positif à fin 2021. 

Evolution des dépenses de personnel de 2010 à 2020 (en M€)

 

I – LA MAÎTRISE DE LA MASSE SALARIALE 

La maîtrise des dépenses de personnel repose principalement sur l’évolution de la masse salariale qui
représente 80 % de celles-ci.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

La maîtrise de la masse sala-
riale

- 155 281 800 - -

A- Masse salariale 

La masse salariale correspond aux traitements de base, indexations, majorations et cotisations CNFPT.
Cette dernière a augmenté de 0,05 % pour les fonctionnaires et contractuels.
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B - NBI 

La Nouvelle Bonification Indemnitaire (NBI) s’ajoute au traitement pour tenir compte du niveau de
technicité ou de responsabilité de certains emplois ou fonctions.

C - Régime indemnitaire

Le régime indemnitaire correspond au RIFSEEP à savoir la part IFSE (11 853 000 €), la part CIA
(2 000 000 €) ainsi que les indemnités (Indemnités de Sujétion Horaire, indemnités kilométriques et
astreintes) qui représentent 2 328 000 €.

D - Heures supplémentaires

Les indemnités pour heures supplémentaires sont versées au personnel de catégorie B ou C. Une maî-
trise et une rationalisation des paiements des heures supplémentaires sera recherchée en 2022.

E - CET

Les Comptes Epargne temps peuvent faire l’objet soit d’une utilisation des jours épargnés, soit d’un
versement sur le régime de retraite (RAFP), soit d’une indemnisation. Une maîtrise et une rationalisa-
tion de cette dépense sera recherchée en 2022

F - Contribution chômage

Les allocations chômage sont versés aux apprentis et aux contractuels selon une durée égale à la durée
d’affiliation à l’assurance chômage dans une limite de deux ans.

G - Recrutements

L’effet report en année pleine des recrutements réalisés en 2021 est prévu à hauteur de 8 898 000 € et
l’enveloppe prévisionnelle pour les recrutements à réaliser en 2022 est de 2 200 000 €.

II – L’ACCOMPAGNEMENT DU PARCOURS DES AGENTS

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

L’accompagnement  du  par-
cours des agents

697 000
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A - Formation

Les dépenses de formation se composent du prélèvement obligatoire, de 0,95 % sur la masse salariale
pour les fonctionnaires et contractuels et de 0,5 % pour les contrats aidés, au profit du CNFPT (inclus
dans la masse salariale) et de paiements à divers organismes de formation,

B -Frais de transport

Il s’agit des dépenses de billets d’avion pour les déplacements pour mission ou formation.

III – L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

Les dépenses liées à la qualité de vie au travail relèvent à la fois de crédits spécifiques du budget Res-
sources Humaines mais également des crédits de fonctionnement ou d’investissement pour la construc-
tion, la maintenance et l’équipement des espaces et des postes de travail ou encore l’évolution des pro-
cess notamment ceux en lien avec la dématérialisation.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

L’amélioration  de  la  qualité
de vie au travail

3 345 000

A - Comité des œuvres sociales

La collectivité verse une subvention au comité des œuvres sociales des agents de la Région pour la
mise en œuvre d’une partie des prestations d’action sociale.

B - Tickets restaurant

Les agents peuvent bénéficier de 17 tickets par mois dont la valeur faciale est de 6 € financés à 50 %
par la collectivité.

C - Conditions de travail

La collectivité  poursuit son plan Handicap (avec pour cible d’atteindre rapidement le taux légal de
6%) et se fait accompagner dans une démarche de moyen terme sur le télétravail.

D - Médecine

En complément de ses moyens internes, la collectivité s’appuie sur ceux du Centre de Gestion dans le
cadre d’une convention pour la prévention et la gestion des situations relatives à la santé des agents.
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LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol
 CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 195 500 195 500 130 000 130 000 -50,4 % -50,4 %

Investissement - - - - - -

TOTAL 195 500 195 500 130 000 130 000 -50,4 % -50,4 %

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

I- Restaurer la confiance des Réunionnais et réunionnaises 20 000 20 000

II- Adapter et développer de nouveaux outils de concertation
et de dialogue citoyen

30 000 30 000

III – Contribuer à l’acculturation et à la mise en œuvre de la
démocratie participative

- -

IV – Rendre le Réunionnais acteur du développement de son
territoire

30 000 30 000

V – Prendre davantage en compte des besoins de toutes les
composantes du territoire

50 000 50 000

TOTAL 130 000 130 000

La nouvelle mandature fait le choix de modalités de gouvernance renouvelées, en s’appuyant forte-
ment sur la démocratie participative.

Il s’agit en particulier de mettre en œuvre les moyens favorisant une meilleure prise en compte du be-
soin d’information et de dialogue des Réunionnaises et des Réunionnais, en proposant des instances et
espaces redimensionnés et de nouveaux dispositifs.

Le budget 2022 est ainsi un budget de transition, dans l’attente de définir de nouvelles modalités
d’intervention plus pertinentes.
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I  -  RESTAURER LA  CONFIANCE  DES  RÉUNIONNAISES  ET  DES
RÉUNIONNAIS

Les crédits alloués au titre de l’année 2022 pour la médiation régionale et citoyenne se décline comme
suit :
 

INTITULE
FONCTIONNEMENT
AE CP

Médiation de l’action régionale et citoyenne 20 000 20 000

A - Transparence et Médiatisation de l’action régionale et citoyenne

Des  séquences  informatives  régulières  seront  proposées  aux  citoyens  siégeant  dans  les  instances
consultatives,  et généralisées à des rencontres proposées sur l’ensemble du territoire,  au moyen de
présentations dédiées et accessibles (vulgarisées), génératrices d’échanges et de dialogue avec les élus
délégués en responsabilité.
En parallèle,  il  s’agira  de médiatiser  les  échanges  et  travaux liant  la  collectivité  aux citoyens,  de
manière à rendre visible, donc crédible et transparente, la démarche participative de la collectivité, et à
encourager les vocations futures.

II  –  ADAPTER  ET  DÉVELOPPER  DE  NOUVEAUX  OUTILS  DE
CONCERTATION ET DE DIALOGUE CITOYEN

Pour le développement de nouveaux outils de concertations et favoriser le dialogue citoyen, la collecti-
vité consacrera au titre de l’année  2022 , le budget suivant :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Développement de nouveaux outils de concertations et de dia-
logue citoyen

30 000 30 000

A - Un nouveau Conseil de citoyens

La précédente version déployée ayant montré ses limites, il s’agit de  mettre en place une nouvelle
instance  citoyenne  avec  une  représentation  des  cinq  micro  régions  en  lui  assurant  un  volume  de
consultations ciblées, génératrices de co-construction sur des projets en lien avec les compétences de la
collectivité, afin d’assurer une véritable participation réunionnaise, et un faire ensemble.

B - Nouvelle instance consultative dédiée aux jeunes

Il s’agit ici d’analyser la mise en place d’un nouvel espace participatif entièrement dédié à la jeunesse.

C - Nouvel espace consultatif conjoint

Des consultations spécifiques, par dossiers thématiques, seront proposées et menées dans le cadre de
ce nouvel  espace conjoint,  établi  à  partir  de composantes de ses Conseils :  citoyens membres  des
instances et organisations représentées au CESER et au CCEE (syndicats, entreprises, associations…).
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La Région fait ainsi le choix de mobiliser une véritable force d’intelligence collective, au service du
territoire réunionnais.

D - Motions et référendums citoyens

Il s’agit de proposer des canaux d’expression citoyenne complémentaires, permettant à un ensemble
large de citoyens de solliciter la collectivité sur des sujets précis,

III - CONTRIBUER À L'ACCULTURATION ET À LA MISE EN ŒUVRE DE
LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Les crédits  alloués,  au titre  de l’année  2022, pour la  mise en œuvre de dispositifs  de démocratie
participative se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Mise en œuvre de la démocratie participative 30 000 30 000

A - Une plateforme citoyenne pour tous

L’action ciblée permet de déployer, d’animer et de faire vivre la plateforme régionale, intégrant des
déclinaisons  et  vocations  spécifiques  pour  chacune des  instances  citoyennes,  et  visant  à  terme,  le
déploiement d’un module participatif ouvert en continu à l’ensemble des Réunionnais.

B - Le citoyen acteur des consultations publiques « obligatoires »

Certains  projets  de  la  collectivité  doivent  obligatoirement  intégrer  une  phase  de  consultation  de
citoyens concernés,  et  mobilisent  à  ce titre  tantôt  un espace de consultation  numérique  dédié,  les
citoyens membres des instances, et ceux rencontrés dans leurs lieux de vie et espaces de proximité.

C - Capitalisation de la parole Citoyenne

L’action permet de capitaliser les avis et contributions des citoyens s’étant exprimés, en les portant à
connaissance  à  la  fois  des  élus  et  des  services,  de  manière  à  favoriser  leur  intégration  et  leur
valorisation dans les politiques publiques mises en œuvre par la Région Réunion.

D - Empouvoirement de la société Réunionnaise à la Démocratie Participative

L’action vise à proposer un accompagnement méthodologique dans la mise en œuvre de consultations
spécifiques, thématiques et/ ou territoriales, à un ensemble très large et diversifié d’acteurs, de manière
à favoriser l’essor de la démocratie participative sur notre territoire réunionnais (collectifs de citoyens
engagés,  membres des instances  citoyennes, élus,  services) en particulier  sur les aspects suivants :
identification du type de consultation à mettre en œuvre, animation, recueil et traitement des résultats.

E - Une mise en réseau au service de la Démocratie participative

Cette  action  vise  spécifiquement  à  repérer  les  réseaux  d’acteurs  associatifs  et  institutionnels
intervenant en faveur de la participation citoyenne ou de la citoyenneté,  afin de les valoriser et de
favoriser l’échange des pratiques, dans le cadre de l’animation de partenariats et d’une mise en réseau.
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IV - RENDRE LE RÉUNIONNAIS ACTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE SON
TERRITOIRE

A - Budget participatif Régional

La réflexion sur la mise en place d’un budget participatif  sera engagée afin de  favoriser à la fois
l’émergence  de  projets  propres  aux  citoyens,  et  ceux  relatifs  à  une  « cause  régionale »  identifiée
annuellement.

B - Budget participatif des lycéens

Une déclinaison complètement dédiée aux lycéens permettra à ce public cible de la collectivité de
s’investir davantage sur son territoire en le rendant spécifiquement acteur, engagé dans un collectif. 

La réussite de ces mises en œuvre, passera par une complète concertation avec les acteurs internes et
externes à la collectivité. 

V - PRENDRE DAVANTAGE EN COMPTE LES BESOINS DE TOUTES LES
COMPOSANTES DU TERRITOIRE

Les crédits alloués au titre de l’année 2022 pour la prise en compte des besoins de toutes les compo-
santes du territoire se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Evaluation des besoins des Réunionnais 50 000 50 000

A - Repérage et recueil des préoccupations citoyennes

Il s’agit d’améliorer la prise en compte des préoccupations citoyennes en amplifiant leur repérage et
leur recueil, de manière à contribuer à la mesure et à l’évaluation de la satisfaction des besoins des
Réunionnais, agrégeant à la fois des éléments provenant de « veille média » (commentaires, réseaux
sociaux, courriers des lecteurs, pétitions citoyennes en ligne), et des avis citoyens recueillis spécifique-
ment dans le cadre des différentes consultations, entretiens et enquêtes menées par la collectivité, à la
fois auprès des membres des instances, des usagers des antennes, des participants à la plateforme nu-
mérique, des Réunionnais dans leurs lieux de vie et des acteurs culturels, économiques et sociaux, élar-
gis aux associations de quartier.
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LE PATRIMOINE ET L’IMMOBILIER

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 4 513 600 4 513 600 2 153 740 3 167 527 - 52,3 % - 29,8 %

Investissement 150 000 370 000 144 000 364 000 - 4 % - 1,6%

TOTAL 4 663 600 4 883 600 2 297 740 3 531 527 - 50,7 % - 27,7%

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Fiabiliser l’inventaire phy-
sique et comptable, systéma-
tiser sa mise à jour

527 000 596 000

II- Valoriser le patrimoine ré-
gional, optimiser sa gestion

1 571 713
2 304 500

144 000 364 000

Divers (assurances bâti-
ments...)

55 027 267 027

TOTAL 2 153 740 3 167 527 144 000 364 000

Au cours des dernières décennies, le volume et la valeur du patrimoine de la Région ont fortement
augmenté. 

Cet état de fait s’explique par :
- l’accroissement continu des domaines d’intervention des collectivités, au rythme des transferts de
compétence et des équipements correspondants, notamment la dernière loi NOTRé qui a transféré la
compétence transports interurbains aux régions ;
- l’évolution constante des prix de l’immobilier.

Le patrimoine d’une collectivité induit des coûts de fonctionnement, des risques et des responsabilités,
mais il peut et doit être une source de revenus.
Le contexte financier de la collectivité régionale impose, comme dans tout autre secteur d’intervention,
une gestion patrimoniale maîtrisée, dynamique et performante. 
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En conséquence les orientations budgétaires relatives au patrimoine se déclinent autour de deux axes
stratégiques : 
- la fiabilisation de l’inventaire ;
- la valorisation du patrimoine régional et l’optimisation de la gestion foncière ;

I – FIABILISER L’INVENTAIRE PHYSIQUE ET COMPTABLE, SYSTÉMATI-
SER SA MISE A JOUR 

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Prestations d’accompagnement 527 000 596 000

A ce jour, comme l’a révélé le Diagnostic Global d’Entrée (DGE) réalisé par la Cour des Comptes
dans le cadre de la démarche expérimentale de certification engagée en 2017, l’inventaire physique
n’est toujours pas exhaustif. Il ne contient pas toutes les informations utiles (superficie, carnet de san-
té...) et en conséquence, ne permet pas, à ce stade, le rapprochement avec l’inventaire comptable. 
En effet, il convient préalablement d’identifier physiquement le patrimoine de la Région, de recenser
les biens qui  lui appartiennent et d’en préciser les caractéristiques essentielles (usage, surface, niveau
d’usure, etc.)

A – Stabiliser l’inventaire du patrimoine

1) Régularisation de  s écritures     de reprise de subventions d’investissement, de transferts  
de compétences, fiabilisation de l’activation des immobilisations

L’objectif est de fiabiliser la comptabilisation et les règles d’amortissement des biens corporels et in-
corporels de la collectivité.

2) Poursuivre le   diagnostic du parc immobilier de la collectivité  

Il s’agit de recueillir les données utiles en vue d’établir une cartographie précise du foncier non bâti
ainsi que du bâti, en intégrant les caractéristiques sur son état de santé.

B –  Structurer l’organisation des relations inter-services en matière de recueil et de suivi des
données patrimoniales 

1) Mettre en œuvre le plan d’action (en cours de finalisation)

Ce plan d’action est fondé sur :
- la définition de process nécessaires au recueil et au traitement des données ;
- la mise en application de nouvelles pratiques inter-services.

La finalité est de planifier le recueil des données pour alimenter en continu les bases de données de
l’inventaire, en vue de disposer d’une connaissance précise et actualisée du patrimoine. 
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A cet effet, la DPI sera accompagnée par un prestataire (AE de 260 000 € et CP de 260 000 €)

2)   Se doter d’outils de gestion partagés     notamment   (GED et SI) dédiés à la bonne admi  -  
nistration du patrimoine mobilier et immobilier.

Il s’agit de constituer, en lien avec l’ensemble des directions thématiques, supports et opérationnelles,
une base de données recensant l’ensemble des biens mobiliers et immobiliers, corporels et incorporels
en vue :

- d’accroître la performance de la gestion immobilière, maîtriser les coûts d’entretien courants et des
grosses réparations ;
- de faciliter la gestion administrative des dossiers en termes d’indemnisation des sinistres, de gestion
locative et de cession ;
- d’être en mesure, à terme, de définir une véritable stratégie d’optimisation du patrimoine qui pourrait
trouver sa traduction dans un schéma directeur pluriannuel.

II – VALORISER LE PATRIMOINE RÉGIONAL, OPTIMISER SA GESTION

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Gestion du parc 1 571 713 2 304 500 144 000 364 000

A - Rationaliser l’occupation du parc immobilier affecté aux services régionaux

1) Recenser les locaux disponibles appartenant à la Région

Ce recensement aura pour objectif de récupérer les locaux disponibles,  susceptibles d’accueillir des
agents et procéder à des regroupements de services sur des sites déconcentrés, notamment le CPOI en
vue de développer le co-working

2) Optimiser le taux d’occupation du patrimoine immobilier

La Région veillera à optimiser le taux d’occupation de son patrimoine en diminuant le volume des lo-
caux pris à bail par la Région et en rationalisant les charges locatives et autres dépenses de fonctionne-
ment afférentes.

Jusqu’en 2021 le montant des dépenses au titre des loyers et charges payé par le Région s’élevait à
2,9 M€. Le montant prévisionnel pour l’année 2022 est de 2,1 M€. La Région entend ainsi réaliser une
première étape de son plan d’économie à hauteur de 800 000 €.
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B – Optimiser les revenus patrimoniaux 

1) Valoriser l  es locaux occupés par les centres de formation qui, à compter du 1  er   janvier  
2022 devront s’acquitter d’une redevance

Par délibération du 13 octobre 2020, la Commission permanente a adopté le principe d’un convention-
nement avec les organismes de formation, à compter du 1er janvier 2022 sur la base d’une tarification
mensuelle de 18,90 euros le m² pour le CPOI et de 12,60 euros pour les autres sites. Jusqu’à présent
ces locaux étaient mis à titre gratuit à disposition de ces organismes. 

La mise à disposition de ces espaces au bénéfice des organismes de formation,  notamment la CCIR et
la Chambre des métiers, et  qui s’apparente à un concours financier de la collectivité régionale  peut
être estimé, en l’état du recensement effectué à ce jour, à 4,3 M€. 

2) Maximiser les recettes de concessions (Baux, AOT…)

• Par l’adoption d’un nouveau règlement tarifaire de manière à prendre en compte dans la déter-
mination du montant de la redevance, outre la surface occupée, la situation des emplacements,
la nature et la rentabilité de l’activité exercée,  au regard du chiffre d’affaires réalisé par l’occu-
pant.

• Par la généralisation de la mise en œuvre des procédures de mise en concurrence (AMI, AAP)
avant attribution d’AOT ou de baux.

L’ordonnance du 19 avril 2017 qui modifie le CG3P (code général de la propriété des personnes pu-
bliques) impose désormais aux collectivités l’obligation d’organiser une procédure de mise en concur-
rence avant de délivrer un titre d’occupation privative sur le domaine public. Cette ordonnance ne vise
que les dépendances du domaine public et non le domaine privé. 

L’étendre au domaine privé de manière volontariste permettrait  d’accroître l’efficacité de la gestion
domaniale et de garantir une plus grande transparence dans l’attribution des titres domaniaux aux opé-
rateurs économiques.

Le but est d’optimiser les recettes, de soutenir l’activité économique et de favoriser la création d’em-
plois.

A ce stade de la réflexion, l’impact budgétaire ne peut être quantifié pour l’exercice 2022, d’autant que
la nouvelle tarification ne sera (très probablement) mise en application qu’à partir de 2023.

Globalement la recette estimée est de 300 000 €.

3) Définir une stratégie de cession de certains biens immobiliers   sur une base de données  
objectivées

Pourraient ainsi être soumis à arbitrage la cession de biens:
- devenus inutiles ou vacants ;
- ne présentant que peu d’intérêt pour la collectivité ;
- ne procurant aucun retour financier ;
- se dépréciant ;
- générant des charges pour la collectivité.
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Cette stratégie vise à : 
- générer des produits de cession conséquents ;
- diminuer les dépenses de fonctionnement afférentes ;
- valoriser économiquement les biens à céder.

Le produit des cessions réalisées en 2021 s’est élevé à 670 000 €. La Région entend réaliser une recette
de 1,5 M€ en 2022.

C- Régulariser certaines situations illégales et modéliser des procédures en matière d’occupation
du patrimoine régional 

1) Régularisation et valorisation   des délaissés routiers faisant l’objet d’empiétement par  
des riverains

A cet effet il y a lieu d’initier dès le premier trimestre 2022,  une mission d’étude, en interne dans un
premier temps, afin de recenser, principalement dans les périmètres urbains à forte valeur immobilière,
les parcelles faisant l’objet d’occupation privative, le plus souvent par  des riverains et ce, en l’absence
de toute autorisation et de tout titre d’occupation.  

Des potentialités existent notamment dans le secteur de Saint-Gilles (Boucan et le long de la déviation
de Saint-Gilles). Une fois identifiés, ces délaissés routiers feront l’objet d’une procédure de  déclasse-
ment  du domaine public vers le domaine privé de la Région en vue de leur cession aux occupants. 

2) Régularisation des Occupations Sans Titre (OST) sur le foncier régional

Des occupants sans titre (OST) se sont installés au fil des ans sur certaines propriétés foncières de la
Région, en particulier sur la commune de Saint-Paul et de Saint-Leu. 

Outre le caractère illégal de ces occupations à titre privatif, cette situation est  de nature à générer des
risques , comme c’est le cas  pour les OST installés  à Saint-Paul sur un foncier régional concerné par
un périmètre de protection érigé par arrêté préfectoral dans le cadre de la production et de la distribu-
tion d’eau potable.
 
La Région se fera accompagner par un opérateur foncier pour conduire une mission de recensement et
de régularisation.

3) Modélisation des procédures de gestion du foncier bâti

S’agissant en particulier des logements pour nécessité de service (NAS) attribués au personnel des ly-
cées, une réflexion sera menée en lien avec la direction de l’Éducation, la direction de la Logistique et
les services du Rectorat.

L’adoption d’un règlement qui s’imposera aux occupants permettra de clarifier la répartition des obli-
gations entre propriétaires / occupants, et ainsi de réduire les charges supportées (taxes afférentes no-
tamment )  par la Région.

Le montant des taxes foncières et d’habitation s’élève à 204 000 € en 2022.
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LES SYSTÈMES D’INFORMATION

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 1 139 051 1 139 051 1 858 283 2 195 434 63,1 % 92,7 %

Investissement 3 084 680 3 034 680 1 989 000 4 519 208 - 35,5 % 48,9%

TOTAL 4 223 731 4 173 731 3 847 283 6 714 642 - 8,9 % 60,9%

Le budget primitif  2022 pour les Systèmes d’Information est présenté ci-dessous en déclinant l’en-
semble des programmes  :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I- Etudes informatiques - - 894 000 1 098 212

II- Equipements informatiques - - 1 095 000 2 220 996

III-  Organisation – système d’informa-
tion

- - - 1 200 000

IV – Adhésion TIC 10 000 14 500 - -

V – Frais de télécommunication 276 000 276 000 - -

VI – Documentation générale 64 743 100 584 - -

VII – Prestations archives 35 000 75 646

VIII – Prestations informatiques 1 144 740 1 340 440

IX – Fournitures informatiques 90 000 128 724

X – Lignes informatiques 169 000 190 740

XI – Hébergement sites internet 24 000 24 000

XII  –  Maintenance  autocoms  et  ondu-
leurs

44 800 44 800

TOTAL 1 858 283 2 195 434 1 989 000 4 519 208
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I - ÉTUDES INFORMATIQUES

Les études informatiques permettent de préparer la mise en œuvre de projets dans le cadre de la mo-
dernisation du Service Public.
Ce sont les grands projets qui structurants du fonctionnement de notre collectivité qui sont concernés :
dématérialisation de la continuité territoriale, renouvellement de Mafate, GED fonds européens, études
de la sécurité de l’information…

Les crédits alloués pour ces études au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Etudes informatiques 894 000 1 098 212

II - ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES

L’investissement dans les équipements informatiques prend en compte le coût des licences des solu-
tions logicielles que nous acquérons en pleine propriété mais, dans sa plus grande partie, les achats de
matériels et équipements nécessaires au bon fonctionnement numérique de la Région Réunion (ordina-
teurs, éléments actifs de réseau, équipements wifi, imprimantes…).

Les crédits alloués pour ces équipements au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Equipements informatiques 1 095 000 2 220 996

III - ORGANISATION – SYSTÈME D’INFORMATION

Mise en place par la Direction Générale, ce programme permet la mise en œuvre d’études dans le
cadre d’un schéma directeur des systèmes d’information, selon quatre marché accord cadres multi-at-
tributaires (3) à base d’unités d’œuvre. Les engagements ont été réalisés précédemment.

Les crédits alloués destinés à l’organisation du système d’information au titre de l’année 2022 se dé-
clinent comme suit :

INTITULE
INVESTISSEMENT

AP CP

Organisation – Système d’information 0 1 200 000
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IV - ADHÉSION TIC

Ce programme concerne l’adhésion à l’ADULLACT (Association des Développeurs et des Utilisa-
teurs des Logiciels Libres pour les Administrations et des Collectivités Territoriales) et à EPSILON
(centrale d’achat permettant la mutualisation, la réalisation, la gestion et l’exploitation des projets nu-
mériques de ses membres).

Les crédits alloués pour l’adhésion à l’ADULLACT au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Adhésion TIC 10 000 14 500

V - FRAIS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

Il s’agit de l’ensemble des coûts de télécommunications de la collectivité. Nous y retrouvons la télé-
phonie mobile et fixe, pour les services à la Réunion mais également à Paris.

Les crédits alloués pour les frais de télécommunications au titre de l’année 2022 se déclinent comme
suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Frais de télécommunications 276 000 276 000

VI - DOCUMENTATION GÉNÉRALE

Ce programme concerne l’ensemble des  dépenses  liées  à  la  documentation  générale  et  technique,
abonnements et achats. Cela concerne les ouvrages et magazines, mais également les services numé-
riques, les livres, la bibliothèque et la médiathèque.

Les crédits alloués pour la documentation générale au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Documentation générale 64 743 100 584

___________________________________________________________________________________________________

135/144
175



VII - PRESTATIONS ARCHIVES

Dans ce programme nous retrouvons les contrats passés pour la gestion des archives de la collectivité.

Les crédits alloués pour ces prestations au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Prestations archives 35 000 75 646

VIII - PRESTATIONS INFORMATIQUES

Ce programme prend en charge tous les coûts liés aux licences d’exploitation des solutions informa-
tiques, ainsi que l’ensemble des maintenances des équipements utilisés. Il comprend également les in-
terventions des prestataires (sauvegardes, supervision…) et les petites réparations nécessaires.

Les crédits alloués pour ces prestations au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Prestations informatiques 1 144 740 1 340 440

IX - FOURNITURES INFORMATIQUES

Les fournitures informatiques sont l’ensemble des petits équipements (souris, clé USB, câbles…) ainsi
que les cartouches d’encre pour les imprimantes.

Les crédits alloués pour les fournitures informatiques au titre de l’année 2022 se déclinent comme
suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Fournitures informatiques 90 000 128 724

___________________________________________________________________________________________________

136/144
176



X - LIGNES INFORMATIQUES

Toutes les liaisons réseaux inter-sites permettant les interconnexion des bâtiments, les accès isolés à
internet et certains accès analogiques se retrouvent ici.

Les crédits alloués pour les lignes informatiques au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Lignes informatiques 169 000 190 740

XI - HÉBERGEMENT SITES INTERNET

Ce programme concerne les prestations d’hébergement de sites internet (espace disque, nom de do-
maine, certificats…).

Les crédits alloués pour ces prestations au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Hébergement sites internet 24 000 24 000

XII - MAINTENANCE AUTOCOMS ET ONDULEURS

Ce programme prend en charge les maintenances des autocommutateurs et onduleurs.

Les crédits alloués pour ces maintenances au titre de l’année 2022 se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Maintenance 44 800 44 800
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LA LOGISTIQUE

Dans un cadre financier contraint, la Région met en œuvre différents projets dans le but de réduire ses
dépenses, malgré l’augmentation du nombre de bâtiments et d’agents. Nombreux d’entre eux ont ainsi
vu le jour (installation d’une GTC à l’Hôtel de Région, installation de dispositifs de télé-relève sur les
compteurs d’eau, remplacement des fontaines à eau sur bonbonnes par des fontaines sur réseau…)

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

Le budget alloué aux moyens généraux pour l’exercice 2022 se décompose comme suit :

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 6 662 000 5 303 000 5 069 067 6 068 600 -23,9 % 14,4 %

Investissement 2 710 000 4 330 000 8 139 000 6 314 700 200,4% 45,8 %

TOTAL 9372000 9 633 000 13 208 067 12 383 300 40,9 % 52,2%

Le budget primitif  2022 pour les moyens généraux est présenté ci-dessous en déclinant l’ensemble des
programmes  :

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

I-  Une optimisation des  prestations lo-
gistiques

214 667 335 000 - -

II-  Une  optimisation  des  prestations
souscrites et du patrimoine 

4 854 400 5 733 600 2 549 900 3 124 700

III-  La  réalisation  des  investissements
afin d’améliorer  notre fonctionnement

- - 5 590 000 3 190 000

TOTAL 5 069 067 6 068 600 8 139 000 6 314 700
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Les principales actions qui seront menées pour l’année 2022 concernent l’optimisation de certaines
prestations de service et la recherche de l’optimisation de nos moyens généraux afin de gagner en effi-
cacité et efficience. Quatre volets seront mis en œuvre :

I- UNE OPTIMISATION DE PRESTATIONS LOGISTIQUES SPÉCIFIQUES

Dans le cadre de ses activités, la Région a recourt à des prestataires extérieurs afin d’honorer des pres-
tations logistiques spécifiques. En internalisation certaines de ces prestations, l’objectif serait de réali-
ser des économies de fonctionnement, tout en valorisant les agents par le biais de formations quali-
fiantes.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Une optimisation des prestations logis-
tiques

214 667 335 000 - -

A – Développement d’un service de traitement des déchets en interne

Le projet  consiste  en  la  récupération  et  au  traitement  des  déchets  (papier,  carton,  plastique)  pour
l’ensemble des bâtiments administratifs afin de répondre aux exigences de la loi Grenelle II et ainsi
générer des économies de fonctionnement.

B - Création du service 3D (Dératisation, désinsectisation, désinfection)

Ce service sera dédié au traitement de l’ensemble des sites de la collectivité sur le domaine de la
désinsectisation, dératisation et désinfection (3D). La création de cette unité est soumise à la formation
des  agents  par  l’obtention  d’un  certificat  CertiBio.  Il permettra  de  générer  des  économies  de
fonctionnement, compte tenu du coût annuel engendré par ces opérations (420 000 €). La gestion de la
3D est une obligation et contribue à la salubrité publique.

II-  UNE  OPTIMISATION  DES  PRESTATIONS  SOUSCRITES  ET  DU
PATRIMOINE DE LA COLLECTIVITÉ 

Les autre prestations  ne pouvant être   internalisées devront faire l’objet d’une optimisation afin de
maîtriser les charges  de fonctionnement de la collectivité.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

Une optimisation  des  prestations  sous-
crites et du patrimoine 

4 854 400 5 733 600 2 549 900 3 124 700
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A – La réduction des frais de gardiennage

Sur une grande majorité de nos sites sont positionnés des APS afin d’assurer le gardiennage, le filtrage
et l’accueil des usagers. Compte tenu du contexte sécuritaire (Etat d’urgence, Vigipirate) et sanitaire
(Covid-19)  des sites gardiennés  sera opérée en 2022.  Un  redéploiement d’agents en interne sur les
horaires  « de  bureau »  en  semaine,  sur  certains  sites  sera  réalisé  afin  de  diminuer  les  coûts  de
fonctionnement.

B – Le développement des recettes générées par le domaine du MoCA

Le domaine du MoCA est un site qui n’a pas d’équivalent sur l’île en terme d’espace et d’équipement
et de positionnement géographique. Ce dernier permet à la collectivité de dégager du substantielles
économies de fonctionnement en n’ayant pas le recours à la location de salles pour ses événements ou
réunions. Ces espaces sont également mis à disposition de tiers extérieurs pour des événements privés
dans le cadre d’une convention 
Pour optimiser nos recettes et nos dépenses,  une  refonte totale de la grille tarifaire du Domaine du
Moca sera opérée en 2022.

III- LA RÉALISATION D’INVESTISSEMENTS AFIN D’AMÉLIORER NOTRE
FONCTIONNEMENT

Avec l’avènement des nouvelles technologies, de nombreuses solutions s’offrent à nous afin de dimi-
nuer nos dépenses de fonctionnement et optimiser nos process de fonctionnement.  Les axes suivants
seront initiés en 2022.

INTITULE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

AE CP AP CP

La  réalisation  des  investissements  afin
d’améliorer  notre fonctionnement

- - 5 590 000 3 190 000

A - Une gestion améliorée du parc de photocopieurs

L’acquisition d’une solution de gestion de parc de photocopieurs devient une nécessité afin de gérer les
150 machines de la région. Cette solution permettra de réaliser des économies de papier, mais aussi un
suivi plus précis de la maintenance et de la résolution des pannes via certaines fonctionnalités Cette
acquisition s’inscrit également dans la loi Grenelle II pour la gestion de la ressource papier.

B – Un parc de véhicules plus propre

Afin de réduire la consommation de carburant, et les émissions de gaz polluants,  la Région mettra en
place un plan de renouvellement de son parc automobile vieillissant avec une plus grande proportion
de véhicules propres (électriques et hybrides). Un contrat d’entretien à l’achat sera systématiquement
inclus.

Le parc de véhicule sera réduit et optimisé. Un budget de 2,4 M€ sera mobilisé en 2022 (AP de 4,8
M€).
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L’installation de bornes électriques (7 500 € HT pour une borne double prises) permettra à nos véhi-
cules électriques de disposer d’une autonomie parfaite quel que soit le secteur géographique ou ces
derniers sont utilisés.
L’installation de ces bornes bénéficiera d’un remboursement partiel par le FEDER dans le cadre du vo-
let REACT UE du programme 2014-2020. 
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LES AFFAIRES JURIDIQUES ET LA COMMANDE
PUBLIQUE

L’activité juridique de la Région  vise à sécuriser les actions des politiques publiques et d’assurer la dé-
fense des intérêts de la collectivité régionale dans le cadre de la mise en œuvre de ses missions.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE

 BP 2021 BP 2022 Evol
AE/AP

Evol CP

AE/AP CP AE/AP CP

Fonctionnement 2 098 470 1 798 470 1 587 582 1 884 500 - 24,3 % 4,7 %

Investissement 1 500 1 500 1 500 1 500 - -

TOTAL 2 099 970 1 799 970 1 589 082 1 886 000 -24,3 % 4,7 %

Le budget global pour l’activité juridique au titre de l’année 2022 se décline comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

I- Garantir la légalité des actions de la Région Réunion 748 330 900 000

II- Assurer a défense des intérêts de la Région Réunion 408 330 500 000

III- Rétablir l’éthique au centre de l’action publique et au cœur de
fonctionnement de la Région

54 500 54 500

IV – Développer une politique d’achat performante, durable et res-
ponsable

376 422 430 000

TOTAL 1 587 582 1 884 500

I – GARANTIR LA LÉGALITÉ DES ACTIONS DE LA RÉGION RÉUNION

La légalité des actions de la Région Réunion est garantie par l’accompagnement et le contrôle interne
effectués par le service juridique et par un recours ponctuel à des prestataires extérieurs sur des ques-
tions techniques dont les enjeux nécessitent un avis d’expert.
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Pour la mise en œuvre de cet accompagnement, les crédits alloués au titre de l’année 2022 se décline
comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Sécurisation des actions de la Région 900 000 900 000

II - ASSURER LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DE LA RÉGION RÉUNION

La défense des intérêts s’effectue par le traitement des réclamations préalables et des recours gracieux
contre les décisions, les actions ou les inactions de la collectivité.

Elle nécessite parfois l’introduction de procédures amiables ou le recours au transaction.

S’agissant de la défense des intérêts de la collectivité aux contentieux, elle est assurée soit par les ser-
vices de la collectivité soit par  les avocats.
La défense des intérêts nécessite parfois l’introduction des actions contentieuses. 

Les crédits alloués au titre de l’année 2022  pour cet accompagnement se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Défense des intérêts de la collectivité 500 000 500 000

III - RÉTABLIR L’ÉTHIQUE AU CENTRE DE L’ACTION PUBLIQUE ET AU
CŒUR DU FONCTIONNEMENT DE LA RÉGION

Le nouvel exécutif souhaite donner une impulsion forte en matière éthique en poursuivant la mise en
place des dispositifs de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corrup-
tion et à la modernisation de la vie économique conformément aux recommandations de l’Agence
Française Anticorruption et de la nome ISO 37001 Système de management anti-corruption.

Les crédits alloués au titre de l’année 2022 pour la mise en œuvre des dispositifs en matière d’éthique
se déclinent comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Dispositifs en matière d’éthique 54 500 54 500

___________________________________________________________________________________________________

143/144
183



IV - DÉVELOPPER UNE POLITIQUE D’ACHAT PERFORMANTE, DURABLE
ET RESPONSABLE

La Région intègre dans ses objectifs opérationnels, une démarche d’achat plus performante, durable et
responsable qui se traduit pour la DAJM par la garantie de l’accès des TPE/PME à la commande pu-
blique, une anticipation du traitement des publications, le confortement de la dématérialisation et la sé-
curisation des procédures de passation.
La transparence et la publicité étant au cœur d’une politique d’achat performante, la mise en œuvre de
ces objectifs se traduit par la publication d’avis d’appels publics à la concurrence, avis rectificatifs le
cas échéant, avis d’attribution et avis de modification de marché.

En outre, afin de permettre à la cellule contrôle évaluation d’externaliser une partie de ses audits , un
marché a été mis en place par la DAJM.

Les crédits alloués au développement d’une politique d’achat au titre de l’année 2022 se déclinent
comme suit :

INTITULE
FONCTIONNEMENT

AE CP

Développement d’une politique d’achat performante via
la commande publique

400 000 400 000

Audits marchés 30 000 30 000

TOTAL 430 000 430 000
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II

B1

P091-0001 1 2022 ADAPTATION POSTE DE TRAVAIL 900 12 000,00 ordonnateur
P144-0001 1 2010 INVESTISSEMENT COOPERATION REGIONALE 900 50 000,00 cperma
P192-0001 1 2022 ACQ.MAT. TRANSPORT 2022 900 4 800 000,00 ordonnateur
P192-0002 1 2022 MAT. BUREAU MOB ET TELE PHONE 900 442 000,00 ordonnateur
P192-0003 1 2022 MAT. ET OUTILLAGE TECHNIQUE 2022 900 348 000,00 ordonnateur
P192-0004 1 2022 AMENAGMT BAT ADM MIS A DISPO OU LOUES 900 839 900,00 ordonnateur
P192-0005 1 2022 MATERIEL MOB AGILE 2022 900 10 000,00 ordonnateur
P192-0011 1 2022 DEPOTS ET MARQUES 2022 900 1 500,00 ordonnateur
P195-0001 1 2022 INVESTISSEMENT CESR 2022 900 23 000,00 ordonnateur
P196-0001 1 2022 INVESTISSEMENT CCEE 2022 900 9 120,00 ordonnateur
P197-0016 1 2022 TWX ET GROSSES REPARATION BAT 900 1 400 000,00 cperma
P197-0042 1 2022 ETUDES DIV BAT MEGION MO 2022 900 300 000,00 cperma
P198-0001 1 2022 ETUDES INFORMATIQUES 2022 900 894 000,00 ordonnateur
P198-0002 1 2022 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 2022 900 1 095 000,00 ordonnateur
P199-0003 1 2022 INV. REGIE D'AVANCES 2022 900 2 502,00 ordonnateur
P202-0001 1 2022 MAT BUREAU GPE ELUS 2022 900 52 000,00 ordonnateur
P203-0001 1 2022 DVPT OUTILS MULTIMEDIAS COMMUNICATION 2022 900 200 000,00 ordonnateur
P209-0002 1 2022 PATRIMOINE AMENAGT BAT ADM MIS A DISPOSITION 900 144 000,00 ordonnateur
P110-0001 1 2022 EQUIPENT LYCEES PUB 2022 902 9 500 000,00 cperma
P110-0001 2 2022 EQUIPT RESTAURATION SCOLARIE 2022 902 300 000,00 cperma
P110-0001 3 2022 EQUIPT DES EQUIPES MOBILES 902 200 000,00 cperma
P110-0002 1 2022 EQUIPT DES LYCEES PRIVES 2022 902 170 000,00 cperma
P110-0005 1 2022 CARTABLE NUMERIQUE 2022 902 5 500 000,00 cperma
P110-0006 1 2022 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 2022 902 100 000,00 cperma
P111-0001 1 2022 SOUTIEN A LA RECHERCHE 2022 902 300 000,00 cperma
P111-0002 1 2022 EQUIPT ET CONSTR UNIVERSITE 902 1 620 000,00 cperma
P112-0001 1 2022 EQUIPEMENT DES CENTRES 2022 902 4 820 007,00 cperma
P197-0001 1 2022 CONSTRUCTION SCOLAIRES MO REG 902 4 600 000,00 cperma
P197-0002 1 2022 WX MAINTENANCE LYCEES 2022 902 6 145 000,00 cperma
P197-0006 1 2022 WX MAINTENANCE SUBV 2022 902 2 000 000,00 cperma
P197-0009 1 2022 SUBV. WX SUR CENTRES FORMATION 2022 902 400 000,00 cperma
P197-0031 1 2022 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 2022 902 12 063 000,00 cperma
P197-0036 1 2022 MISES AUX NORMES ACCESSIBILE 902 250 000,00 cperma
P197-0043 1 2022 WX MAINTENANCE CENTRE MO 2022 902 200 000,00 cperma
P205-0010 1 2022 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI -DL 2022 902 410 000,00 ordonnateur
P209-0007 1 2022 PATRIMOINE ACQUISITION FONCIERE DES LYCEES 2022 902 450 000,00 cperma
P209-0009 1 2022 ACQUISITION FORMATION PROFESSIONNELLE 2022 902 26 000,00 cperma
P150-0001 1 2022 CNR-ACQUISITION ET TRAVAUX 2022 903 280 000,00 cperma
P150-0002 1 2022 EQUIPTS STRUCT MUSEALE 2022 903 200 000,00 cperma
P150-0004 1 2022 SUBV. EQUIPEMENTS COMMUNES 2022 903 250 000,00 cperma
P150-0005 1 2022 SUBV. PROTECTION PATRIMOINE 2022 903 120 000,00 cperma
P150-0006 1 2022 SUBV EQUIPT ASS CULTURELLE 2022 903 1 250 000,00 cperma
P150-0007 1 2022 ETUDES GRANDS PROJETS 2022 903 120 000,00 cperma
P150-0008 1 2022 OEUVRES D'ART REGION 2022 903 150 000,00 ordonnateur
P150-0010 1 2022 WX STRUCT MUSEALES 2022 903 230 000,00 cperma
P150-0016 1 2022 DIVERS INVESTISSEMENTS CULTURELS 903 5 000,00 ordonnateur
P150-0017 1 2022 EQUIPT SALLE DE SPECTACLE 2022 903 100 000,00 cperma
P150-0018 1 2022 AIDES AUX ENTREPRISES CULTURELLES 2022 903 350 000,00 cperma
P150-0022 1 2022 REHABILITATION PATRIMOINE PROTEGE 2022 903 200 000,00 cperma
P150-0026 1 2022 SERVICE  REGIONALE DE  INVENTAIRE 903 50 000,00 cperma
P150-0027 1 2022 MISE EN TOURISME PATRIMOINE CULTUREM 903 191 100,00 cperma
P151-0001 1 2022 SUBV. CONSTR. RENOVATION 903 395 000,00 cperma
P151-0003 1 2022 SUBV EQUIPT SPORT 903 450 000,00 cperma
P151-0005 1 2022 AIDES E/SES CULTURELLES 903 275000 cperma
P151-0008 1 2022 RENOVATION EQUIPT SPORTIFS REGIONAUX 903 150 000,00 ordonnateur
P151-0009 1 2022 INST REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 903 12 000,00 cperma
P151-0010 1 2022 DIVERS INVESTISSEMENT  SPORT 903 15 000,00 ordonnateur
P197-0032 1 2022 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 2022 903 1 550 000,00 cperma
P209-0008 1 2022 ACQ.FONCIERES CULTURE 903 800 000,00 cperma
P206-0001 1 2022 INTERV. PECSS INVESTISSEMENT 904 100 000,00 cperma
P206-0002 1 2022 INVEST. AIDES ALIMENTAIRES 904 100 000,00 cperma
P133-0002 1 2022 TIC-AIDES PROJETS PUBLICS 905 70 000,00 cperma
P140-0004 2 2022 AIDE STRATEGIE DLAL PJT LEADER (FEADER) 905 100 000,00 cperma
P140-0006 1 2022 PGRI 905 310 000,00 cperma
P140-0022 3 2022 DEVELOPPEMENT DURABLE BIODIVER 905 30 000,00 cperma
P140-0027 1 2022 AMELIORATION DU LOGEMENT 905 200 000,00 cperma
P140-0040 1 2022 SAR REVISION 2022-2026 905 2 300 000,00 cperma
P140-0041 1 2022 STRUCTURES ACCOMPAGNEMENT 905 500 000,00 cperma

Annexe 5 : instance décisionnelle
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P789:998; 7 ;9;; <=>?@=?>A< B?=CD< EB?FA>GHG@A JA KH?=S 905 2 500,00 cperma
P140-0044 2 2022 CARTO DIV ACQ AMORT 905 20 000,00 ordonnateur
P140-0045 1 2022 LOGEMENT REHAB ENERG BAIL SOC 905 8 000 000,00 cperma
P140-0046 1 2022 LOGEMENT REHAB ENERG PRIVE 905 2 000 000,00 cperma
P140-0047 1 2022 AMENAGEMENT FRAFU EPS 905 1 000 000,00 cperma
P126-0010 11 2022 RECHERCHES AGRONOMIQUES 906 2 063 522,00 cperma
P130-0001 1 2022 AIDES REGIONALES AUX E/SES 906 10 553 638,00 cperma
P130-0001 2 2022 AIDES REGIONALES AUX E/SES DIDN 906 7 625 000,00 cperma
P130-0001 3 2022 AIDES AUX E/SES CPCB 906 128 572,00 cperma
P130-0002 1 2022 ETUDES A CARACTERE ECO MO REGION 906 350 000,00 cperma
P130-0002 2 2022 ETUDES MO REGION DIDN 906 573 000,00 cperma
P130-0002 3 2022 ETUDES MO REGION CPCB 906 90 000,00 cperma
P130-0006 1 2022 AIDES ORGANISMES ECONOMIQUES 906 1 886 500,00 cperma
P130-0006 2 2022 AIDES INVEST ORGANISMES DIDN 906 173 433,00 cperma
P130-0006 3 2022 AIDES INVEST ORGANIMES CPCB 906 305 229,00 cperma
P130-0008 1 2022 FONDS DE CREDITS 906 2 064 929,00 cperma
P130-0010 1 2022 AMENAGEMENTS TOURISTIQUES 906 913 000,00 cperma
P130-0013 1 2022 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k¿ 906 393 500,00 ordonnateur
P130-0013 2 2022 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-DIDN 906 120 000,00 ordonnateur
P130-0013 3 2022 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-CPCB 906 42 858,00 ordonnateur
P209-0011 1 2022 ACQUISITION DE TERRAINS - ECO 906 135 000,00 cperma
P126-0003 1 2022 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 535 000,00 cperma
P126-0003 3 2022 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 80 000,00 cperma
P126-0004 1 2022 MILLIEUX TERRESTRES 907 120 000,00 cperma
P126-0005 1 2022 MILIEUX AQUATIQUES 907 45 000,00 cperma
P140-0013 1 2022 SOLS /SS SOLS 907 150 000,00 cperma
P208-0002 1 2022 SUBVENTIONS ENERGIE - AIDES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 907 330 000,00 cperma
P208-0002 2 2022 SUBVENTIONS ENERGIE-AIDE AUX ENTREPRISES 907 350 000,00 cperma
P208-0002 3 2022 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES SUBVENTION 907 100 000,00 cperma
P208-0002 4 2022 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES EN MAITRISE D'OUVRAGE 907 30 000,00 cperma
P208-0002 6 2022 ENERGIE - AIDE EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE 907 4 200 000,00 cperma
P208-0002 7 2022 ENERGIE AIDES CES PARTCULIERS 907 1 750 000,00 cperma
P208-0002 8 2022 ENERGIE TRAVAUX EN MO 907 5 080 000,00 cperma
P140-0033 1 2022 SUBV. SYNDICAT MIXTE DE PIERRE 908 475 000,00 cperma
P160-0003 1 2022 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 908 70 860 000,00 cperma
P160-0005 1 2022 PISTES FORESTIERES 908 3 000 000,00 cperma
P160-0006 1 2022 VOIE VELO REGIONALE 908 2 000 000,00 cperma
P160-0008 1 2022 SUBVENTION AUX COMMUNES TRVX 908 350 000,00 cperma
P160-0012 1 2022 DIVERS INVESTISSEMENT DRR 908 50 000,00 ordonnateur
P160-0015 1 2022 SUBVENTION AU SMPRR 908 394 000,00 cperma
P160-0016 1 2022 SMPRR - TRAVAUX ROUTIERS 908 4 200 000,00 cperma
P160-0018 1 2022 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L'EST 908 1 200 000,00 cperma
P165-0004 1 2022 ETUDES TEE MO REGION 908 400 000,00 cperma
P165-0008 1 2022 TRAVAUX GARES ROUTIERES 908 580 000,00 cperma
P197-0046 1 2022 TRAVAUX GARES ROUTIERES 908 1 600 000,00 cperma
P205-0007 1 2022 FRAIS INVESTISSEMENT DRR 908 100 000,00 ordonnateur
P205-0011 1 2022 FRAIS INVEST GARES ROUTIERES 908 196 000,00 ordonnateur
P130-0021 1 2022 FEAMPA INVESTISSEMENT 9005 721 000,00 cperma
P130-0022 1 2022 FEAMPA INVESTISSEMENT <23K 9005 100 000,00 ordonnateur

207 966 810,00

950

207 966 810,00

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un 
stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si 
elles n’ont pas été engagées.

TOTAL

AP de dépenses imprévues (2)

TOTAL GENERAL
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A091-0001 1 2021 FRAIS ANNEXES 930 3 000 000,00 ordonnateur
A091-0003 1 2021 FRAIS DE FORMATION ET ANNEXE 930 300 000,00 ordonnateur
A144-0001 1 2022 PARTICIPATION A DES ACTIONS DE COOPERATION REGIONALE 930 300 000,00 cperma
A144-0006 1 2021 OPERATIONS MAITRISE OUVRAGE IN 930 15 000,00 ordonnateur
A144-0007 1 2022 CPN POJET INTERREG 930 640 000,00 cperma
A145-0001 1 2021 AFFAIRES EUROPEENNES COTISATION 930 19 000,00 ordonnateur
A145-0002 1 2022 AFFAIRES EUROPEENNES FRAIS DIV 930 10 000,00 ordonnateur
A145-0003 1 2022 FRAIS DIVERS EUROPE 930 360 000,00 cperma
A192-0003 1 2021 FRAIS DE FONCTIONNEMENT AGILE 930 24 200,00 ordonnateur
A192-0004 1 2021 CARBURANTS 930 450 000,00 ordonnateur
A192-0005 1 2021 ENTRETIEN DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 930 1 329 000,00 ordonnateur
A192-0005 1 2022 MAINTENANCE DES BATIMENTS 930 11 800,00 ordonnateur
A192-0007 1 2022 FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET DIVERS 930 75 000,00 ordonnateur
A192-0010 1 2021 LOCATION DE MATERIELS 930 29 079,00 ordonnateur
A192-0013 1 2021 HONORAIRES ET ACHATS D'ETUDES 930 748 330,00 ordonnateur
A192-0015 1 2021 IMPRESSIONS ET INSERTIONS 930 346 422,00 ordonnateur
A192-0016 1 2021 FRAIS DE GARDIENNAGE 930 1 342 200,00 ordonnateur
A192-0017 1 2021 FRAIS TELECOM. (TELEPHONIE FIXE / MOBILE 930 276 000,00 ordonnateur
A192-0018 1 2021 AFFRANCHISSEMENT, FRET ET TRANSPORT 930 67 000,00 ordonnateur
A192-0019 1 2021 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEU 930 408 330,00 ordonnateur
A192-0020 1 2022 FRAIS DE RECEPTION 930 30 000,00 ordonnateur
A192-0025 1 2022 ASSISTANCE AUDIOVISUELLE 930 15 000,00 ordonnateur
A192-0027 1 2022 FOURNITURE DE BUREAU (PAPIE/TONER) 930 110 000,00 ordonnateur
A192-0029 1 2022 LOCATION DE MATERIELS DE TRANSPORT 930 10 000,00 ordonnateur
A192-0030 1 2022 ENTRETIEN DE VEHICULES 930 200 000,00 ordonnateur
A192-0032 1 2022 ACHATS D'ETUDES 930 30 000,00 ordonnateur
A192-0036 1 2021 FOURNITURES CONSOMMEES 930 17 800,00 ordonnateur
A192-0037 1 2022 DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 155 000,00 ordonnateur
A192-0040 1 2021 ENTRETIEN DE JARDINS 930 42 788,00 ordonnateur
A192-0041 1 2021 BATIMENT ADMINISTRATIF FOURNITURES ENTREPRISES 930 50 000,00 ordonnateur
A192-0048 1 2022 PRESTATION SERVICE CONFORMITE 930 54 500,00 ordonnateur
A193-0001 1 2021 DOCUMENTATION GENERALE 930 64 743,00 ordonnateur
A193-0002 1 2021 PRESTATIONS ARCHIVES 930 35 000,00 ordonnateur
A195-0001 1 2021 FONCTIONNEMENT CESR 930 140 000,00 ordonnateur
A196-0001 1 2021 FONCTIONNEMENT CCEE 930 345 000,00 ordonnateur
A197-0006 1 2022 FRAIS DIVERS BATIMENT 930 70 000,00 ordonnateur
A198-0001 1 2021 FRAIS ENTRETIEN INFORMATIQUE 930 1 154 740,00 ordonnateur
A198-0002 1 2021 FOURNITURES INFORMATIQUES 930 90 000,00 ordonnateur
A198-0004 1 2021 FRAIS DE PTT (INTERCONNEXIONS ET INTERNET) 930 169 000,00 ordonnateur
A198-0006 1 2021 HEBERGEMENT SITE INTERNET 930 24 000,00 ordonnateur
A198-0007 1 2022 MAINTENANCE DES AUTOCOMS 930 44 800,00 ordonnateur
A199-0004 1 2021 REGIES D'AVANCES 930 100 000,00 ordonnateur
A201-0001 1 2021 BUDGET FRAIS CONSULTATION ET AUDIT 930 455 998,16 ordonnateur
A202-0002 1 2021 FRAIS MISSION ET FORMATION 930 167 500,00 ordonnateur
A202-0003 1 2021 AUTRES PARTICIPATION CR 930 30 000,00 ordonnateur
A203-0002 1 2021 ACTION PROMOTION EUROPE 930 200 000,00 ordonnateur
A203-0003 1 2021 ACTION PROMOTION INTERREG 930 55 000,00 ordonnateur
A203-0004 1 2021 COMMUNICATION 930 6 912 600,00 ordonnateur
A203-0005 1 2021 PROTOCOLE 930 53 333,00 ordonnateur
A205-0001 1 2021 PATRIMOINE - EAU 930 104 000,00 ordonnateur
A205-0002 1 2021 PATRIMOINE &#8211; ELECTRICITE 930 258 000,00 ordonnateur
A205-0006 1 2022 PATRIMOINE-ASSURANCES 930 150 000,00 ordonnateur
A205-0013 1 2022 IMPRESSION ET INSERTION 930 10 000,00 ordonnateur
A205-0016 1 2022 FRAIS DIVERS RUP 930 40 000,00 ordonnateur
A205-0017 1 2022 MAINTENANCE CURATIVE 930 88 200,00 ordonnateur
A205-0018 1 2022 MAINTENANCE PREVENTIVE 930 220 000,00 ordonnateur
A205-0019 1 2022 MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR 930 170 000,00 ordonnateur
A209-0002 1 2022 PATRIMOINE DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 500,00 ordonnateur
A209-0003 1 2021 PATRIMOINE LOCATIONS DE BATIMENTS 930 1 571 213,00 ordonnateur
A209-0004 1 2021 PATRIMOINE ASSURANCES 930 30 027,37 ordonnateur
A209-0005 1 2021 PATRIMOINE HONORAIRES 930 5 000,00 ordonnateur
A209-0006 1 2022 PATRIMOINE ETUDES ET PRESTATIONS 930 522 000,00 ordonnateur
A209-0007 1 2022 PATRIMOINE TRANSPORTS DE BIENS 930 25 000,00 ordonnateur
A212-0001 1 2021 FONCTIONNEMENT CCC-CDJ 930 30 000,00 ordonnateur
A212-0002 1 2022 PREST°STRATEGIE CONSEIL CITOYENNE 930 50 000,00 cperma
A212-0003 1 2021 DPTP CONTRAT PRESTATIONS SERVICE 930 20 000,00 cperma
A212-0004 1 2021 DPTP COMMUNICATION 930 30 000,00 ordonnateur
A091-0004 1 2021 FRAIS ANNEXES TOS 932 60 000,00 ordonnateur
A110-0001 1 2021 FONCTIONNEMENT DES LYCEES 932 11 071 862,00 ordonnateur
A110-0002 1 2022 MESURE ACCOMPAGNEMENT SECONDAIRE 932 900 000,00 cperma
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H779:999L 7 ;9;; MHG?AD< <@BDHC>A< 932 3 500 000,00 cperma
A110-0004 1 2022 FRAIS DE GESTION DIVERS EDUCATION 932 25 000,00 ordonnateur
A110-0007 1 2022 FRAIS D'ETUDE EDUCATION 932 150 000,00 ordonnateur
A110-0008 1 2022 SUBVENTIONS TOS PRIVEE 932 1 128 375,00 cperma
A110-0012 1 2021 VOYAGES PEDAGOGIQUES 932 120 233,25 cperma
A110-0013 1 2022 ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE 932 20 000,00 cperma
A110-0015 1 2022 VALORISATION RESTO SCOLAIRE 932 70 000,00 cperma
A110-0016 1 2022 CONNEX° INTERNET FAMILLES MODE 932 300 000,00 cperma
A110-0018 1 2022 ORIENTATION 932 200 000,00 cperma
A111-0001 1 2022 AIDES EN FAVEUR ETUDIANTS 932 3 080 000,00 cperma
A111-0002 1 2022 MESURES ACCOMPAGNEMENT SUPERIEUR 932 2 256 000,00 cperma
A111-0005 1 2021 BOURSE REUSSITE ETUDIANT 932 4 781 190,25 cperma
A112-0001 1 2022 FORMATION PROFESSIONNELLE 932 25 949 591,00 cperma
A112-0002 1 2022 APPRENTISSAGE 932 1 350 000,00 cperma
A112-0003 1 2022 MESURE D'ACCOMPAGNEMENT 932 2 989 823,00 cperma
A112-0004 1 2021 REMUNERATION DES STAGIAIRES 932 8 000 000,00 ordonnateur
A112-0006 1 2022 BOURSES - AIDES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 932 4 290 000,00 cperma
A112-0008 1 2022 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 932 200 000,00 ordonnateur
A112-0018 1 2022 FRAIS DIVERS CPOI 932 65 000,00 ordonnateur
A112-0020 1 2022 FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHES 932 22 457 910,00 cperma
A112-0024 1 2022 PACTE SUBVENTIONS 932 9 295 000,00 cperma
A112-0025 1 2022 PACTE MARCHES 932 2 624 582,00 cperma
A134-0001 1 2021 AIDES MOBILITE PROFESSIONNELLE 932 5 352 333,50 cperma
A134-0002 1 2021 AIDES A LA MOBILITE EDUCATIVE 932 2 588 264,50 cperma
A134-0008 1 2021 MESURE ACCOMPAGNEMENT MOBILITE 932 22 403,50 ordonnateur
A151-0009 1 2022 CLASSES DECOUVERTES 932 90 000,00 cperma
A205-0014 1 2021 FRAIS FONCTIONNEMENT CPOI-DL 932 2 118 000,00 ordonnateur
A150-0001 1 2021 FONCTIONNEMENT CRR 933 780 000,00 ordonnateur
A150-0002 1 2021 FONCTIONNEMENT AUTRES ORGANISM CULTURELS 933 40 000,00 ordonnateur
A150-0004 1 2022 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 933 1 350 000,00 cperma
A150-0005 1 2021 FONCTIONNEMENT STRUCTURES MUSEALES 933 4 028 695,00 cperma
A150-0007 1 2021 FRAIS D'INSERTION CULTURE 933 15 000,00 ordonnateur
A150-0008 1 2022 ACQUISITION D'OUVRAGE CULTURE 933 2 000,00 ordonnateur
A150-0009 1 2022 PROMOTION CULTURE A L'EXPORT 933 95 000,00 ordonnateur
A150-0011 1 2021 FRAIS DE GESTION DIVERS 933 190 000,00 ordonnateur
A150-0012 1 2021 FONCTIONNEMENT EPCC/PRMA 933 735 000,00 cperma
A150-0015 1 2022 INVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE 933 80 000,00 cperma
A150-0019 1 2022 ETUDES DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 933 200 000,00 cperma
A150-0020 1 2022 DIVERS MANIFESTATIONS CULTURELLES 933 1 705 000,00 ordonnateur
A150-0023 1 2022 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 933 170 000,00 cperma
A150-0024 1 2022 POLE REGIONAL LITTERATURE ET DIVERSITE LINGUISTIQUE 933 150 000,00 cperma
A150-0025 1 2022 SUBVENTION FONCTIONNEMENT PATRIMOINE 933 150 000,00 cperma
A150-0027 1 2022 FONCTIONNEMENT SALLE DE DIFFUSION 933 1 296 000,00 cperma
A150-0029 1 2021 FONCTIONNEMENT SALLE DE SPECTA 933 95 000,00 ordonnateur
A150-0032 1 2022 SCHEMA ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 933 771 195,00 cperma
A150-0033 1 2022 CONNAIS,ENTRET,PRESERV°PAT NAT 933 20 000,00 cperma
A150-0034 1 2022 IOMMA 933 120 000,00 cperma
A150-0035 1 2022 SUBVENTION AUX LYCEES 933 80 000,00 cperma
A150-0036 1 2022 ACTIONS CULTURELLES INTERNATIONALES 933 50 000,00 cperma
A151-0001 1 2022 SUBVENTION DE FONCTONNEMENT SPORT 933 2 270 000,00 cperma
A151-0002 1 2022 AIDE INDIVIDUELLE (BOURSES-BILLETS) SPORT 933 230 000,00 cperma
A151-0004 1 2022 ETUDES LIEES AU SPORT 933 30 000,00 cperma
A151-0005 1 2022 FRAIS DE GESTION SPORT 933 150 000,00 ordonnateur
A151-0007 1 2022 VIE ASSOCIATIVE 933 10 000,00 cperma
A151-0008 1 2022 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN 933 100 000,00 cperma
A205-0015 1 2021 FRAIS FONCTIONNEMENT CRR-DL 933 430 000,00 ordonnateur
A206-0001 1 2022 AIDES ASSOCIATIONS MEDICALES ET MEDICO-SOCIALES 934 190 000,00 cperma
A206-0002 1 2022 LUTTE CONTRE L'ILLETTRISME 934 1 000 000,00 cperma
A206-0004 1 2022 ACTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 934 100 000,00 cperma
A206-0005 1 2022 ACCOMPAGNEMENT DES PSAD 934 70 000,00 cperma
A206-0007 1 2022 FRAIS DIVES POLE EGALITE DES CHANCES 934 30 000,00 ordonnateur
A206-0008 1 2022 ETUDES ET AUDIT EGALITE DES CHANCES 934 40 000,00 cperma
A206-0010 1 2022 MESURES D'INTERET GENERAL 934 150 000,00 cperma
A206-0011 1 2022 POLITIQUE DE LA VILLE 934 200 000,00 cperma
A206-0013 1 2022 FRAIS DIVERS COHESION TERRITORIALE 934 10 000,00 ordonnateur
A206-0014 1 2022 FRAIS DIVERS SANTE 934 10 000,00 ordonnateur
A133-0009 2 2021 TIC - DOCUMENTATION GENERALE 935 10 000,00 ordonnateur
A133-0015 1 2022 AMENAGEMENT NUMERIQUE FONCTIONNEMENT 935 60 000,00 cperma
A133-0016 1 2022 TOURISME INCLUSION NUMERIQ-FCT 935 100 000,00 cperma
A140-0003 1 2022 STRUCTURE &#8211; Fonctionnement Pierrefonds 935 245 000,00 cperma 193
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Chapitre(s) Montant

H789:997; 7 ;9;; H@= HGCMH=CBG EHD CN?HA PJK> 935 190 500,00 cperma
A140-0016 1 2022 Projet LEADER- FEADER 935 200 000,00 cperma
A140-0017 1 2022 Outils de gouvernance des haut 935 142 000,00 cperma
A140-0023 1 2022 STRUCTURE &#8211; Fonctionnement Eco 935 107 000,00 cperma
A140-0026 1 2022 STRUCTURES &#8211; cotisations annuelles 935 7 700,00 ordonnateur
A140-0033 1 2022 SAR &#8211; Evolution (2022 &#8211; 2026) 935 360 000,00 ordonnateur
A140-0034 1 2022 STRUCTURES &#8211; Accompagnement 935 40 000,00 ordonnateur
A140-0035 1 2022 STRUCTURES- Outils de gouvernance des hauts 935 111 500,00 cperma
A140-0036 1 2022 AMENAGEMENT &#8211; Projets structurants 935 170 000,00 cperma
A140-0037 1 2022 CARTO &#8211; Logistique 935 21 500,00 ordonnateur
A120-0003 1 2022 CAISSE CHOMAGE INTEMPERIES 936 90 000,00 cperma
A130-0002 1 2022 AIDES A L'ANIMATION ECONOMIQUE 936 8 991 127,13 cperma
A130-0002 2 2022 AIDES A L'ANIMATION-DIDN 936 1 760 088,12 cperma
A130-0002 3 2022 AIDES A L'ANIMATION-CPCB 936 848 093,00 cperma
A130-0003 1 2022 AIDE A LA PROMOTION TOURISTIQUE 936 6 803 712,00 cperma
A130-0004 1 2022 PROMOTION EXPORT 936 232 974,82 cperma
A130-0004 2 2022 PROMOTION EXPORT-DEIE 936 295 000,00 cperma
A130-0005 1 2022 SOUTIEN LOGISTIQUE AUX ENTREPRISES 936 425 000,00 cperma
A130-0009 1 2022 ECONOMIE ALTERNATIVE 936 4 603 410,00 cperma
A130-0011 1 2021 FRAIS DE GESTION DIVERS ECONOMIE 936 902 297,40 ordonnateur
A130-0011 1 2022 FRAIS GESTION DIVERS-CPCB 936 10 000,00 ordonnateur
A130-0011 2 2021 FRAIS GESTION DIVERS-DIDN 936 201 600,00 ordonnateur
A130-0012 1 2022 PROMOTION EXPORTATION < 23K¿ 936 190 000,00 ordonnateur
A130-0015 1 2022 FONDS DE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS DE LA ROUTE 936 1 800 000,00 cperma
A126-0003 1 2022 DECHET CADRE DE VIE (AIR) 937 1 285 942,00 cperma
A126-0004 1 2022 MILLIEUX TERRESTRES 937 65 000,00 cperma
A126-0005 1 2022 MILLIEUX AQUATIQUES 937 1 123 165,00 cperma
A126-0007 1 2022 SENSIBILISATION 937 20 344,00 cperma
A126-0008 2 2022 EV FRAIS GESTION ASP 937 150 000,00 cperma
A126-0011 1 2022 FRAIS DIVERS ENV 937 10 000,00 ordonnateur
A126-0013 1 2022 COMMIUNICATION  ENVIRONNEMENT 937 30 000,00 ordonnateur
A126-0016 1 2022 FRAIS DIVERS EMPLOIS VERTS 937 50000 ordonnateur
A126-0017 1 2022 PEC 937 7 800 000,00 cperma
A208-0001 1 2022 ENERGIE 937 354 800,00 cperma
A208-0001 2 2022 ENERGIE 937 155 000,00 cperma
A208-0002 1 2022 FRAIS DIVERS ENERGIE 937 10 000,00 ordonnateur
A091-0005 1 2021 PERSONNEL DDE 938 37 500,00 ordonnateur
A130-0022 1 2021 CONTINUITE TERRITORIALE 938 5 500 000,00 cperma
A160-0004 1 2022 MESURES D'ACCOMPAGNEMENT 938 85 000,00 cperma
A160-0005 1 2022 FRAIS DE GESTION DIVERS EAD 938 50 000,00 ordonnateur
A160-0007 1 2022 FRAIS DIVERS SERVICE DRR 938 40 000,00 ordonnateur
A160-0008 1 2021 RESEAUX ET ESPACES VERTS 938 3 713 000,00 ordonnateur
A160-0009 1 2022 PARTICIPATION AU SMPRR 938 1 800 000,00 cperma
A163-0001 1 2021 FRAIS DIVERS DE GESTION - NRL 938 252 500,00 ordonnateur
A165-0005 1 2021 TEE DIVERS FONCTIONNEMENT 938 169 500,00 ordonnateur
A165-0006 1 2022 COMMUNICATION TEE 938 12 560,00 ordonnateur
A165-0007 1 2022 PLAN REGIONAL VELO 938 70 000,00 ordonnateur
A165-0010 1 2021 EXPLOITATION POLES D'ECHANGES 938 355 000,00 ordonnateur
A165-0011 1 2021 FONCTIONNEMENT CO-VOITURAGE 938 40 000,00 ordonnateur
A205-0012 2 2021 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DRR 938 555 000,00 ordonnateur
A205-0020 1 2022 FRAIS FONCT GARES ROUTIERES 938 1 100 000,00 ordonnateur
A202-0005 1 2021 FOURNITURES DE BUREAU 944 17 233,00 ordonnateur
A202-0006 1 2021 FRAIS D'INSERTION ET D'IMPRESS 944 1 150,00 ordonnateur
A202-0007 1 2021 FRAIS DE TELEPHONE ET D'INTERN 944 34 465,00 ordonnateur
A202-0008 1 2021 ACQUISITION DE PETITS MATERIEL 944 3 541,00 ordonnateur
A202-0009 1 2021 DOCUMENTATION GENERALE 944 11 486,00 ordonnateur

209 921 250,00

952 600 000,00

210 521 250,00

TOTAL

AE de dépenses imprévues (2)

TOTAL GENERAL

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais 
également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont 
automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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Annexe 6 : linéaire des routes géré par la Région Réunion
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

les chapitres des groupes 90 et 93 ne comprennent pas les opérations non ventilables de la rubrique 01 ;

les chapitres des groupes 92, 94 et 95 constituent les éléments de la rubrique 01 – opérations non ventilables ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

 Valeurs

Population totale 870870

 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 510,16
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 671,75
3 Dépenses d’équipement brut / population 283,09
4 Encours de dette / population (2) (3) 1512,40
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 35,03%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 87,14%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 42,14%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 225,14%
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 24,05%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1er janvier N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en investissement et en fonctionnement.
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : 7,5%.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
 TOTAL A1 + B1 0,00  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de  reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif  ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR  DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
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Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné   

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant       en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 218
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Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné   

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant       en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A1

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 962 869 682,00 962 869 682,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
962 869 682,00

 
962 869 682,00

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 719 479 702,00 719 479 702,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
719 479 702,00

 
719 479 702,00

 

 TOTAL DU BUDGET (4) 1 682 349 384,00 1 682 349 384,00

 
 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VENTILATION DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE A2

 
VENTILATION DES OPÉRATIONS RÉELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

 DÉPENSES RECETTES

 RÉELLES (1) ORDRE TOTAL REELLES (1) ORDRE TOTAL

Crédits d’investissement votés au titre du
présent budget

418 396 330,00 544 473 352,00 962 869 682,00 277 676 980,00 685 192 702,00 962 869 682,00

Crédits de fonctionnement votés au titre du
présent budget

444 287 000,00 275 192 702,00 719 479 702,00 585 006 350,00 134 473 352,00 719 479 702,00

Total budget (hors RAR N-1 et reports) 862 683 330,00 819 666 054,00 1 682 349 384,00 862 683 330,00 819 666 054,00 1 682 349 384,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

221



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 15

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P209-0008 2022/1 ACQ.FONCIERES CULTURE 903 800 000,00
D P192-0001 2022/1 ACQ.MAT. TRANSPORT 2022 900 4 800 000,00
D P165-0002 2011/1 ACQUISITION BUS 908 0,00
D P192-0001 2010/1 ACQUISITION DE MATERIEL DE TRANSPORT 900 0,00
D P209-0011 2014/1 ACQUISITION DE TERRAINS - ECO 906 0,00
D P209-0011 2022/1 ACQUISITION DE TERRAINS - ECO 906 135 000,00
D P209-0009 2022/1 ACQUISITION FORMATION PROFESSIONNELLE 2022 902 26 000,00
D P165-0006 2017/1 ACQUISITIONS DE BUS 908 0,00
D P209-0008 2012/1 ACQUISITIONS FONCIERES CULTURE 903 0,00
D P165-0010 2020/1 ACQUISITIONS FONCIERES RRTG 908 0,00
D P209-0009 2013/1 ACQUSITIONS - FORMATION PROFESSIONNELLE 902 0,00
D P091-0001 2013/1 ADAPTATION POSTE DE TRAVAIL 900 0,00
D P091-0001 2022/1 ADAPTATION POSTE DE TRAVAIL 900 12 000,00
D P140-0004 2010/2 AIDE STRATEGIE DLAL PJT LEADER (FEADER) 905 0,00
D P140-0004 2022/2 AIDE STRATEGIE DLAL PJT LEADER (FEADER) 905 100 000,00
D P133-0007 2011/2 AIDES AUX ASSOCIATIONS TIC 905 0,00
D P130-0001 2022/3 AIDES AUX E/SES CPCB 906 128 572,00
D P150-0018 2011/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 903 0,00
D P150-0018 2022/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTURELLES 2022 903 350 000,00
D P130-0001 2020/3 AIDES AUX ENTREPRISES-CPCB 906 0,00
D P130-0001 2018/1 AIDES AUX ENTREPRISES-DIDN 906 0,00
D P130-0001 2018/2 AIDES AUX ENTREPRISES-DIDN 906 0,00
D P130-0017 2011/1 AIDES AUX ORANISMES D ANIMATION ECO 906 0,00
D P130-0018 2011/1 AIDES AUX TAXITEURS 906 0,00
D P151-0005 2022/1 AIDES E/SES CULTURELLES 903 275 000,00
D P130-0013 2020/3 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-CPCB 906 0,00
D P130-0013 2022/3 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-CPCB 906 42 858,00
D P130-0013 2018/2 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-DIDN 906 0,00
D P130-0013 2022/2 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-DIDN 906 120 000,00
D P151-0006 2011/1 AIDES EQUIPEMENT CLASSES TRANSPLANTEES 903 0,00
D P151-0005 2011/1 AIDES EQUIPEMENT ETAT 903 0,00
D P130-0006 2020/3 AIDES INV ORGANISMES-CPCB 906 0,00
D P130-0006 2018/2 AIDES INV ORGANISMES-DIDN 906 0,00
D P130-0006 2022/3 AIDES INVEST ORGANIMES CPCB 906 305 229,00
D P130-0006 2022/2 AIDES INVEST ORGANISMES DIDN 906 173 433,00
D P130-0006 2010/1 AIDES ORGANISMES ECONOMIQUES 906 0,00
D P130-0006 2022/1 AIDES ORGANISMES ECONOMIQUES 906 1 886 500,00
D P133-0002 2011/2 AIDES PROJETS PUBLICS TIC 905 0,00
D P130-0001 2022/1 AIDES REGIONALES AUX E/SES 906 10 553 638,00
D P130-0001 2022/2 AIDES REGIONALES AUX E/SES DIDN 906 7 625 000,00
D P130-0001 2010/1 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES 906 0,00
D P130-0013 2010/1 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k¿ 906 0,00
D P130-0013 2022/1 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k¿ 906 393 500,00
D P140-0026 2016/1 AMELIORATION DU LOGEMENT 905 0,00222
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P140-0027 2022/1 AMELIORATION DU LOGEMENT 905 200 000,00
D P192-0004 2010/1 AMENAGEMENT BATIMENTS ADMINISTRATIFS MIS A DISPOSITION OU LOUES 900 0,00
D P140-0047 2022/1 AMENAGEMENT FRAFU EPS 905 1 000 000,00
D P140-0004 2010/1 AMENAGEMENT RURAL ET BOURG 905 0,00
D P130-0004 2010/1 AMENAGEMENT ZONE ARTISANALE 906 0,00
D P130-0010 2010/1 AMENAGEMENTS TOURISTIQUES 906 0,00
D P130-0010 2022/1 AMENAGEMENTS TOURISTIQUES 906 913 000,00
D P192-0004 2022/1 AMENAGMT BAT ADM MIS A DISPO OU LOUES 900 839 900,00
D P145-0003 2011/1 APPEL A PROJET DE RECHERCHE NET BIOME 906 0,00
D P145-0004 2016/1 APPEL A PROJETS BIODIVERSA3 906 0,00
D P160-0013 2011/1 BATIMENT DEER 908 0,00
D P110-0005 2022/1 CARTABLE NUMERIQUE 2022 902 5 500 000,00
D P140-0044 2022/2 CARTO DIV ACQ AMORT 905 20 000,00
D P197-0034 2011/1 CENTRE DES EAUX DOUCES 907 0,00
D P150-0001 2010/1 CNR - ACQUISITIONS ET TRAVAUX 903 0,00
D P150-0001 2022/1 CNR-ACQUISITION ET TRAVAUX 2022 903 280 000,00
D P140-0022 2015/4 CONNAISSANCE ENTRETIEN ET PRESERVATION PAT NAT CULT P. 905 0,00
D P197-0022 2006/1 CONSTRUCTION CNR PAR SEM 903 0,00
D P197-0010 2010/1 CONSTRUCTION D EQUIPEMENTS SPORTIFS 903 0,00
D P197-0010 2006/1 CONSTRUCTION D EQUIPEMENTS SPORTIFS MO REGION 903 0,00
D P197-0007 2006/1 CONSTRUCTION DES CENTRES FORMATION CONTINUE 902 0,00
D P197-0007 2010/1 CONSTRUCTION DES CENTRES FORMATION CONTINUE 902 0,00
D P197-0019 2006/1 CONSTRUCTION OBSERVATOIRE DE L ATMOSPHERE 902 0,00
D P197-0001 2011/1 CONSTRUCTION SCOLAIRE MO REGION 902 0,00
D P197-0001 2022/1 CONSTRUCTION SCOLAIRES MO REG 902 4 600 000,00
D P197-0001 2006/1 CONSTRUCTIONS SCOLAIRES MO REGION 902 0,00
D P126-0003 2010/1 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 0,00
D P126-0003 2010/3 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 0,00
D P126-0003 2022/1 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 535 000,00
D P126-0003 2022/3 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 80 000,00
D P126-0003 2006/3 DECHETS/CADRE VIE ( dont air) 907 0,00
D P207-0001 2010/1 DEMATERIALISATION 900 0,00
D P140-0003 2010/1 DENSIFICATION DES POLES INTERMODAUX 905 0,00
D P112-0003 2010/1 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI 902 0,00
D P205-0010 2022/1 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI -DL 2022 902 410 000,00
D P205-0010 2018/1 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI-DL 902 0,00
D P205-0001 2010/1 DEPOTS ET CAUTIONNEMENT PATRIMOINE 900 0,00
D P192-0011 2011/1 DEPOTS ET MARQUES 900 0,00
D P192-0011 2022/1 DEPOTS ET MARQUES 2022 900 1 500,00
D P140-0022 2022/3 DEVELOPPEMENT DURABLE BIODIVER 905 30 000,00
D P140-0022 2015/3 DEVELOPPEMENT DURABLE BIODIVERSITE ENVIRONNEMENT 905 0,00
D P203-0001 2016/1 DEVELOPPT OUTILS MULTIMEDIAS COMMUNICATION 900 0,00
D P150-0016 2011/1 DIVERS INVESTISSEMENT CULTURE 903 0,00
D P160-0012 2010/1 DIVERS INVESTISSEMENT DRR 908 0,00
D P160-0012 2022/1 DIVERS INVESTISSEMENT DRR 908 50 000,00
D P151-0010 2022/1 DIVERS INVESTISSEMENT SPORT 903 15 000,00
D P151-0010 2016/1 DIVERS INVESTISSEMENT SPORT 903 0,00
D P150-0016 2022/1 DIVERS INVESTISSEMENTS CULTURELS 903 5 000,00
D P203-0001 2022/1 DVPT OUTILS MULTIMEDIAS COMMUNICATION 2022 900 200 000,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P140-0027 2016/1 ECOCITE ET WATERFRONT 905 0,00
D P130-0012 2006/1 EMPLOIS JEUNES 906 0,00
D P126-0002 2010/2 ENERGIE 907 0,00
D P126-0002 2010/4 ENERGIE (ETUDES ET RECHERCHES) 907 0,00
D P126-0002 2010/7 ENERGIE (FONDS DE GARANTIE) 907 0,00
D P126-0002 2010/5 ENERGIE (TRAVAUX EN MAITRISE D OUVRAGE) 907 0,00
D P126-0002 2006/4 ENERGIE (études et recherches en maîtrise d ouvrage) 907 0,00
D P208-0002 2011/6 ENERGIE - AIDE EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE 907 0,00
D P208-0002 2022/6 ENERGIE - AIDE EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE 907 4 200 000,00
D P208-0002 2022/4 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES EN MAITRISE D OUVRAGE 907 30 000,00
D P208-0002 2011/4 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES EN MAITRISE OUVRAGE 907 0,00
D P208-0002 2022/3 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES SUBVENTION 907 100 000,00
D P208-0002 2011/8 ENERGIE - TRAVAUX EN MAITRISE D OUVRAGE 907 0,00
D P208-0002 2022/7 ENERGIE AIDES CES PARTCULIERS 907 1 750 000,00
D P208-0002 2022/8 ENERGIE TRAVAUX EN MO 907 5 080 000,00
D P208-0002 2011/7 ENERGIE-AIDES CES PARTICULIERS 907 0,00
D P112-0001 2022/1 EQUIPEMENT DES CENTRES 2022 902 4 820 007,00
D P110-0002 2010/1 EQUIPEMENT DES LYCEES PRIVES 902 0,00
D P111-0002 2010/1 EQUIPEMENT ET CONSTRUCTION UNIVERSITE 902 0,00
D P110-0006 2016/1 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 902 0,00
D P110-0006 2022/1 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 2022 902 100 000,00
D P198-0002 2022/1 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 2022 900 1 095 000,00
D P150-0017 2011/1 EQUIPEMENT SALLE DE SPECTACLE 903 0,00
D P150-0013 2010/1 EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 903 0,00
D P112-0001 2010/1 EQUIPEMENTS DES CENTRES 902 0,00
D P198-0002 2010/1 EQUIPEMENTS INFORMATIQUES 900 0,00
D P110-0001 2010/1 EQUIPEMENTS LYCEES 902 0,00
D P110-0001 2010/4 EQUIPEMENTS RESTAURATION SCOLAIRE 902 0,00
D P150-0002 2010/1 EQUIPEMENTS STRUCTURES MUSEALE 903 0,00
D P110-0001 2010/6 EQUIPEMET DES EQUIPES MOBILES 902 0,00
D P110-0001 2022/1 EQUIPENT LYCEES PUB 2022 902 9 500 000,00
D P110-0001 2022/3 EQUIPT DES EQUIPES MOBILES 902 200 000,00
D P110-0002 2022/1 EQUIPT DES LYCEES PRIVES 2022 902 170 000,00
D P111-0002 2022/1 EQUIPT ET CONSTR UNIVERSITE 902 1 620 000,00
D P110-0001 2022/2 EQUIPT RESTAURATION SCOLARIE 2022 902 300 000,00
D P150-0017 2022/1 EQUIPT SALLE DE SPECTACLE 2022 903 100 000,00
D P150-0002 2022/1 EQUIPTS STRUCT MUSEALE 2022 903 200 000,00
D P140-0020 2015/1 ESPACES PUBLICS STRUCTURANTS 905 0,00
D P140-0034 2016/1 ETUDE CREATION COMPAGNIE LOW-COST 908 0,00
D P130-0002 2022/1 ETUDES A CARACTERE ECO MO REGION 906 350 000,00
D P130-0002 2010/1 ETUDES A CARACTERE ECONOMIQUE MO REGION 906 0,00
D P133-0003 2010/1 ETUDES DANS LE DOMAINE DES TIC 905 0,00
D P150-0007 2010/1 ETUDES DE GRANDS PROJETS 903 0,00
D P197-0042 2022/1 ETUDES DIV BAT MEGION MO 2022 900 300 000,00
D P197-0042 2016/1 ETUDES DIV BAT REGION MO 900 0,00
D P150-0007 2022/1 ETUDES GRANDS PROJETS 2022 903 120 000,00
D P198-0001 2010/1 ETUDES INFORMATIQUES 900 0,00
D P198-0001 2022/1 ETUDES INFORMATIQUES 2022 900 894 000,00
D P130-0002 2022/3 ETUDES MO REGION CPCB 906 90 000,00
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Numéro Libellé

D P130-0002 2022/2 ETUDES MO REGION DIDN 906 573 000,00
D P130-0002 2020/3 ETUDES MO REGION-CPCB 906 0,00
D P130-0002 2018/2 ETUDES MO REGION-DIDN 906 0,00
D P140-0028 2016/1 ETUDES PROJET GLOBAL STRUCTURANT 905 0,00
D P165-0004 2011/1 ETUDES TEE MO REGION 908 0,00
D P165-0004 2022/1 ETUDES TEE MO REGION 908 400 000,00
D P133-0003 2011/2 ETUDES TIC 905 0,00
D P130-0021 2022/1 FEAMPA INVESTISSEMENT 9005 721 000,00
D P130-0022 2022/1 FEAMPA INVESTISSEMENT <23K 9005 100 000,00
D P133-0018 2020/1 FINANCT OP°AMNGT NUM REGIE THD 905 0,00
D P140-0032 2016/1 FONCTIONNEMENT SGH 905 0,00
D P130-0008 2010/1 FONDS DE CREDITS 906 0,00
D P130-0008 2022/1 FONDS DE CREDITS 906 2 064 929,00
D P140-0035 2016/1 FRAFU AMENAGEMENT 905 0,00
D P162-0002 2010/1 FRAIS DIVERS ROUTE DES TAMARINS 908 0,00
D P205-0011 2022/1 FRAIS INVEST GARES ROUTIERES 908 196 000,00
D P205-0007 2010/2 FRAIS INVESTISSEMENT DRR 908 0,00
D P205-0007 2022/1 FRAIS INVESTISSEMENT DRR 908 100 000,00
D P133-0004 2010/1 FRDE INFRASTRUCTURE HAUT DEBIT EPCI 905 0,00
D P151-0009 2022/1 INST REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 903 12 000,00
D P151-0009 2016/1 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 903 0,00
D P206-0001 2022/1 INTERV. PECSS INVESTISSEMENT 904 100 000,00
D P206-0001 2013/1 INTERVENTION PECSS - INVESTISSEMENT 904 0,00
D P199-0003 2022/1 INV. REGIE D AVANCES 2022 900 2 502,00
D P206-0002 2022/1 INVEST. AIDES ALIMENTAIRES 904 100 000,00
D P206-0002 2020/1 INVESTISSEMENT - AIDES ALIMENTAIRES 904 0,00
D P206-0003 2020/1 INVESTISSEMENT - AIDES SANITAIRES 904 0,00
D P196-0001 2010/1 INVESTISSEMENT CCEE 900 0,00
D P196-0001 2022/1 INVESTISSEMENT CCEE 2022 900 9 120,00
D P195-0001 2010/1 INVESTISSEMENT CESR 900 0,00
D P195-0001 2022/1 INVESTISSEMENT CESR 2022 900 23 000,00
D P144-0001 2010/1 INVESTISSEMENT COOPERATION REGIONALE 900 50 000,00
D P140-0025 2015/1 INVESTISSEMENTS AEROPORTUAIRES 908 0,00
D P140-0045 2022/1 LOGEMENT REHAB ENERG BAIL SOC 905 8 000 000,00
D P140-0046 2022/1 LOGEMENT REHAB ENERG PRIVE 905 2 000 000,00
D P202-0001 2022/1 MAT BUREAU GPE ELUS 2022 900 52 000,00
D P192-0002 2022/1 MAT. BUREAU MOB ET TELE PHONE 900 442 000,00
D P192-0003 2022/1 MAT. ET OUTILLAGE TECHNIQUE 2022 900 348 000,00
D P202-0001 2010/1 MATERIEL BUREAU GROUPE ELUS 900 0,00
D P192-0002 2010/1 MATERIEL DE BUREAU, MOBILIER ET TELEPHONIE 900 0,00
D P192-0005 2010/1 MATERIEL ET MOBILIER AGILE 900 0,00
D P192-0003 2010/1 MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 900 0,00
D P192-0005 2022/1 MATERIEL MOB AGILE 2022 900 10 000,00
D P126-0005 2010/1 MILIEUX AQUATIQUES 907 0,00
D P126-0005 2022/1 MILIEUX AQUATIQUES 907 45 000,00
D P126-0004 2010/2 MILLIEUX TERRESTRES 907 0,00
D P126-0004 2022/1 MILLIEUX TERRESTRES 907 120 000,00
D P197-0031 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 902 0,00
D P197-0032 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 903 0,00
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D P197-0031 2022/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 2022 902 12 063 000,00
D P197-0032 2022/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 2022 903 1 550 000,00
D P197-0035 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE BAT

REGION
900 0,00

D P197-0036 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE
FORMATION

902 0,00

D P140-0029 2016/1 MISE EN OEUVRE DES PAVR 905 0,00
D P150-0027 2016/1 MISE EN TOURISME PATRIMOINE CULTUREL 903 0,00
D P150-0027 2022/1 MISE EN TOURISME PATRIMOINE CULTUREM 903 191 100,00
D P197-0036 2022/1 MISES AUX NORMES ACCESSIBILE 902 250 000,00
D P197-0040 2013/1 MISSION SPLER-SPLA SUR BAT RE 900 0,00
D P163-0001 2008/1 NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL 908 0,00
D P163-0001 2010/1 NOUVELLE ROUTE LITTORAL 908 0,00
D P163-0002 2013/1 NRL - OPERATIONS CONNEXES 908 0,00
D P133-0005 2010/1 NTIC PRODUCTION AUDIOVISUELLE, MULTIMEDIA ET CINEMA ENTREPRISES 905 0,00
D P126-0015 2020/1 OBSERVATOIRE DES DECHETS 907 0,00
D P150-0008 2010/1 OEUVRES D ART REGION 903 0,00
D P150-0008 2022/1 OEUVRES D ART REGION 2022 903 150 000,00
D P199-0004 2019/1 ORGANISATION-SYSTEMES INFORMATIONS 900 0,00
D P140-0002 2010/1 ORGANISMES AMENAGEMENT 905 0,00
D P140-0017 2011/1 PART CAPITAL SOCIETE 905 0,00
D P130-0005 2018/2 PARTICIPATION AU CAPITAL SEM-DIDN 906 0,00
D P140-0039 2021/1 PARTICIPATION AU CAPITAL SPL MARAINA 905 0,00
D P150-0025 2013/1 PARTICIPATION CAPITAL SEM 903 0,00
D P140-0037 2017/1 PARTICIPATION CAPITAL SEMATRA 906 0,00
D P208-0002 2013/9 PARTICIPATION SPL ENERGIE 907 0,00
D P112-0004 2015/1 PARTICIPATION SPL FORMATION & AUTRES SOCIETES 902 0,00
D P209-0006 2011/1 PATRIMOINE ACQUISITION BATIMENTS ADMINISTRATIFS 900 0,00
D P209-0007 2022/1 PATRIMOINE ACQUISITION FONCIERE DES LYCEES 2022 902 450 000,00
D P209-0007 2011/1 PATRIMOINE ACQUISITIONS FONCIERES DES LYCEES 902 0,00
D P209-0002 2011/1 PATRIMOINE AMENAGEMENT BATIMENTS ADMINISTRATIFS MIS A DISPOSITION 900 0,00
D P209-0002 2022/1 PATRIMOINE AMENAGT BAT ADM MIS A DISPOSITION 900 144 000,00
D P209-0003 2011/1 PATRIMOINE DEPOT ET CAUTIONNEMENT 900 0,00
D P209-0001 2011/2 PATRIMOINE MATERIEL DE BUREAU MOBILIER ET TELEPHONIE 900 0,00
D P120-0002 2010/1 PECHE PROGRAMME D INTERVENTIONS 906 0,00
D P130-0019 2018/1 PETITES ETUDES MO 906 0,00
D P140-0006 2010/1 PGRI 905 0,00
D P140-0006 2022/1 PGRI 905 310 000,00
D P160-0005 2006/1 PISTES FORESTIERES 908 0,00
D P160-0005 2010/1 PISTES FORESTIERES 908 0,00
D P160-0005 2022/1 PISTES FORESTIERES 908 3 000 000,00
D P160-0007 2006/1 PISTES RIVIERE DES GALETS 908 0,00
D P160-0017 2016/1 PISTES RIVIERE DES GALETS 908 0,00
D P210-0003 2011/1 PLAN DE RELANCE REGIONAL COMMUNES - AMENAGEMENT 905 0,00
D P210-0002 2011/1 PLAN DE RELANCE REGIONAL COMMUNES - EDUCATION 902 0,00
D P110-0005 2010/1 PLAN ORDINATEUR PORTABLE 902 0,00
D P210-0001 2011/1 PLAN RELANCE REGIONAL COMMUNES - CULTURE ET SPORT 903 0,00
D P210-0004 2016/1 PLAN RELANCE REGIONAL II COMMUNES - CULTURE ET SPORT 903 0,00
D P210-0005 2016/1 PLAN RELANCE REGIONAL II COMMUNES - EDUCATION 902 0,00
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D P140-0030 2016/1 POLE PORTUAIRE INDUST ENERG BOIS ROUGE 905 0,00
D P197-0039 2013/1 POLE REGIONAL MER 906 0,00
D P126-0012 2016/1 POTABILISATION 907 0,00
D P160-0003 2006/1 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 908 0,00
D P160-0003 2010/1 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 908 0,00
D P160-0003 2022/1 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 908 70 860 000,00
D P133-0006 2010/1 PROJET AUDIOVISUEL ASSOC ET PARTICULIERS 905 0,00
D P133-0009 2010/1 PROJET EN MAITRISE D OUVRAGE 905 0,00
D P210-0006 2017/1 PRR II - AMENAGEMENT BATIMENT 905 0,00
D P210-0007 2018/1 PRR II AIDES COMMUNES-POLITIQUE DE L EAU 907 0,00
D P126-0010 2012/1 RECHERCHE AGRONOMIQUE 906 0,00
D P126-0010 2022/11 RECHERCHES AGRONOMIQUES 906 2 063 522,00
D P199-0003 2010/1 REGIES D AVANCES 900 0,00
D P197-0005 2010/1 REHABILITATION ENERGIES 902 0,00
D P197-0003 2010/1 REHABILITATION ET RESTRUCTURATION LYCEE 902 0,00
D P197-0003 2006/1 REHABILITATION ET RESTRUCTURATION LYCEES MO 902 0,00
D P140-0019 2015/1 REHABILITATION LOGEMENTS SOCIAUX 905 0,00
D P150-0022 2022/1 REHABILITATION PATRIMOINE PROTEGE 2022 903 200 000,00
D P150-0022 2013/1 REHABILITATION PATRIMOINE PROTEGEE 903 0,00
D P197-0044 2016/1 RENOVATION CONFORT THERMIQ LYC 902 0,00
D P151-0008 2016/1 RENOVATION EQUIPT SPORTIFS REGIONAUX 903 0,00
D P151-0008 2022/1 RENOVATION EQUIPT SPORTIFS REGIONAUX 903 150 000,00
D P160-0018 2018/1 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 908 0,00
D P160-0018 2022/1 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 908 1 200 000,00
D P126-0013 2016/1 RETENUES COLINAIRES 907 0,00
D P150-0014 2010/1 REVALORISATION DU PATRIMOINE 903 0,00
D P162-0001 2006/1 ROUTE DES TAMARINS 908 0,00
D P165-0009 2020/1 RUN RAIL-ETUDES ET TRAVAUX 908 0,00
D P140-0001 2010/1 SAR 905 0,00
D P140-0040 2022/1 SAR REVISION 2022-2026 905 2 300 000,00
D P140-0023 2015/1 SEAS OI INFRASTRUCTURES 905 0,00
D P150-0026 2015/1 SERVICE REGIONAL DE L INVENTAIRE 903 0,00
D P150-0026 2022/1 SERVICE REGIONALE DE INVENTAIRE 903 50 000,00
D P204-006 2012/1 SIG - EQUIPEMENTS 905 0,00
D P204-001 2010/1 SIG-ACQUISITIONS DE DONNEES 905 0,00
D P204-004 2010/1 SIG-ANTENNE SATELITTE 905 0,00
D P204-005 2011/1 SIG-FRAIS ETUDE/RECHERCHES 905 0,00
D P160-0006 2006/1 SITE PROPRE VELO REGION 908 0,00
D P160-0016 2014/1 SMPRR - TRAVAUX ROUTIERS 908 0,00
D P160-0016 2022/1 SMPRR - TRAVAUX ROUTIERS 908 4 200 000,00
D P140-0013 2012/1 SOLS /SS SOLS 907 0,00
D P140-0013 2022/1 SOLS /SS SOLS 907 150 000,00
D P111-0001 2010/1 SOUTIEN A LA RECHERCHE 902 0,00
D P111-0001 2022/1 SOUTIEN A LA RECHERCHE 2022 902 300 000,00
D P140-0041 2022/1 STRUCTURES ACCOMPAGNEMENT 905 500 000,00
D P140-0042 2022/1 STRUCTURES OUTILS GOUVERNANCE DE HAUTS 905 2 500,00
D P140-0036 2017/1 SUBV DONNEES ORTHOPHOTOGRAPHIQUE 905 0,00
D P150-0006 2022/1 SUBV EQUIPT ASS CULTURELLE 2022 903 1 250 000,00
D P151-0003 2022/1 SUBV EQUIPT SPORT 903 450 000,00
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D P151-0001 2022/1 SUBV. CONSTR. RENOVATION 903 395 000,00
D P150-0004 2022/1 SUBV. EQUIPEMENTS COMMUNES 2022 903 250 000,00
D P150-0005 2022/1 SUBV. PROTECTION PATRIMOINE 2022 903 120 000,00
D P140-0033 2022/1 SUBV. SYNDICAT MIXTE DE PIERRE 908 475 000,00
D P140-0033 2016/1 SUBV. SYNDICAT MIXTE DE PIERREFONDS 908 0,00
D P197-0009 2022/1 SUBV. WX SUR CENTRES FORMATION 2022 902 400 000,00
D P140-0038 2018/1 SUBVENTION ACCESSION LOGEMENT 905 0,00
D P160-0015 2014/1 SUBVENTION AU SMPRR 908 0,00
D P160-0015 2022/1 SUBVENTION AU SMPRR 908 394 000,00
D P160-0008 2006/1 SUBVENTION AUX COMMUNES - TRAVAUX ROUTES NATIONALES 908 0,00
D P160-0008 2010/1 SUBVENTION AUX COMMUNES TRAVAUX ROUTES NATIONALES 908 0,00
D P160-0008 2022/1 SUBVENTION AUX COMMUNES TRVX 908 350 000,00
D P165-0007 2017/1 SUBVENTION AUX SMTR (STIR) 908 0,00
D P150-0024 2013/1 SUBVENTION LEADER < 23 k¿ 903 0,00
D P151-0001 2010/1 SUBVENTIONS CONSTRUCTIONS-RENOVATIONS 903 0,00
D P151-0003 2010/1 SUBVENTIONS D EQUIPEMENT DOMAINE SPORT 903 0,00
D P208-0002 2022/1 SUBVENTIONS ENERGIE - AIDES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 907 330 000,00
D P208-0002 2011/1 SUBVENTIONS ENERGIE - AIDES AUX COMMUNES ET EPCI 907 0,00
D P208-0002 2011/2 SUBVENTIONS ENERGIE - AIDES AUX ENTREPRISES 907 0,00
D P208-0002 2022/2 SUBVENTIONS ENERGIE-AIDE AUX ENTREPRISES 907 350 000,00
D P208-0002 2011/3 SUBVENTIONS ENERGIE-ETUDES RECHERCHES-AIDES ORG PUB 907 0,00
D P150-0006 2010/1 SUBVENTIONS EQUIPEMENT ASSOCIATIONS CULTURELLES 903 0,00
D P150-0004 2010/1 SUBVENTIONS EQUIPEMENTS COMMUNES 903 0,00
D P150-0005 2010/1 SUBVENTIONS PROTECTION PATRIMOINE 903 0,00
D P197-0018 2006/1 SUBVENTIONS TRAVAUX DEPARTEMENT CITES MIXTES 902 0,00
D P197-0009 2010/1 SUBVENTIONS TRAVAUX SUR CENTRES DE FORMATION 902 0,00
D P165-0003 2011/1 TEE ACQUISITION MOBILIERS URBAINS 908 0,00
D P165-0005 2011/1 TEE DIVERS INVESTISSEMENTS 908 0,00
D P165-0001 2010/1 TEE SUBVENTIONS INFRASTRUCTURES EPCI 908 0,00
D P133-0002 2010/1 TIC - AIDES PROJETS PUBLICS 905 0,00
D P133-0007 2010/1 TIC AIDE A L INVESTISSEMENT DES ASSOCIATIONS 905 0,00
D P133-0002 2022/1 TIC-AIDES PROJETS PUBLICS 905 70 000,00
D P133-0001 2010/1 TIC-SOUITEN A L INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES PRIVEES 905 0,00
D P197-0009 2006/1 TRAVAUX CENTRES DE FORMATION CONTINUE ( SUBVENTION) 902 0,00
D P197-0012 2006/1 TRAVAUX CNR MO REGION 903 0,00
D P197-0012 2010/1 TRAVAUX CNR MO REGION 903 0,00
D P197-0023 2010/1 TRAVAUX DANS LE DOMAINE AQUACOLE ARDA 907 0,00
D P197-0006 2010/1 TRAVAUX DE MAINTENANCE -SUBVENTIONS 902 0,00
D P197-0002 2010/1 TRAVAUX DE MAINTENANCE LYCEE 902 0,00
D P197-0002 2006/1 TRAVAUX DE MAINTENANCE MO REGION (LYCEES) 902 0,00
D P197-0005 2006/1 TRAVAUX DE REHABILITATION DES LYCEES MANDAT PAR DES SEM ET SPL 902 0,00
D P197-0023 2007/1 TRAVAUX DOMAINE AQUACOLE ARDA 907 0,00
D P197-0016 2010/1 TRAVAUX ET GROSSES REPARATIONS BATIMENTS 900 0,00
D P197-0016 2006/1 TRAVAUX ET GROSSES REPARATIONS BÂTIMENTS 900 0,00
D P165-0008 2019/1 TRAVAUX GARES ROUTIERES 908 0,00
D P165-0008 2022/1 TRAVAUX GARES ROUTIERES 908 580 000,00
D P197-0046 2022/1 TRAVAUX GARES ROUTIERES 908 1 600 000,00
D P197-0026 2010/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES 903 0,00
D P150-0010 2006/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES 903 0,00
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D P150-0010 2010/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES 903 0,00
D P197-0027 2010/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES PAR DES SEM 903 0,00
D P197-0014 2006/1 TRAVAUX SUR LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 903 0,00
D P197-0008 2010/1 TRAVAUX SUR LES CENTRES 902 0,00
D P197-0008 2006/1 TRAVAUX SUR LES CENTRES FORMATION PAR DES SEM 902 0,00
D P197-0013 2006/1 TRAVAUX SUR LES STRUCTURES MUSEALES MO REGION 903 0,00
D P197-0026 2008/1 TRAVAUX SUR STRUCTURES MUSEALES SUR BIENS MIS A DISPOSITION 903 0,00
D P197-0041 2016/1 TRAVX MAINTENANC BAT MO REGION 900 0,00
D P197-0043 2016/1 TRAVX MAINTENANC CENTRES MO 902 0,00
D P197-0045 2016/1 TRAVX MAINTENANCE EPS MO 903 0,00
D P133-0017 2015/1 TRES HAUT DEBIT ET AMENAGEMENT NUMERIQUE INVESTISSEMENT 905 0,00
D P197-0016 2022/1 TWX ET GROSSES REPARATION BAT 900 1 400 000,00
D P160-0006 2010/1 VOIE VELO REGIONALE 908 0,00
D P160-0006 2022/1 VOIE VELO REGIONALE 908 2 000 000,00
D P197-0043 2022/1 WX MAINTENANCE CENTRE MO 2022 902 200 000,00
D P197-0002 2022/1 WX MAINTENANCE LYCEES 2022 902 6 145 000,00
D P197-0006 2022/1 WX MAINTENANCE SUBV 2022 902 2 000 000,00
D P150-0010 2022/1 WX STRUCT MUSEALES 2022 903 230 000,00

TOTAL 207 966 810,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 950 0,00

    
TOTAL GENERAL 207 966 810,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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D A134-0012 2019/1 ACCOMPAGNEMENT AIDE FRAIS DE VIE 934 0,00

D A206-0005 2022/1 ACCOMPAGNEMENT DES PSAD 934 70 000,00

D A192-0046 2012/1 ACHAT D ETUDES 930 0,00

D A192-0032 2010/1 ACHATS D ETUDES 930 0,00

D A192-0032 2022/1 ACHATS D ETUDES 930 30 000,00

D A144-0004 2010/3 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 930 0,00

D A150-0008 2010/1 ACQUISITION D OUVRAGE CULTURE 933 0,00

D A150-0008 2022/1 ACQUISITION D OUVRAGE CULTURE 933 2 000,00

D A202-0008 2021/1 ACQUISITION DE PETITS MATERIEL 944 3 541,00

D A202-0008 2010/1 ACQUISITION DE PETITS MATERIELS 944 0,00

D A140-0012 2022/1 ACT ANIMATION GAL IQUAE PDHR 935 190 500,00

D A203-0002 2014/2 ACTION PROMOTION EUROPE 930 0,00

D A203-0002 2021/1 ACTION PROMOTION EUROPE 930 200 000,00

D A203-0003 2016/1 ACTION PROMOTION INTERREG 930 0,00

D A203-0003 2021/1 ACTION PROMOTION INTERREG 930 55 000,00

D A150-0036 2020/1 ACTIONS CULTURELLES INTERNATIONALES 933 0,00

D A150-0036 2022/1 ACTIONS CULTURELLES INTERNATIONALES 933 50 000,00

D A140-0031 2019/1 ACTIONS DE COMMUNICATION 935 0,00

D A110-0013 2015/1 ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE 932 0,00

D A110-0013 2022/1 ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE 932 20 000,00

D A206-0004 2012/1 ACTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 934 0,00

D A206-0004 2022/1 ACTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 934 100 000,00

D A140-0014 2010/1 ACTIONS TRANSVERSALES 935 0,00

D A140-0028 2018/1 ACTIONS TRANSVERSALES 935 0,00

D A192-0014 2010/1 ADMINISTRATION GENERALE - FOURNITURES 930 0,00

D A145-0001 2010/1 AFFAIRES EUROPEENNES - COTISATIONS 930 0,00

D A145-0002 2010/1 AFFAIRES EUROPEENNES - FRAIS DIVERS 930 0,00

D A145-0001 2021/1 AFFAIRES EUROPEENNES COTISATION 930 19 000,00

D A145-0002 2022/1 AFFAIRES EUROPEENNES FRAIS DIV 930 10 000,00

D A192-0018 2010/1 AFFRANCHISSEMENT, FRET ET TRANSPORT 930 0,00

D A192-0018 2021/1 AFFRANCHISSEMENT, FRET ET TRANSPORT 930 67 000,00

D A126-0001 2010/4 AGENDA 21 937 0,00

D A112-0013 2012/1 AIDE A L EMPLOI APPRENTISSAGE 932 0,00

D A130-0003 2010/1 AIDE A LA PROMOTION TOURISTIQU 936 0,00

D A130-0003 2022/1 AIDE A LA PROMOTION TOURISTIQUE 936 6 803 712,00

D A151-0002 2006/1 AIDE INDIVIDUELLE (BOURSES-BILLETS) - SPORT 933 0,00

D A151-0002 2010/1 AIDE INDIVIDUELLE (BOURSES-BILLETS) SPORT 933 0,00

D A151-0002 2022/1 AIDE INDIVIDUELLE (BOURSES-BILLETS) SPORT 933 230 000,00230



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 24

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D A130-0002 2010/1 AIDES A L ANIMATION ECONOMIQUE 936 0,00

D A130-0002 2022/1 AIDES A L ANIMATION ECONOMIQUE 936 8 991 127,13

D A130-0002 2020/3 AIDES A L ANIMATION-CPCB 936 0,00

D A130-0002 2022/3 AIDES A L ANIMATION-CPCB 936 848 093,00

D A130-0002 2018/2 AIDES A L ANIMATION-DIDN 936 0,00

D A130-0002 2022/2 AIDES A L ANIMATION-DIDN 936 1 760 088,12

D A134-0002 2010/1 AIDES A LA MOBILITE EDUCATIVE 932 0,00

D A134-0002 2021/1 AIDES A LA MOBILITE EDUCATIVE 932 2 588 264,50

D A206-0001 2010/1 AIDES ASSOCIATIONS MEDICALES ET MEDICO-SOCIALES 934 0,00

D A206-0001 2022/1 AIDES ASSOCIATIONS MEDICALES ET MEDICO-SOCIALES 934 190 000,00

D A150-0023 2011/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 933 0,00

D A150-0023 2022/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 933 170 000,00

D A111-0001 2010/1 AIDES EN FAVEUR ETUDIANTS 932 0,00

D A111-0001 2022/1 AIDES EN FAVEUR ETUDIANTS 932 3 080 000,00

D A134-0001 2010/1 AIDES MOBILITE PROFESSIONNELLE 932 0,00

D A134-0001 2021/1 AIDES MOBILITE PROFESSIONNELLE 932 5 352 333,50

D A133-0015 2015/1 AMENAGEMENT NUMERIQUE FONCTIONNEMENT 935 0,00

D A133-0015 2022/1 AMENAGEMENT NUMERIQUE FONCTIONNEMENT 935 60 000,00

D A140-0036 2022/1 AMENAGEMENT – Projets structurants 935 170 000,00

D A112-0002 2010/1 APPRENTISSAGE 932 0,00

D A112-0002 2022/1 APPRENTISSAGE 932 1 350 000,00

D A112-0021 2017/1 APPRENTISSAGE MARCHES 932 0,00

D A192-0025 2010/1 ASSISTANCE AUDIOVISUELLE 930 0,00

D A192-0025 2022/1 ASSISTANCE AUDIOVISUELLE 930 15 000,00

D A140-0019 2015/1 ASSOCIATION SEAS OI ET MAINTENANCE SIG 935 0,00

D A192-0028 2010/1 AUTRES FOURNITURES 930 0,00

D A192-0034 2010/1 AUTRES FOURNITURES 930 0,00

D A202-0003 2010/1 AUTRES PARTICIPATION CR 930 0,00

D A202-0003 2021/1 AUTRES PARTICIPATION CR 930 30 000,00

D A112-0008 2022/1 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 932 200 000,00

D A112-0008 2010/1 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 932 0,00

D A192-0041 2010/1 BATIMENT ADMINISTRATIF FOURNITURES ENTREPRISES 930 0,00

D A192-0041 2021/1 BATIMENT ADMINISTRATIF FOURNITURES ENTREPRISES 930 50 000,00

D A111-0005 2010/1 BOURSE REUSSITE ETUDIANT 932 0,00

D A111-0005 2021/1 BOURSE REUSSITE ETUDIANT 932 4 781 190,25

D A112-0006 2006/1 BOURSES - AIDE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 932 0,00

D A112-0006 2010/1 BOURSES - AIDES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 932 0,00

D A112-0006 2022/1 BOURSES - AIDES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 932 4 290 000,00

D A150-0006 2010/2 BOURSES INDIVIDUELLES 933 0,00

D A201-0001 2010/1 BUDEGT FRAIS CONSULTATION ET AUDIT 930 0,00

D A201-0001 2021/1 BUDGET FRAIS CONSULTATION ET AUDIT 930 455 998,16

D A120-0003 2010/1 CAISSE CHOMAGE INTEMPERIES 936 0,00

D A120-0003 2022/1 CAISSE CHOMAGE INTEMPERIES 936 90 000,00231
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D A130-0016 2012/1 CARBURANT - INTERVENTION REGION 936 0,00

D A192-0004 2010/1 CARBURANTS 930 0,00

D A192-0004 2021/1 CARBURANTS 930 450 000,00

D A140-0037 2022/1 CARTO – Logistique 935 21 500,00

D A151-0009 2019/1 CLASSES DECOUVERTES 932 0,00

D A151-0009 2022/1 CLASSES DECOUVERTES 932 90 000,00

D A206-0009 2017/1 CLASSES TRANSPLANTEES 934 0,00

D A126-0013 2012/1 COMMIUNICATION ENVIRONNEMENT 937 0,00

D A126-0013 2022/1 COMMIUNICATION ENVIRONNEMENT 937 30 000,00

D A203-0004 2019/1 COMMUNICATION 930 0,00

D A203-0004 2021/1 COMMUNICATION 930 6 912 600,00

D A134-0009 2013/1 COMMUNICATION CONTINUITE TERRITORIALE 938 0,00

D A130-0017 2013/1 COMMUNICATION ECONOMIE 936 0,00

D A110-0011 2013/1 COMMUNICATION EDUCATION 932 0,00

D A206-0006 2013/1 COMMUNICATION EGALITE DES CHANCES 934 0,00

D A162-0004 2010/1 COMMUNICATION ROUTE DES TAMARINS 938 0,00

D A165-0004 2011/1 COMMUNICATION TEE 938 0,00

D A165-0006 2013/1 COMMUNICATION TEE 938 0,00

D A165-0006 2022/1 COMMUNICATION TEE 938 12 560,00

D A150-0033 2017/1 CONNAIS,ENTRET,PRESERV°PAT NAT 933 0,00

D A150-0033 2022/1 CONNAIS,ENTRET,PRESERV°PAT NAT 933 20 000,00

D A110-0016 2022/1 CONNEX° INTERNET FAMILLES MODE 932 300 000,00

D A110-0016 2016/1 CONNEX° INTERNET FAMILLES MODESTES 932 0,00

D A130-0007 2010/1 CONTINUITE TERRITORIALE 938 0,00

D A130-0022 2021/1 CONTINUITE TERRITORIALE 938 5 500 000,00

D A192-0042 2010/1 CONVENTION DE TRANSACTION 938 0,00

D A140-0018 2015/1 COOPERATION 935 0,00

D A144-0007 2022/1 CPN POJET INTERREG 930 640 000,00

D A112-0016 2012/1 CUI TRAJECTOIRE 932 0,00

D A126-0003 2010/1 DECHET CADRE DE VIE (AIR) 937 0,00

D A126-0003 2022/1 DECHET CADRE DE VIE (AIR) 937 1 285 942,00

D A207-0001 2010/1 DEMATERIALISATION 930 0,00

D A120-0004 2010/1 DETAXE GAZOLE 936 0,00

D A130-0001 2010/2 DISPOSITIF DE CONGE SOLIDARITE 936 0,00

D A192-0037 2010/1 DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 0,00

D A192-0037 2022/1 DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 155 000,00

D A150-0020 2011/1 DIVERS MANIFESTATIONS CULTURELLES 933 0,00

D A150-0020 2022/1 DIVERS MANIFESTATIONS CULTURELLES 933 1 705 000,00

D A144-0004 2010/5 DIVERS TRANSPORT DE BIENS ET TRANSPORT COLLECTIF 930 0,00

D A193-0001 2010/1 DOCUMENTATION GENERALE 930 0,00

D A202-0009 2010/1 DOCUMENTATION GENERALE 944 0,00

D A202-0009 2021/1 DOCUMENTATION GENERALE 944 11 486,00

D A193-0001 2021/1 DOCUMENTATION GENERALE 930 64 743,00232
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D A193-0001 2010/2 DOCUMENTATION GENERALE DRR 938 0,00

D A133-0009 2011/2 DOCUMENTATION TIC 935 0,00

D A212-0004 2021/1 DPTP COMMUNICATION 930 30 000,00

D A212-0003 2021/1 DPTP CONTRAT PRESTATIONS SERVICE 930 20 000,00

D A140-0023 2016/1 ECOCITE ET WATERFRONT 935 0,00

D A130-0009 2010/1 ECONOMIE ALTERNATIVE 936 0,00

D A130-0009 2022/1 ECONOMIE ALTERNATIVE 936 4 603 410,00

D A150-0021 2011/1 EDUCATION PATRIMONIALE 933 0,00

D A130-0021 2019/1 EMPLOIS AIDES 936 0,00

D A130-0019 2013/1 EMPLOIS D AVENIR 936 0,00

D A126-0008 2010/1 EMPLOIS VERTS 937 0,00

D A208-0001 2011/1 ENERGIE 937 0,00

D A208-0001 2011/2 ENERGIE 937 0,00

D A208-0001 2022/1 ENERGIE 937 354 800,00

D A208-0001 2022/2 ENERGIE 937 155 000,00

D A192-0040 2010/1 ENTRETIEN DE JARDINS 930 0,00

D A192-0040 2021/1 ENTRETIEN DE JARDINS 930 42 788,00

D A192-0030 2010/1 ENTRETIEN DE VEHICULES 930 0,00

D A192-0030 2022/1 ENTRETIEN DE VEHICULES 930 200 000,00

D A192-0005 2010/1 ENTRETIEN DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 930 0,00

D A192-0005 2021/1 ENTRETIEN DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 930 1 329 000,00

D A160-0001 2010/1 ENTRETIEN ESP VERTS - ROUTES 938 0,00

D A192-0006 2010/1 ENTRETIEN ET REPARATION MATERIEL 930 0,00

D A192-0006 2021/1 ENTRETIEN ET REPARATION MATERIEL 930 0,00

D A160-0006 2010/1 ENTRETIEN ET REPARATION VOIES ET RESEAUX 938 0,00

D A140-0012 2010/1 ESPACES RURALES - SUBVENTIONS STRUCTURES 935 0,00

D A150-0010 2006/1 ETUDE DE REPRESENTATION DU CREOLE 933 0,00

D A150-0019 2011/1 ETUDES DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 933 0,00

D A150-0019 2022/1 ETUDES DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 933 200 000,00

D A206-0008 2013/1 ETUDES ET AUDIT EGALITE DES CHANCES 934 0,00

D A206-0008 2022/1 ETUDES ET AUDIT EGALITE DES CHANCES 934 40 000,00

D A151-0004 2010/1 ETUDES LIEES AU SPORT 933 0,00

D A151-0004 2022/1 ETUDES LIEES AU SPORT 933 30 000,00

D A126-0008 2010/2 EV FRAIS GESTION ASP 937 0,00

D A126-0008 2022/2 EV FRAIS GESTION ASP 937 150 000,00

D A126-0008 2017/4 EV PLAN RAVINE 937 0,00

D A126-0008 2017/3 EV PLATEFORME 937 0,00

D A165-0010 2019/1 EXPLOITATION POLES D ECHANGES 938 0,00

D A165-0010 2021/1 EXPLOITATION POLES D ECHANGES 938 355 000,00

D A206-0015 2020/1 FONCTIONNEMENT - AIDES ALIMENTAIRES 934 0,00

D A150-0002 2021/1 FONCTIONNEMENT AUTRES ORGANISM CULTURELS 933 40 000,00

D A150-0002 2010/1 FONCTIONNEMENT AUTRES ORGANISMES CULTURELLES 933 0,00

D A212-0001 2020/1 FONCTIONNEMENT CCC-CDJ 930 0,00233
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D A212-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CCC-CDJ 930 30 000,00

D A196-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CCEE 930 0,00

D A196-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CCEE 930 345 000,00

D A195-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CESR 930 0,00

D A195-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CESR 930 140 000,00

D A165-0011 2020/1 FONCTIONNEMENT CO-VOITURAGE 938 0,00

D A165-0011 2021/1 FONCTIONNEMENT CO-VOITURAGE 938 40 000,00

D A150-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CRR 933 0,00

D A150-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CRR 933 780 000,00

D A110-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT DES LYCEES 932 0,00

D A110-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT DES LYCEES 932 11 071 862,00

D A150-0012 2010/1 FONCTIONNEMENT EPCC/PRMA 933 0,00

D A150-0012 2021/1 FONCTIONNEMENT EPCC/PRMA 933 735 000,00

D A150-0003 2010/1 FONCTIONNEMENT MCUR 933 0,00

D A150-0027 2013/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE DIFFUSION 933 0,00

D A150-0027 2022/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE DIFFUSION 933 1 296 000,00

D A150-0029 2013/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE SPECTA 933 0,00

D A150-0029 2021/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE SPECTA 933 95 000,00

D A150-0005 2010/1 FONCTIONNEMENT STRUCTURES MUSEALES 933 0,00

D A150-0005 2021/1 FONCTIONNEMENT STRUCTURES MUSEALES 933 4 028 695,00

D A130-0015 2011/1 FONDS DE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS DE LA ROUTE 936 0,00

D A130-0015 2022/1 FONDS DE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS DE LA ROUTE 936 1 800 000,00

D A150-0017 2011/1 FORMATION MEDIATEUR PATRIMOINE 933 0,00

D A112-0001 2010/1 FORMATION PROFESSIONNELLE 932 0,00

D A112-0001 2022/1 FORMATION PROFESSIONNELLE 932 25 949 591,00

D A112-0020 2017/1 FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHES 932 0,00

D A112-0020 2022/1 FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHES 932 22 457 910,00

D A192-0027 2010/1 FOURNITURE DE BUREAU (PAPIE/TONER) 930 0,00

D A192-0027 2022/1 FOURNITURE DE BUREAU (PAPIE/TONER) 930 110 000,00

D A192-0007 2010/1 FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET DIVERS 930 0,00

D A192-0007 2022/1 FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET DIVERS 930 75 000,00

D A192-0036 2010/1 FOURNITURES CONSOMMEES 930 0,00

D A192-0036 2021/1 FOURNITURES CONSOMMEES 930 17 800,00

D A202-0005 2010/1 FOURNITURES DE BUREAU 944 0,00

D A202-0005 2021/1 FOURNITURES DE BUREAU 944 17 233,00

D A198-0002 2010/1 FOURNITURES INFORMATIQUES 930 0,00

D A198-0002 2021/1 FOURNITURES INFORMATIQUES 930 90 000,00

D A091-0001 2010/1 FRAIS ANNEXES 930 0,00

D A091-0001 2021/1 FRAIS ANNEXES 930 3 000 000,00

D A091-0004 2010/1 FRAIS ANNEXES TOS 932 0,00

D A091-0004 2021/1 FRAIS ANNEXES TOS 932 60 000,00

D A192-0019 2021/1 FRAIS D ACTES ET DE CONTENTIEU 930 408 330,00

D A192-0019 2010/1 FRAIS D ACTES ET DE CONTENTIEUX 930 0,00234
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D A110-0007 2022/1 FRAIS D ETUDE EDUCATION 932 150 000,00

D A110-0007 2010/1 FRAIS D ETUDE EDUCATION 932 0,00

D A110-0014 2015/1 FRAIS D ETUDES 932 0,00

D A150-0007 2010/1 FRAIS D INSERTION CULTURE 933 0,00

D A150-0007 2021/1 FRAIS D INSERTION CULTURE 933 15 000,00

D A202-0006 2021/1 FRAIS D INSERTION ET D IMPRESS 944 1 150,00

D A202-0006 2010/1 FRAIS D INSERTION ET D IMPRESSION 944 0,00

D A144-0004 2010/2 FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 930 0,00

D A144-0005 2010/1 FRAIS DE CONSULTATION ET AUDIT 930 0,00

D A192-0003 2010/1 FRAIS DE FONCTIONNEMENT AGILE 930 0,00

D A192-0003 2021/1 FRAIS DE FONCTIONNEMENT AGILE 930 24 200,00

D A205-0012 2010/2 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DRR 938 0,00

D A205-0012 2021/2 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DRR 938 555 000,00

D A091-0003 2010/1 FRAIS DE FORMATION ET ANNEXE 930 0,00

D A091-0003 2021/1 FRAIS DE FORMATION ET ANNEXE 930 300 000,00

D A192-0016 2010/1 FRAIS DE GARDIENNAGE 930 0,00

D A192-0016 2021/1 FRAIS DE GARDIENNAGE 930 1 342 200,00

D A091-0006 2010/1 FRAIS DE GESTION CDG 930 0,00

D A150-0011 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS 933 0,00

D A150-0011 2021/1 FRAIS DE GESTION DIVERS 933 190 000,00

D A160-0005 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EAD 938 0,00

D A160-0005 2022/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EAD 938 50 000,00

D A130-0011 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS ECONOMIE 936 0,00

D A130-0011 2021/1 FRAIS DE GESTION DIVERS ECONOMIE 936 902 297,40

D A110-0004 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EDUCATION 932 0,00

D A110-0004 2022/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EDUCATION 932 25 000,00

D A134-0004 2010/1 FRAIS DE GESTION ET CONSULTATION MOBILITE EDUCATIVE 932 0,00

D A151-0005 2010/1 FRAIS DE GESTION SPORT 933 0,00

D A151-0005 2022/1 FRAIS DE GESTION SPORT 933 150 000,00

D A198-0004 2010/1 FRAIS DE PTT (INTERCONNEXIONS ET INTERNET) 930 0,00

D A198-0004 2021/1 FRAIS DE PTT (INTERCONNEXIONS ET INTERNET) 930 169 000,00

D A192-0020 2010/1 FRAIS DE RECEPTION 930 0,00

D A192-0020 2022/1 FRAIS DE RECEPTION 930 30 000,00

D A202-0007 2021/1 FRAIS DE TELEPHONE ET D INTERN 944 34 465,00

D A202-0007 2010/1 FRAIS DE TELEPHONE ET D INTERNET 944 0,00

D A165-0003 2011/1 FRAIS DIVERS - COMMUNICATION 938 0,00

D A197-0006 2012/1 FRAIS DIVERS BATIMENT 930 0,00

D A197-0006 2022/1 FRAIS DIVERS BATIMENT 930 70 000,00

D A206-0013 2020/1 FRAIS DIVERS COHESION TERRITORIALE 934 0,00

D A206-0013 2022/1 FRAIS DIVERS COHESION TERRITORIALE 934 10 000,00

D A112-0018 2014/1 FRAIS DIVERS CPOI 932 0,00

D A112-0018 2022/1 FRAIS DIVERS CPOI 932 65 000,00

D A192-0045 2010/1 FRAIS DIVERS DAJM 930 0,00235
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D A163-0001 2021/1 FRAIS DIVERS DE GESTION - NRL 938 252 500,00

D A126-0016 2018/1 FRAIS DIVERS EMPLOIS VERTS 937 0,00

D A126-0016 2022/1 FRAIS DIVERS EMPLOIS VERTS 937 50 000,00

D A208-0002 2011/1 FRAIS DIVERS ENERGIE 937 0,00

D A208-0002 2022/1 FRAIS DIVERS ENERGIE 937 10 000,00

D A126-0011 2010/1 FRAIS DIVERS ENV 937 0,00

D A126-0011 2022/1 FRAIS DIVERS ENV 937 10 000,00

D A160-0002 2010/1 FRAIS DIVERS ESPACES VERTS 938 0,00

D A145-0003 2010/1 FRAIS DIVERS EUROPE 930 0,00

D A145-0003 2022/1 FRAIS DIVERS EUROPE 930 360 000,00

D A163-0001 2011/1 FRAIS DIVERS NRL 938 0,00

D A205-0016 2020/1 FRAIS DIVERS RUP 930 0,00

D A205-0016 2022/1 FRAIS DIVERS RUP 930 40 000,00

D A206-0014 2020/1 FRAIS DIVERS SANTE 934 0,00

D A206-0014 2022/1 FRAIS DIVERS SANTE 934 10 000,00

D A160-0007 2010/1 FRAIS DIVERS SERVICE DRR 938 0,00

D A160-0007 2022/1 FRAIS DIVERS SERVICE DRR 938 40 000,00

D A206-0007 2013/1 FRAIS DIVES POLE EGALITE DES CHANCES 934 0,00

D A206-0007 2022/1 FRAIS DIVES POLE EGALITE DES CHANCES 934 30 000,00

D A198-0001 2010/1 FRAIS ENTRETIEN INFORMATIQUE 930 0,00

D A198-0001 2021/1 FRAIS ENTRETIEN INFORMATIQUE 930 1 154 740,00

D A205-0020 2022/1 FRAIS FONCT GARES ROUTIERES 938 1 100 000,00

D A205-0014 2019/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CPOI-DL 932 0,00

D A205-0014 2021/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CPOI-DL 932 2 118 000,00

D A205-0015 2019/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CRR-DL 933 0,00

D A205-0015 2021/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CRR-DL 933 430 000,00

D A130-0011 2020/3 FRAIS GESTION DIVERS-CPCB 936 0,00

D A130-0011 2022/1 FRAIS GESTION DIVERS-CPCB 936 10 000,00

D A130-0011 2018/2 FRAIS GESTION DIVERS-DIDN 936 0,00

D A130-0011 2021/2 FRAIS GESTION DIVERS-DIDN 936 201 600,00

D A112-0007 2010/1 FRAIS IMPRESSION ET INSERTION 932 0,00

D A198-0005 2010/1 FRAIS INFORMATIQUE DRR 938 0,00

D A202-0002 2010/1 FRAIS MISSION ET FORMATION 930 0,00

D A202-0002 2021/1 FRAIS MISSION ET FORMATION 930 167 500,00

D A192-0017 2021/1 FRAIS TELECOM. (TELEPHONIE FIXE / MOBILE 930 276 000,00

D A192-0017 2013/2 FRAIS TELECOMMUNICATION DRR 938 0,00

D A192-0017 2010/1 FRAISTELECOMMUNICATION (TELEPHONIE FIXE ET MOBILE) 930 0,00

D A126-0014 2012/1 GAZ-INTERVENTION REGION 936 0,00

D A140-0027 2018/1 GIP COMPENSATION AGRICOLE 935 0,00

D A140-0017 2015/1 GOUVERNANCE DES HAUTS 935 0,00

D A192-0033 2010/1 HABILLEMENT 930 0,00

D A198-0006 2011/1 HEBERGEMENT SITE INTERNET 930 0,00

D A198-0006 2021/1 HEBERGEMENT SITE INTERNET 930 24 000,00236
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D A192-0013 2010/1 HONORAIRES ET ACHATS D ETUDES 930 0,00

D A192-0013 2021/1 HONORAIRES ET ACHATS D ETUDES 930 748 330,00

D A205-0013 2010/1 IMPRESSION ET INSERTION 930 0,00

D A205-0013 2022/1 IMPRESSION ET INSERTION 930 10 000,00

D A192-0015 2010/1 IMPRESSIONS ET INSERTIONS 930 0,00

D A192-0015 2021/1 IMPRESSIONS ET INSERTIONS 930 346 422,00

D A202-0001 2010/1 INDEMNITES ELUS 930 0,00

D A091-0002 2010/1 INDEMNITES KILOMETRIQUES 933 0,00

D A151-0008 2022/1 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN 933 100 000,00

D A151-0008 2016/1 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 933 0,00

D A150-0015 2010/1 INVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE 933 0,00

D A150-0015 2022/1 INVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE 933 80 000,00

D A150-0034 2018/1 IOMMA 933 0,00

D A150-0034 2022/1 IOMMA 933 120 000,00

D A192-0010 2010/1 LOCATION DE MATERIELS 930 0,00

D A192-0010 2021/1 LOCATION DE MATERIELS 930 29 079,00

D A192-0029 2010/1 LOCATION DE MATERIELS DE TRANSPORT 930 0,00

D A192-0029 2022/1 LOCATION DE MATERIELS DE TRANSPORT 930 10 000,00

D A133-0005 2010/1 LOCATION PORTAIL CYBERCASES 935 0,00

D A206-0002 2012/1 LUTTE CONTRE L ILLETTRISME 934 0,00

D A206-0002 2022/1 LUTTE CONTRE L ILLETTRISME 934 1 000 000,00

D A205-0017 2022/1 MAINTENANCE CURATIVE 930 88 200,00

D A198-0007 2011/2 MAINTENANCE DES AUTOCOMS 930 0,00

D A198-0007 2022/1 MAINTENANCE DES AUTOCOMS 930 44 800,00

D A192-0005 2012/2 MAINTENANCE DES BATIMENTS 930 0,00

D A192-0005 2022/1 MAINTENANCE DES BATIMENTS 930 11 800,00

D A205-0019 2022/1 MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR 930 170 000,00

D A205-0018 2022/1 MAINTENANCE PREVENTIVE 930 220 000,00

D A145-0004 2010/1 MAITRE D OEUVRE REGION 936 0,00

D A150-0018 2011/1 MANIFESTATIONS CULTURELLES 933 0,00

D A110-0003 2010/1 MANUELS SCOLAIRES 932 0,00

D A110-0003 2022/1 MANUELS SCOLAIRES 932 3 500 000,00

D A206-0012 2020/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT COHESION TERRITORIALE 934 0,00

D A134-0008 2012/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT MOBILITE 932 0,00

D A134-0008 2021/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT MOBILITE 932 22 403,50

D A110-0002 2010/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT SECONDAIRE 932 0,00

D A110-0002 2022/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT SECONDAIRE 932 900 000,00

D A206-0005 2012/1 MESURE D ACCOMPAGNEMENT 934 0,00

D A112-0003 2010/1 MESURE D ACCOMPAGNEMENT 932 0,00

D A112-0003 2022/1 MESURE D ACCOMPAGNEMENT 932 2 989 823,00

D A111-0002 2010/1 MESURES ACCOMPAGNEMENT SUPERIEUR 932 0,00

D A111-0002 2022/1 MESURES ACCOMPAGNEMENT SUPERIEUR 932 2 256 000,00

D A160-0004 2010/1 MESURES D ACCOMPAGNEMENT 938 0,00237
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D A160-0004 2022/1 MESURES D ACCOMPAGNEMENT 938 85 000,00

D A206-0010 2017/1 MESURES D INTERET GENERAL 934 0,00

D A206-0010 2022/1 MESURES D INTERET GENERAL 934 150 000,00

D A126-0005 2010/1 MILLIEUX AQUATIQUES 937 0,00

D A126-0005 2022/1 MILLIEUX AQUATIQUES 937 1 123 165,00

D A126-0004 2012/1 MILLIEUX TERRESTRES 937 0,00

D A126-0004 2022/1 MILLIEUX TERRESTRES 937 65 000,00

D A195-0002 2007/1 MISSION APE 930 0,00

D A144-0006 2021/1 OPERATIONS MAITRISE OUVRAGE IN 930 15 000,00

D A144-0006 2017/1 OPERATIONS MAITRISE OUVRAGE INTERREG 930 0,00

D A110-0018 2022/1 ORIENTATION 932 200 000,00

D A140-0017 2022/1 Outils de gouvernance des haut 935 142 000,00

D A112-0025 2019/1 PACTE MARCHES 932 0,00

D A112-0025 2022/1 PACTE MARCHES 932 2 624 582,00

D A112-0026 2019/1 PACTE REMUNERATION STAGIAIRES 932 0,00

D A112-0024 2019/1 PACTE SUBVENTIONS 932 0,00

D A112-0024 2022/1 PACTE SUBVENTIONS 932 9 295 000,00

D A144-0001 2010/1 PARTICIPATION A DES ACTIONS DE COOPERATION REGIONALE 930 0,00

D A144-0001 2022/1 PARTICIPATION A DES ACTIONS DE COOPERATION REGIONALE 930 300 000,00

D A160-0009 2014/1 PARTICIPATION AU SMPRR 938 0,00

D A160-0009 2022/1 PARTICIPATION AU SMPRR 938 1 800 000,00

D A140-0003 2010/1 PARTICIPATION SYNDICATS MIXTES 935 0,00

D A205-0001 2010/1 PATRIMOINE - EAU 930 0,00

D A205-0001 2021/1 PATRIMOINE - EAU 930 104 000,00

D A205-0002 2010/1 PATRIMOINE - ELECTRICITE 930 0,00

D A209-0004 2011/1 PATRIMOINE ASSURANCES 930 0,00

D A209-0004 2021/1 PATRIMOINE ASSURANCES 930 30 027,37

D A209-0002 2011/1 PATRIMOINE DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 0,00

D A209-0002 2022/1 PATRIMOINE DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 500,00

D A209-0006 2011/1 PATRIMOINE ETUDES ET PRESTATIONS 930 0,00

D A209-0006 2022/1 PATRIMOINE ETUDES ET PRESTATIONS 930 522 000,00

D A209-0005 2011/1 PATRIMOINE HONORAIRES 930 0,00

D A209-0005 2021/1 PATRIMOINE HONORAIRES 930 5 000,00

D A209-0003 2011/1 PATRIMOINE LOCATIONS DE BATIMENTS 930 0,00

D A209-0003 2021/1 PATRIMOINE LOCATIONS DE BATIMENTS 930 1 571 213,00

D A209-0007 2011/1 PATRIMOINE TRANSPORTS DE BIENS 930 0,00

D A209-0007 2022/1 PATRIMOINE TRANSPORTS DE BIENS 930 25 000,00

D A205-0002 2021/1 PATRIMOINE – ELECTRICITE 930 258 000,00

D A205-0006 2010/1 PATRIMOINE-ASSURANCES 930 0,00

D A205-0006 2022/1 PATRIMOINE-ASSURANCES 930 150 000,00

D A205-0008 2010/1 PATRIMOINE-ETUDES ET PRESTATIONS 930 0,00

D A205-0007 2010/1 PATRIMOINE-HONORAIRES 930 0,00

D A205-0005 2010/1 PATRIMOINE-LOCATION DE BATIMENTS 930 0,00238
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D A205-0003 2010/1 PATRIMOINE-TELEPHONE 930 0,00

D A205-0009 2010/1 PATRIMOINE-TRANSPORTS DE BIENS 930 0,00

D A126-0017 2019/1 PEC 937 0,00

D A126-0017 2022/1 PEC 937 7 800 000,00

D A091-0005 2010/1 PERSONNEL DDE 938 0,00

D A091-0005 2021/1 PERSONNEL DDE 938 37 500,00

D A112-0014 2012/1 PETIT EQUIPEMENT DES APPRENTIS 932 0,00

D A112-0022 2018/1 PLAN INVESTISSEMENT DANS COMPETENCE-SUBV 932 0,00

D A112-0023 2018/1 PLAN INVESTISSEMT DS COMPETENCE-MARCHE 932 0,00

D A165-0007 2017/1 PLAN REGIONAL VELO 938 0,00

D A165-0007 2022/1 PLAN REGIONAL VELO 938 70 000,00

D A140-0024 2016/1 POLE PORTUAIRE INDUST ENERG BOIS ROUGE 935 0,00

D A150-0014 2010/1 POLE REGIONAL DE LITTERATURE ET DIVERSITE LINGUISTIQUE 933 0,00

D A150-0024 2012/1 POLE REGIONAL LITTERATURE ET DIVERSITE LINGUISTIQUE 933 0,00

D A150-0024 2022/1 POLE REGIONAL LITTERATURE ET DIVERSITE LINGUISTIQUE 933 150 000,00

D A206-0011 2018/1 POLITIQUE DE LA VILLE 934 0,00

D A206-0011 2022/1 POLITIQUE DE LA VILLE 934 200 000,00

D A165-0002 2011/1 POLITIQUE TRANSPORT 938 0,00

D A192-0048 2022/1 PRESTATION SERVICE CONFORMITE 930 54 500,00

D A150-0026 2013/1 PRESTATION SREA 933 0,00

D A193-0002 2012/1 PRESTATIONS ARCHIVES 930 0,00

D A193-0002 2021/1 PRESTATIONS ARCHIVES 930 35 000,00

D A212-0002 2020/1 PREST°STRATEGIE CONSEIL CITOYENNE 930 0,00

D A212-0002 2022/1 PREST°STRATEGIE CONSEIL CITOYENNE 930 50 000,00

D A130-0013 2010/1 PRIME REGIONALE A L EMPLOI < 23 k¿ 936 0,00

D A130-006 2010/1 PRIME REGIONALE A L EMPLOI ECONOMIE 936 0,00

D A192-0035 2010/1 PRODUITS PHARMACEUTIQUES 930 0,00

D A140-0016 2013/1 PROJET LEADER 935 0,00

D A145-0006 2013/1 PROJET NET BIOM CSA 936 0,00

D A150-0009 2010/1 PROMOTION CULTURE A L EXPORT 933 0,00

D A150-0009 2022/1 PROMOTION CULTURE A L EXPORT 933 95 000,00

D A130-0004 2011/1 PROMOTION EXPORT 936 0,00

D A130-0004 2022/1 PROMOTION EXPORT 936 232 974,82

D A130-0004 2018/2 PROMOTION EXPORT-DEIE 936 0,00

D A130-0004 2022/2 PROMOTION EXPORT-DEIE 936 295 000,00

D A130-0012 2010/1 PROMOTION EXPORTATION < 23K¿ 936 0,00

D A130-0012 2022/1 PROMOTION EXPORTATION < 23K¿ 936 190 000,00

D A130-0012 2018/2 PROMOT°EXPORTAT°< 23K¿-DEIE 936 0,00

D A203-0005 2019/1 PROTOCOLE 930 0,00

D A203-0005 2021/1 PROTOCOLE 930 53 333,00

D A140-0016 2022/1 Projet LEADER- FEADER 935 200 000,00

D A203-0001 2010/1 RECEPTION ET COMMUNICATION 930 0,00

D A199-0004 2010/1 REGIES D AVANCES 930 0,00239
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D A199-0004 2021/1 REGIES D AVANCES 930 100 000,00

D A112-0004 2010/1 REMUNERATION DES STAGIAIRES 932 0,00

D A112-0004 2021/1 REMUNERATION DES STAGIAIRES 932 8 000 000,00

D A160-0008 2011/1 RESEAUX ET ESPACES VERTS 938 0,00

D A160-0008 2021/1 RESEAUX ET ESPACES VERTS 938 3 713 000,00

D A126-0015 2017/1 RISQUES NATURELS 937 0,00

D A162-0003 2007/1 ROUTE DES TAMARINS - INDEMNITES RETARDS DE TRAVAUX 938 0,00

D A162-0002 2010/1 RT FRAIS DIVERS DE GESTION 938 0,00

D A140-0001 2010/1 SAR 935 0,00

D A140-0030 2019/1 SAR 935 0,00

D A140-0030 2021/1 SAR 935 0,00

D A140-0033 2022/1 SAR – Evolution (2022 – 2026) 935 360 000,00

D A150-0032 2022/1 SCHEMA ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 933 771 195,00

D A150-0032 2015/1 SCHEMA ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET FORMATION CULTURE 933 0,00

D A140-0032 2019/1 SCHEMA REGIONAL MUTUALISAT° OUVERTURE INFORM° GEOGRAPHIQUE 935 0,00

D A126-0007 2010/1 SENSIBILISATION 937 0,00

D A126-0007 2022/1 SENSIBILISATION 937 20 344,00

D A144-0004 2010/4 SERVICES EXTERIEURS - FRAIS DIVERS 930 0,00

D A140-0029 2018/1 SIG - MAINTENANCE/ MISE A JOUR LOGICIELS 935 0,00

D A140-0025 2016/1 SIG FONCTIONNEMENT PIEGEO 935 0,00

D A204-004 2010/1 SIG-ANTENNE SATELITTE 935 0,00

D A161-0004 2007/1 SOUTIEN AU COVOITURAGE 938 0,00

D A130-0005 2010/1 SOUTIEN LOGISTIQUE AUX ENTREPRISES 936 0,00

D A130-0005 2022/1 SOUTIEN LOGISTIQUE AUX ENTREPRISES 936 425 000,00

D A133-0002 2011/2 SOUTIEN ORGANISMES 935 0,00

D A140-0023 2022/1 STRUCTURE – Fonctionnement Eco 935 107 000,00

D A140-0003 2022/1 STRUCTURE – Fonctionnement Pierrefonds 935 245 000,00

D A140-0026 2018/1 STRUCTURES - cotisations annuelles 935 0,00

D A140-0034 2022/1 STRUCTURES – Accompagnement 935 40 000,00

D A140-0026 2022/1 STRUCTURES – cotisations annuelles 935 7 700,00

D A140-0035 2022/1 STRUCTURES- Outils de gouvernance des hauts 935 111 500,00

D A150-0006 2010/1 SUBV FORMATION CULTURE 933 0,00

D A144-0002 2010/3 SUBVENTION A DES ORGANISMES PUBLICS DIVERS 930 0,00

D A150-0035 2020/1 SUBVENTION AUX LYCEES 933 0,00

D A150-0035 2022/1 SUBVENTION AUX LYCEES 933 80 000,00

D A151-0003 2010/1 SUBVENTION CREPS 933 0,00

D A151-0001 2010/1 SUBVENTION DE FONCTONNEMENT SPORT 933 0,00

D A151-0001 2022/1 SUBVENTION DE FONCTONNEMENT SPORT 933 2 270 000,00

D A150-0025 2013/1 SUBVENTION FONCTIONNEMENT PATRIMOINE 933 0,00

D A150-0025 2022/1 SUBVENTION FONCTIONNEMENT PATRIMOINE 933 150 000,00

D A150-0030 2013/1 SUBVENTION LEADER < 23 k¿ 933 0,00

D A110-0008 2010/1 SUBVENTION TOS PRIVEE 932 0,00

D A150-0004 2006/2 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 933 0,00240
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AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D A150-0004 2010/1 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 933 0,00

D A150-0004 2022/1 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 933 1 350 000,00

D A150-0022 2011/1 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LEADER 933 0,00

D A110-0008 2022/1 SUBVENTIONS TOS PRIVEE 932 1 128 375,00

D A133-0013 2010/1 SURCOUT DU HAUT DEBIT 935 0,00

D A133-0013 2007/1 SURCOUT DU HAUT DEBIT INTERNATIONAL 935 0,00

D A165-0005 2011/1 TEE DIVERS FONCTIONNEMENT 938 0,00

D A165-0005 2021/1 TEE DIVERS FONCTIONNEMENT 938 169 500,00

D A133-0006 2006/1 TIC - ATTRIBUTION PRIX IKRE 935 0,00

D A133-0008 2010/1 TIC - CATALOGUES E T PUBLICATION 935 0,00

D A133-0003 2010/1 TIC - COLLOQUES ET SEMINAIRES 935 0,00

D A133-0009 2010/1 TIC - DOCUMENTATION GENERALE 935 0,00

D A133-0009 2021/2 TIC - DOCUMENTATION GENERALE 935 10 000,00

D A133-0011 2010/1 TIC -PRESTATIONS DE SERVICES 935 0,00

D A133-0010 2010/1 TIC- CONSULTATION ET AUDIT 935 0,00

D A133-0002 2010/1 TIC- SOUTIEN AUX ORGANISMES 935 0,00

D A133-0016 2019/1 TOURISME INCLUSION NUMERIQ-FCT 935 0,00

D A133-0016 2022/1 TOURISME INCLUSION NUMERIQ-FCT 935 100 000,00

D A133-0014 2015/1 TRES HAUT DEBIT 935 0,00

D A110-0015 2016/1 VALORISATION RESTO SCOLAIRE 932 0,00

D A110-0015 2022/1 VALORISATION RESTO SCOLAIRE 932 70 000,00

D A151-0007 2011/1 VIE ASSOCIATIVE 933 0,00

D A151-0007 2022/1 VIE ASSOCIATIVE 933 10 000,00

D A110-0012 2013/1 VOYAGES PEDAGOGIQUES 932 0,00

D A110-0012 2021/1 VOYAGES PEDAGOGIQUES 932 120 233,25

TOTAL 209 921 250,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 952 600 000,00

    
TOTAL GENERAL 210 521 250,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS C

 

SECTION
Pour mémoire, budget

précédent (1) 
Restes à réaliser N-1 Propositions nouvelles Vote de l'assemblée TOTAL

(RAR N-1 + VOTE)

      
AP VOTEES 6 864 063 770,51  207 966 810,00 207 966 810,00 207 966 810,00

Dont dépenses imprévues (950) 0,00  0,00 0,00 0,00

AE VOTEES 3 368 514 549,63  210 521 250,00 210 521 250,00 210 521 250,00

Dont dépenses imprévues (952) 2 524 193,68  600 000,00 600 000,00 600 000,00

      
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 864 743 951,00 0,00 962 869 682,00 962 869 682,00 962 869 682,00
90 Opérations ventilées 397 809 210,00 0,00 352 896 330,00 352 896 330,00 352 896 330,00
- en AP/CP (2) 397 809 210,00 0,00 352 734 330,00 352 734 330,00 352 734 330,00
- hors AP/CP (2) 0,00 0,00 162 000,00 162 000,00 162 000,00
Dont opérations pour comptes de tiers 7 900 000,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00
92 Opérations non ventilées 466 698 741,00 0,00 609 973 352,00 609 973 352,00 609 973 352,00
001 Solde exécution invest. reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT 864 943 951,00 0,00 962 869 682,00 962 869 682,00 962 869 682,00
90 Opérations ventilées 91 589 600,00 0,00 188 149 500,00 188 149 500,00 188 149 500,00
- Recettes affectées 84 289 600,00 0,00 186 649 500,00 186 649 500,00 186 649 500,00
- Financement par le tiers de l’opération confiée à la collectivité 7 300 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00
92 Opérations non ventilées (sauf 922-1068) 655 088 023,00 0,00 637 549 275,00 637 549 275,00 637 549 275,00
954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00
951 Virement de la section de fonctionnement 117 266 328,00  135 670 907,00 135 670 907,00 135 670 907,00

922-1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 673 657 603,00 0,00 719 479 702,00 719 479 702,00 719 479 702,00
93 Services ventilés 384 034 147,00 0,00 420 539 374,98 420 539 374,98 420 539 374,98
- en AE/CP 209 661 297,00 0,00 230 648 758,98 230 648 758,98 230 648 758,98
- hors AE/CP 174 372 850,00 0,00 189 890 616,00 189 890 616,00 189 890 616,00
94 Services communs non ventilés 168 320 890,00 0,00 163 269 420,02 163 269 420,02 163 269 420,02
953 Virement à la section d'investissement 117 266 328,00  135 670 907,00 135 670 907,00 135 670 907,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 592 957 603,00 0,00 719 479 702,00 719 479 702,00 719 479 702,00
93 Services ventilés 73 922 699,00 0,00 94 589 790,00 94 589 790,00 94 589 790,00
94 Services communs non ventilés 599 734 904,00 0,00 624 889 912,00 624 889 912,00 624 889 912,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 1) C

 

SECTION

DONT
Opérations non

ventilables
(01)

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors 01 et hors

gestion des fonds
européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action
sociale

(hors APA et RSA)

        
AP VOTEES 0,00 10 623 022,00 821 000,00 0,00 49 054 007,00 7 143 100,00 200 000,00

Dont dépenses imprévues (950) 0,00       
AE VOTEES 667 875,00 23 902 103,53 0,00 0,00 115 055 568,00 15 342 890,00 1 800 000,00

Dont dépenses imprévues (952) 600 000,00       
        

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 609 973 352,00 11 563 263,65 500 000,00 0,00 68 635 662,00 17 046 660,00 210 000,00
90 Opérations ventilées  11 563 263,65 500 000,00 0,00 68 635 662,00 17 046 660,00 210 000,00

- en AP/CP (2)  11 563 263,65 500 000,00 0,00 68 635 662,00 16 884 660,00 210 000,00

- hors AP/CP (2)  0,00 0,00 0,00 0,00 162 000,00 0,00

Dont opérations pour comptes de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées 609 973 352,00       
001 Solde exécution invest. reporté 0,00       
RECETTES D’INVESTISSEMENT 774 720 182,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00 0,00 0,00
90 Opérations ventilées  0,00 0,00 0,00 61 201 500,00 0,00 0,00

- Recettes affectées  0,00 0,00 0,00 61 201 500,00 0,00 0,00

- Financement par le tiers de l’opération
confiée à la collectivité

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées (sauf
922-1068)

637 549 275,00       

954 Produit des cessions
d'immobilisations

1 500 000,00       

951 Virement de la section de

fonctionnement

135 670 907,00       

922-1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

0,00       

001 Solde exécution invest. reporté 0,00       
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 298 940 327,02 97 064 496,70 0,00 0,00 186 731 225,00 24 872 106,00 1 460 000,00
93 Services ventilés  97 064 496,70 0,00 0,00 186 731 225,00 24 872 106,00 1 460 000,00

- en AE/CP  24 084 182,70 0,00 0,00 125 635 767,00 17 884 890,00 1 460 000,00

- hors AE/CP  72 980 314,00 0,00 0,00 61 095 458,00 6 987 216,00 0,00

94 Services communs non ventilés 163 269 420,02       243



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 37

SECTION

DONT
Opérations non

ventilables
(01)

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors 01 et hors

gestion des fonds
européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action
sociale

(hors APA et RSA)

953 Virement à la section

d'investissement

135 670 907,00       

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00       
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 624 889 912,00 49 326 020,00 0,00 0,00 42 665 300,00 620 000,00 0,00
93 Services ventilés  49 326 020,00 0,00 0,00 42 665 300,00 620 000,00 0,00

94 Services communs non ventilés 624 889 912,00       
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00       

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 2) C

 

SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

        
AP VOTEES  0,00 14 532 500,00 27 418 181,00 12 770 000,00 85 405 000,00  

Dont dépenses imprévues (950)        
AE VOTEES 0,00 0,00 1 765 200,00 27 153 302,47 11 054 251,00 13 780 060,00  

Dont dépenses imprévues (952)        
        

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  0,00 16 609 600,00 30 859 528,35 17 550 616,00 189 921 000,00  
90 Opérations ventilées  0,00 16 609 600,00 30 859 528,35 17 550 616,00 189 921 000,00  
- en AP/CP (2)  0,00 16 609 600,00 30 859 528,35 17 550 616,00 189 921 000,00  
- hors AP/CP (2)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Dont opérations pour comptes de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
92 Opérations non ventilées        
001 Solde exécution invest. reporté        
RECETTES D’INVESTISSEMENT  0,00 1 554 000,00 21 210 000,00 8 234 000,00 95 950 000,00  
90 Opérations ventilées  0,00 1 554 000,00 21 210 000,00 8 234 000,00 95 950 000,00  
- Recettes affectées  0,00 1 554 000,00 21 210 000,00 8 234 000,00 0,00  
- Financement par le tiers de l’opération
confiée à la collectivité

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

92 Opérations non ventilées (sauf
922-1068)

       

954 Produit des cessions
d'immobilisations

       

951 Virement de la section de

fonctionnement
       

922-1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

       

001 Solde exécution invest. reporté        
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 2 125 700,00 29 040 094,28 11 349 065,00 67 896 688,00  
93 Services ventilés (dont APA et RSA) 0,00 0,00 2 125 700,00 29 040 094,28 11 349 065,00 67 896 688,00  
- en AE/CP 0,00 0,00 2 124 700,00 29 040 094,28 11 349 065,00 19 070 060,00  
- hors AE/CP 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 48 826 628,00  245



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 39

SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

94 Services communs non ventilés        
953 Virement à la section

d'investissement
       

002 Résultat de fonctionnement reporté        
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00 147 500,00 65 970,00 1 765 000,00  
93 Services ventilés 0,00 0,00 0,00 147 500,00 65 970,00 1 765 000,00  
94 Services communs non ventilés        
002 Résultat de fonctionnement reporté        

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – INVESTISSEMENT D1

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

 CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
 90 Opérations ventilées 352 896 330,00 188 149 500,00  
 900 Services généraux 11 563 263,65 0,00  
 900-5 Gestion des fonds européens 500 000,00 0,00  
 901 Sécurité 0,00 0,00  
 902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 68 635 662,00 61 201 500,00  
 903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 17 046 660,00 0,00  
 904 Santé et action sociale (hors RSA) 210 000,00 0,00  
 904-4 RSA 0,00 0,00  
 905 Aménagement des territoires et habitat 16 609 600,00 1 554 000,00  
 906 Action économique 30 859 528,35 21 210 000,00  
 907  Environnement 17 550 616,00 8 234 000,00  
 908 Transports 189 921 000,00 95 950 000,00  
 909 Fonction en réserve    
 92 Opérations non ventilées 65 500 000,00 88 027 480,00  
 921 Taxes non affectées 0,00 405 800,00  
 922 Dotations et participations (sauf 1068) 0,00 35 000 000,00  
 923 Dettes et autres opérations financières 65 500 000,00 52 621 680,00  
 95 Chapitres de prévision sans réalisation  1 500 000,00  
 954 Produit des cessions d'immobilisations  1 500 000,00  
 TOTAL I 418 396 330,00 II 277 676 980,00  

 

OPERATIONS D’ORDRE

 925 Opérations patrimoniales 410 000 000,00 410 000 000,00  
 926 Transferts entre les sections (2) 134 473 352,00 139 521 795,00  
 951 Virement de la section de fonctionnement  135 670 907,00  
 TOTAL III 544 473 352,00 IV 685 192 702,00  

 

 AUTOFINANCEMENT DE L’EXERCICE = R(926 + 951) - D926 :………………………………………… 140 719 350,00  
 

 001 Solde exécution invest. reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
 922 – 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  VII 0,00  
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 TOTAL DE LA SECTION I + III + V 962 869 682,00 II + IV + VI + VII 962 869 682,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – FONCTIONNEMENT D2

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

 CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
 93 Services ventilés 420 539 374,98 94 589 790,00  
 930 Services généraux 97 064 496,70 49 326 020,00  
 930-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00  
 931 Sécurité 0,00 0,00  
 932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 186 731 225,00 42 665 300,00  
 933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 24 872 106,00 620 000,00  
 934 Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) 1 460 000,00 0,00  
 934-3 APA 0,00 0,00  
 934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00  
 935 Aménagement des territoires et habitat 2 125 700,00 0,00  
 936 Action économique 29 040 094,28 147 500,00  
 937 Environnement 11 349 065,00 65 970,00  
 938 Transports 67 896 688,00 1 765 000,00  
 939 Fonction en réserve    
 94 Services communs non ventilés 23 747 625,02 490 416 560,00  
 940 Impositions directes 204 000,00 35 373 560,00  
 941 Autres impôts et taxes 0,00 384 400 000,00  
 942 Dotations et participations 0,00 69 900 000,00  
 943 Opérations financières 20 500 000,00 0,00  
 944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 511 340,02 0,00  
 945 Provisions et autres opérations mixtes (2) 2 532 285,00 743 000,00  
 TOTAL I 444 287 000,00 II 585 006 350,00  

 

OPERATIONS D’ORDRE

 946 Transferts entre les sections (2) 139 521 795,00 134 473 352,00  
 947 Transferts à l'intérieur de la section 0,00 0,00  
 953 Virement à la section d'investissement 135 670 907,00   
 TOTAL III 275 192 702,00 IV 134 473 352,00  

 

 AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D(946 + 953) - R946 :………………………………………… 140 719 350,00  
 

 002 Résultat de fonctionnement reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
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 TOTAL DE LA SECTION I + III + V 719 479 702,00 II + IV + VI 719 479 702,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 68 et 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

 INVESTISSEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses d’investissement – Total 864 743 951,00 0,00 962 869 682,00 962 869 682,00 962 869 682,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 470 745 210,00 0,00 418 396 330,00 418 396 330,00 418 396 330,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 018) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 72 700 000,00 0,00 65 500 000,00 65 500 000,00 65 500 000,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) 7 684 223,00 0,00 8 719 558,65 8 719 558,65 8 719 558,65
204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (4) 110 285 754,00 0,00 103 681 922,35 103 681 922,35 103 681 922,35
21 Immobilisations corporelles (sauf 018) 208 043 233,00 0,00 193 440 436,00 193 440 436,00 193 440 436,00
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018) 5 000,00 0,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324 et 018) 53 256 000,00 0,00 42 376 984,00 42 376 984,00 42 376 984,00
26 Participations et créances rattachées 10 871 000,00 0,00 2 299 929,00 2 299 929,00 2 299 929,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 0,00 0,00 375 000,00 375 000,00 375 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitre d’opérations pour compte de tiers 7 900 000,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

Sous total des opérations d'ordre 393 998 741,00  544 473 352,00 544 473 352,00 544 473 352,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) 133 998 741,00  134 473 352,00 134 473 352,00 134 473 352,00

041 Opérations patrimoniales 260 000 000,00  410 000 000,00 410 000 000,00 410 000 000,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(4) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

 FONCTIONNEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses de fonctionnement – Total 673 657 603,00 0,00 719 479 702,00 719 479 702,00 719 479 702,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 417 526 385,00 0,00 444 287 000,00 444 287 000,00 444 287 000,00
011 Charges à caractère général (hors 016 et 017) 51 118 821,07 0,00 70 470 176,54 70 470 176,54 70 470 176,54
012 Charges de personnel et frais assimilés (hors 016 et 017) 151 171 083,00 0,00 155 645 883,00 155 645 883,00 155 645 883,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586, 016 et

017)
185 378 980,93 0,00 194 072 315,44 194 072 315,44 194 072 315,44

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 502 500,00 0,00 511 340,02 511 340,02 511 340,02
66 Charges financières 27 200 000,00 0,00 20 500 000,00 20 500 000,00 20 500 000,00
67 Charges spécifiques (hors 016 et 017) 555 000,00 0,00 555 000,00 555 000,00 555 000,00
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (hors 016 et 017)
1 600 000,00  2 532 285,00 2 532 285,00 2 532 285,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous total des opérations d'ordre 256 131 218,00  275 192 702,00 275 192 702,00 275 192 702,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 138 864 890,00  139 521 795,00 139 521 795,00 139 521 795,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00  0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 117 266 328,00  135 670 907,00 135 670 907,00 135 670 907,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

 INVESTISSEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes d’investissement – Total 864 943 951,00 0,00 962 869 682,00 962 869 682,00 962 869 682,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 348 812 733,00 0,00 277 676 980,00 277 676 980,00 277 676 980,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 8 000 000,00 0,00 35 000 000,00 35 000 000,00 35 000 000,00
13 Subventions d'investissement (sauf 018) 84 289 600,00 0,00 185 585 300,00 185 585 300,00 185 585 300,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 248 223 133,00 0,00 52 621 680,00 52 621 680,00 52 621 680,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (sauf 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018)  (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324 et 018)  (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 0,00 0,00 1 470 000,00 1 470 000,00 1 470 000,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 7 300 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

Sous total des opérations d'ordre 516 131 218,00  685 192 702,00 685 192 702,00 685 192 702,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 138 864 890,00  139 521 795,00 139 521 795,00 139 521 795,00

041 Opérations patrimoniales 260 000 000,00  410 000 000,00 410 000 000,00 410 000 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 117 266 328,00  135 670 907,00 135 670 907,00 135 670 907,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Exceptionnellement, les chapitres 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

 FONCTIONNEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes de fonctionnement – Total 592 957 603,00 0,00 719 479 702,00 719 479 702,00 719 479 702,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 458 958 862,00 0,00 585 006 350,00 585 006 350,00 585 006 350,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 287 000,00 0,00 1 450 200,00 1 450 200,00 1 450 200,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 253 019 393,00 0,00 355 100 000,00 355 100 000,00 355 100 000,00
731 Fiscalité locale 72 503 338,00 0,00 67 625 100,00 67 625 100,00 67 625 100,00
74 Dotations et participations (sauf 016 et 017) 129 321 262,00 0,00 157 015 400,00 157 015 400,00 157 015 400,00
75 Autres produits de gestion courante (sauf 016 et 017) 1 118 600,00 0,00 1 452 500,00 1 452 500,00 1 452 500,00
76 Produits financiers 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (sauf 016 et 017) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (sauf 016 et 017)
0,00  743 000,00 743 000,00 743 000,00

013 Atténuations de charges (sauf 016 et 017) 1 559 269,00 0,00 1 620 150,00 1 620 150,00 1 620 150,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous total des opérations d'ordre 133 998 741,00  134 473 352,00 134 473 352,00 134 473 352,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 133 998 741,00  134 473 352,00 134 473 352,00 134 473 352,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00  0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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962 869 682,00

0,00

962 869 682,00610 135 352,00352 734 330,00962 869 682,00962 869 682,00207 966 810,000,00864 743 951,00

0,00

0,00

134 473 352,00134 473 352,00134 473 352,00134 473 352,00133 998 741,00

410 000 000,00410 000 000,00410 000 000,00410 000 000,00260 000 000,00

65 500 000,0065 500 000,0065 500 000,0065 500 000,000,0072 700 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

609 973 352,00609 973 352,00609 973 352,00609 973 352,000,00466 698 741,00

189 921 000,000,00189 921 000,00189 921 000,00189 921 000,0085 405 000,000,00214 414 480,00

17 550 616,000,0017 550 616,0017 550 616,0017 550 616,0012 770 000,000,0015 038 740,00

30 859 528,350,0030 859 528,3530 859 528,3530 859 528,3527 418 181,000,0045 671 760,00

16 609 600,000,0016 609 600,0016 609 600,0016 609 600,0014 532 500,000,0026 643 300,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

210 000,000,00210 000,00210 000,00210 000,00200 000,000,00253 650,00

17 046 660,00162 000,0016 884 660,0017 046 660,0017 046 660,007 143 100,000,0017 063 070,00

68 635 662,000,0068 635 662,0068 635 662,0068 635 662,0049 054 007,000,0070 677 370,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

500 000,000,00500 000,00500 000,00500 000,00821 000,000,000,00

11 563 263,650,0011 563 263,6511 563 263,6511 563 263,6510 623 022,000,008 046 840,00

352 896 330,00162 000,00352 734 330,00352 896 330,00352 896 330,00207 966 810,000,00397 809 210,00

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AP

Pour information,
dépenses gérées

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
90 Opérations ventilées

900 Services généraux

900-5 Gestion des fonds européens

901 Sécurité

902 Enseign.,form. professionnelle,

apprent.

903 Cult., vie soc., jeun., sports,

loisirs

904 Santé et action sociale (hors

RSA)

904-4 RSA

905 Aménagement des territoires et

habitat

906 Action économique

907 Environnement

908 Transports

909 Fonction en réserve         
92 Opérations non ventilées   
921 Taxes non affectées   
922 Dotations et participations   
923 Dettes et autres opérations

financières
  

925 Opérations patrimoniales    
926 Transferts entre les sections    
95 Chapitre de prévision sans

réalisation
       

950 Dépenses imprévues        
TOTAL des groupes fonctionnels

         
001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (4)

         
TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
255



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 49

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire, budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1

 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(2)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

90 Opérations ventilées 91 589 600,00 0,00 188 149 500,00 188 149 500,00 188 149 500,00
900 Services généraux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

901 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 56 674 600,00 0,00 61 201 500,00 61 201 500,00 61 201 500,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

904-4 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00 0,00 1 554 000,00 1 554 000,00 1 554 000,00

906 Action économique 7 965 000,00 0,00 21 210 000,00 21 210 000,00 21 210 000,00

907 Environnement 3 500 000,00 0,00 8 234 000,00 8 234 000,00 8 234 000,00

908 Transports 23 450 000,00 0,00 95 950 000,00 95 950 000,00 95 950 000,00

909 Fonction en réserve      
92 Opérations non ventilées 655 088 023,00 0,00 637 549 275,00 637 549 275,00 637 549 275,00
921 Taxes non affectées 0,00 0,00 405 800,00 405 800,00 405 800,00

922 Dotations et participations (sauf R922 - 1068) 8 000 000,00 0,00 35 000 000,00 35 000 000,00 35 000 000,00

923 Dettes et autres opérations financières 248 223 133,00 0,00 52 621 680,00 52 621 680,00 52 621 680,00

925 Opérations patrimoniales 260 000 000,00  410 000 000,00 410 000 000,00 410 000 000,00

926 Transferts entre les sections (3) 138 864 890,00  139 521 795,00 139 521 795,00 139 521 795,00

95 Chapitre de prévision sans réalisation 118 266 328,00 0,00 137 170 907,00 137 170 907,00 137 170 907,00
951 Virement de la section de fonctionnement 117 266 328,00  135 670 907,00 135 670 907,00 135 670 907,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

TOTAL des groupes fonctionnels 864 943 951,00 0,00 962 869 682,00 962 869 682,00 962 869 682,00

      
001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (4) 0,00

      
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (5) 0,00

      
TOTAL 962 869 682,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(4) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.

(5) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux AP (1) = 10 623 022,00

 

Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-022

Information,

communication,

publicité

90-023

Fêtes et cérémonies

90-024

Aide aux associations

90-025

Cimetières et pompes

funèbres

90-026

Administration générale

de l'Etat

90-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 11 199 407,65 12 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 11 199 407,65 12 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 11 199 407,65 12 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 11 199 407,65  200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 1)
 

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc., env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 67 236,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 67 236,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 67 236,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 67 236,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 2)
 

Libellé

90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

90-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-048

Autres actions

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00 0,00 11 563 263,65

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00 0,00 11 563 263,65

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00 0,00 11 563 263,65

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00 0,00 11 563 263,65

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900-5

 

CHAPITRE 900-5 – Gestion des fonds européens AP (1) = 821 000,00

 

Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 901

 

CHAPITRE 901 – Sécurité AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité

publique

90-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AP (1) = 49 054 007,00

 

Libellé

90-20

Services communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-201

Services communs

90-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-211

Ecoles maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

   

Total (RAR N-1 + Vote) 410 000,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 35 501 733,00 219 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 410 000,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 35 501 733,00 219 000,00

Vote de l’assemblée (2) 410 000,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 35 501 733,00 219 000,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 410 000,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 35 501 733,00 219 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

   

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 226 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 226 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 226 000,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 226 000,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Libellé

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-25

Formation professionnelle

90-26

Apprentissage

90-27

Formation

sanitaire et

sociale

90-251

Insertion sociale

et professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante des

personnes

90-254

Formation des

actifs occupés

90-255

Rémunération des

stagiaires

90-256

Autres

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 4 008 857,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 777 094,00 4 082 484,00 740 494,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 4 008 857,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 777 094,00 4 082 484,00 740 494,00

Vote de l’assemblée (2) 4 008 857,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 777 094,00 4 082 484,00 740 494,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 4 008 857,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 777 094,00 4 082 484,00 740 494,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 975 500,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 975 500,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 975 500,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 975 500,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Libellé

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-281

Hébergement et

restauration scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de découverte

90-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 68 635 662,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 68 635 662,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 68 635 662,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 68 635 662,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AP (1) = 7 143 100,00

 

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 950 000,00 3 096 100,00 6 430 000,00 2 000 000,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 950 000,00 3 096 100,00 6 430 000,00 2 000 000,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 950 000,00 3 096 100,00 6 430 000,00 2 000 000,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 950 000,00 3 096 100,00 6 430 000,00 2 000 000,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport, gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de formation sportifs

90-325

Autres équipements sportifs

ou loisirs

90-326

Manifestations sportives

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 823 560,00 0,00 395 000,00 287 000,00 150 000,00 15 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 823 560,00 0,00 395 000,00 287 000,00 150 000,00 15 000,00

Vote de l’assemblée (2) 2 823 560,00 0,00 395 000,00 287 000,00 150 000,00 15 000,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 2 661 560,00 0,00 395 000,00 287 000,00 150 000,00 15 000,00

- Hors AP-CP (3) 162 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-35

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de vacances

90-338

Autres activités pour

les jeunes

90-341

Egalité entre les

femmes et les hommes

90-348

Autres

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 046 660,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 046 660,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 046 660,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 884 660,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 000,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) AP (1) = 200 000,00

 

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification familiale

90-412

Prévention et éducation pour

la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur de la

maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Libellé

90-42

Action sociale

90-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en difficulté

90-425

Personnes handicapées

90-428

Autres interventions

sociales90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904-4

 

CHAPITRE 904-4 – RSA AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat AP (1) = 14 532 500,00

 

Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-501

Services communs

90-502

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts

urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 500,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 500,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 2 500,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 2 500,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur locatif

90-553

Aide à l'accession à la

propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Libellé

90-56

Actions en faveur du littoral

90-57

Techno. de l'information et

de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 859 100,00 0,00 5 017 000,00 641 000,00 16 609 600,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 859 100,00 0,00 5 017 000,00 641 000,00 16 609 600,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 859 100,00 0,00 5 017 000,00 641 000,00 16 609 600,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 859 100,00 0,00 5 017 000,00 641 000,00 16 609 600,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 1 554 000,00 0,00 0,00 0,00 1 554 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 554 000,00 0,00 0,00 0,00 1 554 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 1 554 000,00 0,00 0,00 0,00 1 554 000,00

Recettes affectées 0,00 1 554 000,00 0,00 0,00 0,00 1 554 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 – Action économique AP (1) = 27 418 181,00

 

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions économiques

transversales

90-62

Structure d'animation et de

dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie, commerce et

artisanat

90-633

Développement touristique

90-6311

Laboratoire

90-6312

Autres

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 135 000,00 7 963 319,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 365 917,66 3 281 674,98

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 135 000,00 7 963 319,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 365 917,66 3 281 674,98

Vote de l’assemblée (2) 135 000,00 7 963 319,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 365 917,66 3 281 674,98

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 135 000,00 7 963 319,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 365 917,66 3 281 674,98

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 500 000,00 710 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 500 000,00 710 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 500 000,00 710 000,00 0,00

Recettes affectées 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 500 000,00 710 000,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 –Action économique (suite)
 

Libellé

90-64

Rayonnement, attractivité

du territoire

90-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

90-66

Maintien et dév. des

services publics

90-67

Recherche et innovation

90-68

Autres actions

90-69

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 30 859 528,35

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 30 859 528,35

Vote de l’assemblée (2) 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 30 859 528,35

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 30 859 528,35

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 210 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 210 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 210 000,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 210 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement AP (1) = 12 770 000,00

 

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention et

sensibilisation

90-7212

Collecte des déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention et

sensibilisation

90-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 1)
 

Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

Vote de l’assemblée (2) 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 2)
 

Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions

90-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
90-751

Réseaux de chaleur

et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie hydraulique

90-758

Autres actions

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 5 130 000,00 0,00 0,00 9 188 100,00 630 392,00 0,00 273 420,00 0,00 17 550 616,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 5 130 000,00 0,00 0,00 9 188 100,00 630 392,00 0,00 273 420,00 0,00 17 550 616,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 5 130 000,00 0,00 0,00 9 188 100,00 630 392,00 0,00 273 420,00 0,00 17 550 616,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 5 130 000,00 0,00 0,00 9 188 100,00 630 392,00 0,00 273 420,00 0,00 17 550 616,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

Recettes affectées 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports AP (1) = 85 405 000,00

 

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 120 000,00 0,00 0,00 3 025 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 120 000,00 0,00 0,00 3 025 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 2 120 000,00 0,00 0,00 3 025 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AP-CP (3)
2 120 000,00 0,00 0,00 3 025 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de

tiers

2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 1)
 

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 2)
 

Libellé

90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie départementale

90-844

Voirie métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

90-847

Equipements de voirie

90-849

Sécurité routière

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 179 051 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 179 051 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 179 051 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 179 051 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 91 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 91 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 91 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 91 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 3)
 

Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations

douces

90-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et autres

infrastructures

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 575 000,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 189 921 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 575 000,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 189 921 000,00

Vote de l’assemblée (2) 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 575 000,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 189 921 000,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 575 000,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 189 921 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 95 950 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 95 950 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 95 950 000,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 94 450 000,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 921

 

CHAPITRE 921 – Taxes non affectées

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 0,00 0,00 405 800,00 405 800,00 405 800,00

1337 Fonds régional dévelopt emploi outre-mer 0,00 0,00 405 800,00 405 800,00 405 800,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 922

 

CHAPITRE 922 – Dotations et participations

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 8 000 000,00 0,00 35 000 000,00 35 000 000,00 35 000 000,00

10222 FCTVA 8 000 000,00 0,00 35 000 000,00 35 000 000,00 35 000 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Reversement de dotations (trop perçu).
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 923

 

CHAPITRE 923 – Dettes et autres opérations financières

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 72 700 000,00 0,00 65 500 000,00 65 500 000,00 65 500 000,00

1641 Emprunts en euros 72 700 000,00 0,00 45 880 000,00 45 880 000,00 45 880 000,00

16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 19 185 000,00 19 185 000,00 19 185 000,00

16878 Dettes - Autres organismes, particuliers 0,00 0,00 435 000,00 435 000,00 435 000,00

 RECETTES 248 223 133,00 0,00 52 621 680,00 52 621 680,00 52 621 680,00

1641 Emprunts en euros 248 223 133,00 0,00 52 621 680,00 52 621 680,00 52 621 680,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 925

 

CHAPITRE 925 – Opérations patrimoniales

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 260 000 000,00 410 000 000,00 410 000 000,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 250 000 000,00 400 000 000,00 400 000 000,00

2313 Constructions 10 000 000,00 10 000 000,00 10 000 000,00

45811801 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 0,00 0,00 0,00

458128001 PISTES FORESTIERES 0,00 0,00 0,00

 RECETTES (3) 260 000 000,00 410 000 000,00 410 000 000,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 250 000 000,00 400 000 000,00 400 000 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 10 000 000,00 10 000 000,00 10 000 000,00

45821801 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 0,00 0,00 0,00

458228001 PISTES FORESTIERES 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les dépenses du chapitre sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 926

 

CHAPITRE 926 – Transferts entre les sections

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES DE L’EXERCICE (3) 133 998 741,00 134 473 352,00 134 473 352,00

 Reprises sur autofinancement 133 998 741,00 134 473 352,00 134 473 352,00

13911 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 753 060,72 824 865,00 824 865,00

13913 Subv. transf. Départements 84 082,09 224 767,00 224 767,00

13916 Subv. transf. Autres E.P.L. 5 166,67 5 167,00 5 167,00

139172 Subv. transf. FEDER 2 027 702,81 4 444 829,00 4 444 829,00

13918 Autres subventions d'équipement transf. 5 868,51 55 348,00 55 348,00

1393122 Dotation régionale d'équipement scolaire 39 913 000,00 38 463 000,00 38 463 000,00

13937 Fonds régional dévelopt emploi outre-mer 783 925,20 783 926,00 783 926,00

13938 Autres fonds équip. transférables 0,00 263 400,00 263 400,00

198 Neutralisation des amortissements 90 425 935,00 89 408 050,00 89 408 050,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

 RECETTES DE L’EXERCICE (4) (5) 138 864 890,00 139 521 795,00 139 521 795,00

 Amortissement des immobilisations 138 864 890,00 139 521 795,00 139 521 795,00

28031 Frais d'études 556 889,08 1 086 181,00 1 086 181,00

28032 Frais de recherche et de développement 0,00 241 157,00 241 157,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 4 400,00 4 400,00 4 400,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 1 919 859,17 1 863 860,00 1 863 860,00

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 108 050,00 108 050,00 108 050,00

2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 78 256,13 74 387,00 74 387,00

2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 1 416 729,83 1 416 730,00 1 416 730,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 499 731,80 499 732,00 499 732,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 238 778,56 238 779,00 238 779,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 626,76 627,00 627,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 2 137 856,41 1 602 116,00 1 602 116,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 22 987 674,97 20 725 023,00 20 725 023,00

28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 33 361,98 10 701,00 10 701,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 313 603,50 313 604,00 313 604,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 467 845,46 328 467,00 328 467,00

280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 11 530,00 33 288,00 33 288,00

280415341 IC : Bien mobilier, matériel 126 483,89 144 455,00 144 455,00

280415342 IC : Bâtiments, installations 222 399,81 222 400,00 222 400,00

28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 951 820,27 771 075,00 771 075,00

28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 4 359 147,70 3 610 053,00 3 610 053,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 6 378 061,39 6 652 412,00 6 652 412,00289
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Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 3 244 814,97 2 576 947,00 2 576 947,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 22 222 577,59 25 147 480,00 25 147 480,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 1 761 643,10 2 028 549,00 2 028 549,00

280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 9 535 469,55 9 232 086,00 9 232 086,00

280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 986 609,21 775 561,00 775 561,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 13 536,73 13 537,00 13 537,00

28045 Subv. d'équipement versées aux tiers 10 405 064,60 11 013 707,00 11 013 707,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 576 685,00 576 685,00

28051 Concessions et droits similaires 196 125,90 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 1 350 270,00 1 350 270,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 97,65 98,00 98,00

28128 Autres aménagements de terrains 25 350,07 25 351,00 25 351,00

281311 Bâtiments administratifs 4 721 951,31 4 842 378,00 4 842 378,00

281312 Bâtiments scolaires 27 488 358,09 26 346 783,00 26 346 783,00

281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 118 304,41 2 130 475,00 2 130 475,00

281318 Autres bâtiments publics 8 678 035,53 8 734 411,00 8 734 411,00

281328 Autres bâtiments privés 13 749,92 13 750,00 13 750,00

281351 Bâtiments publics 428 629,28 541 530,00 541 530,00

281352 Bâtiments privés 7 488,52 7 489,00 7 489,00

281572 Matériel technique scolaire 59 822,16 13 643,00 13 643,00

2815731 Matériel roulant 4 443,40 2 948,00 2 948,00

281578 Autre matériel technique 293 998,25 400 382,00 400 382,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 568 250,74 625 478,00 625 478,00

2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 129 006,11 129 007,00 129 007,00

281735 Installations générales (m. à dispo) 35 560,90 28 364,00 28 364,00

2817578 Autre matériel technique (mad) 9 744,37 0,00 0,00

2817831 Matériel informatique scolaire (m. à dis 15 175,30 0,00 0,00

2817841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 90 066,48 90 067,00 90 067,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 2 290,00 2 290,00

28181 Installations générales, aménagt divers 216 096,34 131 188,00 131 188,00

281828 Autres matériels de transport 806 469,99 773 066,00 773 066,00

281831 Matériel informatique scolaire 145 282,15 144 298,00 144 298,00

281838 Autre matériel informatique 806 273,27 618 602,00 618 602,00

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 103 085,76 95 253,00 95 253,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 350 626,03 506 467,00 506 467,00

28185 Matériel de téléphonie 1 591,72 1 592,00 1 592,00

28188 Autres immo. corporelles 568 483,89 653 648,00 653 648,00

282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 918,00 918,00

 Autres 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Egales aux recettes du chapitre 946 en fonctionnement. 290
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(4) Egales aux dépenses du chapitre 946 en fonctionnement.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISIONS SANS REALISATION A 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Chapitre Libellé Pour mémoire, budget

précédent (1)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AP lors de la

séance budgétaire

 DEPENSES    0,00

950 Dépenses imprévues    0,00

 RECETTES 118 266 328,00 137 170 907,00 137 170 907,00  
951 Virement de la section de fonctionnement 117 266 328,00 135 670 907,00 135 670 907,00  
954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00  

 

(1) Le contenu de la colonne « Pour mémoire budget précédent » est défini dans l’état I-B.
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135 670 907,00135 670 907,00135 670 907,00135 670 907,00600 000,00117 266 328,00

0,000,000,000,000,00

139 521 795,00139 521 795,00139 521 795,00139 521 795,00138 864 890,00

2 532 285,002 532 285,002 532 285,002 532 285,001 600 000,00

511 340,02417 740,00511 340,02511 340,020,00502 500,00

20 500 000,0020 500 000,0020 500 000,0020 500 000,000,0027 200 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

204 000,00204 000,00204 000,00204 000,000,00153 500,00

163 269 420,02163 175 820,00163 269 420,02163 269 420,020,00168 320 890,00

67 896 688,0048 826 628,0019 070 060,0067 896 688,0067 896 688,0013 780 060,000,0063 793 060,00

11 349 065,000,0011 349 065,0011 349 065,0011 349 065,0011 054 251,000,009 367 520,00

29 040 094,280,0029 040 094,2829 040 094,2829 040 094,2827 153 302,470,0028 638 960,00

2 125 700,001 000,002 124 700,002 125 700,002 125 700,001 765 200,000,001 818 081,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 460 000,000,001 460 000,001 460 000,001 460 000,001 800 000,000,001 903 500,00

24 872 106,006 987 216,0017 884 890,0024 872 106,0024 872 106,0015 342 890,000,0023 867 890,00

186 731 225,0061 095 458,00125 635 767,00186 731 225,00186 731 225,00115 055 568,000,00160 704 982,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

97 064 496,7072 980 314,0024 084 182,7097 064 496,7097 064 496,7023 902 103,530,0093 940 154,00

420 539 374,98189 890 616,00230 648 758,98420 539 374,98420 539 374,98209 853 375,000,00384 034 147,00

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
93 Services ventilés

930 Services généraux

930-5 Gestion des fonds européens

931 Sécurité

932 Enseign.,form. professionnelle,

apprent.

933 Cult., vie soc., jeun., sports,

loisirs

934 Santé et action sociale (hors

APA et RSA/Régularisation de

RMI)

934-3 APA

934-4 RSA / Régularisations de RMI

935 Aménagement des territoires et

habitat

936 Action économique

937 Environnement

938 Transports

939 Fonction en réserve         
94 Services communs non

ventilés
  

940 Impositions directes   
941 Autres impôts et taxes   
942 Dotations et participations   
943 Opérations financières   
944 Frais de fonctionnement

groupes d'élus
  

945 Provisions et autres opérations

mixtes (4)
   

946 Transferts entre les sections (4)    
947 Transferts à l'intérieur de la

section

   

95 Chapitre de prévision sans

réalisation
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719 479 702,00

0,00

719 479 702,00488 737 343,00230 742 359,00719 479 702,00719 479 702,00210 521 250,000,00673 657 603,00

135 670 907,00135 670 907,00135 670 907,00135 670 907,00117 266 328,00

600 000,00600 000,00600 000,00

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
952 Dépenses imprévues        
953 Virement à la section

d'investissement

   

TOTAL des groupes fonctionnels

         
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (5)

         
TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération hors RAR.

(4) Les comptes 68 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(5) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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719 479 702,00

0,00

719 479 702,00719 479 702,00719 479 702,000,00592 957 603,00

0,000,000,000,00

134 473 352,00134 473 352,00134 473 352,00133 998 741,00

743 000,00743 000,00743 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

69 900 000,0069 900 000,0069 900 000,000,0069 900 000,00

384 400 000,00384 400 000,00384 400 000,000,00359 650 000,00

35 373 560,0035 373 560,0035 373 560,000,0036 186 163,00

624 889 912,00624 889 912,00624 889 912,000,00599 734 904,00

1 765 000,001 765 000,001 765 000,000,001 400 000,00

65 970,0065 970,0065 970,000,000,00

147 500,00147 500,00147 500,000,00253 350,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

620 000,00620 000,00620 000,000,00665 000,00

42 665 300,0042 665 300,0042 665 300,000,0031 228 080,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

49 326 020,0049 326 020,0049 326 020,000,0040 376 269,00

94 589 790,0094 589 790,0094 589 790,000,0073 922 699,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire, budget
précédent

(1)

Restes à réaliser
N-1

 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(2)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

93 Services ventilés

930 Services généraux

930-5 Gestion des fonds européens

931 Sécurité

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent.

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs

934 Santé et action sociale (hors APA et

RSA/Régularisation de RMI)

934-3 APA

934-4 RSA / Régularisations de RMI

935 Aménagement des territoires et habitat

936 Action économique

937 Environnement

938 Transports

939 Fonction en réserve      
94 Services communs non ventilés

940 Impositions directes

941 Autres impôts et taxes

942 Dotations et participations

943 Opérations financières

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus

945 Provisions et autres opérations mixtes (3)  
946 Transferts entre les sections (3)  
947 Transferts à l'intérieur de la section  

TOTAL des groupes fonctionnels

      
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (4)

      
TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération hors RAR.

(3) Les comptes 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(4) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.

295



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 89

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux AE (1) = 23 902 103,53

 

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration générale

de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 13 903 059,70 72 598 314,00 3 575 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 13 903 059,70 72 598 314,00 3 575 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

Vote de l’assemblée (2) 13 903 059,70 72 598 314,00 3 575 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 13 497 059,70  3 575 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

- Hors AE-CP 406 000,00 69 298 314,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 570 200,00 1 770 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 570 200,00 1 770 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 570 200,00 1 770 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 1)
 

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc., env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 289 333,00 970 000,00 860 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 289 333,00 970 000,00 860 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

Vote de l’assemblée (2) 2 289 333,00 970 000,00 860 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 288 333,00 170 000,00 385 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

- Hors AE-CP 2 001 000,00 800 000,00 475 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 2)
 

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 30 000,00 893 305,00 0,00 1 646 000,00 0,00 97 064 496,70

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 30 000,00 893 305,00 0,00 1 646 000,00 0,00 97 064 496,70

Vote de l’assemblée (2) 0,00 30 000,00 893 305,00 0,00 1 646 000,00 0,00 97 064 496,70

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 30 000,00 893 305,00 0,00 1 646 000,00 0,00 24 084 182,70

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 980 314,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 41 500 000,00 0,00 5 485 670,00 0,00 0,00 0,00 49 326 020,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 41 500 000,00 0,00 5 485 670,00 0,00 0,00 0,00 49 326 020,00

Vote de l’assemblée (2) 41 500 000,00 0,00 5 485 670,00 0,00 0,00 0,00 49 326 020,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930-5

 

CHAPITRE 930-5 – Gestion des fonds européens AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 931

 

CHAPITRE 931 – Sécurité AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité

publique

93-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AE (1) = 115 055 568,00

 

Libellé

93-20

Services communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-201

Services communs

93-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-211

Ecoles maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 3 890 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 279 419,00 2 059 119,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 3 890 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 279 419,00 2 059 119,00

Vote de l’assemblée (2) 3 890 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 279 419,00 2 059 119,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 3 890 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 183 961,00 2 059 119,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 095 458,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 898 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 898 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 2 898 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Libellé

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-25

Formation professionnelle

93-26

Apprentissage

93-27

Formation

sanitaire et sociale93-251

Insertion sociale et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante des

personnes

93-254

Formation des

actifs occupés

93-255

Rémunération des

stagiaires

93-256

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 10 252 895,00 0,00 10 245 751,00 1 748 636,00 23 985 586,00 0,00 10 000 000,00 15 537 570,00 4 191 500,00 25 261 537,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 10 252 895,00 0,00 10 245 751,00 1 748 636,00 23 985 586,00 0,00 10 000 000,00 15 537 570,00 4 191 500,00 25 261 537,00

Vote de l’assemblée (2) 10 252 895,00 0,00 10 245 751,00 1 748 636,00 23 985 586,00 0,00 10 000 000,00 15 537 570,00 4 191 500,00 25 261 537,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 10 252 895,00 0,00 10 245 751,00 1 748 636,00 23 985 586,00 0,00 10 000 000,00 15 537 570,00 4 191 500,00 25 261 537,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 007 200,00 12 325 100,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 007 200,00 12 325 100,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 007 200,00 12 325 100,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Libellé

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-281

Hébergement et

restauration scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de découverte

93-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 276 300,00 0,00 0,00 90 000,00 1 912 300,00 0,00 186 731 225,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 276 300,00 0,00 0,00 90 000,00 1 912 300,00 0,00 186 731 225,00

Vote de l’assemblée (2) 276 300,00 0,00 0,00 90 000,00 1 912 300,00 0,00 186 731 225,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 276 300,00 0,00 0,00 90 000,00 1 912 300,00 0,00 125 635 767,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 095 458,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 665 300,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 665 300,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 665 300,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AE (1) = 15 342 890,00

 

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 267 305,00 11 648 106,00 570 000,00 0,00 6 496 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 267 305,00 11 648 106,00 570 000,00 0,00 6 496 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 2 267 305,00 11 648 106,00 570 000,00 0,00 6 496 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 2 267 305,00 4 660 890,00 570 000,00 0,00 6 496 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 6 987 216,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport, gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de formation sportifs

93-325

Autres équipements sportifs ou

loisirs

93-326

Manifestations sportives

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 690 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 690 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 690 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 690 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT  
Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-35

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de vacances

93-338

Autres activités pour les

jeunes

93-341

Egalité entre les femmes

et les hommes

93-348

Autres

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 872 106,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 872 106,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 872 106,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 884 890,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 987 216,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) AE (1) = 1 800 000,00

 

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification familiale

93-412

Prévention et éducation pour la

santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 40 000,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 40 000,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 40 000,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 40 000,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 1)
 

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur de la

maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 510 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 510 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 510 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 510 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 2)
 

Libellé

93-42

Action sociale

93-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en difficulté

93-425

Personnes handicapées

93-428

Autres interventions

sociales93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 460 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 460 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 460 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 460 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934-3

 

CHAPITRE 934-3 – APA AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à l'établissement TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

310



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 104

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934-4

 

CHAPITRE 934-4 – RSA / Régularisations de RMI AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat AE (1) = 1 765 200,00

 

Libellé

93-50

Aménagement et services urbains

93-51

Aménagement et services urbains

93-501

Services communs

93-502

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement urbain

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 415 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 415 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 415 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
414 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et villes

moyennes

93-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur locatif

93-553

Aide à l'accession à la

propriété

93-554

Aire d'accueil des gens

du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 547 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 547 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 547 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 547 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Libellé

93-56

Actions en faveur du littoral

93-57

Techno. de l'information et de

la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité
TOTAL DU CHAPITRE

93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions d'aménagement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 761 500,00 0,00 402 000,00 0,00 2 125 700,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 761 500,00 0,00 402 000,00 0,00 2 125 700,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 761 500,00 0,00 402 000,00 0,00 2 125 700,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 761 500,00 0,00 402 000,00 0,00 2 124 700,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 – Action économique AE (1) = 27 153 302,47

 

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions économiques

transversales

93-62

Structure d'animation et de

dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie, commerce et

artisanat

93-633

Développement touristique

93-6311

Laboratoire

93-6312

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 2 943 111,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 2 943 111,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

Vote de l’assemblée (2) 0,00 2 943 111,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 2 943 111,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 –Action économique (suite)
 

Libellé

93-64

Rayonnement, attractivité du

territoire

93-65

Insertion éco. et éco.sociale,

solidaire

93-66

Maintien et dév. des services

publics

93-67

Recherche et innovation

93-68

Autres actions

93-69

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 033 407,07 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 29 040 094,28

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 033 407,07 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 29 040 094,28

Vote de l’assemblée (2) 2 033 407,07 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 29 040 094,28

- Dans le cadre d’une AE-CP 2 033 407,07 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 29 040 094,28

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 142 500,00 5 000,00 0,00 147 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 142 500,00 5 000,00 0,00 147 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 142 500,00 5 000,00 0,00 147 500,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement AE (1) = 11 054 251,00

 

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 50 000,00 7 950 000,00 0,00 1 294 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 50 000,00 7 950 000,00 0,00 1 294 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 50 000,00 7 950 000,00 0,00 1 294 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 50 000,00 7 950 000,00 0,00 1 294 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 1)
 

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 2)
 

Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions

93-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de

chaleur et de froid

93-752

Energie

photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie

hydraulique

93-758

Autres actions

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 185 000,00 612 800,00 1 256 509,00 0,00 0,00 0,00 11 349 065,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 185 000,00 612 800,00 1 256 509,00 0,00 0,00 0,00 11 349 065,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 185 000,00 612 800,00 1 256 509,00 0,00 0,00 0,00 11 349 065,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 185 000,00 612 800,00 1 256 509,00 0,00 0,00 0,00 11 349 065,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports AE (1) = 13 780 060,00

 

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 70 000,00 0,00 0,00 30 255 505,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 70 000,00 0,00 0,00 30 255 505,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 70 000,00 0,00 0,00 30 255 505,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
70 000,00 0,00 0,00 245 920,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 30 009 585,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 1)
 

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 2)
 

Libellé

93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie départementale

93-844

Voirie métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

93-847

Equipements de voirie

93-849

Sécurité routière

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 27 111 183,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 27 111 183,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 27 111 183,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 8 294 140,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 18 817 043,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 1 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 1 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 3)
 

Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations

douces

93-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et autres

infrastructures

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 896 688,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 896 688,00

Vote de l’assemblée (2) 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 896 688,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 070 060,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 826 628,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 765 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 765 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 765 000,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 940

 

CHAPITRE 940 – Impositions directes

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 153 500,00 0,00 204 000,00 204 000,00 204 000,00

63512 Taxes foncières 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

63513 Autres impôts locaux 53 500,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00

 RECETTES 36 186 163,00 0,00 35 373 560,00 35 373 560,00 35 373 560,00

73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 3 278 238,00 0,00 3 400 000,00 3 400 000,00 3 400 000,00

731773 Frais gestion ress form prof, apprentiss 21 000 000,00 0,00 20 700 000,00 20 700 000,00 20 700 000,00

73221 FNGIR 2 869 393,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732222 Fonds péréq. ress. / régions,coll. Corse 7 100 000,00 0,00 1 900 000,00 1 900 000,00 1 900 000,00

748312 D.C.R.T.P. 0,00 0,00 67 560,00 67 560,00 67 560,00

74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 1 938 532,00 0,00 606 000,00 606 000,00 606 000,00

748382 Dotat° de compens. perte frais gest° TH 0,00 0,00 8 700 000,00 8 700 000,00 8 700 000,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 941

 

CHAPITRE 941 – Autres impôts et taxes

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 359 650 000,00 0,00 384 400 000,00 384 400 000,00 384 400 000,00

73153 Taxe certif. immatriculation véhicules 27 000 000,00 0,00 31 200 000,00 31 200 000,00 31 200 000,00

731774 TICPE FPA 8 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73411 Taxe sur les rhums 2 050 000,00 0,00 2 100 000,00 2 100 000,00 2 100 000,00

7342 Taxes sur les carburants 131 500 000,00 0,00 132 000 000,00 132 000 000,00 132 000 000,00

73432 Octroi de mer régional 105 500 000,00 0,00 120 000 000,00 120 000 000,00 120 000 000,00

73433 Taxe tr public aérien,maritimes-dt Corse 2 500 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

735 Fraction de TVA 80 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7352 Fraction compensatoire de la CVAE 0,00 0,00 78 400 000,00 78 400 000,00 78 400 000,00

7358 Autres 0,00 0,00 16 600 000,00 16 600 000,00 16 600 000,00

738 Autres impôts et taxes 1 500 000,00 0,00 2 600 000,00 2 600 000,00 2 600 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 942

 

CHAPITRE 942 – Dotations et participations

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 69 900 000,00 0,00 69 900 000,00 69 900 000,00 69 900 000,00

744 FCTVA 300 000,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

74631 DGD des régions 69 600 000,00 0,00 69 600 000,00 69 600 000,00 69 600 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 943

 

CHAPITRE 943 – Opérations financières

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES (3) 27 200 000,00 0,00 20 500 000,00 20 500 000,00 20 500 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 27 200 000,00 0,00 19 517 000,00 19 517 000,00 19 517 000,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6688 Autres 0,00 0,00 983 000,00 983 000,00 983 000,00

 RECETTES (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE

 Compte D66112 (3) Montant des ICNE de l’exercice 7 659 540,83  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 7 659 540,83  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 Compte R7622 (4) Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 944

 

CHAPITRE 944 – Frais de fonctionnement des groupes d'élus

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 502 500,00 0,00 511 340,02 511 340,02 511 340,02

65861 Frais de personnel 412 000,00 0,00 417 740,00 417 740,00 417 740,00

65862 Matériel, équipement et fournitures 90 500,00 0,00 93 600,02 93 600,02 93 600,02

 RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 945

 

CHAPITRE 945 – Provisions et autres opérations mixtes (opérations semi-budgétaires)

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 1 600 000,00 2 532 285,00 2 532 285,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 1 600 000,00 2 532 285,00 2 532 285,00

 RECETTES (3) 0,00 743 000,00 743 000,00

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 0,00 743 000,00 743 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 946

 

CHAPITRE 946 – Transferts entre les sections

(A l’exclusion du virement à la section d’investissement)

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) (5) 138 864 890,00 139 521 795,00 139 521 795,00

 Dot. aux amortissements et provisions 138 864 890,00 139 521 795,00 139 521 795,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 138 864 890,00 139 521 795,00 139 521 795,00

 Autres 0,00 0,00 0,00

 RECETTES (4) (5) 133 998 741,00 134 473 352,00 134 473 352,00

 Reprises sur autofinancement 133 998 741,00 134 473 352,00 134 473 352,00

7768 Neutral. amort., dépréc. et provisions 90 425 935,00 0,00 0,00

77681 Neutralisation des amortissements 0,00 89 408 050,00 89 408 050,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 43 572 806,00 45 065 302,00 45 065 302,00

 Transfert de charges 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Egales aux recettes du chapitre 926 en investissement.

(4) Egales aux dépenses du chapitre 926 en investissement.

(5) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 947

 

CHAPITRE 947 – Transferts à l'intérieur de la section de fonctionnement

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 0,00 0,00 0,00

 RECETTES (3) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les dépenses sont égales aux recettes du chapitre.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISION SANS REALISATIONS B 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Articles Libellé Pour mémoire, budget

précédent (1)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AE lors de la

séance budgétaire

 DEPENSES 117 266 328,00 135 670 907,00 135 670 907,00 600 000,00

952 Dépenses imprévues    600 000,00

953 Virement à la section d'investissement 117 266 328,00 135 670 907,00 135 670 907,00  
 

(1) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0052 621 680,00

0,000,000,0061 201 500,000,000,000,00405 800,00

0,000,000,000,000,000,000,0035 000 000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 500 000,00

0,000,000,0061 201 500,000,000,000,0089 527 480,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,003 456 000,0029 689 984,000,000,001 938 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,001 935 000,005 770 000,000,000,004 499 436,000,00

0,00210 000,0011 030 660,0033 165 678,000,00500 000,0050 000,000,00

0,000,00625 000,0010 000,000,000,005 075 827,650,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0065 500 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00210 000,0017 046 660,0068 635 662,000,00500 000,0011 563 263,6565 500 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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1 500 000,001 500 000,000,000,000,00

1 470 000,000,000,00600 000,00870 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

52 621 680,000,000,000,000,00

185 585 300,0094 450 000,008 234 000,0020 610 000,00684 000,00

35 000 000,000,000,000,000,00

1 500 000,000,000,000,000,00

277 676 980,0095 950 000,008 234 000,0021 210 000,001 554 000,00

2 000 000,002 000 000,000,000,000,00

375 000,00375 000,000,000,000,00

2 299 929,000,000,002 299 929,000,00

42 376 984,006 550 000,00423 000,000,00320 000,00

2 500,000,000,000,002 500,00

193 440 436,00175 517 000,005 574 000,00135 000,0010 000,00

103 681 922,354 429 000,0011 159 985,0027 208 599,3515 928 000,00

8 719 558,651 050 000,00393 631,001 216 000,00349 100,00

0,000,000,000,000,00

65 500 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

418 396 330,00189 921 000,0017 550 616,0030 859 528,3516 609 600,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 65 500 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 65 065 000,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 435 000,00

RECETTES 89 527 480,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 500 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 35 000 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 405 800,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 52 621 680,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-022

Information,

communication,

publicité

90-023

Fêtes et cérémonies

90-024

Aide aux associations

90-025

Cimetières et pompes

funèbres

90-026

Administration

générale de l'Etat

90-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 11 199 407,65 12 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 2 635 011,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 2 222 496,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 1 020 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 348 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 2 991 900,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 1 938 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc.,

env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 67 236,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 12 000,00 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 67 236,00 5 000,00 8 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

90-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00 0,00 11 563 263,65

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 647 331,65

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 428 496,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 348 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 3 087 436,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 938 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP
 

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité

publique

90-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-20

Services communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-201

Services communs

90-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-211

Ecoles maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 35 501 733,00 219 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 7 770 000,00 0,00 0,00 7 841 233,00 219 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 534 000,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 350 000,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 316 500,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 226 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 315 000,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 911 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-25

Formation professionnelle

90-26

Apprentissage

90-27

Formation sanitaire

et sociale90-251

Insertion sociale

et

professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante des

personnes

90-254

Formation des

actifs occupés

90-255

Rémunération

des stagiaires

90-256

Autres

DEPENSES 4 008 857,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 777 094,00 4 082 484,00 740 494,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 4 008 857,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 767 094,00 3 719 000,00 740 494,00

211 Terrains 0,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 010 000,00 363 484,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 975 500,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 975 500,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

342



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 136

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-281

Hébergement et

restauration scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de découverte

90-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 68 635 662,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100 000,00 0,00 33 165 678,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 476 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 534 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 760 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 689 984,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 201 500,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 315 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 886 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 950 000,00 3 096 100,00 6 430 000,00 2 000 000,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 1 796 100,00 6 380 000,00 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 205 000,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 465 000,00 50 000,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles

en cours

0,00 630 000,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport,

gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de formation

sportifs

90-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

90-326

Manifestations

sportives

DEPENSES 2 823 560,00 0,00 395 000,00 287 000,00 150 000,00 15 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 275 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 447 560,00 0,00 395 000,00 12 000,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 15 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 376 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-35

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de

vacances

90-338

Autres activités

pour les jeunes

90-341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

90-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 046 660,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 425 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 030 660,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800 000,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 305 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 830 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 456 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification

familiale

90-412

Prévention et éducation

pour la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur de

la maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-42

Action sociale

90-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en

difficulté

90-425

Personnes

handicapées

90-428

Autres interventions

sociales90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses

engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-501

Services communs

90-502

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts

urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 2 500,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur

locatif

90-553

Aide à l'accession

à la propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 935 000,00 3 400 000,00 0,00 1 755 000,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-56

Actions en faveur du

littoral

90-57

Techno. de l'information

et de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 859 100,00 0,00 5 017 000,00 641 000,00 16 609 600,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 50 000,00 0,00 270 000,00 0,00 320 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 450 000,00 0,00 4 747 000,00 641 000,00 15 928 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 29 100,00 0,00 0,00 0,00 29 100,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 320 000,00 0,00 0,00 0,00 320 000,00

RECETTES 0,00 1 554 000,00 0,00 0,00 0,00 1 554 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 684 000,00 0,00 0,00 0,00 684 000,00

274 Prêts 0,00 870 000,00 0,00 0,00 0,00 870 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions

économiques

transversales

90-62

Structure d'animation

et de dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie, commerce

et artisanat

90-633

Développement

touristique90-6311

Laboratoire

90-6312

Autres

DEPENSES 135 000,00 7 963 319,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 365 917,66 3 281 674,98

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 653 000,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 4 537 390,00 1 116 434,71 5 163 666,00 0,00 11 275 917,66 3 281 674,98

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 473 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 0,00 2 299 929,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 500 000,00 710 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 5 650 000,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 13 750 000,00 0,00 0,00 0,00 710 000,00 0,00

274 Prêts 0,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

90-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

90-66

Maintien et dév. des

services publics

90-67

Recherche et

innovation

90-68

Autres actions

90-69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 30 859 528,35

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 743 000,00

204 Subventions d'équipement versées 1 057 516,00 0,00 0,00 776 000,00 0,00 0,00 27 208 599,35

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 473 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135 000,00

266 Autres formes de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 299 929,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 210 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 150 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 460 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions

transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention

et sensibilisation

90-7212

Collecte des

déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention

et sensibilisation

90-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 631,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 674 413,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 230 000,00 1 090 000,00 0,00 0,00 0,00 184 660,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions

90-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
90-751

Réseaux de

chaleur et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie

hydraulique

90-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 5 130 000,00 0,00 0,00 9 188 100,00 630 392,00 0,00 273 420,00 0,00 17 550 616,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 244 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 393 631,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 4 857 000,00 0,00 0,00 3 370 100,00 480 392,00 0,00 273 420,00 0,00 11 159 985,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 5 574 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 574 000,00

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 273 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 423 000,00

RECETTES 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 5 710 000,00 0,00 0,00 2 454 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 234 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

358



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 152

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports

scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport

ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES 2 120 000,00 0,00 0,00 3 025 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 1 050 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 120 000,00 0,00 0,00 1 975 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie

départementale

90-844

Voirie

métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

90-847

Equipements de

voirie

90-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 179 051 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 394 000,00 0,00 0,00 1 740 000,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 326 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 174 111 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 4 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 91 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 91 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations

douces

90-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 575 000,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 189 921 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 050 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 429 000,00

213 Constructions 1 060 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 386 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 174 111 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 6 200 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 375 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 375 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 95 950 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900 000,00 0,00 0,00 94 350 000,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,00743 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0020 000,000,000,000,00370 000,000,00

0,000,00200 000,0030 340 200,000,000,0047 135 670,0079 273 560,00

0,000,000,0012 325 100,000,000,000,0055 300 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00355 100 000,00

0,000,00400 000,000,000,000,00200 200,000,00

0,000,000,000,000,000,001 620 150,000,00

0,000,00620 000,0042 665 300,000,000,0049 326 020,00490 416 560,00

0,000,000,000,000,000,000,002 532 285,00

0,000,0050 000,0050 000,000,000,00405 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 500 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00511 340,02

0,001 370 000,0013 416 585,0093 226 160,000,000,004 343 997,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,006 684 491,0061 040 458,000,000,0069 180 428,000,00

0,0090 000,004 721 030,0032 414 607,000,000,0023 135 071,70204 000,00

0,001 460 000,0024 872 106,00186 731 225,000,000,0097 064 496,7023 747 625,02

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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743 000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 452 500,00915 000,000,00147 500,000,000,00

157 015 400,000,0065 970,000,000,000,00

67 625 100,000,000,000,000,000,00

355 100 000,000,000,000,000,000,00

1 450 200,00850 000,000,000,000,000,00

1 620 150,000,000,000,000,000,00

585 006 350,001 765 000,0065 970,00147 500,000,000,00

2 532 285,000,000,000,000,000,00

555 000,0050 000,000,000,000,000,00

20 500 000,000,000,000,000,000,00

511 340,020,000,000,000,000,00

194 072 315,4442 319 585,0010 619 221,0027 720 767,441 056 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

155 645 883,0018 740 506,000,000,000,000,00

70 470 176,546 786 597,00729 844,001 319 326,841 069 700,000,00

444 287 000,0067 896 688,0011 349 065,0029 040 094,282 125 700,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisations

de RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 23 747 625,02

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 204 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 511 340,02

661 Charges d'intérêts 19 517 000,00

668 Autres charges financières 983 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 2 532 285,00

RECETTES 490 416 560,00

731 Fiscalité locale 55 300 000,00

732 Fiscalité reversée 1 900 000,00

734 Fisc. spécif. coll. Corse et Outre-mer 255 600 000,00

735 Fraction de TVA 95 000 000,00

738 Autres impôts et taxes 2 600 000,00

744 FCTVA 300 000,00

746 Dotation générale de décentralisation 69 600 000,00

748 Autres attributions et participations 9 373 560,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 743 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration

générale de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 13 903 059,70 72 598 314,00 3 575 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 466 781,56 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 242 144,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 2 136 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 3 823 740,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 392 027,37 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 27 342,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 238 683,70 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 1 410 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 440 000,00 0,00 3 574 485,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 25 000,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 59 722,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 545 140,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 1 726 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 297 539,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 51 941 691,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 15 156 489,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 697 184,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 87 525,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 55 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 6 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 405 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 570 200,00 1 770 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 63 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 716 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 840 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 200 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration

générale de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

747 Participations 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 370 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 2 289 333,00 970 000,00 860 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 170 000,00 55 500,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

613 Locations 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 134 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 2 231 000,00 800 000,00 505 500,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

656 Participations 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 18 333,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00368
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 30 000,00 893 305,00 0,00 1 646 000,00 0,00 97 064 496,70

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 336 082,00 0,00 0,00 0,00 336 082,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 12 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 483 281,56

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 488 223,00 0,00 0,00 0,00 2 025 867,33

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 136 500,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 833 740,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 393 027,37

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 342,74

618 Divers 0,00 2 500,00 50 000,00 0,00 676 000,00 0,00 1 251 483,70

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 1 510 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 325 985,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 215 000,00 0,00 390 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 722,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 547 840,00

628 Divers 0,00 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00 1 745 200,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 297 539,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 941 691,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 156 489,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 697 184,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 525,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 164,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 566 500,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 655 000,00 0,00 673 333,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 405 000,00

RECETTES 41 500 000,00 0,00 5 485 670,00 0,00 0,00 0,00 49 326 020,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 650,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 716 500,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 840 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 200,00370
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

747 Participations 41 500 000,00 0,00 5 485 670,00 0,00 0,00 0,00 47 135 670,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 370 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité

publique

93-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-20

Services communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-201

Services communs

93-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-211

Ecoles maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES 3 890 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 279 419,00 2 059 119,00

604 Achats d'études, prestations de services 141 612,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 260 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 949,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251 772,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 041 218,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 747 468,00 0,00

651 Aides à la personne 3 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 393 826,00 2 059 119,00

657 Subventions 34 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 339 186,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

RECETTES 2 898 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 2 898 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

374



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 168

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-25

Formation professionnelle

93-26

Apprentissage

93-27

Formation

sanitaire et

sociale

93-251

Insertion sociale

et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante des

personnes

93-254

Formation des

actifs occupés

93-255

Rémunération

des stagiaires

93-256

Autres

DEPENSES 10 252 895,00 0,00 10 245 751,00 1 748 636,00 23 985 586,00 0,00 10 000 000,00 15 537 570,00 4 191 500,00 25 261 537,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 240 000,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 835 519,00 748 636,00 19 304 616,00 0,00 0,00 703 175,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 145 000,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 800,00 235 000,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 666 000,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 7 787 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 890 000,00 0,00 3 175 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 2 465 295,00 0,00 9 410 232,00 1 000 000,00 4 680 970,00 0,00 0,00 6 327 595,00 1 905 500,00 22 086 537,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 007 200,00 12 325 100,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 325 100,00 0,00

747 Participations 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 007 200,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-281

Hébergement et

restauration scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de découverte

93-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 276 300,00 0,00 0,00 90 000,00 1 912 300,00 0,00 186 731 225,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 612,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 390 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 621 946,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 145 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 611 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 12 300,00 0,00 7 549 300,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 949,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 666 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251 772,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 041 218,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 747 468,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900 000,00 0,00 27 152 600,00

655 Contributions obligatoires 276 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 729 245,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 90 000,00 0,00 0,00 49 339 315,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 665 300,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 325 100,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 040 200,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 2 267 305,00 11 648 106,00 570 000,00 0,00 6 496 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 305 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 625 000,00 0,00 80 000,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 623 305,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 4 000,00 1 045 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

15 000,00 0,00 240 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 248 725,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 10 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 29 699,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 5 042 239,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 1 612 553,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 3 035 890,00 250 000,00 0,00 6 416 695,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport, gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de formation

sportifs

93-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

93-326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 690 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 2 280 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-35

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de

vacances

93-338

Autres activités

pour les jeunes

93-341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

93-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 872 106,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 305 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 735 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 653 305,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 049 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 405 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248 725,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 699,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 042 239,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 612 553,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 182 585,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification

familiale

93-412

Prévention et éducation

pour la santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES 40 000,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur

de la maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et

garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 510 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-42

Action sociale

93-45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en

difficulté

93-425

Personnes

handicapées

93-428

Autres

interventions

sociales

93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions

pour les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 460 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 1 370 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisations de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses

engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-50

Services communs

93-51

Aménagement et services urbains

93-501

Services communs

93-502

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts

urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 415 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 11 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 23 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 35 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 7 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 76 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et

villes moyennes

93-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur

locatif

93-553

Aide à l'accession à

la propriété

93-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 547 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 537 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-56

Actions en faveur du

littoral

93-57

Techno. de l'information

et de la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 761 500,00 0,00 402 000,00 0,00 2 125 700,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 553 000,00 0,00 0,00 0,00 553 000,00

613 Locations 0,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 500,00

617 Etudes et recherches 0,00 88 000,00 0,00 50 000,00 0,00 388 000,00

618 Divers 0,00 14 500,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 700,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 245 000,00 0,00 245 000,00

657 Subventions 0,00 90 000,00 0,00 107 000,00 0,00 810 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions

économiques

transversales

93-62

Structure d'animation

et de dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie, commerce

et artisanat

93-633

Développement

touristique93-6311

Laboratoire

93-6312

Autres

DEPENSES 0,00 2 943 111,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

611 Contrats de prestations de services 0,00 642 511,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 388 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 33 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 1 879 000,00 4 641 453,43 1 804 866,00 0,00 1 560 638,00 12 078 208,78

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

757 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

93-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

93-66

Maintien et dév. des

services publics

93-67

Recherche et

innovation

93-68

Autres actions

93-69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 2 033 407,07 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 29 040 094,28

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 642 511,00

618 Divers 255 215,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 643 215,84

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 600,00

657 Subventions 1 778 191,23 3 328 410,00 0,00 650 000,00 0,00 0,00 27 720 767,44

RECETTES 0,00 0,00 0,00 142 500,00 5 000,00 0,00 147 500,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

757 Subventions 0,00 0,00 0,00 142 500,00 0,00 0,00 142 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions

transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 50 000,00 7 950 000,00 0,00 1 294 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 11 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 1 133 092,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 7 800 000,00 0,00 149 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions

93-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de

chaleur et de froid

93-752

Energie

photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie

hydraulique

93-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 185 000,00 612 800,00 1 256 509,00 0,00 0,00 0,00 11 349 065,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 175 000,00 0,00 208 000,00 0,00 0,00 0,00 533 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 64 800,00 20 344,00 0,00 0,00 0,00 96 844,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 133 092,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 548 000,00 988 165,00 0,00 0,00 0,00 9 486 129,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00 0,00 0,00 0,00 65 970,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

392



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 186

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports

scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport

ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES 70 000,00 0,00 0,00 30 255 505,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 12 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 183 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 30 059 585,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie

départementale

93-844

Voirie

métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

93-847

Equipements de

voirie

93-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 27 111 183,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 175 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 345 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 995 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 64 037,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 360 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 70 942,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 14 441 581,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 4 227 983,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 2 175 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 915 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations

douces

93-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 896 688,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 175 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 345 930,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 995 710,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 560,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64 037,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

628 Divers 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 003 360,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 942,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 441 581,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 227 983,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 175 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 144 585,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 765 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 915 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor       

5192 Avances de trésorerie       

51931 Lignes de trésorerie       

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt       

5194 Billets de trésorerie       
(PROG_NEUCP_2021) 21/09/2021 150 000 000,00 50 000 000,00 -61 325,00 0,00 50 000 000,00

5198 Autres crédits de trésorerie       

519 Crédits de trésorerie (Total)  150 000 000,00 50 000 000,00 -61 325,00 0,00 50 000 000,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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61 600 000,00

26 400 000,00

8 400 000,00

3 600 000,00

35 000 000,00

25 000 000,00

25 000 000,00

25 000 000,00

25 000 000,00

130 000 000,00

100 000 000,00

50 000 000,00

50 000 000,00

100 000 000,00

30 000 000,00

150 000 000,00

300 000 000,00

10 000 000,00

1 535 000 000,00

1 726 060 410,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)              

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

             

1641 Emprunts en euros (total)              
(202104) ARKEA 31/05/2021 30/05/2021 30/03/2022 F FIXE 1,040 1,051 A C N A-1

(CDC_NRL-TIR-6) Caisse des Dépôts et

Consignation

18/12/2003 01/04/2019 01/04/2020 V LIVRETA 1,500 1,264 A C N A-1

(CDC_NRL-TIR7) Caisse des Dépôts et

Consignation

18/12/2003 01/01/2021 01/12/2021 V LIVRETA 1,250 1,541 A C N A-1

201208 (202101) Banque française

commerciale Océan Indien

12/05/2021 28/05/2021 28/05/2022 F FIXE 0,950 0,972 A C N A-1

22692-1 (BEI2009.1) Banque Européeen

d'Investissement

16/09/2004 15/01/2009 15/07/2009 F FIXE 4,792 4,851 S C N A-1

22692-2 (BEI2009.2) Banque Européeen

d'Investissement

16/09/2004 15/01/2009 15/07/2009 F FIXE 4,413 4,463 S C N A-1

22692-3 (BEI2009.3) Banque Européeen

d'Investissement

16/09/2004 15/01/2009 15/07/2009 F FIXE 4,630 4,685 S C N A-1

BEI2014_NLR-TI3 (BEI2014_NRL-T Banque Européeen

d'Investissement

19/12/2014 31/07/2018 31/07/2019 F FIXE 1,782 1,801 A P N A-1

BEI2014_NRL-TI2 (BEI2014_NRL-T Banque Européeen

d'Investissement

19/12/2014 27/12/2016 27/12/2017 F FIXE 1,659 1,660 A P N A-1

CO9014.1 (CO9014.1) CACIB 14/04/2016 13/12/2017 13/12/2018 F FIXE 2,080 2,110 A P N A-1

CO9014.2 (CO9014.2) CACIB 26/06/2004 13/12/2017 13/12/2018 C TAUX

STRUCTURES

0,000 1,725 A P N B-1

CO9014.3 (CO9014.3) CACIB 26/06/2004 29/03/2019 29/03/2020 V EURIBOR03M 0,750 0,763 A P N A-1

CO9014.5 (CO9014.6) CACIB 26/06/2004 29/03/2019 29/03/2020 V EURIBOR03M 0,397 0,763 A P N A-1

CRE 1607-01 (AFD2015) Agence Française de

Développement

11/12/2014 18/06/2015 30/06/2016 V EURIBOR06M 0,410 0,327 S C N A-1

CRE176901E (CRE176901E-3.6M) Agence Française de

Développement

23/10/2019 12/12/2019 31/01/2021 F FIXE 1,000 1,074 S C N A-1

CRE176901E (CRE176901E-8.4M) Agence Française de

Développement

23/10/2019 14/04/2020 31/01/2021 F FIXE 1,170 1,191 S C N A-1

CRE176902F (CRE176902F-26.4) Agence Française de

Développement

23/10/2019 12/12/2019 31/01/2021 F FIXE 1,000 1,074 S C N A-1

CRE176902F (CRE176902F-61.6) Agence Française de

Développement

22/04/2020 14/04/2020 31/01/2021 F FIXE 1,170 1,191 S C N A-1
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0,00

862 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

67 531 000,00

93 529 410,00

30 000 000,00

191 060 410,00

0,00

120 000 000,00

126 666 666,67

33 333 333,33

20 000 000,00

80 000 000,0080 000 000,0080 000 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

MIN537230EUR (202102) La Banque Postale 31/05/2021 01/10/2021 01/10/2022 F FIXE 1,050 1,055 A C N A-1

MIN537231EUR (202103) La Banque Postale 31/05/2021 01/10/2021 01/10/2022 F FIXE 1,050 1,055 A C N A-1

MIR221995 (DEXIA2007_1/2) Caisse Française de

Financement Local

31/12/2007 31/12/2007 01/01/2009 V TAG03M 0,140 0,721 A C N A-1

MIR221995 (DEXIA2007_2/2) Caisse Française de

Financement Local

31/12/2007 31/12/2007 01/01/2009 V TAG03M 0,140 0,721 A C N A-1

Tirage BEI (BEI2014_NRL-TIR) Banque Européeen

d'Investissement

19/12/2014 08/12/2015 08/12/2016 F FIXE 1,801 1,801 A P N A-1

1643 Emprunts en devises (total)              

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

             

CO3612 (BFT2008.1) CACIB 29/06/2004 15/11/2009 15/11/2010 F FIXE 3,173 3,219 A C N A-1

CO3831 (BFT2008.2) CACIB 29/06/2004 15/11/2009 15/11/2010 V TAM 0,507 0,410 A C N A-1

Tirage sur emprunt CLTR-CE (CL Caisse d'Epargne Provence

Alpes Corse

31/03/2015 20/12/2018 01/01/2020 V EONIA -0,354 0,006 A P N A-1

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

             

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

             

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

             

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

             

1675 Dettes pour METP et PPP (total)              

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

             

1678 Autres emprunts et dettes (total)              

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

             

1681 Autres emprunts (total) (9)              
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1 726 922 410,00

862 000,00

862 000,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

             

1687 Autres dettes (total)              
CDC_SAUVEGARDE

(CDC_SAUVEGARDE

Caisse des Dépôts et

Consignation

09/06/2020 19/06/2020 19/06/2021 F FIXE 0,000 0,000 A C N A-1

Total général              
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

100 847 845,160,00

44 333 333,3744 333 333,33

11 666 666,6611 666 666,67

20 000 000,000,00

80 000 000,000,00

59 033 333,340,00

25 300 000,000,00

8 050 000,000,00

3 450 000,000,00

23 947 368,440,00

23 637 021,580,00

23 637 021,580,00

22 229 465,050,00

22 229 465,040,00

112 534 080,890,00

92 212 045,340,00

25 000 000,000,00

25 000 000,000,00

50 000 000,000,00

30 000 000,000,00

146 250 000,000,00

285 000 000,000,00

10 000 000,000,00

1 244 357 646,4556 000 000,00

1 316 241 528,4556 000 000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)       0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

      65 055 172,42 20 421 921,23 0,00 7 339 984,33

1641 Emprunts en euros (total)       45 873 878,42 20 228 927,48 0,00 7 323 416,83

(202104) N A-1 18,25 F FIXE 1,040 0,00 87 822,22 0,00 78 926,03

(CDC_NRL-TIR-6) N A-1 37,25 V LIVRETA 1,250 7 500 000,00 3 562 500,00 0,00 2 613 441,78

(CDC_NRL-TIR7) N A-1 38,92 V LIVRETA 1,250 3 750 000,00 1 828 125,00 0,00 151 284,25

201208 (202101) N A-1 19,41 F FIXE 0,950 0,00 288 958,33 0,00 172 583,33

22692-1 (BEI2009.1) N A-1 12,04 F FIXE 4,792 4 000 000,00 2 348 080,00 0,00 1 018 300,00

22692-2 (BEI2009.2) N A-1 12,04 F FIXE 2,837 2 000 000,00 695 065,00 0,00 301 431,25

22692-3 (BEI2009.3) N A-1 12,04 F FIXE 4,630 2 000 000,00 1 134 350,00 0,00 491 937,50

BEI2014_NLR-TI3 (BEI2014_NRL-T N A-1 26,58 F FIXE 1,782 2 689 050,50 1 643 218,65 0,00 673 085,38

BEI2014_NRL-TI2 (BEI2014_NRL-T N A-1 24,99 F FIXE 1,659 3 668 946,43 1 866 940,40 0,00 24 740,72

CO9014.1 (CO9014.1) N A-1 23,95 F FIXE 2,080 728 439,67 468 794,72 0,00 23 603,35

CO9014.2 (CO9014.2) N B-1 23,95 C TAUX

STRUCTURES

1,700 728 439,67 383 149,53 0,00 19 291,20

CO9014.3 (CO9014.3) N A-1 25,24 F FIXE 2,070 702 001,36 496 081,99 0,00 366 616,30

CO9014.5 (CO9014.6) N A-1 25,24 F FIXE 1,850 702 001,36 443 358,30 0,00 327 652,25

CRE 1607-01 (AFD2015) N A-1 13,00 V EURIBOR06M 0,250 1 842 105,26 58 717,10 0,00 152,66

CRE176901E (CRE176901E-3.6M) N A-1 22,58 F FIXE 1,000 150 000,00 34 602,08 0,00 14 116,67

CRE176901E (CRE176901E-8.4M) N A-1 22,58 F FIXE 1,170 350 000,00 94 463,69 0,00 38 538,50

CRE176902F (CRE176902F-26.4) N A-1 22,58 F FIXE 1,000 1 100 000,00 253 748,61 0,00 103 522,22

CRE176902F (CRE176902F-61.6) N A-1 22,58 F FIXE 1,170 2 566 666,66 692 733,71 0,00 282 615,67

MIN537230EUR (202102) N A-1 19,75 F FIXE 1,050 0,00 840 000,00 0,00 211 726,03

MIN537231EUR (202103) N A-1 19,75 F FIXE 1,050 0,00 210 000,00 0,00 52 931,51

MIR221995 (DEXIA2007_1/2) N A-1 6,00 V FIXE 3,225 1 666 666,67 398 548,36 0,00 96 244,17

MIR221995 (DEXIA2007_2/2) N A-1 6,00 V FIXE 1,048 6 333 333,33 583 400,10 0,00 145 271,99

Tirage BEI (BEI2014_NRL-TIR) N A-1 23,94 F FIXE 1,801 3 396 227,51 1 816 269,69 0,00 115 404,07

1643 Emprunts en devises (total)       0,00 0,00 0,00 0,00
401
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1 317 103 528,4556 000 000,00

862 000,000,00

862 000,000,00

0,000,00

0,000,00

862 000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

47 178 000,000,00

18 705 882,000,00

6 000 000,000,00

71 883 882,000,00 71 883 882,0071 883 882,000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

      19 181 294,00 192 993,75 0,00 16 567,50

CO3612 (BFT2008.1) N A-1 2,87 F FIXE 3,173 2 000 000,00 192 993,75 0,00 16 567,50

CO3831 (BFT2008.2) N A-1 2,87 V TAM 0,000 6 235 294,00 0,00 0,00 0,00

Tirage sur emprunt CLTR-CE (CL N A-1 3,00 V EONIA 0,000 10 946 000,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)       862 000,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)       862 000,00 0,00 0,00 0,00

CDC_SAUVEGARDE

(CDC_SAUVEGARDE

N A-1 0,47 F FIXE 0,000 862 000,00 0,00 0,00 0,00

Total général       65 917 172,42 20 421 921,23 0,00 7 339 984,33

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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22 229 465,0525 000 000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

22 229 465,0525 000 000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

              

TOTAL (A)       0,00   0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)               
CO9014.2 (CO9014.2) CACIB 25 000 000,00 22 229 465,05 1 28,00 1.7 EURIBOR03M 4 304 509,40 1,700 383 149,53 0,00 1,69

TOTAL (B)       4 304 509,40   383 149,53 0,00 1,69

Option d'échange (C)               
TOTAL (C)       0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

              

TOTAL (D)       0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)               
TOTAL (E)       0,00   0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)               
TOTAL (F)       0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL       4 304 509,40   383 149,53 0,00 1,69

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
26 0 0 0 0  

% de l’encours 98,32 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 294 874 063,40 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 1,69 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 22 229 465,05 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,0056 000 000,0056 000 000,03

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0044 333 333,3344 333 333,37

0,000,000,0011 666 666,6711 666 666,66

0,000,000,0056 000 000,0056 000 000,03

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)         
(SWAP_NATIXIS) MIR221995

(DEXIA2007_1/2)

01/01/2028 NATIXIS SWAP Taux 01/01/2010 01/01/2028 T

836339C (SWAP_CACIB) MIR221995

(DEXIA2007_2/2)

01/01/2028 CACIB SWAP Taux 01/01/2015 01/01/2028 T

Taux variable simple (total)         
Taux complexe (total) (2)         

Total         
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

405



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 199

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)      14 291 270,28 0,00   
(SWAP_NATIXIS) MIR221995 (DEXIA2007_1/2) FIXE 3,230 TAM -0,490 8 299 988,53 0,00 A-1 A-1

836339C (SWAP_CACIB) MIR221995 (DEXIA2007_2/2) FIXE 1,050 TAG03M -0,360 5 991 281,75 0,00 A-1 A-1

Taux variable simple (total)      0,00 0,00   
Taux complexe (total) (2)      0,00 0,00   

Total      14 291 270,28 0,00   
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
2000 euros TTC €

Délibération du 30
janvier 2020

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais d'études non suivi de réalisation 5 30/01/2020

L Frais de recherche et de développement 5 30/01/2020

L Frais d'insertion en cas d'échec du projet 5 30/01/2020

L Subventions finançant des biens mobiliers, du matériel ou des études 5 30/01/2020

L Subventions finançant des bâtiments et installations 30 30/01/2020

L Subventions finançant des projets d’infrastructures d’intérêt national 40 30/01/2020

L Subventions fonds européens 1 30/01/2020

L Concessions et droits similaires (Logiciels) 2 30/01/2020

L Site internet 2 30/01/2020

L Concessions et droits similaires (Progiciels) 5 30/01/2020

L Concessions et droits similaires (Marques, brevets, droits) 0 30/01/2020

L Autres immobilisations incorporelles 2 30/01/2020

L Plantations d'arbres et d'arbustes 30 30/01/2020

L Autres agencements et aménagements de terrains 20 30/01/2020

L Bâtiments publics (administratifs, scolaires, culturels et sportifs, autres...) 30 30/01/2020

L Bâtiments privés (immeuble de rapport, autres...) 30 30/01/2020

L Travaux: gros oeuvre (génie civil) 25 30/01/2020

L Travaux: plomberie (dont eau chaude solaire) 10 30/01/2020

L Travaux: electricité (dont climatisation) 15 30/01/2020

L Travaux:aménagements extérieurs (clos, couvert, étanchéité, toiture, etc) 10 30/01/2020

L VRD et aménagements exterieurs hors bâti (voirie, réseaux divers, clôture, portail, etc) 25 30/01/2020

L Autres agencements second oeuvre (faux plafonds, revêtements sols, peintures intérieures, etc) 15 30/01/2020

L Désamiantage 25 30/01/2020

L Autres travaux 15 30/01/2020

L Ascenseurs 15 30/01/2020

L Installations générales, agencements, aménagements des constructions 15 30/01/2020

L Construction sur sol d'autrui 30 30/01/2020

L Matériels et outillage techniques 10 30/01/2020

L Autres installations, matériel et outillage techniques 15 30/01/2020

L Autres immobilisations corporelles-(agencement de bâtiment loués par la région) 15 30/01/2020

L Matériels de transport- véhicules légers 5 30/01/2020 409
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Matériels de transport- camions et véhicules industriels 8 30/01/2020

L Matériels de transport-bus 10 30/01/2020

L Matériel informatique 5 30/01/2020

L Matériel de bureau et mobilier 10 30/01/2020

L Matériel de téléphonie 10 30/01/2020

L Autres immobilisations corporelles 10 30/01/2020
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la

provision de l’exercice

(1)

A

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

B

Montant total des

provisions constituées

 

C = A + B

Montant des reprises

de l’exercice

 

D

SOLDE

 

 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 499 946,00  2 909 108,14 3 409 054,14 1 513 189,00 1 895 865,14

Provisions pour litiges 50 000,00  2 383 673,14 2 433 673,14 987 754,00 1 445 919,14

Provision pour litiges et contentieux 50 000,00 31/12/2021 2 383 673,14 2 433 673,14 987 754,00 1 445 919,14

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 449 946,00  525 435,00 975 381,00 525 435,00 449 946,00

Provision pour compte épargne temps 449 946,00 31/12/2021 525 435,00 975 381,00 525 435,00 449 946,00

Dépréciations (3) 22 581,00  1 151 618,00 1 174 199,00 219 898,00 954 301,00

- des immobilisations 0,00  1 144 618,00 1 144 618,00 212 898,00 931 720,00

Provision pour dépréciation des titres de participation 0,00 31/12/2021 1 144 618,00 1 144 618,00 212 898,00 931 720,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 22 581,00  7 000,00 29 581,00 7 000,00 22 581,00

Provision pour dépréciation comptes de redevables 22 581,00 31/12/2021 7 000,00 29 581,00 7 000,00 22 581,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 522 527,00  4 060 726,14 4 583 253,14 1 733 087,00 2 850 166,14

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la

provision de l’exercice

(1)

A

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

B

Montant total des

provisions constituées

 

C = A + B

Montant des reprises

de l’exercice

 

D

SOLDE

 

 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 522 527,00  4 060 726,14 4 583 253,14 1 733 087,00 2 850 166,14

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 1801 Intitulé de l'opération : RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 805 404,88 0,00 0,00 0,00

908  (5) 795 102,09 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 10 302,79 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 805 404,88 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

908 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

N° opération : 28001 Intitulé de l'opération : PISTES FORESTIERES Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 20 023 971,74 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00

908  (5) 4 420 036,95 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00

90828001  (5) 15 491 992,45 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 111 942,34 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 20 023 971,74 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00

RECETTES (b) 7 273 000,28 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00

908 90828001 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 7 273 000,28 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 7 273 000,28 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers. 415
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(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00   
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24 592,2698 439,46

17 254,9317 254,93

0,00215 038,95

0,00161 132,72

7 280,007 280,00

13 650,0013 650,00

62 777,19512 796,06

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

              4 378,61 9 187,36

SEMAC 2019 X Produits

CDC

SOCIETE

D'ECONOMIE

MIXTE

D'AMENAGEMENT

ET DE

CONSTRUCTION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,33 A F FIXE 0,363 F FIXE 0,000 A-1 0,00 0,00

SEMAC 2019 X Produits

CDC

SOCIETE

D'ECONOMIE

MIXTE

D'AMENAGEMENT

ET DE

CONSTRUCTION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,58 A F FIXE 0,363 F FIXE 0,000 A-1 0,00 0,00

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

SOCIETE

IMMOBILIERE DU

DEPARTEMENT

DE LA REUNION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

49,58 A V LIVRETA 0,000 V LIVRETA 1,100 A-1 1 772,46 2 669,20

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

SOCIETE

IMMOBILIERE DU

DEPARTEMENT

DE LA REUNION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

39,58 A V LIVRETA 0,000 V LIVRETA 1,100 A-1 2 365,43 4 610,16

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

SOCIETE

IMMOBILIERE DU

DEPARTEMENT

DE LA REUNION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

49,83 A V LIVRETA 0,291 V LIVRETA 0,550 A-1 51,77 342,92

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

SOCIETE

IMMOBILIERE DU

DEPARTEMENT

DE LA REUNION

Caisse des

Dépôts et

Consignation

39,83 A V LIVRETA 0,272 V LIVRETA 0,550 A-1 188,95 1 565,08
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203 954,99230 283,75

53 048,1658 238,63

83 495,8892 747,33

22 531,6924 350,78

215 171,70239 013,00

53 948,6658 304,18

151 482,14171 037,13

37 162,3140 798,43

28 512,2532 192,93

6 175,406 779,63

16 813 186,8722 500 000,00

40 678 250,5247 711 265,75 40 678 250,5247 711 265,75 40 678 250,5247 711 265,75

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

              1 139 230,38 1 192 787,05

SA AEROPORT RE

ROLAND GARROS

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1276678

Caisse des

Dépôts et

Consignation

16,75 T V LIVRETA 3,657 V LIVRETA 3,611 A-1 593 700,95 989 011,00

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021891

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 18,53 128,38

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021892

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 85,54 773,84

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021924

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 111,49 772,58

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021925

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 454,45 4 111,30

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021935

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 593,44 1 007,99

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021936

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 366,89 5 360,74

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021939

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 247,85 420,99

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021940

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 918,45 2 080,20

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021944

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 159,14 1 102,83

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021945

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 611,87 5 535,43
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150 196,02164 667,00

32 993,3635 386,88

377 952,67408 392,55

80 860,9985 507,43

121 823,24131 634,75

31 355,6733 157,43

75 484,1882 756,88

23 084,0624 758,70

117 413,22126 869,55

36 920,8339 042,38

114 460,95127 143,38

33 926,3136 665,33

220 762,26245 223,00

50 430,6454 502,13 50 430,6454 502,13

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021969

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 554,74 942,26

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021970

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 428,38 5 500,02

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021974

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 373,19 633,89

SEMAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5021975

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 259,07 2 851,66

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087423

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 406,13 619,78

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087424

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 291,55 2 672,39

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087439

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 69,25 468,57

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087440

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 226,45 1 988,17

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087451

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 344,91 526,36

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087452

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 340,06 2 772,76

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087727

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 889,47 1 357,40

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087728

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 4 157,48 8 602,40

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087747

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 98,98 669,72

SEMAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5087748

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 450,59 3 956,00
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37 500,0037 500,00

21 668,3321 668,33

21 547,4021 926,85

96 829,80101 250,00

126 032,81208 351,30

29 333,9730 185,02

55 215,3756 817,32

225 589,32232 365,12

22 147,3122 945,43

70 301,56125 565,83

28 369,4651 462,15

8 085,968 377,35

56 790,7158 967,10

231 140,50243 847,43 231 140,50243 847,43

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEMAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5151250

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 542,55 4 777,43

SEMAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5151251

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 624,70 848,39

SEMAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5182509

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 24,26 156,84

SEMAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5182510

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 85,11 705,83

SEMAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5182512

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 210,90 1 749,10

SEMAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5182513

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 66,44 429,58

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5198653

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 676,77 5 461,22

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5198654

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 165,65 1 047,74

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5207016

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 88,00 556,62

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5207017

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 378,10 3 051,09

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5238588

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,58 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 290,49 2 223,38

SEMAC 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5238589

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,58 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 64,64 381,71

SEMAC 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5295153

Caisse des

Dépôts et

Consignation

49,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,350 A-1 238,35 296,23

SEMAC 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5295154

Caisse des

Dépôts et

Consignation

39,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,350 A-1 1 037,04 1 757,87
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65 693,2874 178,01

71 456,9275 831,55

260 561,66282 959,13

24 121,0325 944,94

78 439,3486 397,74

328 819,68357 084,50

90 086,4495 601,57

162 306,70178 774,22

45 919,1249 391,29

47 226,1352 017,66

12 490,7013 435,19

15 320 000,0015 320 000,00

33 750,0033 750,00

52 005,1552 005,15 52 005,1552 005,15

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEMAC 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5297227

Caisse des

Dépôts et

Consignation

49,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,350 A-1 572,06 710,98

SEMAC 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5297228

Caisse des

Dépôts et

Consignation

39,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,350 A-1 2 116,60 3 587,83

SEMATRA 2020 F Obligation

SEMATRA

EMPRUNT

OBLIGATAIRE

5,51 X F FIXE 3,776 F FIXE 3,190 A-1 488 708,00 0,00

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313411

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 37,47 253,64

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313412

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 0,450 V LIVRETA 0,200 A-1 94,45 1 266,49

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313413

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 137,76 932,44

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313414

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 0,450 V LIVRETA 0,200 A-1 324,61 4 352,67

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313415

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 990,95 1 515,06

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313416

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 1,250 V LIVRETA 1,000 A-1 3 288,20 7 633,32

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313417

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 0,450 V LIVRETA 0,200 A-1 156,88 2 103,55

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313418

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 72,36 489,81

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313419

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 1,250 V LIVRETA 1,000 A-1 2 605,62 6 048,76

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

1313420

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 786,03 1 201,75

SOGEDIS 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023199

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 197,08 1 782,95
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32 950,2434 778,90

286 984,65315 885,79

75 563,1281 371,40

64 786,4070 313,09

19 517,6320 733,32

192 463,89204 491,61

45 807,6547 912,51

91 327,53100 524,78

18 378,7119 791,42

218 112,77240 078,08

95 651,96103 004,40

14 554,6915 979,73

73 083,5482 716,81

19 207,9121 088,54 19 207,9121 088,54

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOGEDIS 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023200

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 57,62 399,32

SOGEDIS 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023226

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,50 A V LIVRETA 0,450 V LIVRETA 0,200 A-1 146,17 2 017,96

SOGEDIS 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023227

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 43,66 302,58

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5081849

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 286,96 1 942,32

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5081850

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 654,34 5 746,48

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085335

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 55,14 373,20

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085336

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 273,98 2 406,15

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085435

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 503,88 749,54

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085436

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 117,10 4 242,95

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5088798

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,42 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 214,69 328,24

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5088799

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,42 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 712,65 1 476,51

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5107851

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 226,69 1 534,40

SOGEDIS 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5107852

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 860,95 7 561,01

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5109945

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 98,85 653,85
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53 598,8155 604,76

12 616,0613 073,05

43 007,7445 032,47

106 298,07111 302,41

21 619,4522 402,57

294 041,64305 750,23

93 483,1596 221,38

24 737,1725 633,23

86 765,0990 849,85

83 049,5189 178,43

42 842,8645 273,08

71 815,8677 115,76

23 856,2025 209,41

157 357,32168 770,98 157 357,32168 770,98

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5109946

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 472,07 4 027,60

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149231

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 71,57 473,39

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149232

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 215,45 1 838,15

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149435

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 128,53 850,16

SOGEDIS 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149436

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 249,15 2 125,67

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5155707

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 260,30 2 159,04

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5155708

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 74,21 479,91

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5156470

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 028,31 1 488,89

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5156471

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 234,46 6 274,92

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5156475

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 64,86 419,43

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5156476

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 318,89 2 645,09

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5157028

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 129,02 1 070,19

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5157029

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 37,85 244,76

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5168811

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 160,80 1 039,84
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30 133,8230 880,09

12 895,5213 167,21

50 876,6452 136,61

128 485,50219 331,92

23 093,2223 793,30

328 052,68569 277,60

54 475,0256 513,76

149 310,76275 593,16

53 826,3455 840,81

99 358,33170 974,47

19 099,9619 814,78

117 786,76223 468,36

29 526,6230 631,67

225 242,83236 124,66 225 242,83236 124,66

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5168812

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 675,73 5 604,87

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5193467

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 88,58 572,83

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5193468

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 353,36 2 930,97

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5194109

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 57,30 370,55

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5194110

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 298,07 2 472,40

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5194260

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 161,48 1 044,26

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5194261

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 447,93 3 715,40

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5195976

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 163,43 1 056,84

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5195977

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 984,16 8 163,16

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5197742

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 254,03 367,80

SOGEDIS 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5197743

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 413,34 2 741,91

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223715

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 152,63 1 231,66

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223729

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 141,85 266,57

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223843

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 90,40 729,50
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36 389,5639 186,70

154 467,97166 289,64

36 319,6338 288,67

71 136,1780 742,24

52 395,6957 491,70

392 871,19445 923,62

246 402,57270 367,72

29 482 718,4833 603 510,46

67 950,7467 950,74

45 339,2345 339,23

61 827,8863 130,49

14 795,0615 161,46

42 930,8943 994,08 42 930,8943 994,08

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223860

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 128,79 1 039,30

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223874

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 44,39 358,17

SOGEDIS 2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5223875

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 680,11 1 278,09

SOGEDIS 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5243722

Caisse des

Dépôts et

Consignation

59,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 135,71 689,24

SOGEDIS 2021 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5243723

Caisse des

Dépôts et

Consignation

39,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 521,02 4 093,04

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

              207 531,40 691 386,84

SA HLM DE LA

REUNION

2015 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019036

Caisse des

Dépôts et

Consignation

43,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 710,43 4 383,89

SA HLM DE LA

REUNION

2015 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019037

Caisse des

Dépôts et

Consignation

33,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 4 321,58 9 591,33

SA HLM DE LA

REUNION

2015 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019041

Caisse des

Dépôts et

Consignation

43,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 576,35 932,20

SA HLM DE LA

REUNION

2015 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019042

Caisse des

Dépôts et

Consignation

33,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 782,50 1 736,68

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5031512

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,25 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 584,75 539,01

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5031513

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,25 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 2 486,93 3 200,27

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5049957

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 109,17 738,93
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25 841,6027 451,19

112 420,27123 741,69

27 530,7829 646,98

145 081,68157 458,05

70 028,9474 390,82

143 121,71155 330,89

64 818,5868 855,92

227 904,43250 855,83

104 048,98112 046,88

248 548,33273 578,70

111 590,03120 167,58

16 580,2317 612,97

90 630,7198 362,07

66 901,6673 639,08 66 901,6673 639,08

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5049958

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 200,71 1 762,62

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5067936

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 996,94 2 065,51

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5067937

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 182,38 278,84

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074454

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 334,77 2 265,97

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074455

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 745,64 6 548,35

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074528

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 312,15 2 112,84

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074529

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 683,71 6 004,46

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074633

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 713,00 1 090,11

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074634

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 574,34 3 261,80

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074679

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 770,32 1 177,74

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074680

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 595,90 3 306,46

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074905

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 82,59 559,04

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074906

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 337,26 2 961,87

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074942

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 284,26 434,60
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80 721,0985 200,92

175 904,24188 663,17

113 543,47124 978,01

55 183,9359 425,73

141 623,45155 885,82

69 097,5974 408,89

55 182,4160 739,62

25 353,4227 302,26

8 731,539 399,77

51 067,4555 423,82

37 899,0840 259,69

264 777,60287 364,78

62 559,6066 456,24

62 387,0967 709,10 62 387,0967 709,10

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074943

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 686,26 1 421,82

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5077428

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 688,16 1 052,12

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5077429

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 912,55 6 034,38

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5090232

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 416,89 637,38

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5090233

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 561,74 1 163,85

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5102508

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,75 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 140,58 180,90

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5103960

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 76,06 514,83

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5103961

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 165,55 1 453,86

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5106061

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 207,29 1 403,11

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5106062

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 424,87 3 731,27

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5106091

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 165,55 1 120,57

SA HLM DE LA

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5106092

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 340,63 2 991,46

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5111269

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 527,71 4 502,31

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5111270

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 242,16 1 601,80
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50 081,8253 211,61

64 312,1267 267,25

72 235,1075 554,29

48 551,0051 585,11

34 313,5436 259,94

132 093,90141 842,22

34 508,9936 466,48

156 482,14168 030,28

87 768,8493 253,81

64 862,0967 842,50

183 638,38197 190,60

89 643,0094 727,92

59 326,8662 692,12

122 890,27131 959,38 122 890,27131 959,38

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5114029

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 368,67 3 145,41

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5114030

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 177,98 1 177,26

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5130302

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 268,93 1 778,85

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5130303

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 550,92 4 700,27

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5130625

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 713,48 1 061,32

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5130626

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 965,46 1 934,90

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135259

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 469,45 4 005,20

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135260

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 103,53 684,79

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5138047

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 396,28 3 380,98

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5138048

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 102,94 680,91

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5138049

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 534,06 1 070,33

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5138050

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 794,59 1 181,96

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5144592

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 707,43 1 052,32

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5144593

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 550,90 1 104,08
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30 431,7131 354,26

15 783,8916 429,53

53 619,2155 244,70

83 214,6086 618,49

129 922,30138 041,58

90 642,5994 807,61

214 339,82230 157,77

60 489,5263 920,73

191 507,11203 475,03

104 104,07108 887,64

244 445,01259 721,20

139 853,42146 279,67

70 065,6874 444,32

64 644,3567 614,75 64 644,3567 614,75

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5144622

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 711,09 1 057,75

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5144623

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 770,72 1 544,63

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150021

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 538,39 2 288,38

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150022

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 688,89 5 388,90

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150468

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 145,15 1 703,42

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150469

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 106,58 4 221,86

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150470

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 181,47 1 200,33

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150471

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 643,02 5 486,08

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150752

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 997,07 1 483,15

SA HLM DE LA

REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150753

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,83 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 429,15 2 864,19

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5204513

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 915,36 1 775,82

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5204514

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 589,81 853,99

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5204526

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 173,62 336,83

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5204527

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 334,75 484,68
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207 738,54212 752,57

40 290,2441 052,48

85 746,2087 061,59

194 055,74198 023,56

71 798,5872 827,89

130 165,67191 365,90

40 224,6440 938,21

68 284,22109 420,06

39 079,2439 772,49

205 285,48291 252,85

225 179,56230 343,68

96 223,4697 930,43

101 949,68105 765,18

429 738,96602 916,44 429 738,96602 916,44

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5205259

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 1 289,22 10 693,49

SA HLM DE LA

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5205260

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 305,85 1 977,87

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206012

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 288,67 1 825,88

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206107

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 675,54 5 451,30

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208801

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 615,86 4 969,69

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208802

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 117,24 741,55

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5209228

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 204,85 1 653,07

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5209229

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 120,67 763,28

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5209273

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 431,82 2 690,75

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5209274

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 789,78 1 113,54

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5214790

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 134,61 4 011,47

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5214791

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 943,21 1 329,86

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5214892

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 120,87 764,53

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5214893

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 623,22 5 029,07

431
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43 168,1146 152,06

280 405,28311 095,23

70 687,3576 298,03

146 475,71165 394,04

35 851,8739 362,10

35 627,6540 229,20

9 685,1910 633,46

45 660,4146 601,41

227 696,41233 578,95

55 664,3356 587,90

124 006,93126 698,40

13 221,0913 466,09

51 114,2351 806,54

150 387,59153 174,41 150 387,59153 174,41

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5215397

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,17 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 2 421,24 2 801,31

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5215398

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,17 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 822,94 693,18

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5215399

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,17 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 212,86 246,27

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5238969

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 364,08 2 563,44

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5238970

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 612,31 863,31

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5255337

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 683,09 5 512,23

SA HLM DE LA

REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5255338

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 136,98 866,43

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5020941

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 29,06 201,35

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5020942

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 106,88 966,95

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023990

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 107,56 745,33

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5023991

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 439,43 3 975,42

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024188

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 777,56 1 222,44

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024189

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 084,46 6 611,51

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024913

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 695,01 660,76

432
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330 338,14366 436,45

271 112,63330 621,80

47 927,9450 681,97

163 159,90180 989,50

24 409,9026 343,16

176 468,41193 803,92

63 345,7267 724,43

119 074,49127 861,99

35 287,8837 289,55

234 948,82254 991,42

44 556,6647 331,96

551 538,48606 365,57

101 381,26109 047,20

167 296,11183 730,58 167 296,11183 730,58

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEDRE 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024914

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 2 693,47 3 596,36

SEDRE 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5068095

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 304,14 2 058,66

SEDRE 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5068096

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 1 654,62 14 531,04

SEDRE 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5107349

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 490,12 749,35

SEDRE 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5107350

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 584,44 5 354,57

SEDRE 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135235

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 105,86 700,24

SEDRE 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135236

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 357,22 3 047,74

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5035808

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,17 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 1 019,87 969,62

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5035809

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,17 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 2 841,14 3 793,53

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046115

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 268,51 422,14

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046116

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 794,76 3 847,05

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046122

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 527,21 804,56

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046123

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,50 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 982,24 6 170,66

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046124

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 633,72 7 788,85
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30 124,0431 037,27

99 826,32122 656,15

21 151,5721 943,17

179 279,28317 099,79

51 265,2352 819,36

55 784,1657 475,28

201 676,44292 782,08

92 359,44101 258,02

25 072,8926 891,81

68 358,6472 286,66

266 998,23288 501,96

147 582,97161 802,19

24 969,2826 780,68

62 186,5167 111,68 62 186,5167 111,68

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5046125

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,58 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 684,05 1 075,43

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5073510

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 74,91 506,84

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5073511

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 442,75 3 887,17

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085302

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 936,98 6 077,02

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085303

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,67 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 751,94 1 147,53

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5088369

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 75,22 508,94

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5088370

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 277,08 2 432,64

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5161445

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 218,44 4 303,82

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5161446

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 613,63 888,47

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5163553

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 563,92 816,50

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5163554

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 972,07 3 825,86

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5163559

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 63,45 410,35

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5163560

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 299,48 2 484,05

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5167111

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 331,36 479,78
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189 294,54210 012,56

56 725,9061 228,41

308 651,09348 515,46

66 889,7173 438,84

248 079,11272 774,86

97 860,57107 442,03

206 613,56233 299,09

496 662,08516 978,02

57 744,0759 494,60

41 572,6842 832,97

214 820,20263 742,05

3 543,433 650,85

20 165,4533 806,39

113 614,46191 514,21 113 614,46191 514,21

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5167112

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 249,76 2 424,56

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203860

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 221,82 430,34

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203861

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 38,98 56,44

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203863

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 363,02 4 584,32

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203864

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 457,30 662,12

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203874

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 635,18 919,68

SEM AMEN, DEV

ET EQUIP

REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5203875

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 5 463,28 10 598,89

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5017358

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 619,84 5 607,59

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5017359

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 293,58 2 034,45

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5018871

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,17 A V LIVRETA 1,867 V LIVRETA 1,610 A-1 3 994,07 5 332,94

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024150

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 200,67 1 390,59

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024151

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 925,95 8 376,94

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024219

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 623,99 981,00

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024220

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 082,24 4 463,27
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121 302,46139 030,98

39 988,8944 580,23

256 350,64284 407,86

65 013,2970 173,60

172 523,91194 806,54

76 318,2483 790,50

186 362,61210 432,60

82 505,1990 583,21

151 921,21171 542,85

67 296,5673 885,51

148 129,20167 519,09

62 890,8469 048,44

137 424,08152 464,95

39 329,3842 451,08 39 329,3842 451,08

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024592

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 432,62 680,15

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5024593

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 511,66 3 240,24

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5025777

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 188,67 1 307,45

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5025778

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,17 A V LIVRETA 0,552 V LIVRETA 0,300 A-1 444,39 4 020,30

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033787

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 201,89 1 399,04

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033788

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 455,76 4 123,21

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033803

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 247,52 1 715,22

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033804

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 559,09 5 057,97

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033828

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 228,95 1 586,60

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033829

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,25 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 517,57 4 682,38

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033834

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,25 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 715,15 1 124,32

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5033835

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,25 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 819,86 6 044,34

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5038414

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 119,97 991,35

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5038415

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 363,91 3 764,72
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123 017,32140 996,46

54 400,2460 646,23

101 248,58116 046,19

28 134,0831 364,31

104 238,06119 472,59

35 868,6739 986,95

283 022,47324 386,59

125 554,99139 970,65

97 935,93112 249,40

46 872,7752 254,49

307 745,20353 398,23

147 011,22163 890,39

255 043,67292 318,65

112 938,57125 905,67 112 938,57125 905,67

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5039250

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 338,82 2 799,82

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5039251

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 765,13 7 915,49

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5039389

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 441,03 3 644,50

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5039390

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,33 A V LIVRETA 0,552 V LIVRETA 0,300 A-1 923,24 9 551,13

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5041923

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,42 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 140,62 1 162,01

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5041924

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,42 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 293,81 3 039,52

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5052562

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,58 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 376,67 3 112,59

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5052563

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,58 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 849,07 8 783,84

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5055780

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 107,61 889,21

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5055781

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 312,71 3 235,12

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5058838

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 84,40 697,46

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5058839

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 303,75 3 142,33

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5062296

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 163,20 1 348,62

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5062297

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 369,05 3 817,95
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208 840,15231 416,40

91 472,6599 178,48

89 892,0797 508,29

386 225,66418 949,11

355 772,48388 930,99

157 285,26168 344,64

126 728,54139 673,59

55 861,5660 235,30

226 367,32259 451,22

100 072,32111 562,17

99 744,55114 322,35

44 037,2049 093,36

217 834,44249 671,24

96 459,24107 534,26 96 459,24107 534,26

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5062566

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 289,38 2 391,29

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5062567

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 653,50 6 760,67

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5064313

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 132,11 1 091,71

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5064314

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 299,23 3 095,66

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5064458

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 300,22 2 480,86

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5064459

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 679,10 7 025,50

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5072169

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 167,58 1 206,78

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5072170

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 380,19 3 500,02

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5080567

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,25 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 730,14 3 102,55

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5080568

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,25 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 913,50 9 099,35

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085646

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,33 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 6 218,23 9 127,96

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5085647

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,33 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 1 447,26 2 124,49

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5086482

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 274,42 2 098,43

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5086483

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 626,52 6 039,78
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17 454,2318 283,11

364 577,67391 996,35

158 769,40167 998,43

89 560,3594 766,36

205 536,74220 994,48

88 552,3997 597,83

30 293,0732 664,89

131 869,33146 124,80

45 918,6949 786,97

254 460,71281 968,68

73 872,6080 095,77

46 548,2852 500,00

203 691,20225 710,84

89 217,3696 733,20 89 217,3696 733,20

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5086504

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 267,65 2 046,69

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5086505

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,50 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 611,07 5 890,87

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2015 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5089901

Caisse des

Dépôts et

Consignation

43,58 A V LIVRETA 0,543 V LIVRETA 0,300 A-1 139,64 1 113,30

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5102699

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 221,62 1 694,67

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5102700

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 763,38 7 359,15

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5102702

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 137,76 1 053,40

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5102703

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 395,61 3 813,74

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5103832

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 90,88 654,42

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5103833

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 265,66 2 445,66

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5116495

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 616,61 5 522,73

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5116496

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 268,68 1 893,57

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5117090

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 476,31 3 356,85

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5117091

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,08 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 1 093,73 9 796,12

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5117140

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 192,00 310,74

439



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 233

64 446,77100 062,49

18 167,0018 871,98

66 756,11103 725,11

18 168,5218 873,56

169 259,91282 325,20

30 367,4531 545,88

180 179,99222 300,62

62 501,9964 927,43

369 771,41457 248,68

57 135,6760 456,88

51 580,9754 552,84

67 755,1070 573,38

139 704,80210 770,55

40 094,3142 660,53 40 094,3142 660,53

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5117141

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,08 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 441,04 939,40

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149637

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 2 249,25 2 994,44

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5149638

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 1 090,86 1 078,74

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5150209

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 830,45 1 105,59

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5155306

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 171,41 1 208,01

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5155307

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 1 109,31 9 935,68

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5183460

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,42 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 187,51 1 293,92

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5183461

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,42 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 540,54 4 713,67

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191191

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 91,10 628,67

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191192

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 507,78 4 427,99

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191197

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 54,51 376,13

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191198

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 200,27 1 746,40

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191199

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 54,50 376,09

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191200

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 193,34 1 685,98

440



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 234

14 592,2215 713,87

295 076,90320 248,81

99 803,38106 019,82

266 528,49296 317,66

46 039,5849 693,89

348 039,06354 081,16

87 008,8288 091,81

77 698,99229 967,95

81 921,6683 374,93

189 491,41356 396,19

90 965,8095 485,73

17 765,7318 455,15

141 413,78148 440,38

30 719,3931 911,48 30 719,3931 911,48

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191932

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 92,16 635,95

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191933

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 424,24 3 699,51

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191947

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 53,30 367,79

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5191948

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 272,90 2 379,74

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208460

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 568,47 4 829,84

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208461

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 245,77 1 661,31

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208707

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 1 250,95 1 561,30

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208708

Caisse des

Dépôts et

Consignation

48,00 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 1 400,84 1 313,98

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

LA REUNION

2020 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5208709

Caisse des

Dépôts et

Consignation

38,00 A V LIVRETA 1,860 V LIVRETA 1,610 A-1 5 603,43 6 993,59

SODIAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019157

Caisse des

Dépôts et

Consignation

44,42 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 506,44 796,19

SODIAC 2016 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5019158

Caisse des

Dépôts et

Consignation

34,42 A V LIVRETA 1,250 V LIVRETA 1,000 A-1 2 665,28 6 397,67

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074704

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 097,84 1 678,48

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5074705

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 245,85 6 724,91

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5075796

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 43,78 296,31
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34 204,8436 145,07

255 516,27271 484,34

70 393,7673 628,34

93 738,72100 656,49

26 176,6827 661,53

170 574,35181 234,11

74 718,9378 152,26

155 745,56161 947,27

67 430,8569 405,97

298 583,51320 618,50

130 163,39137 546,79

251 234,37276 535,24

75 188,4680 967,94

123 767,03136 231,14 123 767,03136 231,14

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5075797

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 371,30 3 260,81

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5076919

Caisse des

Dépôts et

Consignation

45,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 225,57 1 526,79

SODIAC 2017 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5076920

Caisse des

Dépôts et

Consignation

35,17 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 753,70 6 619,12

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5125938

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 390,49 2 582,92

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5125939

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,67 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 895,75 7 642,32

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135834

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 741,74 1 073,96

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5135839

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 713,20 3 323,65

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5142197

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,75 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 821,91 1 222,60

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5142198

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,75 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 876,32 3 760,39

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153830

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 78,53 519,44

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153831

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 281,22 2 399,27

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153834

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 774,33 1 151,83

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153835

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 2 810,68 5 632,97

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153916

Caisse des

Dépôts et

Consignation

46,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 102,61 678,75
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34 229,8535 510,92

37 953,7339 374,16

116 697,10207 541,01

46 077,6247 802,08

121 077,19126 926,61

59 841,9161 656,04

159 406,51165 927,03

207 582,95337 118,84

39 560,0441 040,59

160 471,50296 679,53

71 912,8974 092,97

90 477,0593 127,23

298 282,73310 160,20

126 672,96136 021,22 126 672,96136 021,22

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SODIAC 2018 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5153917

Caisse des

Dépôts et

Consignation

36,92 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 380,02 3 242,23

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5170039

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 3 281,11 6 365,43

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5170040

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,00 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 995,25 1 441,02

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5185736

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 791,04 1 145,35

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5185737

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,33 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 765,19 3 424,50

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5186861

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 118,68 767,48

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5186862

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,33 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 622,75 5 165,43

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5201537

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,75 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 1 753,47 3 401,77

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5201538

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,75 A V LIVRETA 1,350 V LIVRETA 1,100 A-1 658,26 953,09

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5201539

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 363,23 3 012,85

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5201540

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 138,23 893,93

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206586

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 350,09 2 903,86

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206587

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,83 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 113,86 736,32

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206753

Caisse des

Dépôts et

Consignation

47,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 102,69 664,08
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70 223 746,1981 827 572,27

126 814,25250 101,09 126 814,25250 101,09

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SODIAC 2019 X Produits

CDC

Contrat CDC n°

5206754

Caisse des

Dépôts et

Consignation

37,75 A V LIVRETA 0,550 V LIVRETA 0,300 A-1 380,44 3 155,61

TOTAL GENERAL               1 351 140,39 1 893 361,25

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).

444



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 238

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

  
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

 Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 2 316 261,46  
 Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 15 755,97  
 Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 85 908 093,65  
 Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
 Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 88 240 111,08  
 Recettes réelles de fonctionnement II 585 006 350,00  
     
 Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 15,08  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
01/01/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

au 01/01/N

Annuité à recevoir

au cours de

l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  10,00 0,00 10,00 7,00 1,00 8,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 9,00 0,00 9,00 6,00 1,00 7,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  1 048,00 0,00 1 048,00 680,25 156,10 836,35

Adjoints administratifs territoriaux C 624,00 0,00 624,00 443,05 61,60 504,65
Administrateurs territoriaux A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Attachés territoriaux A 281,00 0,00 281,00 144,10 70,50 214,60
Rédacteurs territoriaux B 141,00 0,00 141,00 92,10 24,00 116,10

FILIERE TECHNIQUE (c)  1 909,00 0,00 1 909,00 1 462,37 234,92 1 697,29

Adjoints techniques territoriaux C 435,00 0,00 435,00 319,60 69,92 389,52
Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C 1 147,00 0,00 1 147,00 874,17 142,00 1 016,17

Agents de maîtrise territoriaux C 127,00 0,00 127,00 122,00 0,00 122,00
Ingénieurs en chef territoriaux A 21,00 0,00 21,00 12,80 0,00 12,80
Ingénieurs territoriaux A 78,00 0,00 78,00 62,80 11,00 73,80
Techniciens territoriaux B 101,00 0,00 101,00 71,00 12,00 83,00

FILIERE SOCIALE (d)  2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00

Assistant Socio-Educatif B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Médecin A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  5,00 0,00 5,00 3,00 0,00 3,00

Conseiller territorial des activités physiques et sportives A 4,00 0,00 4,00 2,00 0,00 2,00
Educateurs des activités physiques et sportives B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE CULTURELLE (h)  98,00 0,00 98,00 57,65 18,00 75,65

Adjoints du patrimoine territoriaux C 4,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00
Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques B 3,00 0,00 3,00 1,00 1,00 2,00
Assistants territoriaux d'enseignement artistique B 47,00 0,00 47,00 23,80 17,00 40,80
Attachés territoriaux de conservation du patrimoine A 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00
Bibliothécaires territoriaux A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Conservateur A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Directeurs d'établissements d'enseignement artistique A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Professeurs territoriaux d'enseignement artistique A 36,00 0,00 36,00 27,85 0,00 27,85

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE ANIMATION (i)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)  59,00 0,00 59,00 0,00 49,10 49,10

Chargé De Mission A B 59,00 0,00 59,00 0,00 49,10 49,10

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)  3 121,00 0,00 3 121,00 2 203,27 458,12 2 661,39

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    869 399,76   
Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un

emploi
CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints administratifs territoriaux C ADM 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 38 Article 38 travailleurs
handicapés catégorie C

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 416 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 348 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

455
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Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Adjoints techniques territoriaux des établissements
d'enseignement

C TECH 340 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants de conservation du patrimoine et des
bibliothèques

B CULT 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 392 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 452 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 356 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 356 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 362 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 401 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 419 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 356 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 465 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 504 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 436 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 390 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 436 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 452 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 362 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Assistants territoriaux d'enseignement artistique B CULT 416 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 545 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 388 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 806 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 75 720,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 545 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 
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Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 480 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 673 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 664 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 605 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 480 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 33 120,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 545 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 513 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 513 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 13 599,96 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 
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Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 673 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 445 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 575 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 730 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 768 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 418 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 
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Attachés territoriaux A ADM 58 800,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 627 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 565 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 480 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 575 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 513 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 545 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Attachés territoriaux A ADM 390 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 
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Attachés territoriaux A ADM 450 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 430 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Attachés territoriaux A ADM 730 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Chargé De Mission A OTR 673 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 575 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 673 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 85 020,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission B OTR 349 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 575 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 640 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 760 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Chargé De Mission A OTR 513 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 
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Chargé De Mission A OTR 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 83 400,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 445 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 440 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 68 044,68 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 88 020,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 91 332,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 390 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Chargé De Mission A OTR 410 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 760 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 445 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 388 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 685 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 
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Chargé De Mission A OTR 513 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 388 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 545 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission B OTR 369 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 537 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 90 444,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 575 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 760 0,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 54 000,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 760 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 450 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 430 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Chargé De Mission A OTR 47 400,00 3-3-1° Absence de cadre
d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Chargé De Mission A OTR 599 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Directeur général adjoint des services A OTR 80 499,12 47 Article 47 recrutements
directs sur emplois
fonctionnels

CDI 

Ingénieurs territoriaux A TECH 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Ingénieurs territoriaux A TECH 450 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Ingénieurs territoriaux A TECH 793 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Ingénieurs territoriaux A TECH 419 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 
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Ingénieurs territoriaux A TECH 419 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Ingénieurs territoriaux A TECH 390 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Ingénieurs territoriaux A TECH 419 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Ingénieurs territoriaux A TECH 478 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Ingénieurs territoriaux A TECH 445 0,00 A Autres CDD 
Ingénieurs territoriaux A TECH 478 0,00 3-3-1° Absence de cadre

d'emplois de fonctionnaires
susceptibles d'assurer les
fonctions correspondantes

CDD 

Ingénieurs territoriaux A TECH 445 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 551 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 349 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 369 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 349 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 415 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 569 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 355 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 457 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 349 0,00 A Autres CDD 
Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un

emploi
CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 369 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 
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Rédacteurs territoriaux B ADM 396 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 396 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 349 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 355 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 370 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 355 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Rédacteurs territoriaux B ADM 396 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Rédacteurs territoriaux B ADM 415 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Techniciens territoriaux B TECH 355 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Techniciens territoriaux B TECH 343 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 369 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 355 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 361 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Techniciens territoriaux B TECH 355 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Techniciens territoriaux B TECH 349 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 349 0,00 3-4 Article 21 de la loi
n°2012-347

CDI 

Techniciens territoriaux B TECH 381 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 343 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 349 0,00 3-3-2° Emplois niv. catégorie
A lorsque les besoins des
services ou la nature des
fonctions le justifient

CDD 

Techniciens territoriaux B TECH 349 0,00 3-2 Vacance temporaire d'un
emploi

CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)    1 623 974,10   
Apprentis C 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C 19 074,00 A Autres A 471
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Apprentis C 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C ADM 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C 19 074,00 A Autres A 
Apprentis C ADM 8 201,76 A Autres A 
Apprentis C 19 074,00 A Autres A 
Apprentis C 10 109,16 A Autres A 
Apprentis C ADM 10 109,16 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
Cae C 10 894,68 A Autres A 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Collaborateur de Cabinet A OTR 145 296,00 110 Article 110
collaborateurs de groupes de
cabinets

CDD 

Collaborateur de Cabinet A OTR 65 640,00 110 Article 110
collaborateurs de groupes de
cabinets

CDD 

Collaborateur de Cabinet A OTR 112 200,00 110 Article 110
collaborateurs de groupes de
cabinets

CDD 

Collaborateur de Cabinet A OTR 125 040,00 110 Article 110
collaborateurs de groupes de
cabinets

CDD 

Collaborateur de Cabinet A OTR 96 000,00 110 Article 110
collaborateurs de groupes de
cabinets

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 50 448,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 56 232,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 35 844,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 20 160,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 56 232,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 43 956,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Collaborateur groupe Elus A OTR 60 264,00 110-1 Collaborateurs de
groupes d'élus

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 192,06 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires B ADM 343 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires B ADM 343 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Remplacement / Renfort temporaires C ADM 340 0,00 3-1 Remplacement
fonctionnaire autorisé à
servir à temps partiel ou
indisponible (mal, mat)

CDD 

Vacataire C ADM 13 262,28 A Autres A 
Vacataire C 14 314,08 A Autres A 
Vacataire C ADM 5 487,84 A Autres A 
Vacataire C ADM 12 027,48 A Autres A 
Vacataire C 31 234,92 A Autres A 
Vacataire C ADM 7 911,60 A Autres A 
Vacataire C 2 286,60 A Autres A 
Vacataire C 5 487,84 A Autres A 
Vacataire C 10 975,68 A Autres A 
Vacataire C ADM 27 439,20 A Autres A 
Vacataire C ADM 18 955,80 A Autres A 
Vacataire C ADM 11 112,84 A Autres A 
Vacataire C ADM 15 091,56 A Autres A 
Vacataire C ADM 19 801,92 A Autres A 

TOTAL GENERAL    2 493 373,86   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION  Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi. 476



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - BP - 2022

Page 270

3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

477
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à Hôtel de Région (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital
- SPL RMR SPL Réunion des musées

régionaux
SA 1 130 000,00

- SEMAC Société d'Economie mixte
d'Aménagement et de construction

SEM 852 412,50

- SEDRE Société d'Equipement du
Département de la Réunion

Société Anonyme d'Economie
Mixte

53 760,00

- SEMATRA Société Anonyme d'Economie
Mixte de Transport

Société Anonyme d'Economie
Mixte

50 179 996,00

- SAPHIR Société d’Aménagement de
Périmètres Hydroagricoles de l’Ile
de La Réunion

SEM 672,00

- SEMIR SEM pour l'Industrialisation de la
Réunion

SEM 507 500,00

- SEM Marché de Gros SEM Marché de Gros SEM 30 489,80
- SEFAR Société d'Epargne Foncière

Agricole de la Réunion
Société civile de placement
immobilier

5 965 750,00

- SAFER Société d'Aménagement Foncier
et d'Etablissement Rural

Société Anonyme d'Economie
Mixte

210 489,80

- SODIAC Société Dionysienne
d'Aménagement et de
Construction

SEM 438 075,00

- SODEGIS Société de Développement du
Groupement Intercommunal du
Sud

Société Anonyme d'Economie
Mixte

659 969,20

- SEMITTEL Société d'Economie Mixte des
transports, tourisme, equipement
et loisirs

SEM 60 000,00

- MARAINA SPLA MARAINA SA 2 807 027,00
- Société Aéroportuaire SA Aéroport de la Réunion Roland

Garros
SA 14 800,00

- NEXA Agence Régionale de
Développement, d’Investissement
et d’Innovation

SEML 5 489 525,00

- SPL ER SPL Énergies Réunion SA 3 041 000,00
- SPL AR SPL Avenir Réunion SA 70 000,00
- SEM ESTIVAL Société d'Economie Mixte

Transport de la CIREST
SEM 25 000,00
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Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
- SCIC KOOPERATIV SCIC KOOPERATIV SA 100 000,00
- SPL CULTURE CD974 SPL CULTURE CD974 SA 7 500,00
- SPL ASSISTANCE A LA FORMATION SPL ASSISTANCE A LA

FORMATION
SA 50 000,00

10/07/2018 - SOUSCRIPTION CAPITAL SCIC IDIS IDIS SOCIETE COOPERATIVE
INTERET COLLECTIF- INSTITUT
DE DEVT INTERNATIONAL DES
SAVOIRS

SCIC 37 500,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt
01/08/2015 - Contrat CDC n° 5089901 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

52 500,00

01/12/2015 - Contrat CDC n° 5019036 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 270 367,72
01/12/2015 - Contrat CDC n° 5019037 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 445 923,62
01/12/2015 - Contrat CDC n° 5019041 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 57 491,70
01/12/2015 - Contrat CDC n° 5019042 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 80 742,24
01/01/2016 - Contrat CDC n° 1276678 SA AEROPORT RE ROLAND GARROS SA AEROPORT RE ROLAND

GARROS
22 500 000,00

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5020941 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

10 633,46

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5020942 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

40 229,20

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021891 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

6 779,63

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021892 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

32 192,93

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021924 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

40 798,43

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021925 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

171 037,13

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021935 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

58 304,18

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021936 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

239 013,00

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021939 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

24 350,78

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021940 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

92 747,33

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021944 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

58 238,63

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021945 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

230 283,75

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021974 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

36 665,33

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5021975 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

127 143,38
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Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
01/02/2016 - Contrat CDC n° 5023199 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

74 178,01

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5023200 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

21 088,54

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5023990 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

39 362,10

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5023991 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

165 394,04

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024150 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

73 438,84

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024151 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

348 515,46

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024219 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

61 228,41

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024220 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

210 012,56

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024592 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

42 451,08

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024593 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

152 464,95

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024913 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

46 152,06

01/02/2016 - Contrat CDC n° 5024914 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

183 730,58

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5018871 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

272 774,86

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5024188 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

76 298,03

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5024189 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

311 095,23

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5025777 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

69 048,44

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5025778 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

167 519,09

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5035808 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

67 724,43

01/03/2016 - Contrat CDC n° 5035809 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

193 803,92

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033787 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

73 885,51

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033788 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

171 542,85
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01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033803 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

90 583,21

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033804 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

210 432,60

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033828 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

83 790,50

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033829 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

194 806,54

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033834 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

70 173,60

01/04/2016 - Contrat CDC n° 5033835 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

284 407,86

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5021969 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

54 502,13

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5021970 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

245 223,00

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5038414 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

44 580,23

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5038415 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

139 030,98

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5039250 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

125 905,67

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5039251 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

292 318,65

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5039389 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

163 890,39

01/05/2016 - Contrat CDC n° 5039390 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

353 398,23

01/06/2016 - Contrat CDC n° 5019157 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

49 693,89

01/06/2016 - Contrat CDC n° 5019158 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

296 317,66

01/06/2016 - Contrat CDC n° 5041923 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

52 254,49

01/06/2016 - Contrat CDC n° 5041924 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

112 249,40

01/07/2016 - Contrat CDC n° 5023226 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

82 716,81

01/07/2016 - Contrat CDC n° 5023227 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

15 979,73

01/07/2016 - Contrat CDC n° 5046115 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

26 343,16

01/07/2016 - Contrat CDC n° 5046116 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

180 989,50

01/08/2016 - Contrat CDC n° 5046124 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

366 436,45
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01/08/2016 - Contrat CDC n° 5046125 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP

REUNION
67 111,68

01/08/2016 - Contrat CDC n° 5052562 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

139 970,65

01/08/2016 - Contrat CDC n° 5052563 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

324 386,59

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5017358 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

233 299,09

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5017359 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

107 442,03

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5055780 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

39 986,95

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5055781 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

119 472,59

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5058838 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

31 364,31

01/10/2016 - Contrat CDC n° 5058839 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

116 046,19

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5062296 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

60 646,23

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5062297 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

140 996,46

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5062566 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

107 534,26

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5062567 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

249 671,24

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5064313 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

49 093,36

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5064314 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

114 322,35

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5064458 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

111 562,17

01/11/2016 - Contrat CDC n° 5064459 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

259 451,22

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313411 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

13 435,19

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313412 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

52 017,66

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313413 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

49 391,29

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313414 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

178 774,22

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313415 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

95 601,57
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01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313416 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

357 084,50

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313417 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

86 397,74

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313418 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

25 944,94

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313419 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

282 959,13

01/01/2017 - Contrat CDC n° 1313420 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

75 831,55

01/01/2017 - Contrat CDC n° 5068095 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

109 047,20

01/01/2017 - Contrat CDC n° 5068096 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

606 365,57

01/02/2017 - Contrat CDC n° 5049957 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 39 186,70
01/02/2017 - Contrat CDC n° 5049958 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 73 639,08
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074454 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 120 167,58
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074455 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 273 578,70
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074633 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 68 855,92
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074634 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 155 330,89
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074679 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 74 390,82
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074680 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 157 458,05
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074704 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

106 019,82

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074705 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

320 248,81

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074905 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 29 646,98
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074906 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 123 741,69
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074942 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 27 451,19
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5074943 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 67 709,10
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5075796 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

15 713,87

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5075797 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

136 231,14

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5076919 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

80 967,94
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01/03/2017 - Contrat CDC n° 5076920 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

276 535,24

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5077428 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 66 456,24
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5077429 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 287 364,78
01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087423 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET

CONSTRUCTION
39 042,38

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087424 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

126 869,55

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087439 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

24 758,70

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087440 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

82 756,88

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087451 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

33 157,43

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087452 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

131 634,75

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087727 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

85 507,43

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087728 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

408 392,55

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087747 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

35 386,88

01/03/2017 - Contrat CDC n° 5087748 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

164 667,00

01/04/2017 - Contrat CDC n° 5031512 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 38 288,67
01/04/2017 - Contrat CDC n° 5031513 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 166 289,64
01/04/2017 - Contrat CDC n° 5080567 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

168 344,64

01/04/2017 - Contrat CDC n° 5080568 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

388 930,99

01/04/2017 - Contrat CDC n° 5081849 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

103 004,40

01/04/2017 - Contrat CDC n° 5081850 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

240 078,08

01/05/2017 - Contrat CDC n° 5067936 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 98 362,07
01/05/2017 - Contrat CDC n° 5067937 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 17 612,97
01/05/2017 - Contrat CDC n° 5085335 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

19 791,42

01/05/2017 - Contrat CDC n° 5085336 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

100 524,78

01/05/2017 - Contrat CDC n° 5085646 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

418 949,11

01/05/2017 - Contrat CDC n° 5085647 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

97 508,29

01/05/2017 - Contrat CDC n° 5090232 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 40 259,69484
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01/05/2017 - Contrat CDC n° 5090233 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 55 423,82
01/06/2017 - Contrat CDC n° 5088798 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

20 733,32

01/06/2017 - Contrat CDC n° 5088799 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

70 313,09

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5046122 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

50 681,97

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5046123 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

330 621,80

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5073510 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

26 780,68

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5073511 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

161 802,19

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5074528 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 112 046,88
01/07/2017 - Contrat CDC n° 5074529 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 250 855,83
01/07/2017 - Contrat CDC n° 5086482 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

99 178,48

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5086483 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

231 416,40

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5086504 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

96 733,20

01/07/2017 - Contrat CDC n° 5086505 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

225 710,84

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5085302 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

288 501,96

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5085303 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

72 286,66

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5088369 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

26 891,81

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5088370 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

101 258,02

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5107349 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

47 331,96

01/09/2017 - Contrat CDC n° 5107350 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

254 991,42

01/10/2017 - Contrat CDC n° 5102508 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 9 399,77
01/10/2017 - Contrat CDC n° 5102699 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

80 095,77

01/10/2017 - Contrat CDC n° 5102700 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

281 968,68

01/10/2017 - Contrat CDC n° 5102702 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

49 786,97

01/10/2017 - Contrat CDC n° 5102703 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

146 124,80

01/11/2017 - Contrat CDC n° 5072169 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

60 235,30
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01/11/2017 - Contrat CDC n° 5072170 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

139 673,59

01/11/2017 - Contrat CDC n° 5103832 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

32 664,89

01/11/2017 - Contrat CDC n° 5103833 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

97 597,83

01/11/2017 - Contrat CDC n° 5103960 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 27 302,26
01/11/2017 - Contrat CDC n° 5103961 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 60 739,62
01/11/2017 - Contrat CDC n° 5106061 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 74 408,89
01/11/2017 - Contrat CDC n° 5106062 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 155 885,82
01/11/2017 - Contrat CDC n° 5106091 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 59 425,73
01/11/2017 - Contrat CDC n° 5106092 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 124 978,01
01/12/2017 - Contrat CDC n° 5107851 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

81 371,40

01/12/2017 - Contrat CDC n° 5107852 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

315 885,79

01/01/2018 - Contrat CDC n° 5109945 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

34 778,90

01/01/2018 - Contrat CDC n° 5109946 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

168 770,98

01/01/2018 - Contrat CDC n° 5111269 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 188 663,17
01/01/2018 - Contrat CDC n° 5111270 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 85 200,92
01/02/2018 - Contrat CDC n° 5116495 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

220 994,48

01/02/2018 - Contrat CDC n° 5116496 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

94 766,36

01/02/2018 - Contrat CDC n° 5117090 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

167 998,43

01/02/2018 - Contrat CDC n° 5117091 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

391 996,35

01/02/2018 - Contrat CDC n° 5117140 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

18 283,11

01/02/2018 - Contrat CDC n° 5117141 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

42 660,53

01/03/2018 - Contrat CDC n° 5114029 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 131 959,38
01/03/2018 - Contrat CDC n° 5114030 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 62 692,12
01/05/2018 - Contrat CDC n° 5085435 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

47 912,51

01/05/2018 - Contrat CDC n° 5085436 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

204 491,61

01/05/2018 - Contrat CDC n° 5130302 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 94 727,92
01/05/2018 - Contrat CDC n° 5130303 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 197 190,60
01/05/2018 - Contrat CDC n° 5130625 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 67 842,50
01/05/2018 - Contrat CDC n° 5130626 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 93 253,81486
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01/07/2018 - Contrat CDC n° 5135235 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

37 289,55

01/07/2018 - Contrat CDC n° 5135236 SEDRE SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

127 861,99

01/07/2018 - Contrat CDC n° 5135259 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 168 030,28
01/07/2018 - Contrat CDC n° 5135260 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 36 466,48
01/07/2018 - Contrat CDC n° 5138047 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 141 842,22
01/07/2018 - Contrat CDC n° 5138048 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 36 259,94
01/07/2018 - Contrat CDC n° 5138049 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 51 585,11
01/07/2018 - Contrat CDC n° 5138050 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 75 554,29
01/09/2018 - Contrat CDC n° 5125938 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

137 546,79

01/09/2018 - Contrat CDC n° 5125939 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

320 618,50

01/09/2018 - Contrat CDC n° 5151250 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

243 847,43

01/09/2018 - Contrat CDC n° 5151251 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

58 967,10

01/10/2018 - Contrat CDC n° 5142197 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

78 152,26

01/10/2018 - Contrat CDC n° 5142198 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

181 234,11

01/11/2018 - Contrat CDC n° 5149231 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

25 209,41

01/11/2018 - Contrat CDC n° 5149232 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

77 115,76

01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150021 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 146 279,67
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150022 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 259 721,20
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150468 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 108 887,64
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150469 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 203 475,03
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150470 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 63 920,73
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150471 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 230 157,77
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150752 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 94 807,61
01/11/2018 - Contrat CDC n° 5150753 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 138 041,58
01/12/2018 - Contrat CDC n° 5144592 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 67 267,25
01/12/2018 - Contrat CDC n° 5144593 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 53 211,61
01/12/2018 - Contrat CDC n° 5144622 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 67 614,75
01/12/2018 - Contrat CDC n° 5144623 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 74 444,32
01/12/2018 - Contrat CDC n° 5149435 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

45 273,08
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01/12/2018 - Contrat CDC n° 5149436 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

89 178,43

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5149637 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

210 770,55

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5149638 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

70 573,38

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5150209 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

54 552,84

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153830 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

27 661,53

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153831 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

100 656,49

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153834 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

73 628,34

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153835 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

271 484,34

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153916 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

36 145,07

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5153917 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

136 021,22

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5155306 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

60 456,88

01/12/2018 - Contrat CDC n° 5155307 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

457 248,68

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5135834 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

69 405,97

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5135839 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

161 947,27

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5155707 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

90 849,85

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5155708 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

25 633,23

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5156470 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

96 221,38

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5156471 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

305 750,23
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01/01/2019 - Contrat CDC n° 5156475 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

22 402,57

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5156476 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

111 302,41

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5157028 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

45 032,47

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5157029 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

13 073,05

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5170039 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

310 160,20

01/01/2019 - Contrat CDC n° 5170040 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

93 127,23

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5161445 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

292 782,08

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5161446 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

57 475,28

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5163553 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

52 819,36

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5163554 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

317 099,79

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5163559 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

21 943,17

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5163560 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

122 656,15

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5167111 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

31 037,27

01/02/2019 - Contrat CDC n° 5167112 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

191 514,21

01/04/2019 - Contrat CDC n° 5168811 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

55 604,76

01/04/2019 - Contrat CDC n° 5168812 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

236 124,66

16/04/2019 - SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

13 650,00

01/05/2019 - Contrat CDC n° 5185736 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

74 092,97

01/05/2019 - Contrat CDC n° 5185737 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

296 679,53
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01/05/2019 - Contrat CDC n° 5186861 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

41 040,59

01/05/2019 - Contrat CDC n° 5186862 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

337 118,84

01/06/2019 - Contrat CDC n° 5183460 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

64 927,43

01/06/2019 - Contrat CDC n° 5183461 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

222 300,62

12/07/2019 - SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

7 280,00

16/07/2019 - SOCIETE IMMOBILIERE DU DEPARTEMENT DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

161 132,72

16/07/2019 - SOCIETE IMMOBILIERE DU DEPARTEMENT DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

215 038,95

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191191 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

31 545,88

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191192 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

282 325,20

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191197 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

18 873,56

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191198 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

103 725,11

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191199 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

18 871,98

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191200 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

100 062,49

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191932 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

31 911,48

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191933 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

148 440,38

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191947 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

18 455,15

01/09/2019 - Contrat CDC n° 5191948 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

95 485,73

01/10/2019 - Contrat CDC n° 5201537 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

165 927,03

01/10/2019 - Contrat CDC n° 5201538 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

61 656,04

01/10/2019 - Contrat CDC n° 5201539 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

126 926,61

01/10/2019 - Contrat CDC n° 5201540 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

47 802,08
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01/10/2019 - Contrat CDC n° 5206753 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

35 510,92

01/10/2019 - Contrat CDC n° 5206754 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

250 101,09

14/10/2019 - SOCIETE IMMOBILIERE DU DEPARTEMENT DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

17 254,93

14/10/2019 - SOCIETE IMMOBILIERE DU DEPARTEMENT DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

98 439,46

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5182509 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

8 377,35

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5182510 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

51 462,15

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5182512 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

125 565,83

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5182513 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

22 945,43

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5193467 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

30 631,67

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5193468 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

223 468,36

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5194109 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

19 814,78

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5194110 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

170 974,47

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5194260 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

55 840,81

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5194261 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

275 593,16

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5195976 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

56 513,76

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5195977 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

569 277,60

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5197742 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

23 793,30

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5197743 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

219 331,92
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01/11/2019 - Contrat CDC n° 5206586 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE

D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

207 541,01

01/11/2019 - Contrat CDC n° 5206587 SODIAC SOCIETE DIONYSIENNE
D'AMENAGEMENT ET DE
CONSTRUCTION

39 374,16

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203860 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

33 806,39

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203861 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

3 650,85

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203863 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

263 742,05

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203864 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

42 832,97

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203874 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

59 494,60

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5203875 SEM AMEN, DEV ET EQUIP REUNION SEM AMEN, DEV ET EQUIP
REUNION

516 978,02

01/12/2019 - Contrat CDC n° 5204513 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 86 618,49
01/12/2019 - Contrat CDC n° 5204514 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 55 244,70
01/12/2019 - Contrat CDC n° 5204526 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 16 429,53
01/12/2019 - Contrat CDC n° 5204527 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 31 354,26
01/12/2019 - Contrat CDC n° 5205259 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 602 916,44
01/12/2019 - Contrat CDC n° 5205260 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 105 765,18
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5206012 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 97 930,43
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5206107 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 230 343,68
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208460 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA

REUNION
SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

356 396,19

01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208461 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

83 374,93

01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208707 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

229 967,95

01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208708 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

88 091,81

01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208709 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

SOCIETE IMMOBILIERE DE LA
REUNION

354 081,16

01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208801 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 291 252,85
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5208802 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 39 772,49
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5209228 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 109 420,06
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5209229 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 40 938,21
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5209273 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 191 365,90
01/01/2020 - Contrat CDC n° 5209274 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 72 827,89
01/02/2020 - Contrat CDC n° 5214790 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 198 023,56
01/02/2020 - Contrat CDC n° 5214791 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 87 061,59
01/02/2020 - Contrat CDC n° 5214892 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 41 052,48
01/02/2020 - Contrat CDC n° 5214893 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 212 752,57
01/03/2020 - Contrat CDC n° 5198653 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET

CONSTRUCTION
232 365,12

01/03/2020 - Contrat CDC n° 5198654 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

56 817,32
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01/03/2020 - Contrat CDC n° 5207016 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET

CONSTRUCTION
30 185,02

01/03/2020 - Contrat CDC n° 5207017 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

208 351,30

01/03/2020 - Contrat CDC n° 5215397 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 153 174,41
01/03/2020 - Contrat CDC n° 5215398 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 51 806,54
01/03/2020 - Contrat CDC n° 5215399 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 13 466,09
01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223715 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

52 136,61

01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223729 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

13 167,21

01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223843 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

30 880,09

01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223860 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

43 994,08

01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223874 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

15 161,46

01/05/2020 - Contrat CDC n° 5223875 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

63 130,49

19/06/2020 - Obligation SEMATRA SEMATRA 15 320 000,00
01/08/2020 - Contrat CDC n° 5238588 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET

CONSTRUCTION
101 250,00

01/08/2020 - Contrat CDC n° 5238589 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

21 926,85

01/08/2020 - Contrat CDC n° 5238969 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 126 698,40
01/08/2020 - Contrat CDC n° 5238970 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 56 587,90
01/10/2020 - Contrat CDC n° 5255337 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 233 578,95
01/10/2020 - Contrat CDC n° 5255338 SA HLM DE LA REUNION SA HLM DE LA REUNION 46 601,41
01/01/2021 - Contrat CDC n° 5243722 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT

ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

45 339,23

01/01/2021 - Contrat CDC n° 5243723 SOGEDIS SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
ET DE GESTION D'IMMOBILIER
SOCIAL

67 950,74

01/05/2021 - Contrat CDC n° 5297227 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

52 005,15

01/05/2021 - Contrat CDC n° 5297228 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

33 750,00

01/08/2021 - Contrat CDC n° 5295153 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

21 668,33

01/08/2021 - Contrat CDC n° 5295154 SEMAC SEM AMENAGEMENT ET
CONSTRUCTION

37 500,00

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
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- PARTS- CAISSE EPARGNE PARTS- CAISSE EPARGNE 228 636,00
- PARTS- CREDIT AGRICOLE PARTS- CREDIT AGRICOLE 1 524,49
- FIP NEOVERIS PROXI FIP NEOVERIS PROXI FIP 147 000,00
- Fonds garantie DOM 2007-2013 Fonds garantie DOM 2007-2013 Fonds AFD 3 888 568,00
- Vivérie management Vivérie management SCPR 636 172,00
- Fonds Européen d’Investissement Fonds Européen d’Investissement FCPR 50 000 000,00
- France Active Garantie France Active Garantie FCPR 750 000,00
- RBC Investor Services Bank RBC Investor Services Bank FCPR 4 283 823,00
- TPE Région Réunion BPI France

Régions
TPE Région Réunion BPI France
Régions

FCPR 1 050 000,00

- INITIATIVE REUNION
ENTREPRENDRE

INITIATIVE REUNION
ENTREPRENDRE

Association 2 182 607,00

- Association Réunion Active Association Réunion Active Association 150 000,00
- AVANCE EN COMPTE COURANT ASSOCIE SEMATRA Société Anonyme d'Economie

Mixte de Transport
Société Anonyme d'Economie
Mixte

37 855 685,17

12/12/2017 - Mise en place d un fonds de garantie LEADER 2014-2020 SOFIDER Société Financière pour le
Développement de la Réunion

SA 350 000,00

25/09/2018 - KAPOC - FONDS D'EMERGENCE REUNIONNAIS SAS FONDS D'EMERGENCE
REUNIONNAIS KAPOC

SAS FONDS D'EMERGENCE
REUNIONNAIS KAPOC

SAS 54 000,00

19/06/2020 - EMISSION EMPRUNT OBLIGATAIRE - OBLIGATIONS
SIMPLES

SEMATRA Société Anonyme d'Economie
Mixte de Transport

Société Anonyme d'Economie
Mixte

35 000 000,00

19/06/2020 - CONTRIBUTION FONDS PRET REBOND AVEC LA BPI BPIFRANCE FINANCEMENT BPIFRANCE FINANCEMENT -
PRÊT REBOND

SA 16 500 000,00

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

110 565 302,00 I 110 565 302,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 65 500 000,00 65 500 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 45 880 000,00 45 880 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 19 185 000,00 19 185 000,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 435 000,00 435 000,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 45 065 302,00 45 065 302,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 45 065 302,00 45 065 302,00

 
 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution

D001 (3) (4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
110 565 302,00 0,00 0,00 110 565 302,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 313 162 702,00 III 313 162 702,00

Ressources propres externes de l’année (a) 36 470 000,00 36 470 000,00

10221 TLE 0,00 0,00

10222 FCTVA 35 000 000,00 35 000 000,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

139146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
2741 Prêts aux collectivités et groupements 870 000,00 870 000,00

2745 Avances remboursables 600 000,00 600 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 276 692 702,00 276 692 702,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
28031 Frais d'études 1 086 181,00 1 086 181,00

28032 Frais de recherche et de développement 241 157,00 241 157,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 4 400,00 4 400,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 1 863 860,00 1 863 860,00

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 108 050,00 108 050,00

2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 74 387,00 74 387,00

2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 1 416 730,00 1 416 730,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 499 732,00 499 732,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 238 779,00 238 779,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 627,00 627,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 1 602 116,00 1 602 116,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 20 725 023,00 20 725 023,00

28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 10 701,00 10 701,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 313 604,00 313 604,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 328 467,00 328 467,00

280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 33 288,00 33 288,00

280415341 IC : Bien mobilier, matériel 144 455,00 144 455,00

280415342 IC : Bâtiments, installations 222 400,00 222 400,00

28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 771 075,00 771 075,00

28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 3 610 053,00 3 610 053,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 6 652 412,00 6 652 412,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 2 576 947,00 2 576 947,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 25 147 480,00 25 147 480,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 2 028 549,00 2 028 549,00

280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 9 232 086,00 9 232 086,00

280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 775 561,00 775 561,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 13 537,00 13 537,00

28045 Subv. d'équipement versées aux tiers 11 013 707,00 11 013 707,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 576 685,00 576 685,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 1 350 270,00 1 350 270,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 98,00 98,00

28128 Autres aménagements de terrains 25 351,00 25 351,00

281311 Bâtiments administratifs 4 842 378,00 4 842 378,00
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

281312 Bâtiments scolaires 26 346 783,00 26 346 783,00

281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 130 475,00 2 130 475,00

281318 Autres bâtiments publics 8 734 411,00 8 734 411,00

281328 Autres bâtiments privés 13 750,00 13 750,00

281351 Bâtiments publics 541 530,00 541 530,00

281352 Bâtiments privés 7 489,00 7 489,00

281572 Matériel technique scolaire 13 643,00 13 643,00

2815731 Matériel roulant 2 948,00 2 948,00

281578 Autre matériel technique 400 382,00 400 382,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 625 478,00 625 478,00

2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 129 007,00 129 007,00

281735 Installations générales (m. à dispo) 28 364,00 28 364,00

2817578 Autre matériel technique (mad) 0,00 0,00

2817831 Matériel informatique scolaire (m. à dis 0,00 0,00

2817841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 90 067,00 90 067,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2 290,00 2 290,00

28181 Installations générales, aménagt divers 131 188,00 131 188,00

281828 Autres matériels de transport 773 066,00 773 066,00

281831 Matériel informatique scolaire 144 298,00 144 298,00

281838 Autre matériel informatique 618 602,00 618 602,00

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 95 253,00 95 253,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 506 467,00 506 467,00

28185 Matériel de téléphonie 1 592,00 1 592,00

28188 Autres immo. corporelles 653 648,00 653 648,00

282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 918,00 918,00

29… Dépréciations des immobilisations   
31… Matières premières (et fournitures) (5)   
33… En-cours de production de biens (5)   
35… Stocks de produits (5)   
39… Dépréciation des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Dépréciation des comptes de tiers   
59… Dépréciation des comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 500 000,00 1 500 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 135 670 907,00 135 670 907,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution

R001 (6) (7)

Affectation

R1068 (6)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

313 162 702,00 0,00 0,00 0,00 313 162 702,00

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 110 565 302,00

Ressources propres disponibles IV 313 162 702,00
Solde V = IV – II (8) 202 597 400,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

TAXE SPECIALE CONSOMMATION DE CARBURANT 0,00 293 659 461,18 293 659 461,18 0,00
DRES 0,00 46 911 000,00 42 820 733,00 4 090 267,00

Total 0,00 340 570 461,18 336 480 194,18 4 090 267,00

 

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE SPECIALE CONSOMMATION DE CARBURANT
Reste à employer au 01/01/N 0,00

Recettes
Article Libellé article Montant

1321 NRL – SUBVENTION AFITF 55 000 000,00
1321 SUBV. ETAT PONT DE LA RIVIERE DE L'EST 700 000,00
1321 SUBV. ETAT AU TITRE DE LA DRI (DEER) 5 850 000,00
1321 VOIE VELO REGIONALE - SUBV. ETAT 900 000,00
13241 SUBV. COMMUNES MEMBRES DU GFP (24 COMMUNES) 3 300 000,00
13272 POE 2014-2020 FEDER ROUTES (DEER) 900 000,00
13272 POE 2014-2020 FEDER ROUTES (DEGC) 25 700 000,00
13272 POE 2014-2020 FEDER VVR 2 000 000,00
1345 PRODUIT DES AMENDES – RADARS 100 000,00
1641 emprunt (part FIRT) 39 236 051,18
4582 PISTES FORESTIERES 2014-2020 1 500 000,00
70323 REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 850 000,00
7342 taxe spéciale de consommation sur les carburants (part Région) 132 000 000,00
74631 DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION DGD 25 008 410,00
75813 REDEVANCES VERSEES PAR FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 615 000,00

Total 293 659 461,18

Dépenses
Article Libellé article Montant

1641 EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT -FIRT 29 004 224,44
2031 FRAIS D'ETUDES 650 000,00
2031 FRAIS D'ETUDES 400 000,00
2041412 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES - COMMUNES ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES 1 390 000,00
2041412 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES - COMMUNES ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES 350 000,00
2041412 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 120 000,00
2041581 BIENS MOBILIERS, MATERIELS ET ETUDES 394 000,00
204181 PIERREFONDS : Subvention/ études (PPAZA) 200 000,00
2045 SUBVENTIONS VERSEES AUX TIERS FONDS EUROP 1 975 000,00
21311 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 80 000,00
21351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS... 50 000,00
21351 TRAVAUX GARES ROUTIERES 480 000,00
21351 TRAVAUX GARES ROUTIERES 580 000,00
21351 BATIMENTS PUBLICS 196 000,00
2151 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 63 440 000,00501
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Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE SPECIALE CONSOMMATION DE CARBURANT
2151 PROGRAMME REGIONAL ROUTES - DAMR 48 671 000,00
2151 TRVX PONT DE LA RIV DE L'EST 5 800 000,00
2151 TRVX PONT DE LA RIV DE L'EST 1 200 000,00
2151 NOUVELLE ROUTE DU LITTORAL 55 000 000,00
21848 ACQUISITION DE MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 20 000,00
2313 TRAVAUX GARES ROUTIERES 350 000,00
238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 000 000,00
238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 200 000,00
2745 PIERREFONDS : Avances trésorie remboursable 375 000,00
458128001 PISTES FORESTIERES - DEGC 2 000 000,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 20 000,00
60611 EAU GARES ROUTIERES 20 000,00
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 50 000,00
60612 ELECTRICITE GARES ROUTIERES 20 000,00
60622 CARBURANTS 538 000,00
60623 FOURNITURES CONSOMMEES DRR 15 000,00
60631 PRODUITS D'ENTRETIEN DRR 10 000,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 15 000,00
60632 ACQUISITIONS PETITS MATERIELS GARES ROUTIERES 10 000,00
6064 FOURNITURES DE BUREAU DRR 15 000,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 150 000,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 195 930,00
61358 LOCATION DE MATERIELS 2 500,00
61521 ENTRETIEN ESPACES VERTS 3 700 710,00
615221 ENTRETIEN BATIMENTS 5 000,00
615221 BATIMENTS PUBLICS 670 000,00
615231 ENTRETIEN REPARATION SUR VOIRIES 500 000,00
61558 ENTRETIEN DE MATERIELS 25 000,00
61558 ENTRETIEN DE MATERIELS 10 000,00
6156 MAINTENANCE 25 000,00
6156 MAINTENANCE GARES ROUTIERES 60 000,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 40 000,00
6188 FRAIS DIVERS DE FONCTIONNEMENT 70 000,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 5 000,00
6238 PUBLICITE 60 000,00
6238 DIVERS COMMUNICATION 12 560,00
6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 37 500,00
6251 FRAIS DE DEPLACEMENTS ET MISSIONS DDE 26 537,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT DRR 2 500,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 50 000,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 13 860,00
6281 -CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 169 500,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE GARES ROUTIERES 310 000,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 460 000,00
6336 COTISATIONS AU CNFPT ET AU CDG DDE 61 728,00
6336 COT. CNFPT ROUTES DSLD 9 214,00
6355 TAXES SUR VEHICULES DRR 10 000,00
64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 9 451 161,00
64111 REMUNERATION PRINCIPALE ROUTES TITULAIRES 1 678 682,00
64112 SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE DDE 101 716,00502
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Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE SPECIALE CONSOMMATION DE CARBURANT
64112 S.F.T. IND RES ROUTES DSLD 7 426,00
64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE DDE 2 098 942,00
64118 INDEMNITES ROUTES DSLD 122 480,00
64131 REMUNERATION, PERSONNEL NON TITULAIRE DDE 972 507,00
6417 REMUNERATION DES APPRENTIS ROUTES 8 667,00
6451 COTISATIONS A L'U.R.S.S.A.F. DDE 1 338 982,00
6451 COTISATIONS A L'U.R.S.S.A.F. ROUTES DSLD 181 864,00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES DDE 1 949 962,00
6453 COTISATIONS RETRAITES ROUTES DSLD 707 457,00
6455 PARTICIPATION MUTUELLES 49 718,00
6561 PARTICIPATIONS ORGANISMES DE REGROUPEMENT 1 800 000,00
6561 PARTICIPATION SMPRR 375 000,00
65732 SUBVENTION VERSEE BA TRANSPORT 30 009 585,00
657363 PARTICIPATION FDS INTERVENTION CARBURANT PROF. RTE 1 405 000,00
657382 SUBVENTIONS AUX ORGANISMES PUBLICS 85 000,00
65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 50 000,00
66111 INTÉRETS RÉGLÉS A L'ÉCHÉANCE FIRT 14 894 548,74
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 50 000,00

Total 293 659 461,18

Reste à employer au 31/12/N (3) 0,00

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : DRES
Reste à employer au 01/01/N 0,00

Recettes
Article Libellé article Montant

133122 DOTATION REGIONALE D'EQUIPEMENTS SCOLAIRES 46 911 000,00

Total 46 911 000,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

2031 FRAIS D'ETUDES 10 000,00
20421 PLAN ORDINATEUR PORTABLE 5 100 000,00
20421 PLAN ORDINATEUR PORTABLE 2 000 000,00
20431 DGE LYCEES PUBLICS 1 950 000,00
20431 DGE LYCEES PUBLICS 3 300 000,00
20431 EQUIPEMENT RESTAURATION 180 000,00
20431 EQUIPE MOBILE 84 600,00
20431 EQUIPEMENT RESTAURATION 176 912,00
20431 EQUIPE MOBILE 54 200,00
20431 DGE LYCEES PRIVES 117 000,00
20431 SUBVENTION EQUIPEMENT LYCEE PRIVE 102 000,00
20431 EQUIPEMENT INFORMATIQUE LYCEE PUBLIC 55 521,00
20431 EQUIPEMENT INFORMATIQUE LYCEE PUBLIC 40 000,00
20431 BIENS MOBILIERS, MATERIEL ET ETUDES 2 000 000,00
2111 TERRAINS NUS 450 000,00
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 534 000,00
21831 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE MO REGION 4 000 000,00
21831 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE MO REGION 350 000,00
2313 CONSTRUCTIONS SCOLAIRES DES LYCEES 1 050 000,00503
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Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : DRES
2313 CONSTRUCTIONS 400 000,00
2313 TRAVAUX DE MAINTENANCE LYCEE MO 4 237 000,00
2313 TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DES LYCEES 930 000,00
2313 PLAN DE RELANCE LYCEES MO 10 899 500,00
2313 RENOVATION CONFORT THERMIQ LYCEES 4 800 000,00

Total 42 820 733,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 4 090 267,00

 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis

code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 51,00 € 0,00 31 200 000,00 15,60

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00 % 0,00 132 000 000,00 0,38

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 3,05 € 0,00 1 500 000,00 -40,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 2,50 % 0,00 120 000 000,00 13,70
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 106,71 € 0,00 2 100 000,00 2,40

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  
Nombre de membres en exercice : 45

Nombre de membres présents : 34

Nombre de suffrages exprimés : 31

VOTES :

Pour : 31

Contre : 0

Abstentions : 11

 

Date de convocation : 10/03/2022

 

 

Présenté par la présidente du conseil régional (1),

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 18/03/2022

 

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Assemblée Plénière

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 18/03/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABMON-ELIZEON Liliane

AHO-NIENNE Sandrine ( Procuration )

ANNETTE Christian

BADAT Rahfick

BAREIGTS Ericka

BELLO Huguette ( Plus procuration de LEBRETON Laëtitia )

BERTILE Wilfrid

BOULEVART Patrice

CESARI Maya

CHABRIAT Jean-Pierre

CHANE-HONG Régine

CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne ( Absente )

CHANE-TO Marie-Lise ( Plus procuration de LAGOURGUE Jean-Louis )

CORBIERE Evelyne ( Procuration )

COSTES Yolaine ( Plus procuration de LOCAME VAISSETTE Patricia )

GIRONCEL DAMOUR Nadine

GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ Virginie

HOARAU Denise ( Plus procuration de AHO-NIENNE Sandrine )

HOARAU Fabrice

HOARAU Jacquet 507
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  

LAGOURGUE Jean-Louis ( Procuration )

LEBRETON Laëtitia ( Procuration )

LEBRETON Patrick

LOCAME VAISSETTE Patricia ( Procuration )

MAILLOT Frédéric

MARATCHIA Jean-Bernard

MOREL Jean Jacques ( Procuration )

NABENESA Karine

NATIVEL Lorraine ( Plus procuration de CORBIERE Evelyne )

NIRLO Richard

OMARJEE Normane

PAYET Johnny

PICARDO Bernard

PLANTE Pascal ( Procuration )

POINY-TOPLAN Stéphanie ( Plus procuration de RATENON Jean Hugues )

PROFIL Patricia

RAMASSAMY Nadia ( Absente )

RAMAYE Amandine

RAMIN Sabrina

RATENON Jean Hugues ( Procuration )

SIHOU Mickaël ( Plus procuration de PLANTE Pascal )

SITOUZE Céline

TECHER Jacques ( Absent )

VERGOZ Michel ( Plus procuration de MOREL Jean Jacques )

VIENNE Axel

 

 

Certifié exécutoire par la présidente du conseil régional (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 24/03/2022, et de la publication le

24/03/2022

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 24/03/2022

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

23974001200095

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

REGION CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : PAIERIE REGIONALE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 41 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BA ENERGIE REUNION (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 13

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 17

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 18

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 19

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

371 000,00 371 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
371 000,00

 
371 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
371 000,00

 
371 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 231 000,00 0,00 285 000,00 285 000,00 285 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 0,00 65 000,00 65 000,00 65 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

Total des dépenses de gestion des services 293 000,00 0,00 351 000,00 351 000,00 351 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 313 000,00 0,00 371 000,00 371 000,00 371 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 313 000,00 0,00 371 000,00 371 000,00 371 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 312 000,00 0,00 370 000,00 370 000,00 370 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

Total des recettes de gestion des services 313 000,00 0,00 371 000,00 371 000,00 371 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 313 000,00 0,00 371 000,00 371 000,00 371 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 313 000,00 0,00 371 000,00 371 000,00 371 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information : 515
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 285 000,00   285 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 65 000,00   65 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00   1 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 20 000,00 0,00 20 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 371 000,00 0,00 371 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 370 000,00   370 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 000,00   1 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 371 000,00 0,00 371 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 231 000,00 285 000,00 285 000,00

611 Sous-traitance générale 60 000,00 60 000,00 60 000,00
6156 Maintenance 20 000,00 20 000,00 20 000,00
6287 Remboursements de frais 151 000,00 205 000,00 205 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 61 000,00 65 000,00 65 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 61 000,00 65 000,00 65 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 1 000,00 1 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 1 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

293 000,00 351 000,00 351 000,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 20 000,00 20 000,00 20 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 20 000,00 20 000,00 20 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

313 000,00 371 000,00 371 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

313 000,00 371 000,00 371 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 312 000,00 370 000,00 370 000,00

7011 Electricité (subdivisions par tarif) 212 000,00 210 000,00 210 000,00
7083 Locations diverses 100 000,00 160 000,00 160 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 000,00 1 000,00 1 000,00

7588 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

313 000,00 371 000,00 371 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

313 000,00 371 000,00 371 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

313 000,00 371 000,00 371 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 371 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 45
Nombre de membres présents : 34
Nombre de suffrages exprimés : 31
VOTES :

Pour : 31
Contre : 0
Abstentions : 11

 
Date de convocation : 10/03/2022

 
 

Présenté par (1) la présidente du conseil régional,
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde le 18/03/2022
(1) la présidente du conseil régional,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Assemblée Plénière
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 18/03/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ABMON-ELIZEON Liliane

AHO-NIENNE Sandrine ( Procuration )

ANNETTE Christian

BADAT Rahfick

BAREIGTS Ericka

BELLO Huguette ( Plus procuration de LEBRETON Laëtitia )

BERTILE Wilfrid

BOULEVART Patrice

CESARI Maya

CHABRIAT Jean-Pierre

CHANE-HONG Régine

CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne ( Absente )

CHANE-TO Marie-Lise ( Plus procuration de LAGOURGUE Jean-Louis )

CORBIERE Evelyne ( Procuration )

COSTES Yolaine ( Plus procuration de LOCAME VAISSETTE Patricia )

GIRONCEL DAMOUR Nadine

GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ Virginie

HOARAU Denise ( Plus procuration de AHO-NIENNE Sandrine )

HOARAU Fabrice

HOARAU Jacquet

LAGOURGUE Jean-Louis ( Procuration )
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEBRETON Laëtitia ( Procuration )

LEBRETON Patrick

LOCAME VAISSETTE Patricia ( Procuration )

MAILLOT Frédéric

MARATCHIA Jean-Bernard

MOREL Jean Jacques ( Procuration )

NABENESA Karine

NATIVEL Lorraine ( Plus procuration de CORBIERE Evelyne )

NIRLO Richard

OMARJEE Normane

PAYET Johnny

PICARDO Bernard

PLANTE Pascal ( Procuration )

POINY-TOPLAN Stéphanie ( Plus procuration de RATENON Jean Hugues )

PROFIL Patricia

RAMASSAMY Nadia ( Absente )

RAMAYE Amandine

RAMIN Sabrina

RATENON Jean Hugues ( Procuration )

SIHOU Mickaël ( Plus procuration de PLANTE Pascal )

SITOUZE Céline

TECHER Jacques ( Absent )

VERGOZ Michel ( Plus procuration de MOREL Jean Jacques )

VIENNE Axel

 
 
Certifié exécutoire par (1) la présidente du conseil régional, compte tenu de la transmission en préfecture, le 24/03/2022, et de la publication le
24/03/2022

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde,le 24/03/2022
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : l'assemblée délibérante du conseil régional.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

23974001200087

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

REGION CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : PAIERIE REGIONALE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BA DSP REGION REUNION (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 13

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 17

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 18

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 19

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

3 179 565,00 3 179 565,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
3 179 565,00

 
3 179 565,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

3 097 465,00 3 097 465,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 097 465,00

 
3 097 465,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
6 277 030,00

 
6 277 030,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 70 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00 80 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

Total des dépenses de gestion des services 70 100,00 0,00 80 100,00 80 100,00 80 100,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 72 100,00 0,00 82 100,00 82 100,00 82 100,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 265 070,00   250 070,00 250 070,00 250 070,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 2 847 395,00   2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 3 112 465,00   3 097 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

TOTAL 3 184 565,00 0,00 3 179 565,00 3 179 565,00 3 179 565,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 351 100,00 0,00 346 100,00 346 100,00 346 100,00

Total des recettes de gestion des services 351 100,00 0,00 346 100,00 346 100,00 346 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 351 100,00 0,00 346 100,00 346 100,00 346 100,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 2 833 465,00   2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 2 833 465,00   2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

TOTAL 3 184 565,00 0,00 3 179 565,00 3 179 565,00 3 179 565,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
264 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 279 000,00 0,00 264 000,00 264 000,00 264 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 279 000,00 0,00 264 000,00 264 000,00 264 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 279 000,00 0,00 264 000,00 264 000,00 264 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 833 465,00   2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 2 833 465,00   2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

TOTAL 3 112 465,00 0,00 3 097 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 097 465,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 265 070,00   250 070,00 250 070,00 250 070,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 847 395,00   2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 3 112 465,00   3 097 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

TOTAL 3 112 465,00 0,00 3 097 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 097 465,00

 
Pour information : 535
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
264 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040

536
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 80 000,00   80 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00   100,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 2 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 2 847 395,00 2 847 395,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   250 070,00 250 070,00

Dépenses d’exploitation – Total 82 100,00 3 097 465,00 3 179 565,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 2 833 465,00 2 833 465,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 264 000,00 0,00 264 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 264 000,00 2 833 465,00 3 097 465,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 097 465,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 346 100,00   346 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 2 833 465,00 2 833 465,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 346 100,00 2 833 465,00 3 179 565,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   2 847 395,00 2 847 395,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   250 070,00 250 070,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 3 097 465,00 3 097 465,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 097 465,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 70 000,00 80 000,00 80 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 70 000,00 80 000,00 80 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 100,00 100,00

658 Charges diverses de gestion courante 100,00 100,00 100,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

70 100,00 80 100,00 80 100,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 2 000,00 2 000,00 2 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 2 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

72 100,00 82 100,00 82 100,00

023 Virement à la section d'investissement 265 070,00 250 070,00 250 070,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 184 565,00 3 179 565,00 3 179 565,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

540



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - BA DSP REGION REUNION - BP - 2022

Page 13

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 351 100,00 346 100,00 346 100,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 351 000,00 346 000,00 346 000,00
7588 Autres 100,00 100,00 100,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

351 100,00 346 100,00 346 100,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

351 100,00 346 100,00 346 100,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 184 565,00 3 179 565,00 3 179 565,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 179 565,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 279 000,00 264 000,00 264 000,00

2313 Constructions 279 000,00 264 000,00 264 000,00

Total des dépenses d’équipement 279 000,00 264 000,00 264 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 279 000,00 264 000,00 264 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 833 465,00 2 833 465,00 2 833 465,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 097 465,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 265 070,00 250 070,00 250 070,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

28131 Bâtiments 2 847 395,00 2 847 395,00 2 847 395,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

3 112 465,00 3 097 465,00 3 097 465,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 097 465,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

2 833 465,00 I 2 833 465,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 2 833 465,00 2 833 465,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 2 833 465,00 2 833 465,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

2 833 465,00 0,00 0,00 2 833 465,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 3 097 465,00 III 3 097 465,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 3 097 465,00 3 097 465,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28131 Bâtiments 2 847 395,00 2 847 395,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 250 070,00 250 070,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 097 465,00 0,00 0,00 0,00 3 097 465,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 833 465,00
Ressources propres disponibles IV 3 097 465,00

Solde V = IV – II (6) 264 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 45
Nombre de membres présents : 34
Nombre de suffrages exprimés : 31
VOTES :

Pour : 31
Contre : 0
Abstentions : 11

 
Date de convocation : 10/03/2022

 
 

Présenté par (1) la présidente du conseil régional,
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde le 18/03/2022
(1) la présidente du conseil régional,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Assemblée Plénière
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 18/03/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ABMON-ELIZEON Liliane

AHO-NIENNE Sandrine ( Procuration )

ANNETTE Christian

BADAT Rahfick

BAREIGTS Ericka

BELLO Huguette ( Plus procuration de LEBRETON Laëtitia )

BERTILE Wilfrid

BOULEVART Patrice

CESARI Maya

CHABRIAT Jean-Pierre

CHANE-HONG Régine

CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne ( Absente )

CHANE-TO Marie-Lise ( Plus procuration de LAGOURGUE Jean-Louis )

CORBIERE Evelyne ( Procuration )

COSTES Yolaine ( Plus procuration de LOCAME VAISSETTE Patricia )

GIRONCEL DAMOUR Nadine

GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ Virginie

HOARAU Denise ( Plus procuration de AHO-NIENNE Sandrine )

HOARAU Fabrice

HOARAU Jacquet

LAGOURGUE Jean-Louis ( Procuration )
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEBRETON Laëtitia ( Procuration )

LEBRETON Patrick

LOCAME VAISSETTE Patricia ( Procuration )

MAILLOT Frédéric

MARATCHIA Jean-Bernard

MOREL Jean Jacques ( Procuration )

NABENESA Karine

NATIVEL Lorraine ( Plus procuration de CORBIERE Evelyne )

NIRLO Richard

OMARJEE Normane

PAYET Johnny

PICARDO Bernard

PLANTE Pascal ( Procuration )

POINY-TOPLAN Stéphanie ( Plus procuration de RATENON Jean Hugues )

PROFIL Patricia

RAMASSAMY Nadia ( Absente )

RAMAYE Amandine

RAMIN Sabrina

RATENON Jean Hugues ( Procuration )

SIHOU Mickaël ( Plus procuration de PLANTE Pascal )

SITOUZE Céline

TECHER Jacques ( Absent )

VERGOZ Michel ( Plus procuration de MOREL Jean Jacques )

VIENNE Axel

 
 
Certifié exécutoire par (1) la présidente du conseil régional, compte tenu de la transmission en préfecture, le 24/03/2022, et de la publication le
24/03/2022

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde,le 24/03/2022
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : l'assemblée délibérante du conseil régional.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

23974001200111

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

REGION CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : PAIERIE REGIONALE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M.  (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BA TRANSPORT REGION REUNION (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 17

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 18

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 19

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

37 209 000,00 37 209 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
37 209 000,00

 
37 209 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
37 209 000,00

 
37 209 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 22 195 000,00 0,00 25 317 000,00 25 317 000,00 25 317 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 702 000,00 0,00 11 892 000,00 11 892 000,00 11 892 000,00

Total des dépenses de gestion des services 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 26 832 000,00 0,00 37 091 585,00 37 091 585,00 37 091 585,00

75 Autres produits de gestion courante 65 000,00 0,00 117 415,00 117 415,00 117 415,00

Total des recettes de gestion des services 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 26 897 000,00 0,00 37 209 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information : 555
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 25 317 000,00   25 317 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 11 892 000,00   11 892 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 37 209 000,00 0,00 37 209 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 37 091 585,00   37 091 585,00

75 Autres produits de gestion courante 117 415,00   117 415,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 37 209 000,00 0,00 37 209 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 22 195 000,00 25 317 000,00 25 317 000,00

611 Sous-traitance générale 21 785 000,00 24 800 000,00 24 800 000,00
6156 Maintenance 10 000,00 10 000,00 10 000,00
618 Divers 200 000,00 200 000,00 200 000,00
6282 Frais de gardiennage 200 000,00 307 000,00 307 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 702 000,00 11 892 000,00 11 892 000,00

65735 Subv. exploitat° groupements 4 452 000,00 11 092 000,00 11 092 000,00
65737 Subv. exploitat° autres EPL 250 000,00 800 000,00 800 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 26 832 000,00 37 091 585,00 37 091 585,00

7472 Subv. exploitat° Régions 19 750 000,00 30 009 585,00 30 009 585,00
7473 Subv. exploitat° Départements 7 082 000,00 7 082 000,00 7 082 000,00

75 Autres produits de gestion courante 65 000,00 117 415,00 117 415,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 65 000,00 117 415,00 117 415,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

26 897 000,00 37 209 000,00 37 209 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 37 209 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 45
Nombre de membres présents : 34
Nombre de suffrages exprimés : 31
VOTES :

Pour : 31
Contre : 0
Abstentions : 11

 
Date de convocation : 10/03/2022

 
 

Présenté par (1) la présidente du conseil régional,
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde le 18/03/2022
(1) la présidente du conseil régional,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Assemblée Plénière
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 18/03/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ABMON-ELIZEON Liliane

AHO-NIENNE Sandrine ( Procuration )

ANNETTE Christian

BADAT Rahfick

BAREIGTS Ericka

BELLO Huguette ( Plus procuration de LEBRETON Laëtitia )

BERTILE Wilfrid

BOULEVART Patrice

CESARI Maya

CHABRIAT Jean-Pierre

CHANE-HONG Régine

CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne ( Absente )

CHANE-TO Marie-Lise ( Plus procuration de LAGOURGUE Jean-Louis )

CORBIERE Evelyne ( Procuration )

COSTES Yolaine ( Plus procuration de LOCAME VAISSETTE Patricia )

GIRONCEL DAMOUR Nadine

GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ Virginie

HOARAU Denise ( Plus procuration de AHO-NIENNE Sandrine )

HOARAU Fabrice

HOARAU Jacquet

LAGOURGUE Jean-Louis ( Procuration )
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEBRETON Laëtitia ( Procuration )

LEBRETON Patrick

LOCAME VAISSETTE Patricia ( Procuration )

MAILLOT Frédéric

MARATCHIA Jean-Bernard

MOREL Jean Jacques ( Procuration )

NABENESA Karine

NATIVEL Lorraine ( Plus procuration de CORBIERE Evelyne )

NIRLO Richard

OMARJEE Normane

PAYET Johnny

PICARDO Bernard

PLANTE Pascal ( Procuration )

POINY-TOPLAN Stéphanie ( Plus procuration de RATENON Jean Hugues )

PROFIL Patricia

RAMASSAMY Nadia ( Absente )

RAMAYE Amandine

RAMIN Sabrina

RATENON Jean Hugues ( Procuration )

SIHOU Mickaël ( Plus procuration de PLANTE Pascal )

SITOUZE Céline

TECHER Jacques ( Absent )

VERGOZ Michel ( Plus procuration de MOREL Jean Jacques )

VIENNE Axel

 
 
Certifié exécutoire par (1) la présidente du conseil régional, compte tenu de la transmission en préfecture, le 24/03/2022, et de la publication le
24/03/2022

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde,le 24/03/2022
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : l'assemblée délibérante du conseil régional.
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